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        À la rencontre de l’ancien français
      

      
      L’ancien français (que nous désignerons de manière abrégée dans ce manuel par les lettres AF) est l’ancêtre du français moderne (FM). Pendant des siècles, il fut parlé sur une grande partie de notre territoire, au nord de la Loire. Pourtant, il nous est difficile de comprendre un texte en AF : les mots ont changé de forme (paor est devenu peur, poinne > peine, pou > peu, etc.) et de sens (en AF, douter signifie « craindre », assez signifie « beaucoup ») ; la syntaxe aussi a évolué, le fonctionnement même de la langue a changé. Dans ce premier chapitre, nous voudrions mettre en lumière l’étrangeté de notre vieille langue, à la fois si proche et si lointaine, en insistant sur quatre points essentiels :

        
          
            – en AF, les noms, pronoms, déterminants et adjectifs se déclinent ;

          

          
            – même dans les phrases déclaratives (appelées aussi « phrases assertives »), le sujet peut être placé derrière le verbe ;

          

          
            – les graphies ne sont pas fixées et la notion même d’orthographe n’a pas de sens ;

          

          
            – l’AF est une langue plurielle : derrière cette dénomination se cachent de multiples dialectes tels que le champenois, le picard, le wallon et l’anglo-normand, qui ont chacun leurs particularités phonétiques, graphiques et lexicales.

          

        

        
          Première partie – L’étrangeté du français médiéval

          
            1. Une langue à déclinaisons

            En FM, les noms, sauf exceptions, présentent deux formes distinctes : l’une au singulier (ex. : maison), l’autre au pluriel, que signale en général la présence d’un s final (maisons). Mais en AF, à l’opposition singulier/pluriel s’ajoute une opposition casuelle, qui distingue le cas sujet (CS) et le cas régime (CR). Pour mieux comprendre, observons ces deux extraits du Chevalier au Lion, un roman en vers également connu sous le titre Yvain, que Chrétien de Troyes rédigea entre 1176 et 1180 :

            
            
              
                
                  
                    
                    
                  
                  
                    
                      	
                        Li chevaliers ot cheval buen

                        
                          Et lance roide.
                        

                      
                      	
                        Le chevalier avait un bon cheval

                        et une lance solide (litt. : « raide, rigide »)1

                      
                    

                    
                      	
                        
                          
                            Le chevalier 
                          
                          siudre n’osai 
                        

                      
                      	
                        Je n’osai pas suivre le chevalier2

                      
                    

                  
                

              

            

            Le chevalier est tour à tour désigné par les syntagmes li chevaliers et le chevalier. Cette alternance peut surprendre puisque le nom est chaque fois au singulier (en FM, la traduction est d’ailleurs la même), mais elle se justifie par la syntaxe : dans la première occurrence, li chevaliers est sujet du verbe avoir (ot) ; dans la seconde, le chevalier est COD du verbe suivre (siudre). Or ces deux fonctions distinctes impliquent en AF le recours à deux formes différentes : le nom qui remplit la fonction sujet se met logiquement au CS, de même que son article, alors que le groupe nominal COD se met au CR.

            La distinction entre CS et CR ne vaut pas seulement pour les articles et les noms. Les mots possessifs et démonstratifs, les adjectifs qualificatifs, les pronoms, ont eux aussi des formes différentes selon qu’ils sont déclinés au CS ou au CR, autrement dit, selon leur fonction grammaticale au sein de la proposition. Il s’agit là d’un vestige du latin classique (LC), qui possédait six cas. Au cours du temps, dans la langue parlée, appelée « latin vulgaire » (LV), la plupart de ces cas ont disparu sauf deux : le nominatif, qui a donné lieu au CS français, et l’accusatif, dont descend notre CR.

            Peu à peu, surtout à partir du xiie s., les déclinaisons n’ont plus été aussi bien respectées : à l’oral sans doute, puis à l’écrit, les formes de CS ont été remplacées par des formes de CR. Assez logiquement en effet, les locuteurs et les écrivains ont privilégié la forme qu’ils avaient le plus l’habitude d’employer, c’est-à-dire le CR, au point que, peu à peu, les formes de CS ont presque toutes disparu. Dès la fin du Moyen Âge, la seule distinction pertinente oppose le singulier et le pluriel ; c’est elle que nous avons conservée en FM.

          

          
            2. Un ordre des mots bien différent du nôtre

            L’ordre des mots est une question complexe, liée notamment à des raisons rythmiques sur lesquelles nous reviendrons au chapitre VII. Dès maintenant cependant, observons deux nouveaux extraits du Chevalier au Lion, dans lesquels nous avons souligné les sujets grammaticaux et placé en gras les verbes conjugués :

            
            
              
                
                  
                    
                    
                  
                  
                    
                      	
                        
                          An piez sailli li vilains, lues
                        

                        
                          qu’il me vit vers lui aprochier.
                        

                      
                      	
                        Le vilain sauta sur ses pieds, dès

                        qu’il me vit approcher de lui3

                      
                    

                    
                      	
                        Vers l’ome nu que eles voient

                        
                          
                            cort
                          
                           et descent une des trois.
                        

                      
                      	
                        Vers l’homme nu qu’elles aperçoivent,

                        l’une des trois descend [de sa monture] et court4

                      
                    

                  
                

              

            

            Dans ces deux groupes de vers, nous voyons que le sujet est placé tantôt devant le verbe (lues qu’il me vit…, que eles voient), tantôt derrière lui (an piez sailli li vilains, vers l’ome nu […] cort et descent une des trois). Cette alternance illustre un phénomène syntaxique bien attesté jusqu’au xiiie s. : l’ordre sujet-verbe-complément, appelé de manière abrégée l’ordre S-V-C, domine dans les propositions subordonnées (ex. : lues qu’il me vit), tandis que l’ordre complément-verbe-sujet (ordre C-V-S) domine dans les propositions indépendantes et principales (ex. : An piez sailli li vilains). L’ordre S-V-C nous est familier, car nous l’avons conservé en FM ; mais l’ordre C-V-S est souvent déroutant pour un lecteur contemporain, car il est tombé en désuétude à la fin du Moyen Âge et ne correspond plus à l’usage moderne. Soyez donc très vigilant quand vous traduisez un texte médiéval : un nom placé devant le verbe n’en est pas forcément le sujet !

          

          
            3. Une langue sans orthographe

            Contrairement au LC et au FM, l’AF n’a pas d’orthographe et il n’existe pas de dictionnaires ni de grammaires définissant le « bon usage » de la langue. C’est pourquoi on parle alors plutôt de « graphies ». L’orthographe se définit en effet par des règles strictes dont la non-observance entraîne des fautes ; or, durant la majeure partie de la période médiévale, aucune règle n’est encore établie, si bien que la notion même de faute d’orthographe n’a pas de sens.

            Ne soyez pas surpris si, au sein d’un texte, un même mot apparaît sous des formes variables ; dans le manuscrit d’Oxford par exemple, où figure La Chanson de Roland (fin xie s.), le verbe veeir (« voir ») s’écrit aussi vedeir, le verbe travailler (« tourmenter ») apparaît parfois sous la forme traveiller, cuveiter (« convoiter ») alterne avec coveiter et cuveitier, etc. Cette variété déconcerte un lecteur moderne mais elle est alors normale. A fortiori, d’un manuscrit à l’autre et d’un copiste à l’autre, les mots français apparaissent sous des formes très diverses : home alterne avec ome ; anui avec enui (mais aussi annui et ennui) ; peine alterne avec poinne, painne et paine ; honor peut céder la place à anor et enor, etc. Dans ces conditions, le recours à un dictionnaire d’AF devient un parcours du combattant : à quelle graphie se fier ? Et quelle entrée choisir ? Faut-il chercher le mot honor/anor/enor à la lettre h ? Le mot anui/enui figure-t-il à la lettre a ou à la lettre e ? Chaque dictionnaire fait des choix auxquels il convient de s’habituer. Une fois les habitudes acquises, le mieux est encore de les conserver !

          

          
            4. Une langue et des dialectes

            Pendant très longtemps à l’oral (environ jusqu’au début du xxe s.) et assez longtemps à l’écrit (jusqu’à la fin du Moyen Âge), la langue française était « plurielle » et se composait de multiples dialectes. Plus exactement, ce que nous appelons l’AF correspond à la langue d’oïl, qui regroupait les dialectes parlés au nord de la Loire (oïl étant l’équivalent de « oui » en FM). Au sud de la Loire on parlait la langue d’oc (équivalent occitan de « oui »), elle-même subdivisée en dialectes tels que le gascon ou le provençal.

            Nous n’étudierons pas ici la langue d’oc, qui se distingue de la langue d’oïl par une plus grande proximité avec le latin et, corollairement, une influence moins sensible de la langue germanique. En revanche, avant d’étudier en profondeur l’AF, il faut savoir que les conjugaisons et déclinaisons figurant dans ce manuel correspondent à un dialecte précis, le « français central », que l’on parlait en Ile-de-France et qui constitue l’ancêtre direct du FM : dans les autres régions, on pouvait entendre et lire des parlers assez différents. Pour vous qui débutez, mieux vaut ne pas compliquer l’apprentissage de l’ancienne langue en s’attardant sur les particularités de tel ou tel dialecte : chemin faisant cependant, au gré de nos lectures, nous découvrirons quelques traits de l’anglo-normand, du picard ou du champenois, trois dialectes d’oïl qui ont fourni à la littérature française un grand nombre de chefs-d’œuvre.

          

        

        
          Deuxième partie – Tout petit mais essentiel : le mot si en AF

          Si est issu de l’adverbe sic, qui signifie « ainsi » en LC. Il ne faut surtout pas le confondre avec la conjonction de subordination se, qui introduit en AF des propositions subordonnées conditionnelles et équivaut à la conjonction si du FM. Omniprésent dans les textes du Moyen Âge, si possède une grande variété d’acceptions et d’emplois qu’il faut découvrir dès maintenant.

          
            
            1. Valeur étymologique : « ainsi », « de cette manière »

            Si conserve parfois sa valeur étymologique. Il est alors adverbe de manière et a pour synonymes, en AF, les adverbes issi et ainsi. Ex. : Si entra en la maison (« C’est ainsi qu’il entra dans la maison »).

            NB : c’est cette valeur que recouvre si dans la réponse affirmative si fait (« il en est ainsi »), abrégée aujourd’hui en si.

          

          
            2. Valeur temporelle : « puis », « alors »

            Dans une phrase où plusieurs actions se succèdent, si prend un sens proche de « puis », « alors », voire simplement « et ». Ex. : Li chevaliers s’est esveillez, si l’ad veüe. (« Le chevalier s’est réveillé, puis il l’a aperçue », ou bien « Le chevalier s’est réveillé et l’a aperçue »).

            NB : cette valeur temporelle est bien attestée lorsque si est en corrélation avec une conjonction de temps telle que quant. Ex : Quant ele l’oï, si suspira (« Quand elle l’eut entendu, (alors) elle soupira »). Dans ce cas de figure, vous constatez que l’on peut se passer de traduire si en FM.

          

          
            3. Valeur intensive : « tellement », « si »

            Ce sens existe toujours en FM. Bien souvent, si intensif fonctionne en corrélation avec une proposition de conséquence introduite par la conjonction que. Ex. : Estoit si esbahiz que ne pooit soner mot (« Il était si abasourdi qu’il ne pouvait prononcer un mot »).

            NB : si est parfois conjoint à la conjonction que. Ex. : Il chaï envers, / si que la teste li seingne. (« Il est tombé à la renverse, si bien que sa tête est en sang »).

          

          
            4. Valeur consécutive : « donc », « c’est pourquoi »

            Ex. : La damoisele estoit bele et bien fete. / Si la regarda Gauvains volentiers. (« La demoiselle était belle et bien faite. C’est pourquoi Monseigneur Gauvain l’observa avec plaisir »).

            NB : Gauvain, dans les romans médiévaux, est le parangon du chevalier courtois, brave et admirable, mais aussi « joli cœur » toujours prêt à secourir les demoiselles !

          

          
            
            5. Valeur adversative : « pourtant »

            Cette valeur est bien attestée quand si est employé avec et (sens de et si : « et pourtant »). Ex. : Molt est sages, et si n’est pas voisous (« Il est très sage, et pourtant il n’est pas prévoyant »).

          

          
            6. Un cas particulier : la locution si com (autres graphies : si come, si comme, si cum, si cume)

            Cette locution peut avoir une valeur comparative (« ainsi que », « comme ») ou une valeur temporelle (« comme », « tandis que »).

            Ex. 1 (valeur comparative) : Crestïens comence son conte, si com l’estoire le reconte… (« Chrétien commence son récit, ainsi que l’histoire le raconte… »)

            Ex. 2 (valeur temporelle) : Si come il dormoit, une dame entra. (« Tandis qu’il dormait, une dame entra »).

          

        

        
          Troisième partie – Quelques conseils de traduction

          Avant de vous lancer dans votre première traduction, lisez et retenez ces quelques conseils.

          
            
              [image: image] Lisez le texte en entier avant de le traduire : il est plus facile de traduire un passage quand on a pu identifier les personnages en présence et comprendre (au moins en gros !) ce qui se passe.

            

            
              [image: image] Traduisez les mots devenus archaïques et ceux dont le sens a changé : pucelle doit être rendu par « jeune fille » (sauf si l’auteur a voulu mettre en exergue la virginité du personnage), sire en apostrophe signifie « seigneur » (on ne conserve l’appellatif sire que s’il s’agit du roi), ire correspond à « colère » ou « chagrin » en FM, etc.

            

            
              [image: image] Ne laissez pas de côté les petits mots du type si, et, par et or. Ils sont souvent difficiles à traduire mais ils ordonnent de manière logique les diverses propositions et sont donc indispensables en AF comme en FM.

            

            
              [image: image] Précisez, chaque fois que possible, le sens des mots très généraux ou/et très vagues tels que chose, faire ou dire, en « tirant » du contexte leur signification précise. Ainsi, faire une chose peut être rendu par « accomplir une action », tandis que dire pourra être précisé dans la traduction par un verbe du type « affirmer », « demander », « expliquer »…

            

            
              [image: image] Harmonisez les temps verbaux : dans les textes du Moyen Âge, les auteurs ont l’habitude d’aller et venir entre le passé et le présent, faisant alterner dans un même paragraphe, voire une même phrase, le passé simple (ou l’imparfait) et le présent de narration. Cela n’est plus possible en FM et vous devrez rester cohérent, en optant soit pour le présent de narration, soit pour le passé.

            

            
              [image: image] Respectez la concordance des temps : celle-ci n’est pas obligatoire en AF mais elle est fortement conseillée en FM.

            

            
              [image: image] Suivez le mouvement du texte : même si cela peut sembler difficile, il faut trouver un équilibre entre le respect de la phrase médiévale et la cohérence syntaxique du FM. Dans la plupart des cas par exemple, il vaut mieux conserver l’ordre des propositions du texte médiéval (il en va de même pour l’ordre des vers) mais rétablir à l’intérieur de chacune de ces propositions l’ordre sujet-verbe-complément, plus naturel aujourd’hui.

            

            
              Adaptez votre traduction au contexte : ce n’est pas toujours facile à faire mais il faut, pour bien traduire un texte, tenir compte du genre dont il relève et de sa période de rédaction. Ainsi le nom preudome n’a-t-il pas la même valeur dans la chanson de geste, où il suppose des qualités viriles telles que la prouesse et la bravoure, et dans les romans du Graal, où il s’applique à des ermites et des religieux, réputés pour leur vertu. Vers 1220 par exemple, dans La Queste del saint Graal, le nom preudome équivaut souvent au syntagme « saint homme ».

            

          

        

        
          Quatrième partie – Lecture et traduction :
Le Conte du Papegau5 (début xve s.)

          
            « Prologue »

            Avant d’aborder des textes plus anciens et (parfois) plus compliqués à traduire, je vous soumets le prologue d’un joli roman arthurien du début du xve s., Le Conte du Papegau (« Le Conte du Perroquet »), qui revient sur la jeunesse du roi Arthur et les premières aventures qui survinrent à sa cour. La langue, déjà tardive, permet d’approcher en douceur le vieux français et vous permettra de mettre en application vos connaissances toutes fraîches sur le mot si (qui apparaît aussi, dans ce texte tardif, sous la forme sy).

            [Les mots et expressions en caractères gras donnent lieu à une note, juste en dessous du texte ; si vous parvenez à comprendre celui-ci sans jeter un œil aux notes fournies, c’est encore mieux ! Les mots et expressions soulignés font l’objet d’un bref commentaire – syntaxique ou lexicologique – dans la rubrique intitulée « Conseils pour la traduction »].

            
              
                § 1 Cil qui se delite a oÿr les aventures et proesses de chevaleries entende et oye les premieres aventures qui avindrent au bon roi Artus quant il porta couronne premierement, qui comencent en telle maniere.

                § 2 Le jour de la Penthecoste, le jour mesmes que le roy Artus fu coronné, fu grant joye et grant liesse en la cité de Camellot. Et quant la messe fu chantee si haultement comme il appertenoit a celle feste, le roy et les barons furent montez au palais tous. Atant ez vous une damoiselle, seule, sans compaignie, chevauchant sur une mulle grant aleure, et chevaucha tant qu’elle vint en la court, (5) la ou la feste estoit. Et quant ele fust decendue au perron et elle ot estachie sa mulle, elle vint sus en la salle, et la ou elle vit le roy qui estoit ja assis a la table, elle le salua moult gentement et sy lui dist : « Beau sire, une dame des plus belles et des plus vaillans et des plus courtoises que l’en sache nulle part, m’envoye ci a vous et vous mande, cryant merci, que vous lui envoyés ung chevalier de vostre court qui soit preus et hardi, qui la sequeure contre le chevalier qui converse en la mer et (10) chascun jour vient destruire sa gent et sa terre […]. Et c’est la premiere aventure qui est avenue en vostre court, si vous prie, pour Dieu et pour vostre honneur, que vous luy faciés. »

              

            

            Notes : § 1, ligne 1, cil : « celui » – se delite (inf. : soi deliter) : « prend plaisir », « se divertit » – entende et oye sont au subjonctif et marquent l’injonction (pour traduire, je vous encourage à commencer la phrase par la béquille que : « Que celui qui… ») / § 2, ligne 2, si haultement comme : « aussi solennellement que » / ligne 3, atant : « alors » – ez vous : « voici qu’arriva » / ligne 6, ja : « déjà » / ligne 7, vaillant, s’agissant d’une dame, l’adjectif dénote plutôt la valeur morale, la vertu – l’en : « l’on » / ligne 9, converser : « habiter », « demeurer ».

             

            Traduction proposée : « [§ 1] Que celui qui prend plaisir à entendre les aventures et les exploits des chevaliers tende l’oreille et écoute les premières aventures qui arrivèrent au roi Arthur au début de son règne, et qui commencent de la façon suivante. [§ 2] Le jour de la Pentecôte, le jour même où Arthur fut couronné, la joie et l’allégresse étaient grandes dans la cité de Camaalot. Et quand la messe eut été chantée avec toute la solennité qui convient à cette fête, le roi et les conseillers montèrent tous au palais. Voici alors qu’arriva une demoiselle, seule, sans escorte, qui chevauchait une mule à vive allure et poursuivit sa route jusqu’à ce qu’elle fût arrivée dans la cour, où se tenait la fête. Une fois qu’elle eut mis pied à terre au perron et qu’elle eut attaché sa mule, elle monta à la grande salle et, quand elle vit le roi qui était déjà assis à table, elle le salua fort courtoisement puis lui dit : “Noble sire, une des plus belles, des plus vertueuses et des plus courtoises dames qui soient au monde [= que l’on connaisse] m’envoie ici auprès de vous et demande, implorant votre pitié, que vous lui envoyiez un chevalier de votre cour qui soit brave et audacieux et lui porte secours face au chevalier qui vit dans la mer et vient chaque jour ravager ses terres et son peuple. […] Et c’est la première aventure qui advienne à votre cour, c’est pourquoi je vous supplie, au nom de Dieu et de votre sens de l’honneur, d’accéder à sa demande.” »

          

          
            Conseils pour cette traduction (et pour toutes les suivantes !)

            
              
                – § 1, lignes 1 et 2 : le nom aventure, issu du participe futur latin adventura (« ce qui doit arriver »), est présent deux fois dans ce bref paragraphe. C’est dire l’importance de l’aventure dans le roman arthurien, à la fois source de plaisir (= delit) pour l’auditoire, mais aussi source de dangers et de menaces pour les protagonistes, qui voient en elle le moyen de faire valoir leur mérite et d’acquérir la gloire (= pris) et les éloges (= los) de la cour.

              

              
                – § 2, ligne 1 : la fête de la Penthecoste joue un rôle majeur dans la littérature arthurienne. C’est lors de cette fête que commencent de très nombreux récits, ainsi marqués au sceau de la foi chrétienne ; mais l’importance de la Pentecôte s’explique aussi par une fausse étymologie (panta costa, « tout coûte »), qui associe ce jour à la largesse (= « générosité ») du seigneur ou du roi : dans la tradition arthurienne, c’est à la Pentecôte que se fait la distribution des dons.

              

              
                – § 2, ligne 2 : le nom liesse, que nous conservons seulement dans l’expression en liesse, réfère au sentiment de « joie ». Son étymon latin, le nom laetitia, qui signifiait aussi « fécondité » et « fertilité » (on comprend aisément, dans cette société rurale, que la fécondité et la fertilité aient pu être associées à la joie), est aujourd’hui un fort joli prénom féminin.

              

              
                – § 2, ligne 5 : le perron est un bloc de pierre placé devant la porte d’un palais, qui permet de descendre plus facilement de sa monture.

              

              
                – § 2, ligne 7 : l’adverbe ja, issu du latin jam, s’emploie ici au sens de « déjà », car il est dans une phrase au passé. Dans une phrase au futur on le traduit par « bientôt » et, dans une phrase au présent, par « désormais » (ces acceptions sont aussi celles de jam en latin).

              

              
                – § 2, ligne 9 : converser signifiait surtout, au Moyen Âge, « demeurer », « résider » ; il a d’ailleurs conservé cette acception jusqu’à l’époque classique. Plus rarement, il signifiait « fréquenter [qqn] », tandis que le nom conversation désignait la « fréquentation », la « relation ». On comprend que l’idée de « relation » ait pu justifier le sens moderne de ce nom (« échange de propos familiers »), attesté dès le xvie s. Cette acception nouvelle a ensuite influencé celle du verbe correspondant : depuis la fin du xviie s., le verbe converser signifie « échanger des propos [avec qqn] ».

              

              
                – § 2, ligne 10 : le nom gent vient du latin gens, gentis (« famille », « peuple », « nation »). À basse époque, le pluriel gentes désignait les « nations étrangères » ou, de façon très vague, les « gens », sens conservé en FM. Au Moyen Âge, le nom gent était féminin, et nous parlons encore aujourd’hui de la gent féminine (beaucoup, hélas, commettent un barbarisme en parlant de la *gente féminine) ; au pluriel, gens était tantôt féminin, tantôt masculin ; cela dit, même si nous parlons encore parfois des bonnes gens ou des vieilles gens, le genre masculin domine largement, et ce depuis l’époque classique (xviie-xviiie s.).

              

            

          

        

        
          Cinquième partie – Exercice d’application

          
            
              Exercices
            

            
              
                Commentez les emplois de si/sy dans le texte traduit
              

              On relève trois occurrences de si/sy dans le passage :

              § 2, ligne 2 : en corrélation avec comme, l’adverbe si possède sa valeur étymologique (« ainsi ») ; associé à que, qui introduit ici une proposition de comparaison, on peut le rendre par « aussi », d’où notre traduction « aussi solennellement que… » ou « avec toute la solennité que… ».

              § 2, ligne 6 : sous la forme tardive sy, le mot est associé à et et relie deux verbes décrivant des actions successives ; il équivaut sans doute à « puis » (sens temporel), même si l’on peut hésiter avec le sens étymologique (on traduirait alors de cette manière : « elle lui parla ainsi »).

              § 2, ligne 11 : si est placé en tête d’une proposition circonstancielle de conséquence ; la traduction appropriée est donc « c’est pourquoi » (« c’est la première aventure, c’est pourquoi il faut que vous l’accomplissiez »).
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        Les noms et l’emploi des cas / Les mots de coordination
      

      
      
          Première partie – La déclinaison des noms et l’emploi des cas

          
            1. La déclinaison des noms

            En AF, comme en LC, les noms se déclinent. D’une langue à l’autre cependant, le système s’est largement simplifié puisqu’il n’existe plus que deux cas en AF : le CS, issu du nominatif latin, et le CR, issu de l’accusatif. Le système s’est également simplifié par élimination du genre neutre : on ne rencontre, en AF, que des noms masculins et des noms féminins.

            
              – Les noms masculins

              En AF, il existe trois types de noms masculins : ceux du type 1, les plus nombreux, sont souvent issus de la deuxième déclinaison latine (dominus, murus…) et possèdent une base unique. Au CS singulier et au CR pluriel, un s vient se greffer au radical de ces noms (ex. : mur-s, moulin-s). Faites attention néanmoins car la consonne finale du radical, au contact du s, peut subir des modifications ; ex. : port + s > porz (le t final, au contact du s, s’altère en z) ; nous y reviendrons longuement au chapitre IV.

              
                
                  
                    
                      
                      
                      
                      
                      
                    
                    
                      
                        	
                          
                            Masc. type 1
                          

                        
                        	
                          
                            Sing.
                          

                        
                        	
                          
                            Plur.
                          

                        
                        	
                          
                            Sing.
                          

                        
                        	
                          
                            Plur.
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            CS
                          

                        
                        	
                          
                            Murs
                          

                        
                        	
                          
                            Mur
                          

                        
                        	
                          
                            Porz
                          

                        
                        	
                          
                            Port
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            CR
                          

                        
                        	
                          
                            Mur
                          

                        
                        	
                          
                            Murs
                          

                        
                        	
                          
                            Port
                          

                        
                        	
                          
                            Porz
                          

                        
                      

                    
                  

                

              

              Le cas particulier des indéclinables : les noms dont le radical se termine déjà par un s ou un z, tels cors (« corps »), tens (« temps ») et mois, ne peuvent pas se décliner. Sachez que tous les « indéclinables », quand ils se sont maintenus en FM, sont restés invariables ; si vous avez un doute devant un mot en AF, observez donc son descendant en FM : si celui-ci est invariable, vous pouvez être certain qu’il était indéclinable au Moyen Âge.

               

              Un très petit nombre de noms forment le type 2 : pere, maistre, frere, livre, vespre, ventre, marbre et arbre possèdent eux aussi une base identique pour les quatre formes mais, contrairement aux noms du type 1, ils ne prennent pas de s au CS singulier. Notez au passage que tous se terminent en -re (attention cependant : il existe de nombreux noms en -re, tels sire ou emperere, qui ne relèvent pas du type 2).
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              NB : il n’est pas rare de rencontrer la forme peres au CS singulier. Pourquoi ? Il s’est produit ici un phénomène d’analogie : dans la mesure où les noms du type 1 (ex. : murs) étaient très nombreux en AF et prenaient un s au CS singulier, les hommes du Moyen Âge ont eu tendance à ajouter un s à des mots qui, a priori, n’en prenaient pas. Autrement dit, ils ont parfois décliné pere (mais aussi, frere, maistre, etc.) sur le modèle de murs.

               

              Les noms du type 3 ont la particularité de posséder deux bases différentes. Beaucoup de termes usuels relèvent de ce type, tels ber/baron, cuens/conte, huem/home, niés/neveu, sire/seigneur, prestre/provoire, pastre/pasteur, enfes/enfant et, de manière générale, tous les noms se terminant par -ere (au CS sing.) ou -eor(s) (aux autres cas) : emperere/empereor(s), contere/conteor(s). travaillere/travailleor(s)… Remarquez au passage que tous les noms du type 3 désignent tous des êtres humains de sexe masculin : « baron », « conte », « homme », « neveu », « seigneur », « prêtre », « pasteur », « enfant »…
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              NB 1 : le suffixe médiéval -ere/-eor vient du latin -ator/-atorem, et correspond au suffixe -eur du FM (empereur, conteur, travailleur…).

              NB 2 : au pluriel, vous constatez une nouvelle fois que t final suivi de s s’altère en z.

            

            
              – Les noms féminins

              Les noms féminins, comme leurs homologues masculins, se divisent en trois types. Ceux du type 1 sont les plus nombreux ; généralement issus des noms latins de la première déclinaison (rosa, domina, filia…), ils présentent une base unique, terminée par un e, à laquelle on ajoute un s au pluriel. Pour les noms du type 1, il n’existe pas de distinction entre le CS et le CR : la seule distinction oppose le singulier sans s (dame, fille, rose) au pluriel en s (dames, filles, roses).
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              Les noms du type 2 présentent eux aussi une base unique, mais celle-ci se termine par une lettre autre que e, qu’il s’agisse d’une consonne ou d’un é (ex. : maison, fleur, vérité…). Au CS singulier et au pluriel vient s’ajouter un s final qui peut, là encore, s’altérer au contact du s de la désinence.
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              NB 1 : comme les noms masculins du type 1, les noms féminins qui se terminent par un s ou par un z sont indéclinables ; ex. : paiz (« paix ») et croiz (« croix »).

              NB 2 : tous les noms féminins en -é relèvent du type 2 (biauté, ferté, santé…) et se terminent par un z au CS singulier et au pluriel.

               

              Les noms féminins du type 3, comme leurs homologues masculins, présentent deux radicaux distincts : le premier au CS sing., le second au CR sing. et au pluriel. Ils ne sont pas très nombreux ; citons pour exemples nonne/nonnain(s), pute/putain(s) et suer/serour(s) (« sœur »).
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            2. L’emploi des cas

            Le CS, comme son nom l’indique, s’emploie lorsque le nom est sujet de la proposition, mais aussi lorsqu’il est apposé au sujet ou attribut du sujet. La plupart des noms en apostrophe sont également au CS (mais les exceptions sont nombreuses).

            Ex. : Li mesagier errent par vaus et par montaignes (« Les messagers voyagent par monts et par vaux » [litt. : « par vaux et par montagnes »]). Le sujet du verbe errer, li mesagier, est au CS pluriel ; l’absence de s est donc normale pour ce nom relevant du type 1.

            Le CR s’emploie pour toutes les autres fonctions : COD, COI, complément du nom, complément circonstanciel, etc.

            Ex. 1 : La tor del chastel esgarde (« Il observe la tour du château »). Le COD, la tor (féminin type 2), est au CR, de même que le complément du nom del chastel (masculin type 1). Comme souvent en AF, le pronom sujet il n’est pas exprimé et le COD précède le verbe.

            Ex. 2 : Messire Gauvains cele nuit en une forest jut (« Cette nuit-là, monseigneur Gauvain dormit dans une forêt »). Le complément de temps cele nuit (féminin type 2) est au CR, de même que le complément de lieu en une forest (féminin type 2).

            Rappel : ces règles sont surtout valables en AF ; dès le xiiie s. parfois, mais surtout en moyen français (c’est-à-dire aux xive-xve s.), les déclinaisons ne sont plus respectées et les formes de CS tendent à disparaître au profit des formes de CR, qui s’imposent dans toutes les occurrences, quelle que soit leur fonction grammaticale.

          

        

        
          Deuxième partie – Les mots de coordination à connaître

          Au Moyen Âge, la diffusion orale des textes littéraires et l’absence de ponctuation dans les manuscrits justifient l’abondance des liens logiques, notamment des marques de coordination telles que et, ne, mais, ainz, car, or et si. Par définition, les mots de coordination associent des éléments de phrase (adjectifs, adverbes, propositions…) qui ne présentent entre eux aucun rapport de dépendance : s’il y a dépendance, il y a subordination, ce qui implique, en général, la présence de mots subordonnants. Nous avons déjà observé, au chapitre précédent, les emplois du mot si ; voici ceux de et, ne, mais, ainz, car et or, autres petits mots que vous serez très vite et très souvent amenés à traduire.

          
            1. ET, du latin etiam (« aussi », « même »)

            Et, au Moyen Âge, correspond le plus souvent à la conjonction et du FM. À l’époque néanmoins, quand plusieurs éléments sont coordonnés, et figure entre tous les termes associés, usage qui n’a plus cours aujourd’hui ; dans votre traduction, vous ne conserverez donc qu’un seul et, placé entre les deux derniers termes coordonnés. Et possède également, en AF, des valeurs spécifiques qu’il faut savoir restituer en FM :

            
              
                – En tête de phrase, et équivaut souvent à l’adverbe « alors ». Ex. : Atant se leva. Et il prist la pucele par la main (« À cet instant il se leva. Il prit alors la jeune fille par la main »).

              

              
                – Et conserve parfois la valeur de son étymon latin etiam : « même », « aussi ». Ex. : Et je sai ou il converse (« Moi aussi je sais où il demeure »).

              

              
                – Et a parfois une légère valeur adversative, qui justifie de le traduire par « mais » ou « pourtant » en FM. Ex. : Vos deüssiez combatre et de vos deduire toz jorz pensez (« Vous devriez combattre, mais vous pensez toujours à vous divertir »).

              

            

          

          
            2. NE, du latin nec, coordonnant en contexte négatif

            En contexte négatif, et laisse place à la conjonction ne, tout comme et, en FM, est remplacé par ni. Attention cependant : en AF, il suffit que le contexte ne soit pas pleinement positif (ex. : un contexte interrogatif ou hypothétique) pour que et cède la place à ne. 

            Ex. 1 (contexte interrogatif) : Quel deables a ce dit a cest vilain ne de quoi s’entremet il ? (« Quel diable a dit cela à ce rustre, et de quoi se mêle-t-il ? »)

            Ex. 2 (contexte négatif) : Je ne vos sai plus dire, ne je n’i os plus demorer (« Je ne sais pas quoi vous dire de plus, et je n’ose pas demeurer ici plus longtemps »).

            NB : ne confondez pas le coordonnant ne avec l’adverbe de négation ne (ex. : je ne sai que dire), conservé sous cette forme en FM.

          

          
            3. MAIS (ou mes), du latin magis (« plus », « plutôt »)

            En AF comme en FM, mais signale une opposition, le plus souvent entre deux phrases dont la seconde énonce une idée différente de la précédente : mais « rectifie » en quelque sorte ce qui vient d’être énoncé. Dans certains contextes, mais peut aussi introduire une explication, une justification, équivalant alors au FM « cela dit » ou « d’ailleurs ».

            Ex. : Il set bien que vos le querez, mais vos nel trouverez point, se il ne viaut (« Il sait bien que vous le cherchez, mais vous ne le trouverez pas, s’il ne le veut pas »). Mais tant me comenda il que je vos deisse que por noiant vos travailliez de lui querre (« D’ailleurs, il m’a ordonné de vous dire que c’est en vain [litt. : “pour rien”] que vous vous fatiguez à le chercher »).

            NB : le sens de l’étymon magis explique celui de la locution ne… mais en AF (« ne… plus »).

          

          
            
            4. AINZ (ou einz), du latin *antius, comparatif de ante (« avant »)

            De son étymon latin, ainz tire le sens temporel de « auparavant », « avant », qu’il soit adverbe ou pris en locution conjonctive (ainz que = « avant que »). À partir de cette acception (« plus tôt »), on glisse aisément à celle de « plutôt », « de préférence », puis à la valeur adversative forte : « bien au contraire ».

            Ex. : Ma vie ne me plaist point ; ainz pri Deu que la mort me doint (« Ma vie ne me satisfait pas ; bien au contraire, je prie Dieu de me donner la mort »).

            NB : ainz a pour synonyme ainçois (ou einçois). À partir du xiiie s., on commence à rencontrer la graphie ains.

          

          
            5. CAR (ou quar), du latin quare (« c’est pourquoi »)

            Car possède en AF, comme en FM, une valeur causale (« car »). Il peut aussi être employé comme adverbe de phrase : placé en début de proposition, devant un verbe à l’impératif ou au subjonctif exhortatif, il permet de renforcer l’injonction (traduction en FM : « donc »).

            Ex. : Car conseilliez ceste chaitive ! (« Aidez donc cette malheureuse ! »)

          

          
            6. OR (ou ore), du latin *hac hora (« à cette heure »)

            Comme son étymon latin, or possède en AF une valeur temporelle (sens : « à cette heure », « à présent »). En contexte, il peut aussi marquer le passé immédiat (« à l’instant ») et le futur proche (« dans un instant »). Devant une tournure injonctive, or garde sa valeur propre (« à présent ») ou possède, comme le mot car, une valeur d’insistance (traduction en FM : « donc »).

            Ex. : Or joing tes mains ! (« Joins donc tes mains ! »).

            NB : le sens moderne de or apparaît à la fin du Moyen Âge.

          

        

        
          
          Troisième partie – Lecture et traduction : Le Roman de Mélusine1, de Jean d’Arras (1393-1394)

          
            « Raymond surprend Mélusine au bain »

            
              Ce roman en prose, écrit par Jean d’Arras à la toute fin du xive s., relate l’histoire de la fée Mélusine : condamnée à se transformer chaque samedi en serpente, elle ne deviendra mortelle qu’en se mariant à un homme qui ne devra pas chercher à la voir ce jour-là. Mélusine épouse bientôt Raymond, fils du comte de Forez, et assure sa prospérité : c’est elle qui défriche et construit cités et châteaux, notamment celui de Lusignan. Mais poussé par son frère, Raymond trahit sa promesse et surprend Mélusine au bain sous sa forme de serpente.
            

            
              
                (1) En ceste partie nous dist l’ystoire que tant vira et revira Remond l’espee qu’il fist un pertuis en l’uis, par ou il pot adviser tout ce qui estoit dedens la chambre. Et voit Melusigne en la cuve, qui estoit jusques au nombril en figure de femme et pignoit ses cheveulx, et du nombril en aval estoit en (4) forme de la queue d’un serpent, aussi grosse comme une tonne ou on met harenc, et longue durement, et debatoit de sa coue l’eaue tellement qu’elle la faisoit saillir jusques a la voulte de la chambre. Et quant Remond la voit, si fu moult doulent. « Hay, dist il, m’amour, or vous ay je trahie par le faulx enortement de mon frere, et me sui parjuréz envers vous. » Lors ot tel dueil a son cuer (8) et telle tristece que cuer humain n’en pourroit plus porter. Il court en sa chambre, et prent la cire d’une vieille lettre qu’il trouva, et en estouppa le pertuis. Puis s’en va en la sale, ou il trouva son frere. Et quant il l’apperçoit, si voit bien qu’il est courrouciez, et cuida qu’il eust trouvé quelque mauvaistié en sa femme. Si lui dist : « Mon frere, je le savoye bien ! Avez vous bien trouvé ce que (12) je vous disoye ? » Et Remond lui escrie : « Fuiéz de ci, faulx traitre ! […]. Vous m’avéz apporté toute doulour et emportez toute ma joye ! Par Dieu, se je creoie mon cuer, je vous feroye mourir de male mort, mais raison naturelle le me deffent pour ce que vous estes mon frere. Alez vous ent ! Ostéz vous de devant mes yeulx ! »

              

            

            Notes : lignes 1 et 9, pertuis : « ouverture », « passage, « trou » / ligne 2, uis = huis : « porte » (pensez à huisseries et huissier en FM) – pot : « put » / ligne 4, tonne : « tonneau » / ligne 5, durement : « très » / ligne 7, enortement : « exhortation », « encouragement » – ot : « eut » / ligne 9, estoupper : « boucher [un trou] » / ligne 10 : le pronom il, sujet de apperçoit, désigne le comte de Forez ; le second pronom il, sujet du verbe estre, désigne Raymond – cuider : « s’imaginer », « penser ».

            Traduction proposée : « Dans cette partie, l’histoire nous dit que Raymond tourna et retourna tant l’épée qu’il fit un trou dans la porte, par où il put observer tout ce qui était dans la pièce ; il vit alors Mélusine dans la cuve, qui, jusqu’au nombril, avait l’apparence d’une femme et peignait ses cheveux, et, en dessous du nombril, avait la forme d’une queue de serpent, aussi grosse qu’un tonneau où on met les harengs et très longue ; de sa queue, Mélusine frappait l’eau avec une telle force qu’elle la faisait jaillir jusqu’à la voûte de la pièce. Quand Raymond la vit, il en fut affligé : “Hélas, dit-il, mon amour, je viens de vous trahir à cause des encouragements mensongers de mon frère, et je me suis parjuré envers vous.” Il ressentit alors en son cœur une douleur et une tristesse telles que le cœur de l’homme ne pourrait en supporter davantage. Il courut dans sa chambre, prit la cire d’une vieille lettre qu’il y trouva et en boucha le trou. Puis il se rendit dans la grande salle, où il retrouva son frère. Quand celui-ci l’aperçut, il vit bien qu’il était bouleversé, et s’imagina qu’il avait trouvé quelque vice chez sa femme. Il lui dit alors : “Mon frère, je le savais bien. Avez-vous bien découvert ce dont je vous parlais ?” Et Raymond de lui crier : “Fuyez d’ici, misérable traître ! […] Vous m’avez apporté toute la douleur du monde et emportez toute ma joie ! Par Dieu, si je suivais mon cœur, je vous infligerais une mort ignoble, mais la loi de la nature me le défend parce que vous êtes mon frère. Allez-vous-en, hors de ma vue !” »

          

          
            Conseils pour la traduction

            
              
                – Lignes 1 sq. : ne soyez pas surpris par l’alternance entre temps du passé (vira, fist, pot, estoit…) et présent de narration (voit). Elle est habituelle en AF mais ne correspond plus à l’usage moderne ; c’est pourquoi vous devez rétablir, dans votre traduction, l’harmonie des temps verbaux. Vous pouvez opter pour le présent de narration ou le passé à condition de rester cohérent au sein d’un même passage. Ici, j’ai choisi de tout mettre au passé.

              

              
                – Lignes 2, 6 et 8 : le nom chambre, issu du latin camera, désigne de manière générale une « pièce ». Au Moyen Âge, il s’agit presque toujours d’une pièce intime où l’on reçoit ses proches, par opposition à la sale, pièce plus vaste où l’on reçoit les visiteurs. L’intimité de la chambre explique que le mot ait pu être associé en priorité à la pièce où l’on dort ; mais la précision « chambre à coucher », en FM, montre bien que cette spécialisation n’est pas achevée.

              

              
                – Ligne 5 : le nom coue, issu du latin cauda (in cauda venenum !), est le synonyme de queue, également attesté dans notre texte (ligne 4). Coue a disparu en FM mais nous avons conservé son diminutif couette, qui désigne donc, au sens premier, une « petite queue ».

              

              
                – Ligne 9 : la sale s’oppose à la chambre par son caractère festif et convivial, mais aussi par sa taille. C’est pourquoi il est opportun de traduire le terme sale par « grande salle » en FM.

              

              
                – Lignes 11, 12 et 13 : les formes joye, savoye, disoye, feroye illustrent le développement dans la graphie, en moy. fr., du y, qui remplace le i. Cette lettre « bien lisible » (littera visibilior), aisée à repérer dans un manuscrit, facilite la lecture individuelle, qui se développe à cette époque.

              

            

          

        

        
          Quatrième partie – Exercices d’application

          
            
              Exercices
            

            
              1. Repérez les noms masculins et féminins du passage traduit, puis classez-les en fonction de leur type (1, 2 ou 3) ; vous classerez à part les noms indéclinables et ne prendrez pas en compte les noms propres

              
                – Les noms masculins

                
                  
                    
                      
                        
                        
                        
                        
                      
                      
                        
                          	
                            
                              Type 1 – ex. : mur(s)
                            

                          
                          	
                            
                              Type 2 – ex. : pere(s)
                            

                          
                          	
                            Type 3 – ex. : sire, seigneur(s)

                          
                          	
                            
                              Indéclinables
                            

                          
                        

                        
                          	
                            
                              11 noms et 13 occurrences
                            

                            nombril (ligne 3 [2×]), cheveulx (ligne 3), serpent (ligne 4), harenc (ligne 4), enortement (ligne 7), dueil (ligne 7), cuer (lignes 7, 8 et 13), yeulx (ligne 15)

                          
                          	
                            
                              1 nom et 4 occurrences
                            

                            frere (lignes 7, 10, 11 et 14)

                          
                          	
                            
                              1 nom et 1 occurrence
                            

                            Traitre / traïteur (ligne 12)

                          
                          	
                            
                              2 noms et 3 occurrences
                            

                            Pertuis (lignes 1 et 9), uis (ligne 2)

                          
                        

                      
                    

                  

                

                Remarque : le type 1, c’est normal, est le mieux représenté ; inversement, il n’est pas étonnant de ne trouver qu’un représentant du type 2, qui ne concerne que quelques mots en AF.

              

              
                – Les noms féminins

                
                  
                    
                      
                        
                        
                        
                        
                      
                      
                        
                          	
                            
                              Type 1 – ex. : fille
                            

                          
                          	
                            
                              Type 2 – ex. : maison
                            

                          
                          	
                            Type 3 – ex. : suer, serour

                          
                          	
                            
                              Indéclinables – ex. : paiz
                            

                          
                        

                        
                          	
                            
                              17 noms et 21 occurrences
                            

                            Partie (ligne 1), ystoire (ligne 1), espee (ligne 1), chambre (lignes 2, 6 et 8), cuve (ligne 2), figure (ligne 3), femme (lignes 3 et 11), forme (ligne 4), queue/coue (lignes 4 et 5), tonne (ligne 4), eaue (ligne 5), voulte (ligne 5), tristece (ligne 8), cire (ligne 8), letre (ligne 9), sale (ligne 9), joye (ligne 13)

                          
                          	
                            
                              5 noms et 5 occurrences
                            

                            Amour (ligne 6), mauvaistié (ligne 11), doulour (ligne 13), mort (ligne 14), raison (ligne 14)

                          
                          	
                            
                              Aucune occurrence
                            

                          
                          	
                            
                              Aucune occurrence
                            

                          
                        

                      
                    

                  

                

                Remarque : il n’y a pas d’occurrence pour les féminins de type 3 et les indéclinables ; là encore, ce fait ne doit pas vous surprendre car les noms relevant de ces deux catégories sont peu nombreux en AF.

                 

                2. Identifiez puis déclinez les noms cuer, frere, traitre, forme, mort et raison

                Cuer est un nom masculin de type 1, frere est un nom masculin de type 2, traitre est un nom masculin de type 3 ; forme est un nom féminin de type 1, mort et raison sont deux noms féminins de type 2.

                
                  
                    
                      
                        
                        
                        
                        
                        
                        
                        
                      
                      
                        
                          	
                          	
                            
                              Sing.
                            

                          
                          	
                            
                              Plur.
                            

                          
                          	
                            
                              Sing.
                            

                          
                          	
                            
                              Plur.
                            

                          
                          	
                            
                              Sing.
                            

                          
                          	
                            
                              Plur.
                            

                          
                        

                        
                          	
                            
                              CS
                            

                          
                          	
                            
                              cuers
                            

                          
                          	
                            
                              cuer
                            

                          
                          	
                            
                              frere
                            

                          
                          	
                            
                              frere
                            

                          
                          	
                            
                              traitre
                            

                          
                          	
                            
                              traïteur
                            

                          
                        

                        
                          	
                            
                              CR
                            

                          
                          	
                            
                              cuer
                            

                          
                          	
                            
                              cuers
                            

                          
                          	
                            
                              frere
                            

                          
                          	
                            
                              freres
                            

                          
                          	
                            
                              traïteur
                            

                          
                          	
                            
                              traïteurs
                            

                          
                        

                      
                    

                  

                

                
                  
                    
                      
                        
                        
                        
                        
                        
                        
                        
                      
                      
                        
                          	
                          	
                            
                              Sing.
                            

                          
                          	
                            
                              Plur.
                            

                          
                          	
                            
                              Sing.
                            

                          
                          	
                            
                              Plur.
                            

                          
                          	
                            
                              Sing.
                            

                          
                          	
                            
                              Plur.
                            

                          
                        

                        
                          	
                            
                              CS
                            

                          
                          	
                            
                              forme
                            

                          
                          	
                            
                              formes
                            

                          
                          	
                            
                              morz
                            

                          
                          	
                            
                              morz
                            

                          
                          	
                            
                              raisons
                            

                          
                          	
                            
                              raisons
                            

                          
                        

                        
                          	
                            
                              CR
                            

                          
                          	
                            
                              forme
                            

                          
                          	
                            
                              formes
                            

                          
                          	
                            
                              mort
                            

                          
                          	
                            
                              morz
                            

                          
                          	
                            
                              raison
                            

                          
                          	
                            
                              raisons
                            

                          
                        

                      
                    

                  

                

                
                  3. Commentez les deux occurrences du nom cuer dans la phrase suivante : Lors ot tel dueil a son cuer et telle tristece que cuer humain n’en pourroit plus porter
                

                Le nom cuer est un nom masculin de type 1 ; en principe, un s final vient donc s’adjoindre à la base au CS singulier et au CR pluriel. Dans la première occurrence (a son cuer), le nom cuer indique la localisation de la douleur et se trouve derrière une préposition ; il est donc au CR et la forme cuer, sans s final, est « normale ». Dans la seconde occurrence en revanche, cuer est sujet du verbe pourroit ; on attend donc la forme cuers, avec un s final ; l’absence de celui-ci ne doit cependant pas nous étonner : le texte de Jean d’Arras a été écrit à la toute fin du xive s., c’est-à-dire à un moment où les déclinaisons ne sont plus souvent respectées, même à l’écrit.

              

            

          

        

        

      
      
          1. Le Roman de Mélusine, de Jean d’Arras, éd. Jean-Jacques Vincensini, Paris, Le Livre de poche, coll. « Lettres gothiques », 2003, p. 660-662.

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        Les adjectifs qualificatifs et l’adverbe / La question de phonétique
      

      
      
          Première partie – Les adjectifs qualificatifs

          Comme les noms, les adjectifs se déclinent en AF suivant deux cas : le CS et le CR. À la différence des noms cependant, ils possèdent une forme neutre, unique et invariable, employée par exemple comme attribut d’un pronom neutre (il est bon…, ce est droit…).

          On distingue en AF deux types d’adjectifs : les plus nombreux, appelés biformes, présentent, comme leur nom l’indique, des formes distinctes au masculin et au féminin. Les autres, invariables en genre, sont un peu moins nombreux mais souvent très usuels, à l’image de grant et fort : ils présentent des formes quasiment identiques au masculin et au féminin, d’où leur nom.

          
            1. Les adjectifs biformes (ou « variables en genre »)

            Les adjectifs biformes sont le plus souvent issus d’adjectifs latins en -us, -a, -um, tels que bonus, bona, bonum. Au masculin et au féminin, ils se déclinent comme les noms du type 1 (murs au masculin, dame au féminin). Le neutre est invariable et ne prend pas de s. L’adjectif bon, dont vous découvrez ici le paradigme complet, illustre bien l’opposition entre les formes du masculin, toutes dépourvues de e, et celles du féminin, qui se terminent par -e (ou -es au pluriel) :

            
              
                
                  
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                  
                  
                    
                      	
                      	
                        
                          Masc. sing.
                        

                      
                      	
                        
                          Masc. plur.
                        

                      
                      	
                        
                          Fém. sing.
                        

                      
                      	
                        
                          Fém. plur.
                        

                      
                      	
                        
                          Neutre
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          CS
                        

                      
                      	
                        
                          bons
                        

                      
                      	
                        
                          bon
                        

                      
                      	
                        
                          bone
                        

                      
                      	
                        
                          bones
                        

                      
                      	
                        
                          bon
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          CR
                        

                      
                      	
                        
                          bon
                        

                      
                      	
                        
                          bons
                        

                      
                      	
                        
                          bone
                        

                      
                      	
                        
                          bones
                        

                      
                      	
                        
                          bon
                        

                      
                    

                  
                

              

            

            Remarque : tous les participes passés se déclinent sur ce modèle ; nous y reviendrons au chapitre VIII, mais d’ores et déjà, voici l’exemple du participe perduz (une fois encore, le s final, au masculin, est remplacé par un z : nous verrons pourquoi au chapitre suivant).

            
              
                
                  
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                  
                  
                    
                      	
                      	
                        
                          Masc. sing.
                        

                      
                      	
                        
                          Masc. plur.
                        

                      
                      	
                        
                          Fém. sing.
                        

                      
                      	
                        
                          Fém. plur.
                        

                      
                      	
                        
                          Neutre
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          CS
                        

                      
                      	
                        
                          perduz
                        

                      
                      	
                        
                          perdu
                        

                      
                      	
                        
                          perdue
                        

                      
                      	
                        
                          perdues
                        

                      
                      	
                        
                          perdu
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          CR
                        

                      
                      	
                        
                          perdu
                        

                      
                      	
                        
                          perduz
                        

                      
                      	
                        
                          perdue
                        

                      
                      	
                        
                          perdues
                        

                      
                      	
                        
                          perdu
                        

                      
                    

                  
                

              

            

          

          
            2. Les adjectifs invariables en genre

            Vous avez vu que les adjectifs biformes ont trois caractéristiques : 1/ ils ne prennent pas de e au masculin (bons, bon) ; 2/ ils prennent un e au féminin (bone, bones) ; 3/ ils ne comportent qu’une seule base. C’est pourquoi, parmi les adjectifs « invariables en genre », on a coutume de distinguer quatre types : les types 1 et 2 regroupent les adjectifs qui se terminent au masculin par -e (type 1) ou par -re (type 2) ; le type 3 regroupe ceux qui ne prennent pas de e au féminin (ex. : grant, fort, et tous les participes présents adjectivés comme vaillant ou charmant) ; le type 4 regroupe les adjectifs qui ont deux bases distinctes.

            
              – Adjectifs à masculin en -e

              
                
                  
                    
                      
                      
                      
                      
                      
                      
                    
                    
                      
                        	
                        	
                          
                            Masc. sing.
                          

                        
                        	
                          
                            Masc. plur.
                          

                        
                        	
                          
                            Fém. sing.
                          

                        
                        	
                          
                            Fém. plur.
                          

                        
                        	
                          
                            Neutre
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            CS
                          

                        
                        	
                          
                            sages
                          

                        
                        	
                          
                            sage
                          

                        
                        	
                          
                            sages
                          

                        
                        	
                          
                            sages
                          

                        
                        	
                          
                            sage
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            CR
                          

                        
                        	
                          
                            sage
                          

                        
                        	
                          
                            sages
                          

                        
                        	
                          
                            sage
                          

                        
                        	
                          
                            sages
                          

                        
                        	
                          
                            sage
                          

                        
                      

                    
                  

                

              

              Évolution : entre l’AF et le FM, ces formes n’ont guère évolué ; sage, jeune, noble, amable (aimable en FM), humble… présentent toujours un e final aux deux genres.

            

            
              – Adjectifs à masculin en -re

              Ce type se distingue du précédent par l’absence de s au CS masculin singulier. Néanmoins, comme les noms masculins du type 2 (pere, frere…), les adjectifs en -re ont tendance à prendre, par analogie avec les autres adjectifs, un s au CS masculin singulier. Ex. : povre(s), aspre(s) (« âpre »), destre(s) (« du côté droit »).

              
                
                  
                    
                      
                      
                      
                      
                      
                      
                    
                    
                      
                        	
                        	
                          
                            Masc. sing.
                          

                        
                        	
                          
                            Masc. plur.
                          

                        
                        	
                          
                            Fém. sing.
                          

                        
                        	
                          
                            Fém. plur.
                          

                        
                        	
                          
                            Neutre
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            CS
                          

                        
                        	
                          
                            povre(s)
                          

                        
                        	
                          
                            povre
                          

                        
                        	
                          
                            povre
                          

                        
                        	
                          
                            povres
                          

                        
                        	
                          
                            povre
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            CR
                          

                        
                        	
                          
                            povre
                          

                        
                        	
                          
                            povres
                          

                        
                        	
                          
                            povre
                          

                        
                        	
                          
                            povres
                          

                        
                        	
                          
                            povre
                          

                        
                      

                    
                  

                

              

              Évolution : comme les précédents, ces adjectifs ont conservé en FM un e final aux deux genres. Ex. : âpre et pauvre.

            

            
              – Adjectifs à féminin sans -e

              La plupart des représentants de ce type (appelés communément « féminins sans e ») sont issus des adjectifs épicènes latins qui, déjà, présentaient les mêmes formes au masculin et au féminin (ex. : legalis, fortis, grandis…). Outre grant, cette catégorie comprend de nombreux adjectifs usuels tels que fort, mortel, naturel, cruel…

              
                
                  
                    
                      
                      
                      
                      
                      
                      
                    
                    
                      
                        	
                          
                            Adj. à fém. sans -e
                          

                        
                        	
                          
                            Masc. sing.
                          

                        
                        	
                          
                            Masc. plur.
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                            Neutre
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            CS
                          

                        
                        	
                          
                            granz
                          

                        
                        	
                          
                            grant
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              Évolution : dès le Moyen Âge, l’absence d’un e final au féminin apparaît comme une bizarrerie aux yeux (et aux oreilles !) des locuteurs qui, spontanément, ajoutent un e à grant, fort, naturel, etc. En FM, quelques syntagmes figés comme grand-mère, grand-rue et grand-place gardent le souvenir du temps où grant/d était un adjectif invariable et ne prenait pas de e au féminin ; mais dans l’immense majorité des cas, la forme avec un e final s’est imposée (grande, forte, naturelle…).

            

            
              – Adjectifs à deux bases

              La plupart des adjectifs à deux bases viennent des comparatifs synthétiques latins1 ; ils ne sont pas très nombreux en AF et je vous encourage à retenir les plus usuels : graindre/graignor (« plus grand »), mieudre/meillor (« meilleur »), mendre/menor (« plus petit » ou « plus jeune »), maire/maior (« plus grand ») et pire/peior (« pire »). Cette catégorie comprend aussi quelques noms communs employés comme adjectifs, tel fel/felon.
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              Évolution : comme pour grant et fort, l’absence de e final au féminin de meillor, menor et maior a semblé étrange aux hommes du Moyen Âge ; ils ont donc refait le féminin de ces adjectifs, que nous trouvons en FM sous les formes meilleure(s), mineure(s) et majeure(s).

            

          

        

        
          Deuxième partie – L’adverbe en AF

          L’adverbe est un mot invariable qui, en AF comme en FM, permet de modifier le sens d’un verbe (partir rapidement), d’un adjectif (trop gentil) ou d’un autre adverbe (très bien).

          
            1. Les adverbes en -ment

            Pour exprimer la manière, le latin employait une locution adverbiale composée du nom féminin mente, ablatif de mens, mentis (« esprit », « état d’esprit »), et d’un adjectif nécessairement à l’ablatif féminin (puisqu’il s’accordait avec mente).

            La langue d’oïl, comme la plupart des langues romanes, a hérité de cette locution adverbiale ; vers le viie ou le viiie s. cependant, la soudure s’opère entre l’adjectif et le nom mente, réduit à ment : la locution d’origine apparaît dès lors sous la forme d’un simple adverbe suffixé en -ment. Ex. : bona mente > bonement.

            Quand l’adverbe se forge au moyen d’un adjectif variable en genre tel que bon/bone, fier/fiere, gent/gente, etc., on obtient les formes bonement, fierement, gentement, etc. Et quand l’adverbe se forge au moyen d’un adjectif invariable en genre tel que fort ou grant, on obtient les formes fortment et grantment (puisque fort et grant ne présentent pas de e au féminin). Néanmoins, la réfection des adjectifs à féminin sans e au cours du Moyen Âge a aussitôt entraîné celle de l’adverbe correspondant : le passage de fort à forte a entraîné celui de fortment à fortement et le passage de grant à grande a entraîné celui de grantment à grandement.

          

          
            2. Les autres marques de l’adverbe

            
              – La marque -e

              De nombreux adverbes présentaient, en AF, une alternance entre une forme sans e et une forme avec un e final : or/ore, voir/voire (« vraiment »), encor/encore, onc/onque (« jamais »)… Très tôt, la forme en e a été sentie comme la forme « marquée » de l’adverbe, le e final apparaissant, de fait, comme une marque adverbiale.

            

            
              
              – La marque -s

              Beaucoup d’adverbes du LC (minus, magis, plus…), auxquels s’adjoignent en bas latin d’autres formes adverbiales telles que postius ou *alioris, se terminaient par un s. Celui-ci s’est conservé dans leurs descendants français : moins (de minus), mais (de magis), plus, puis (de postius) et ailleurs (de *alioris). En raison de sa fréquence, ce s final a été ressenti au Moyen Âge comme une marque adverbiale, au point d’avoir été étendu de manière analogique à des formes qui, a priori, n’auraient pas dû en comporter. Par exemple, le descendant de semper (« toujours »), *sempre, apparaît en AF sous la forme sempres, avec un s final qui n’existait pas en latin ; il en va de même pour auques (« quelque peu »), issu du latin aliquid, dont le s final ne se justifie pas non plus par l’étymologie. Parmi les adverbes usuels qui se terminent par un -s en AF, retenez aussi merveilles (« de manière extraordinaire »), primes (« d’abord ») et volentiers (« volontiers »).

              NB : au cours de vos lectures, vous rencontrerez souvent les formes onques (« jamais »), ores (« à présent ») et lores (« alors »), qui cumulent le e et le s finals.

               

              – La marque -ons

              L’AF exprimait l’attitude du corps au moyen d’une locution adverbiale constituée de la préposition a et d’un nom dérivé en -ons : a genoillons (« à genoux »), a tatons, a chaton (« à quatre pattes »), a reculons, a croupetons (« accroupi »). Ces formes, déjà rares en AF, le sont plus encore en FM : seules subsistent dans le langage courant les locutions « à tâtons » et « à reculons ».

            

          

        

        
          Troisième partie – La question de phonétique historique

          La phonétique historique est une science passionnante mais complexe dont le but est d’observer et de comprendre, depuis son apparition jusqu’à l’époque moderne, le cheminement phonétique d’une langue, autrement dit, la manière dont sa prononciation a évolué au cours des siècles. On peut ainsi retracer l’évolution phonétique, du LC au FM, d’un mot donné : videre > voir, canem > chien, manducare > manger, etc. Le décalage entre le point de départ et le point d’arrivée peut laisser perplexe (canem > chien ?) ; pourtant, il existe bel et bien des lois phonétiques qui permettent de justifier le passage d’une forme à l’autre.

          Avant d’étudier ces lois, il faudra vous familiariser avec l’alphabet phonétique des romanistes et, plus précisément, l’alphabet de Bourciez, du nom de celui qui le mit au point. Puisque c’est la prononciation du mot qui importe, vous devrez en effet, à chaque étape de son évolution, en donner la transcription phonétique complète.

          Nous présenterons l’alphabet des romanistes au chapitre suivant ; pour l’heure, retenez ces quelques conventions :

          
            
              – les termes latins et français sont soulignés (version manuscrite) ou mis en italiques (version tapuscrite). Ex. : manducare ou manducare ;

            

            
              – les transcriptions phonétiques sont placées entre crochets droits. Ex. : [mandukare] ;

            

            
              – le signe > signifie « aboutit à ».

            

          

          Si vous avez à traiter l’évolution de videre > voir, vous observerez donc l’évolution de [uidére] > [vwáR] et devrez, en suivant strictement l’ordre chronologique, fournir la transcription complète du mot à chaque étape de son évolution.

        

        
          Quatrième partie – Lecture et traduction : Le Devisement du monde2, de Marco Polo (1298)

          
            « La Grande Arménie »

            Le Devisement du monde, ou Livre des merveilles, est un récit que Marco Polo (1254-1324), le célèbre voyageur vénitien, dicta dans sa cellule à Rusticien de Pise, emprisonné comme lui lors d’un conflit opposant Venise à Gênes, à la toute fin du xiiie s. Après un long prologue couvrant 19 chapitres, le narrateur évoque son premier voyage vers la Chine et l’Inde et s’attache à décrire les pays et les cités qu’il croisa sur son chemin. Voici ce qu’il nous dit de la Grande Arménie, une vaste contrée où, selon les croyances de l’époque, se trouvait l’arche de Noé.

            
              
                La Grant Ermenie si est une grant province. Elle commence d’une cité qui est appellee Arsinga, en laquelle se labourent les meilleurs bouguerans du monde, et y a les plus beaulx bains et les meilleurs d’yaue sourdant du monde. Les gens sont ermins et sont hommes du Tartar. Il y a maintez citez et maintz chasteaulx, maiz la plus noble citez a nom Arsinga, qui a archevesque, et .II. (5) autres, l’une Arsus, et Darzizi. Elle est moult grant province. Et vous dy que l’esté demoure en ceste contree tout l’ost de tous les Tartars du Levant, pour ce qu’il y treuvent moult bonne pasture a leurs bestes, mais l’yver n’y demourent pas, pour les grans froidures qui y sont oultre mesure, et pour ce s’en partent l’yver et s’en vont en lieu chault la ou il treuvent bonne pasture. Et si sachiez que en ceste grant Ermenie est l’arche de Noé sur une grant montaigne […]. Devers tramontane (10) confine avec Jorgans, desquelz je vous conteray enquore avant. Et a cel confin devers Jourgans, sachiez que il y a une fontaine qui sourt huille en moult grant quantité, si que bien cent nefz y pourroient bien chargier a une foiz ; mais il n’est pas bon a mengier, maiz est bon a ardoir et a oindre les chameulz pour la rongne.

              

            

            Notes : ligne 2, labourer : « fabriquer » – bougueran : « cotonnade » / ligne 3, yaue sourdant : « eau de source » / ligne 6, ost : « armée » / lignes 6 et 8, il : « ils » / ligne 9, devers tramontane : « au nord » / lignes 10 et 11, Jo(u)rgans : « Géorgiens » / ligne 13, rongne : « gale ».

             

            Traduction proposée : « La Grande Arménie est un vaste pays. Elle commence avec une cité qui s’appelle Arsinga [“Erzincan”], où sont fabriquées les plus belles cotonnades du monde, et où se trouvent les plus beaux et les meilleurs bains d’eau de source du monde. Les habitants sont arméniens et sujets du peuple tartare. Il y a là beaucoup de cités et de châteaux, mais la cité la plus remarquable s’appelle Arsinga et possède un archevêque ; il y en a deux autres : Arsus [“Erzurum”] et Darzizi [“Ercis”]. C’est un très vaste pays. Je vous affirme que, l’été, demeure dans cette contrée toute l’armée des Tartares du Levant, parce qu’ils y trouvent d’excellents pâturages pour leurs bêtes ; mais l’hiver, ils n’y restent pas, à cause des températures glaciales qui y règnent ; c’est pourquoi ils quittent l’endroit durant l’hiver et s’en vont vers un lieu chaud où ils trouvent de bons pâturages. Sachez, en outre, que c’est dans la Grande Arménie que se trouve l’arche de Noé, au sommet d’une haute montagne […]. Au nord, [l’Arménie] jouxte la Géorgie [litt. : les “Géorgiens”], dont je vous reparlerai plus loin. Et à la frontière de la Géorgie, sachez qu’il y a une source d’où jaillit de l’huile en très grande quantité, au point que cent navires à la fois pourraient aisément en être chargés ; cela dit, cette huile n’est pas bonne à manger, mais elle peut être brûlée et appliquée sur les chameaux qui ont la gale. »

          

          
            Conseils pour la traduction

            
              
                – Ligne 3 : les Tartares dont parle ici Marco Polo ne se confondent pas avec les Tatars, peuple turc et nomade. Il s’agit en fait des Mongols, que gouverna Gengis Khān pendant de nombreuses années ; au début du xiiie s., ce peuple très puissant s’étendit rapidement vers l’Asie centrale, la Chine et la Corée, puis il menaça l’Europe dans les années 1240. Face à ce déferlement soudain, les Européens ressentirent une angoisse extrême ; persuadés que ce peuple venait de l’enfer, ils lui attribuèrent le nom d’un fleuve des enfers : le Tartare.

              

              
                – Ligne 6 : le mot ost recouvre plusieurs sens en AF ; issu du latin hostem, « ennemi », il signifie d’abord « armée ennemie », puis « armée » (quel que soit le camp), « expédition militaire » et enfin, par métonymie, « camp » où s’établit l’armée. Soyez donc très vigilant au moment de traduire ce mot qui peut, en outre, être masculin ou féminin selon les occurrences !

              

              
                – Ligne 9 : la montaigne en question n’est autre que le mont Ararat ; au Moyen Âge en effet, on pensait que l’arche de Noé, lors du déluge, avait trouvé refuge au sommet de cette montagne.

              

              
                – Ligne 10 : le mot tramontane vient de l’italien transmontana et désigne littéralement l’étoile « au-delà des monts », autrement dit, l’étoile qui est au nord et que nous appelons couramment « étoile Polaire ». En AF, le mot pouvait aussi désigner le « nord » ou le « vent du nord » : cette dernière acception est aujourd’hui la plus courante.

              

              
                – Ligne 12 : avez-vous deviné quelle était cette huille dont parle le narrateur ? Déjà connue au Moyen Âge, elle est impropre à la consommation mais on lui prête des vertus curatives contre la gale et on peut la brûler. Cette substance étonnante, que nous employons surtout aujourd’hui pour nous déplacer et nous chauffer, c’est le pétrole bien sûr !

              

            

          

        

        
          Cinquième partie – Exercices d’application

          
            
              Exercices
            

            
              
                1. Relevez et classez les adjectifs qualificatifs dans le passage traduit
              

              
                
                  
                    
                      
                      
                      
                      
                      
                    
                    
                      
                        	
                          
                            Adj. biformes
                          

                        
                        	
                          
                            Adj. à masc. en e
                          

                        
                        	
                          
                            Adj. à masc. en re
                          

                        
                        	
                          
                            Adj. à fém. sans e
                          

                        
                        	
                          
                            Adj. à deux bases
                          

                        
                      

                      
                        	
                          Beaulx (ligne 2, fém. bele), ermin (ligne 3, fém. ermine), bonne (lignes 6 et 8)/bon (ligne 13), chault (ligne 8, fém. chaulde)

                        
                        	
                          Noble (ligne 4)

                        
                        	
                          Aucune occurrence

                        
                        	
                          Grant (lignes 1 [2×], 5, 9 [2×] et 12)/grans (ligne 7), sourdant (ligne 3)

                        
                        	
                          Meilleurs (lignes 2 et 3)

                        
                      

                    
                  

                

              

              2. Parmi les adjectifs relevés, classez puis déclinez (masculin, féminin et neutre) ermin, noble, sourdant et meilleur

               

              Ermin est un adjectif biforme.

              Noble est un adjectif invariable en genre, relevant des « masculins en e ».

              Sourdant est un adjectif invariable en genre (il s’agit plus précisément d’un participe présent adjectivé, dérivé du verbe sourdre, « jaillir ») ; comme tous les participes présents adjectivés, sourdant relève des « féminins sans e ».

              Meilleur est un adjectif invariable en genre, relevant des « adjectifs à deux bases ».
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                3. À partir des adjectifs beaulx/bele, bon/bonne et noble, formez l’adverbe en -ment correspondant
              

              Les adverbes suffixés en -ment sont forgés sur la base de l’adjectif à la forme du féminin singulier, ce qui s’explique par la locution latine originelle, constituée de l’adjectif suivi du nom à l’ablatif féminin singulier mente. Pour forger les adverbes correspondant à beaulx, bon et noble, nous nous appuierons donc sur la forme féminine de ces trois adjectifs :

              
                
                  – bele > belement ;

                

                
                  – bonne > bonnement ;

                

                
                  – noble > noblement.

                

              

            

          

        

        

      
      
          1. Les comparatifs synthétiques permettent d’exprimer le degré de comparaison sans recourir à un adverbe du type plus ou moins. En latin par exemple, grandior signifie à lui seul « plus grand » ; de même, en français, meilleur signifie « *plus bon ». En général cependant, nous préférons exprimer la comparaison en associant un adverbe à un adjectif (plus beau, moins intéressant…) ; on parle en ce cas de comparatif analytique.

        

        
          2. Le Devisement du monde, de Marco Polo, éd. et trad. Pierre-Yves Badel, Paris, Le Livre de poche, coll. « Lettres gothiques », 1998, chap. XXI.

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        Les variantes combinatoires / L’alphabet de Bourciez
      

      
      
          Première partie – Les variantes combinatoires

          
            1. Quelques observations pour commencer

            Dans ces vers extraits du Conte du Graal de Chrétien de Troyes, observez bien la graphie des noms chandelier et vaslet (« serviteur1 ») :

            
              
                
                  
                    
                    
                  
                  
                    
                      	
                        (1) Et lors .II. autre vaslet vindrent,

                        qui chandeliers an lor mains tindrent […].

                        
                          Li vaslet estoient mout bel,
                        

                        (4) cil qui les chandeliers portoient.

                        (5) An chascun chandelier ardoient

                        
                          .X. chandoiles a tot le mains ;
                        

                        
                          un graal antre ses .II. mains
                        

                        
                          une dameisele tenoit,
                        

                        (9) et avoec les vaslez venoit […].

                      
                      	
                        « Et alors vinrent deux autres serviteurs,

                        qui tenaient entre leurs mains des chandeliers. […]

                        Les serviteurs étaient fort beaux,

                        (ceux) qui portaient les chandeliers.

                        Sur chaque chandelier brillaient

                        au moins dix chandelles ;

                        une jeune fille tenait un graal

                        entre ses deux mains,

                        et s’avançait au côté des serviteurs […]. »

                      
                    

                  
                

              

            

            Le nom chandeliers, aux vers 2 et 4, est au CR pluriel : à la forme simple chandelier, visible au vers 5, vient simplement s’ajouter un s, qui ne modifie en rien le radical. En revanche, le nom vaslet, présent aux vers 1 et 3, apparaît sous la forme vaslez au vers 9 lorsqu’il est décliné au CR pluriel. Autrement dit, la mise en contact du t final de vaslet et du s de la désinence fait apparaître un son complexe, [ts] (il s’agit d’un son « affriqué »), que l’on note dans la graphie par la lettre z.

            En AF, ces altérations sont fréquentes ; appelées parfois « variantes combinatoires », elles divergent selon le mot concerné. Vous trouverez, dans la partie qui suit, les principales altérations à connaître.

          

          
            2. Les principales altérations du radical en AF

            
              2.1. Absence d’altération du radical

              Ce cas de figure concerne tous les mots se terminant par un e, un r, ou un n précédé d’une voyelle ; ex. : dame + s > dames, mestier + s > mestiers, molin + s > molins, sain + s > sains. Certains mots se terminant par un i ou un u sont également concernés ; ex. : roi + s > rois. Soyez prudents néanmoins : de nombreux mots se terminant par un i ou un u subissent une altération du radical, comme vous le verrez au paragraphe suivant…

            

            
              2.2. Production d’un son affriqué prononcé [ts] et noté z

              Cette altération concerne tous les mots se terminant par un t : part + s > parz, grant + s > granz, etc. Elle concerne aussi tous les noms et participes passés se terminant par un é (beauté, ferté, mandé, chanté), de nombreux noms se terminant par un i ou un u (merci, escu), et tous les participes passés en i et en u (parti, garni, perdu, tenu…). Ex. : beauté + s > beautez, mandé + s > mandez, merci + s > merciz, escu + s > escuz, parti + s > partiz, perdu + s > perduz.

              NB : en fait, il y a apparition d’un son affriqué chaque fois que le radical de l’étymon latin se terminait par un t ou un d. Ainsi, escu vient de scutum, merci vient de mercedem, beauté vient de bellitatem, mandé vient de mandatum et parti vient de partitum : même si les consonnes t et d ne sont plus visibles en français, ce sont bien elles qui expliquent la formation d’un son affriqué quand on ajoute un s au radical.

            

            
              2.3. Disparition de la consonne finale

              Cette altération concerne tous les mots qui se terminent par un p, un c ou un f. Ex. : drap + s > dras, hanap + s > hanas ; clerc + s > clers, duc + s > dus, sec + s > ses ; cerf + s > cers, vif + s > vis.

            

            
              2.4. Apparition d’une diphtongue ou d’une triphtongue2 dites « de coalescence »

              Cette altération concerne les mots se terminant par les voyelles a, e ou o suivies de l. Ex. : mortal (« mortel ») + s > mortaus, ciel + s > cieus, fol + s > fous, oisel + s > oiseaus (la forme oisiaus est également attestée), bel + s > beaus (ou biaus).

              NB 1 : les triphtongues eau et iau sont en concurrence au Moyen Âge et rendent compte de deux prononciations distinctes ; ce sont les philologues du xvie s. qui ont préconisé l’emploi du trigramme eau plutôt que iau.

              NB 2 : dans les manuscrits médiévaux, la graphie us est rendue par un x. Ex. : ciex = cieus, biax = biaus.

            

            
              2.5. Remarques complémentaires (pour les plus assidus !)

              Nous avons passé en revue les phénomènes les plus courants ; mais la liste n’est pas exhaustive et peut être complétée par les phénomènes suivants :

              
                
                  – lorsque le radical se termine par les voyelles a, e ou o suivies de il (qui note en AF le l « mouillé »), il y a à la fois production d’un son affriqué [ts] noté z et d’une diphtongue ou triphtongue de coalescence. Ex. : vieil + s > vieuz, travail + s > travauz, conseil + s > conseuz, soleil + s > solauz ;

                

                
                  – lorsque le mot se termine par les voyelles u ou i suivies de l, il y a disparition du l. Ex. : seul + s > seus, nul + s > nus ;

                

                
                  – lorsque le mot se termine par -ng (qui note en AF le n « mouillé »), -n précédé d’une consonne (on dit alors que le n est « appuyé ») ou par i suivi d’un l mouillé, il y a production d’un son affriqué. Ex : poing + s > poinz, jorn + s > jorz, fil (de filium) + s > fiz.

                

              

            

          

        

        
          Deuxième partie – Les altérations du radical, de l’AF au FM

          
            1. De perduz à perdus : la simplification des affriquées (vers 1200)

            La lettre z, en AF, transcrit le son affriqué [ts] ; mais vers 1200, le son [ts] se réduit à [s] ; ce phénomène important s’appelle la simplification des affriquées. À la suite de ce changement phonétique, la graphie évolue elle aussi : la lettre z est remplacée par un simple s. Ex. : perduz > perdus, serviz > servis, veritez > vérités, etc.

          

          
            
            De chevaus à chevaux : le remplacement du s final par un x (xve s.)

            Sur le plan graphique, c’est au xve s. que la lettre x commence à remplacer la lettre s à la fin des noms en eau, eu et au (sans oublier la fameuse liste des choux, hiboux, cailloux, etc. !). Pour comprendre cette nouvelle graphie, il faut se rappeler que, dans les manuscrits du Moyen Âge, le digramme us était rendu par la lettre x : ciex = cieus, beax = beaus, etc. Or cette habitude a entraîné des confusions et l’apparition de nouvelles graphies telles que cieux ou beaux, qui résultent tout simplement du croisement entre les graphies ciex et cieux d’une part, beax et beaus d’autre part.

            NB : au Moyen Âge, sur le plan phonétique, au est une diphtongue et eau est une triphtongue ; c’est seulement à partir du xvie s. que au et eau se prononcent [ọ] fermé, comme en FM.

          

          
            3. De dras à draps : le rétablissement des consonnes devant le s final (fin du Moyen Âge)

            En AF, devant le s de la désinence, de nombreuses consonnes ont disparu de la prononciation et de la graphie : drap + s > dras, cerf + s > cers, sec + s > ses, etc. Pourtant, en FM, nous écrivons draps, cerfs et secs. Pourquoi ? Parce que les écrivains, à la fin du Moyen Âge (c’est-à-dire à une époque où les consonnes finales n’étaient plus prononcées), ont rétabli dans la graphie, devant le s du pluriel, l’ancienne consonne disparue. Ce changement, qui n’affecta pas la prononciation des mots (puisque, de toute façon, les consonnes finales étaient devenues muettes), avait l’avantage de mieux marquer le lien entre les formes du singulier et du pluriel (ex. : drap/draps) ; il facilitait aussi l’identification des formes (secs, par exemple, est plus facile à identifier que ses, qui se confond avec le possessif).

          

        

        
          Troisième partie – L’alphabet de Bourciez

          L’alphabet phonétique le plus couramment employé, dans les manuels et les cours d’AF, est celui de Bourciez, qui présente quelques différences avec l’Alphabet phonétique international (API). Découvrez-le grâce au tableau suivant, où figurent en parallèle les caractères de l’API et ceux de Bourciez, puis entraînez-vous, dans la partie « Exercices », à transcrire des termes latins et français dans cet alphabet.

          
            
            1. Voyelles orales et nasales

            
              
                
                  
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                  
                  
                    
                      	
                        
                          API
                        

                      
                      	
                        
                          Bourciez
                        

                      
                      	
                        
                          Ex.
                        

                      
                      	
                        
                          API
                        

                      
                      	
                        
                          Bourciez
                        

                      
                      	
                        
                          Ex.
                        

                      
                    

                    
                      	
                        i

                      
                      	
                        i

                      
                      	
                        
                          pire
                        

                      
                      	
                      	
                      	
                    

                    
                      	
                        e

                      
                      	
                        
                          ẹ
                        

                      
                      	
                        
                          régn
                          
                            er
                          
                        

                      
                      	
                      	
                      	
                    

                    
                      	
                        ε

                      
                      	
                        ę

                      
                      	
                        
                          lait, bel
                        

                      
                      	
                        ̃ε

                      
                      	
                        ̃ę

                      
                      	
                        
                          sain
                        

                      
                    

                    
                      	
                        a

                      
                      	
                        a

                      
                      	
                        salle (a antérieur)

                      
                      	
                      	
                      	
                    

                    
                      	
                        o

                      
                      	
                        ọ

                      
                      	
                        
                          beau, saut
                        

                      
                      	
                      	
                      	
                    

                    
                      	
                        ɔ

                      
                      	
                      	
                        
                          dormir, col
                        

                      
                      	
                        ɔ̃

                      
                      	
                        ǫ̃

                      
                      	
                        
                          bond
                        

                      
                    

                    
                      	
                        u

                      
                      	
                        u

                      
                      	
                        
                          loup, couper
                        

                      
                      	
                      	
                      	
                    

                    
                      	
                        y

                      
                      	
                        ü

                      
                      	
                        
                          dune
                        

                      
                      	
                      	
                      	
                    

                    
                      	
                        ø

                      
                      	
                        œ̣

                      
                      	
                        
                          Veule, jeudi
                        

                      
                      	
                      	
                      	
                    

                    
                      	
                        œ

                      
                      	
                        œ̨

                      
                      	
                        
                          seul
                        

                      
                      	
                        œ̃

                      
                      	
                        œ̨̃

                      
                      	
                        
                          br
                          
                            un
                          
                        

                      
                    

                    
                      	
                        ə

                      
                      	
                        e̥ / ə

                      
                      	
                        
                          le, chanterai
                        

                      
                      	
                      	
                      	
                    

                    
                      	
                        ɑ

                      
                      	
                        â

                      
                      	
                        pâte (a postérieur)

                      
                      	
                        ã

                      
                      	
                        ã

                      
                      	
                        
                          sang
                        

                      
                    

                  
                

              

            

            NB : le point souscrit signale une voyelle fermée ; la « cédille » signale qu’elle est ouverte.

          

          
            2. Semi-consonnes

            
              
                
                  
                    
                    
                    
                  
                  
                    
                      	
                        
                          API
                        

                      
                      	
                        
                          Bourciez
                        

                      
                      	
                        
                          Ex.
                        

                      
                    

                    
                      	
                        j (yod)

                      
                      	
                        y

                      
                      	
                        
                          
                            y
                          
                          eux
                        

                      
                    

                    
                      	
                        w (houé)

                      
                      	
                        w

                      
                      	
                        
                          oui
                        

                      
                    

                    
                      	
                        ɥ (hué)

                      
                      	
                        ẅ

                      
                      	
                        
                          puits
                        

                      
                    

                  
                

              

            

          

          
            3. Consonnes

            
            
              
                
                  
                    
                    
                    
                    
                    
                    
                  
                  
                    
                      	
                        
                          API
                        

                      
                      	
                        
                          Bourciez
                        

                      
                      	
                        
                          Ex.
                        

                      
                      	
                        
                          API
                        

                      
                      	
                        
                          Bourciez
                        

                      
                      	
                        
                          Ex.
                        

                      
                    

                  
                  
                    
                      	
                        p

                      
                      	
                        p

                      
                      	
                        
                          
                            p
                          
                          omme
                        

                      
                      	
                        v

                      
                      	
                        v

                      
                      	
                        
                          avaler
                        

                      
                    

                    
                      	
                        t

                      
                      	
                        t

                      
                      	
                        
                          
                            t
                          
                          abac
                        

                      
                      	
                        z

                      
                      	
                        z

                      
                      	
                        
                          
                            z
                          
                          oo, poser
                        

                      
                    

                    
                      	
                        k

                      
                      	
                        k

                      
                      	
                        
                          
                            qu
                          
                          idam, carte
                        

                      
                      	
                        ʒ

                      
                      	
                        ž

                      
                      	
                        
                          
                            j
                          
                          oli, nager
                        

                      
                    

                    
                      	
                        b

                      
                      	
                        b

                      
                      	
                        
                          
                            b
                          
                          ouche
                        

                      
                      	
                        l

                      
                      	
                        l

                      
                      	
                        
                          
                            l
                          
                          unette
                        

                      
                    

                    
                      	
                        d

                      
                      	
                        d

                      
                      	
                        
                          
                            d
                          
                          amier
                        

                      
                      	
                        R

                      
                      	
                        R

                      
                      	
                        r « standard », rat

                      
                    

                    
                      	
                        g

                      
                      	
                        g

                      
                      	
                        
                          
                            g
                          
                          oût, guigne
                        

                      
                      	
                        m

                      
                      	
                        m

                      
                      	
                        
                          
                            m
                          
                          aman
                        

                      
                    

                    
                      	
                        f

                      
                      	
                        f

                      
                      	
                        
                          
                            f
                          
                          inir
                        

                      
                      	
                        n

                      
                      	
                        n

                      
                      	
                        
                          
                            n
                          
                          ote
                        

                      
                    

                    
                      	
                        s

                      
                      	
                        s

                      
                      	
                        
                          
                            s
                          
                          alon
                        

                      
                      	
                        ɲ

                      
                      	
                        n̮

                      
                      	
                        n mouillé, baigner

                      
                    

                    
                      	
                        ʃ

                      
                      	
                        š

                      
                      	
                        
                          
                            ch
                          
                          emin
                        

                      
                      	
                        ŋ

                      
                      	
                        ṅ

                      
                      	
                        
                          campi
                          
                            ng
                          
                        

                      
                    

                  
                

              

            

          

          
            4. Consonnes ayant disparu en FM

            
              
                
                  
                    
                    
                    
                    
                    
                  
                  
                    
                      	
                        
                          Bourciez
                        

                      
                      	
                        
                          Ex.
                        

                      
                      	
                        
                          API
                        

                      
                      	
                        
                          Bourciez
                        

                      
                      	
                        
                          Ex.
                        

                      
                    

                    
                      	
                        β

                      
                      	
                        saber (esp.)

                      
                      	
                        θ

                      
                      	
                        θ

                      
                      	
                        thief (angl.)

                      
                    

                    
                      	
                        γ

                      
                      	
                        wagen (all.)

                      
                      	
                        ɫ

                      
                      	
                        ł

                      
                      	
                        l vélaire > twelve (angl.)

                      
                    

                    
                      	
                        δ

                      
                      	
                        mother (angl.)

                      
                      	
                        ʎ

                      
                      	
                        l̮

                      
                      	
                        l mouillé > figlia (ital.)

                      
                    

                    
                      	
                        χ

                      
                      	
                        nacht (all.)

                      
                      	
                        r

                      
                      	
                        r

                      
                      	
                        r apical (roulé), rey (esp.)

                      
                    

                  
                

              

            

            NB : les spirantes sont notées dans l’alphabet des romanistes par une lettre grecque (β, γ, δ, χ, θ) ; l’API, lui, utilise peu ces phonèmes ; c’est pourquoi seuls figurent ici les caractères de Bourciez.

          

        

        
          Quatrième partie – Lecture et traduction :
Lai de Guingamor3 (début xiiie s.)

          
            « La rencontre de la fée »

            Le lai narratif est un genre bref, non chanté, constitué d’octosyllabes à rimes plates. Les plus connus sont ceux de Marie de France, composés vers 1170 ; mais à la fin du xiie s. et au xiiie s. sont composés d’autres lais, tous anonymes, qui se rattachent à la matière de Bretagne et ont pour thème commun l’amour. L’un des plus réussis est le Lai de Guingamor, qui présente bien des similitudes avec le Lai de Lanval, de Marie de France. L’auteur nous y relate l’aventure du chevalier Guingamor qui, à la faveur d’une partie de chasse (voir l’extrait qui suit), rencontre puis épouse une fée qu’il rejoindra finalement dans son monde merveilleux.

            
              
                
                  
                    
                    
                  
                  
                    
                      	
                        (1) Li pors s’en est outre passez

                        et Guingamor aprés se met ;

                        semont et hue le brachet,

                        enz el chief de la lande entra.

                        Une fontaine illec trova,

                        (6) desoz .I. olivier foillu,

                        vert et flori et bien branchu.

                        La fontainne ert et clere et bele,

                        d’or et d’argent ert la gravele.

                        Une pucele s’i baingnoit

                        (11) et une autre son chief pingnoit,

                        et li lavoit et piez et mains. […]

                      
                      	
                        Des que Guingamor l’ot veüe,

                        (14) commeüz ert de sa biauté ;

                        le frain du cheval a tiré.

                        Sor .I. grant arbre vit ses dras ;

                        cele part vint, ne targe pas,

                        el crues d’un chiesne les a mis.

                        (19) Quant il avra le sengler pris,

                        ariere vorra retorner

                        e a la pucele parler ;

                        bien set qu’ele n’ira pas nue.

                      
                    

                  
                

              

            

            Notes : vers 1, porc : « porc sauvage », « sanglier » / vers 3, semondre : « invectiver », « exciter » / vers 3, huer : « crier après qqn » / vers 3, brachet : « braque » (chien de chasse) / vers 4, enz el chief : « à l’extrémité » / vers 5, illec : « là » / vers 8 et 9, ert = estoit, imparfait du verbe estre / vers 9, gravele : « gravier » / vers 14, commeüz : « bouleversé » / vers 16, dras : « vêtements » / vers 17, cele part : « de ce côté » (part possède ici un sens spatial que l’on retrouve en FM dans les locutions nulle part et quelque part) / vers 18, crues : « creux » / vers 20, vorra : « voudra ».

             

            Traduction proposée : « Le sanglier passe devant lui et Guingamor le prend en chasse ; il invective le chien et l’excite par ses cris, puis il gagne l’extrémité de la lande. Là, il découvre une fontaine, sous un olivier feuillu, vert, fleuri, et doté de nombreuses branches. L’eau de la fontaine est claire et belle ; le gravier est d’or et d’argent. Une jeune fille se baigne là tandis qu’une autre peigne ses cheveux et lui lave les pieds et les mains. Dès que Guingamor l’a aperçue, il est bouleversé par sa beauté ; il tire sur les rênes de son cheval. Sur un grand arbre, il voit ses vêtements ; il va dans cette direction, sans tarder, et dépose les vêtements dans le creux d’un chêne. Une fois qu’il aura attrapé le sanglier, il souhaite [litt. : “il voudra”] revenir sur ses pas et parler à la jeune fille ; il sait bien qu’elle ne s’en ira pas toute nue. »

          

          
            
            Conseils pour la traduction

            
              
                – Vers 1 à 5 (rappel) : le passage du présent de narration au passé simple est habituel en AF, mais il ne l’est plus en FM ; il faut donc rétablir l’harmonie des temps dans la traduction (j’ai choisi, en l’occurrence, de tout mettre au présent de narration).

              

              
                – Vers 1 et 19 : pors et sengler désignent ici le même animal. Pors (CS de porc) désigne un « porc sauvage », et sengler, ancêtre du nom sanglier, est issu de l’adjectif latin singularis : « singulier », « solitaire ». Plus précisément, les Latins nommaient le sanglier singularis porcus car ils voyaient en lui un animal solitaire. Puis le mot porcus a disparu et seul l’adjectif singularis a subsisté pour désigner cet animal : sengler puis sanglier se sont imposés en français sans que nous continuions à faire le lien entre le nom sanglier et l’adjectif singulier.

              

              
                – Vers 4 et 11 : le nom masculin chief (puis chef) descend du bas latin *capum, lui-même dérivé du LC caput (« tête », « extrémité »). Comme en latin, chef désigne au sens propre la tête ou la chevelure d’un individu (occurrence du vers 11) ; de façon métaphorique, il peut référer à la « fin » (d’un discours, d’un texte…) ou, comme au vers 4, à l’« extrémité » (d’un pont, d’un espace…). Dès le Moyen Âge, le mot désigne parfois un « dirigeant », le chef étant alors assimilé à la tête qui régit les membres du corps.

              

              
                – Vers 4 et 18 : el correspond à la contraction de en + le (mais attention : en + le peut aussi aboutir à ou) ; d’autres formes contractées usuelles existent en AF : de + le > del, dou ou du, de + les > des, a + le > al ou au, a + les > aus ou as.

              

              
                – Vers 6 et 16 : les chiffres et les nombres, dans les manuscrits et éditions de textes du Moyen Âge, apparaissent souvent sous la forme de chiffres romains placés entre deux points ; ex. : .C. traduit cent. Cette habitude vaut aussi pour l’article indéfini un, issu du numéral latin, que représente le chiffre romain .I. aux vers 6 et 16.

              

              
                – Vers 16 : le nom drap (pluriel dras) est issu du bas latin drappus, « morceau d’étoffe », qui est lui-même, probablement, d’origine gauloise. Il désigne en AF une « étoffe » et, dès la fin du xiie s., on le rencontre avec le sens spécifique de « drap de lit ». Au pluriel, il s’emploie surtout au sens de « vêtements », comme le confirme ce vers.

              

            

          

        

        
          
          Cinquième partie – Exercices d’application

          
            
              Exercices
            

            
              
                1. Relevez les noms communs de genre masculin dans le passage traduit, et classez-les selon le système morphologique de l’AF ; vous tiendrez compte, dans un second temps, des variantes combinatoires pour affiner votre classement
              

              
                
                  
                    
                      
                      
                      
                      
                    
                    
                      
                        	
                          
                            Noms masc. type 1
                          

                        
                        	
                          
                            Noms masc. type 2
                          

                        
                        	
                          
                            Noms masc. type 3
                          

                        
                        	
                          
                            Noms masc. indéclinables
                          

                        
                      

                      
                        	
                          Pors, brachet, chief (2×), olivier, or, argent, piez, frain, cheval, dras, chiesne, sengler

                        
                        	
                          
                            Arbre
                          

                        
                        	
                          Aucune occurrence

                        
                        	
                          
                            Crues
                          

                        
                      

                    
                  

                

              

              Les noms masculins du type 2 se terminent tous par -re ; ils ne subissent donc pas d’altération du radical lors de la mise en contact de celui-ci avec le s de la désinence : arbre + s > arbres. La prise en compte de la variante combinatoire est en revanche nécessaire pour affiner le classement des nombreux noms masculins du type 1.

               

              – Noms masculins ne subissant aucune altération du radical au contact du s de la désinence : olivier, or, sengler (qui se terminent par un r), frain (qui se termine par un n derrière voyelle), chiesne (qui se termine par un e).

              
                
                  
                    
                      
                      
                      
                    
                    
                      
                        	
                        	
                          
                            Sing.
                          

                        
                        	
                          
                            Plur.
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            CS
                          

                        
                        	
                          
                            oliviers/chiesnes
                          

                        
                        	
                          
                            olivier/chiesne
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            CR
                          

                        
                        	
                          
                            olivier/chiesne
                          

                        
                        	
                          
                            oliviers/chiesnes
                          

                        
                      

                    
                  

                

              

              – Noms masculins pour lesquels on note l’apparition d’un son affriqué au contact du s de la désinence : brachet/brachez, argent/argenz (qui se terminent en AF par un t), pié/piez (nom en é issu du latin pedem dont le radical se termine par un d).

              
                
                  
                    
                      
                      
                      
                    
                    
                      
                        	
                        	
                          
                            Sing.
                          

                        
                        	
                          
                            Plur.
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            CS
                          

                        
                        	
                          
                            argenz/piez
                          

                        
                        	
                          
                            argent/pié
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            CR
                          

                        
                        	
                          
                            argent/pié
                          

                        
                        	
                          
                            argenz/piez
                          

                        
                      

                    
                  

                

              

              – Noms masculins dont la consonne finale disparaît au contact du s de la désinence : porc/pors (qui se termine par un c), drap/dras (qui se termine par un p), chief/chies (qui se termine par un f).

              
                
                  
                    
                      
                      
                      
                    
                    
                      
                        	
                        	
                          
                            Sing.
                          

                        
                        	
                          
                            Plur.
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            CS
                          

                        
                        	
                          
                            dras/pors
                          

                        
                        	
                          
                            drap/porc
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            CR
                          

                        
                        	
                          
                            drap/porc
                          

                        
                        	
                          
                            dras/pors
                          

                        
                      

                    
                  

                

              

              – Noms masculins pour lesquels on note la production d’une diphtongue de coalescence au contact du s de la désinence : cheval/chevaus.

              
                
                  
                    
                      
                      
                      
                    
                    
                      
                        	
                        	
                          
                            Sing.
                          

                        
                        	
                          
                            Plur.
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            CS
                          

                        
                        	
                          
                            chevaus
                          

                        
                        	
                          
                            cheval
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            CR
                          

                        
                        	
                          
                            cheval
                          

                        
                        	
                          
                            chevaus
                          

                        
                      

                    
                  

                

              

              
                2. Faites le même travail avec les noms féminins du passage
              

              
                
                  
                    
                      
                      
                      
                      
                    
                    
                      
                        	
                          
                            Noms fém. type 1
                          

                        
                        	
                          
                            Noms fém. type 2
                          

                        
                        	
                          
                            Noms fém. type 3
                          

                        
                        	
                          
                            Noms indéclinables
                          

                        
                      

                      
                        	
                          Lande, fontaine/fontainne, gravele, pucele (2×)

                        
                        	
                          Main, biauté, part

                        
                        	
                          Aucune occurrence

                        
                        	
                          Aucune occurrence

                        
                      

                    
                  

                

              

              
                
                  – Les noms féminins du type 1 se terminent par un e ; ils ne présentent donc jamais de variante combinatoire au contact du s de la désinence.

                

                
                  – main se termine par un n derrière une voyelle ; il n’y a donc pas d’altération au contact du s : mains + s > mains ;

                

                
                  – biauté se termine par un é ; au contact du s, il y a donc production d’un son affriqué, justifié par la présence d’un t dans l’étymon latin bellitatem : biauté + s > biautez ;

                

                
                  – part se termine par un t ; au contact du s, il y a donc production d’un son affriqué : part + s > parz.

                

              

              
                3. Transcrivez, en utilisant l’alphabet phonétique de Bourciez, les mots latins et français suivants : cantare > chanter, canem > chien, diurnum > jour, regem > roi, murum > mur, uiridem > vert, manducare > manger, neptia > nièce, palea > paille, potiones > poisons
              

              
                
                  
                    
                      
                      
                      
                      
                    
                    
                      
                        	
                          cantare = [kantare]

                        
                        	
                          > chanter = [šãtẹ]

                        
                        	
                          uiridem = [uiridem]

                        
                        	
                          > vert = [vęR]

                        
                      

                      
                        	
                          canem = [kanem]

                        
                        	
                          > chien = [šyę̃]

                        
                        	
                          manducare = [mandukare]

                        
                        	
                          > manger = [mãžẹ]

                        
                      

                      
                        	
                          diurnum = [diurnum]

                        
                        	
                          > jour = [žuR]

                        
                        	
                          neptia = [neptia]

                        
                        	
                          > nièce = [nyęs]

                        
                      

                      
                        	
                          regem = [regem]

                        
                        	
                          > roi = [Rwa]

                        
                        	
                          palea = [palea]

                        
                        	
                          > paille = [pay]

                        
                      

                      
                        	
                          murum = [murum]

                        
                        	
                          > mur = [müR]

                        
                        	
                          potiones = [potiones]

                        
                        	
                          > poisons = [pwazǫ̃]

                        
                      

                    
                  

                

              

              Remarque : soyez attentifs quand vous transcrivez la lettre r, qui s’écrit de la même façon en latin et en FM mais ne se prononce pas de manière identique. En latin et jusqu’à la fin du xviie s., le r est en général « roulé » et, par convention, se transcrit par la minuscule [r]. Mais après cette date, la prononciation moderne (c’est-à-dire la nôtre) se développe puis se généralise : on dit que le r se « vélarise » et on le transcrit par la majuscule [R].

            

          

        

        

      
      
          1. Le Conte du Graal, de Chrétien de Troyes, éd. Félix Lecoy, Paris, Champion, 1984, vers 3201 sq.

        

        
          2. Une diphtongue associe deux sons vocaliques dans la même syllabe ; ex. : chevaus. Une triphtongue associe trois sons vocaliques dans la même syllabe ; ex. : beaus.

        

        
          3. Lai de Guingamor, extrait des Lais féeriques des xiie et xiiie siècles, éd. Alexandre Micha, Paris, GF-Flammarion, 1992, vers 418-443.

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        L’article / Le complément du nom / L’accentuation des mots latins
      

      
      
          Première partie – L’article en AF (morphologie)

          L’article n’existait pas en LC ; les formes françaises de l’article ont donc été empruntées à deux autres catégories grammaticales : celles de l’article défini sont issues du démonstratif latin ille, illa, illud, et celles de l’article indéfini sont issues de l’adjectif numéral cardinal unus, una, unum.

          
            1. L’article défini, du latin au FM

            
              
                
                  
                    
                    
                    
                  
                  
                    
                      	
                        
                          Article défini
                        

                      
                      	
                        
                          Masc.
                        

                      
                      	
                        
                          Fém.
                        

                      
                    

                    
                      	
                        Nom. sing. > CS sing.

                      
                      	
                        
                          Ille > *illi > 
                          
                            li
                          
                        

                      
                      	
                        
                          Illa > 
                          
                            la
                          
                        

                      
                    

                    
                      	
                        Acc. sing. > CR sing.

                      
                      	
                        
                          Illum > lo > 
                          
                            le
                          
                        

                      
                      	
                        
                          Illam > 
                          
                            la
                          
                        

                      
                    

                    
                      	
                        Nom. plur. > CS plur.

                      
                      	
                        
                          Illi > 
                          
                            li
                          
                        

                      
                      	
                        
                          Illae > *illas > 
                          
                            les
                          
                        

                      
                    

                    
                      	
                        Acc. plur. > CR plur.

                      
                      	
                        
                          Illos > 
                          
                            les
                          
                        

                      
                      	
                        
                          Illas > 
                          
                            les
                          
                        

                      
                    

                  
                

              

            

            Dans ce tableau, retenez surtout les formes médiévales, que j’ai mises en caractères gras ; repérez aussi, entre le latin et l’AF, la récurrence d’un phénomène important : dans toutes les formes latines, qui n’étaient pas accentuées (seul le nom qui suivait le déterminant portait un accent), la première syllabe s’est désarticulée (ex. : illa > la, illi > li) ; ce phénomène porte le nom d’aphérèse.

            Comme en FM, l’article médiéval se contracte au contact d’une préposition (on parle aussi, à ce propos, d’enclise) ; retenez ces phénomènes usuels : a + le > au, a + les > als ou as puis aus / de + le > del, dou ou du, de + les > des / en + le > el ou ou, en + les > es.

             

            Évolution : à la fin du Moyen Âge, les formes de CS disparaissent : seules se maintiennent les formes le et les au masculin, la et les au féminin. Les formes contractées, elles, connaissent des évolutions divergentes : nous avons conservé au et des en FM, ès est devenu rare (sauf dans la licence ès lettres par exemple), as et aus ont disparu au profit de aux, et du a éliminé dou. Le cas le plus intéressant concerne la contraction de en + le : la forme ou a disparu, remplacée tantôt par au (ex. : il croit au Ciel), tantôt par dans le (ex. : il est dans le jardin).

          

          
            2. L’article indéfini, du latin au FM

            
              
                
                  
                    
                    
                    
                  
                  
                    
                      	
                        
                          Article indéfini
                        

                      
                      	
                        
                          Masc.
                        

                      
                      	
                        
                          Fém.
                        

                      
                    

                    
                      	
                        Nom. sing. > CS sing.

                      
                      	
                        
                          Unus > 
                          
                            uns
                          
                        

                      
                      	
                        
                          Una > 
                          
                            une
                          
                        

                      
                    

                    
                      	
                        Acc. sing. > CR sing.

                      
                      	
                        
                          Unum > 
                          
                            un
                          
                        

                      
                      	
                        
                          Unam > 
                          
                            une
                          
                        

                      
                    

                    
                      	
                        Nom. plur. > CS plur.

                      
                      	
                        
                          Uni > 
                          
                            un
                          
                        

                      
                      	
                        
                          Unae > *unas > 
                          
                            unes
                          
                        

                      
                    

                    
                      	
                        Acc. plur. > CR plur.

                      
                      	
                        
                          Unos > 
                          
                            uns
                          
                        

                      
                      	
                        
                          Unas >
                          
                             unes
                          
                        

                      
                    

                  
                

              

            

            La déclinaison de uns suit celle de l’adjectif biforme bons/bone. Là encore, retenez surtout les formes médiévales mais repérez, entre le latin et l’AF, deux phénomènes phonétiques importants : la disparition du m final de l’accusatif, qui s’est produite dès le ier s. av. J.-C., et l’affaiblissement des voyelles finales, au viie s. (à ce moment, toutes les voyelles finales chutent sauf le a, qui s’affaiblit en e). Ainsi s’explique, par exemple, le passage de unum à un et de unam à une.

          

          
            3. L’article pluriel des

            En AF, devant un nom pluriel indéfini, l’usage était de ne pas utiliser l’article. Mais à la fin du Moyen Âge se développe l’emploi de la forme des, qui n’est autre, paradoxalement, que la contraction de la préposition de et de l’article défini les. Plus précisément, des est à l’origine un article partitif (je mange des pommes signifiant « je mange une partie des pommes ») que l’on a commencé à employer comme article indéfini pluriel à la fin du Moyen Âge.

          

        

        
          Deuxième partie – Les emplois de l’article en AF (syntaxe)

          Si vous avez cette question à traiter, vous devez distinguer, systématiquement, l’emploi de l’article défini, celui de l’article indéfini et celui de l’article 0 (cette expression renvoie aux occurrences dans lesquelles l’article est absent devant le nom).

          
            
            1. L’article défini

            De manière générale, l’article défini s’emploie devant un nom bien déterminé, ce qui se justifie par son origine latine (= le démonstratif latin ille, illa, illud). Il apparaît en particulier lorsque :

            
              
                – le nom est déjà apparu dans le texte ; on dit alors que l’article défini a une valeur anaphorique. S’il s’agit exactement du même nom, on parle d’anaphore fidèle ; si le nom est repris pas une périphrase ou un synonyme (ex. : le nom vaslet repris par le nom escuier), on parle d’anaphore infidèle ;

              

              
                – le nom n’est pas encore apparu mais il est impliqué par le contexte immédiat ; par exemple, si le narrateur évoque un château, celui-ci implique la présence d’un donjon (tor) et d’un pont-levis (pont). De même, si le poète décrit une dame, on s’attend à ce qu’il évoque ses cheveux (cheveus), son visage (face) et ses vêtements (dras). On parle alors d’actualisation contextuelle, et cela justifie la présence, devant les noms tor, pont, cheveus, face et dras, d’un article défini ;

              

              
                – le nom réfère à une réalité connue de tous ; ex. : li solauz (« le soleil »), la morz, li deables, la terre… En ce cas, on dit que l’article défini recouvre sa valeur de notoriété.

              

            

            L’emploi de l’article défini peut aussi se justifier par des raisons syntaxiques ; retenez en particulier que l’on emploie l’article défini lorsque le nom qu’il détermine :

            
              
                – est suivi d’une relative déterminative ; ex. : la dame que vos amez ;

              

              
                – est accompagné d’un complément déterminatif ; ex. : li sire del chastel ;

              

              
                – est accompagné d’un nom en apposition ; ex. : li rois Artus ;

              

              
                – est accompagné d’une épithète distinctive ; ex. : la penose semainne (litt. : « la semaine douloureuse », c’est-à-dire « la Semaine sainte »).

              

            

          

          
            2. L’article indéfini (distinguez l’emploi singulier et l’emploi pluriel, qui n’ont rien à voir)

            Au singulier, l’article indéfini s’emploie avec trois valeurs possibles :

            
              
                – valeur numérale (étymologique) ; sens = « un(e) seul(e) », « le/la même ». Ex. : li dui frere furent né en une cité (« les deux frères sont nés dans la même cité »). Si vous traduisez une cité par « une cité », vous voyez bien qu’un lecteur moderne croira que les deux frères sont nés dans deux cités distinctes ; seule la traduction de une par « la même » permet d’éviter un gros faux-sens ;

              

              
                – valeur indéfinie ; sens = « un(e) quelconque », « un(e) parmi d’autres ». Ex. : il vit un home el bos (« il aperçut un homme dans le bois ») ;

              

              
                – valeur de présentation (ou « de première information »). Cela signifie que le nom ainsi déterminé apparaît pour la première fois dans le texte et va apparaître de nouveau par la suite. Ex. : Il virent un ermite. […] L’ermite lor dona un anel (« Ils virent un ermite [première apparition du personnage] […]. L’ermite leur donna un anneau »).

              

            

            Au pluriel, l’article indéfini possède une valeur collective ; il détermine un ensemble d’objets formant un tout (ex. : uns degrez = un « ensemble de marches », c’est-à-dire un « escalier »). Bien souvent, il s’agit d’objets fonctionnant par paire. Ex. : unes botes = « une paire de bottes ».

          

          
            3. L’absence d’article (ou « article 0 »)

            Remarque : l’emploi de l’article progresse au fur et à mesure que l’on avance dans le temps.

            
              
                – L’article est rare, voire exclu, quand il y a déjà un autre déterminant devant le nom (déterminant possessif ou démonstratif, adjectif numéral cardinal, adjectif indéfini…). Ex. : mes pere, cist frere…

              

              
                – L’article est absent devant les noms propres (noms de personne, de ville, de pays, de peuple, de rivière…). Ex. : Artus, Franceis, Seine, Guenievre… Il en va de même devant les notions personnifiées ; ex. : Amors, Veritez, Biautez…

              

              
                – L’article est absent devant les noms indénombrables ou/et référant à une notion abstraite. Ex. : bois, coton, or, argent… / honor, paresce, orgueil…

              

              
                – L’article est également absent devant les pluriels indéfinis (précédés ou non d’un adjectif tel que maint ou d’une locution telle que plein de). Ex. : Il vit maintes dames dejoste le chastel (« Il vit beaucoup de dames près du château »).

              

            

            Il existe aussi des raisons syntaxiques qui justifient l’absence d’article.

            
              
                [image: image] Le nom est pris dans une locution verbale. Ex. : prendre fame (« se marier »), avoir honte, avoir peör (« peur »), faire justice, porter foi…

              

              
                [image: image] Le nom se trouve derrière une préposition (notamment a, de, en, contre et par). Ex. : a destre / a senestre (« à droite » / « à gauche »), a tort / a raison, de cuer (« de tout cœur »), en maison, en paradis…

              

              
                [image: image] Le nom est attribut du sujet. Ex. : Je sui rois et tu es reïne.

              

              
                [image: image] Le nom est employé en apostrophe. Ex. : Vassal, qui m’as nafrée… (« Vassal, [toi] qui m’as blessée… »)

              

              
                [image: image] Le nom est pris en contexte négatif, interrogatif ou hypothétique. Ex. : Il ne voit goute / Que est iglise ? (« Qu’est-ce qu’une église ? »).

              

              
                [image: image] Le nom joue le rôle de comparant dans une comparaison. Ex. : Sa boche est plus vermeille que rose.

              

            

          

        

        
          Troisième partie – Le complément déterminatif (ou « complément du nom »)

          En AF, il existe trois constructions possibles pour le complément déterminatif.

          1. Construction sans préposition (« CR absolu ») : cette construction recourt au CR seul qui, à la manière du génitif latin, suffit à marquer l’appartenance. On la rencontre surtout devant les noms propres ou les noms de personne au singulier : por Deu amor (« pour l’amour de Dieu »), li chastiaus le roi (« le château du roi »). Nous gardons la trace de cette construction dans des noms de lieux comme Bourg-la-Reine (« le bourg de la reine »), au sud de Paris, mais aussi dans de vieux jurons : ventrebleu n’est autre que l’altération de ventre Dieu (« ventre de Dieu »), bleu remplaçant ici Dieu pour éviter le blasphème.

          2. Constructions prépositionnelles (avec a ou de) : la préposition a s’emploie surtout quand le nom déterminant est au pluriel et/ou désigne un être animé et indéterminé (ex. : la maison a un ermite, les armes aus chevaliers). La préposition de s’emploie surtout devant les noms de choses et d’animaux (ex : la tor del chastel). Ces deux constructions se développent rapidement en moy. fr. au détriment du « CR absolu » qui, comme on pouvait s’y attendre, ne survit pas au démantèlement des déclinaisons. Elles restent bien attestées au xvie s. mais, au xviie s., les grammairiens préconisent l’emploi de la préposition de et condamnent celui de la préposition à : à l’écrit, chacun doit opter désormais pour « le chapeau de mon frère », mais à l’oral, chacun le sait bien, « le chapeau à mon frère » est loin d’avoir disparu.

        

        
          Quatrième partie – L’accentuation des mots latins

          La plupart des mots latins étaient accentués. À l’origine, il s’agissait d’un accent de hauteur : la syllabe accentuée était prononcée sur un ton plus aigu. Puis cet accent de hauteur est devenu accent d’intensité : la syllabe accentuée était prononcée plus fortement.

          Dans une syllabe, c’est la voyelle qui porte l’accent ; or, selon qu’elle est ou non accentuée, elle n’évolue pas de la même manière : une voyelle accentuée a plus de chances de se maintenir jusqu’à l’époque moderne ; parfois même, elle s’allonge sous l’accent jusqu’à se scinder et se diphtonguer spontanément (cf., infra, les chapitres X et XI). Inversement, une voyelle non accentuée (ou « atone ») risque davantage de disparaître : c’est ce qui est arrivé, par exemple, au e final de muníre (qui a donné munir en FM) et au u de tábula (table).

          Ces phénomènes prouvent l’importance de l’accent ; c’est pourquoi, quand vous étudiez l’évolution phonétique d’un mot, il vous faut d’abord placer l’accent sur la bonne syllabe. Ce n’est pas très compliqué, pourvu que vous preniez en compte les quelques règles qui suivent.

           

          
            A. Un mot de deux syllabes est toujours accentué sur la première
          

          Ex. : régem, pártem, mándo.

           

          B. Un mot de trois syllabes ou plus est toujours accentué sur la pénultième (avant-dernière syllabe) ou l’antépénultième (« avant-avant-dernière » syllabe). Plus précisément, si l’avant-dernière syllabe est longue, elle « accroche » l’accent :

          
            
              – favōrem est accentué sur le o long et a donné faveur ;

            

            
              – munīre est accentué sur le i long et a donné munir.

            

          

          Inversement, si l’avant-dernière syllabe est brève, l’accent remonte sur l’antépénultième :

          
            
              – femĭna est accentué sur le e, puisque le i est bref, et a donné femme (feme en AF) ;

            

            
              – vivĕre est accentué sur le i, puisque le e est bref, et a donné vivre.

            

          

          Parfois, la longueur de la voyelle ne vous est pas donnée ; il faut alors vous rappeler que la place de l’accent n’a pas bougé entre le latin et le français, et que l’accent, en français, porte toujours sur la dernière syllabe prononcée (par définition, il ne peut donc s’agir d’une syllabe comportant un e muet). Cette double règle étant posée, reprenons les mots qui précèdent en omettant, cette fois, de mentionner la longueur des voyelles :

          
            
              – favorem a donné faveur ; or, le nom français faveur est accentué sur la dernière syllabe prononcée ; on en déduit que c’est le o latin qui était accentué : favórem ; on en déduit aussi que ce o est long, puisqu’il a accroché l’accent ;

            

            
              – munire a donné munir ; or, le verbe français munir est accentué sur la dernière syllabe prononcée, c’est-à-dire sur le i ; on en déduit que le i latin était lui aussi accentué : muníre ; on en déduit aussi que ce i est long, puisqu’il a accroché l’accent ;

            

            
              – femina a donné femme, accentué sur le premier e (le second e est en effet muet) ; on en déduit que le e latin était lui aussi accentué : fémina ; on en déduit aussi que le i est bref, puisqu’il n’a pas accroché l’accent ;

            

            
              – vivere a donné vivre, accentué sur le i (le e final est muet). On en déduit qu’en latin, c’est également le i qui porte l’accent : vívere ; on comprend aussi que le e de la syllabe ve est bref, puisqu’il n’a pas accroché l’accent.

            

          

        

        
          Cinquième partie – Lecture et traduction :
Le Conte du Graal1, de Chrétien de Troyes (après 1180)

          
            « Perceval quitte la forêt de son enfance »

            Le Conte du Graal, ou Perceval, est le dernier roman de Chrétien de Troyes, qui le rédigea après 1180 sans l’achever. L’auteur y met en scène un jeune homme naïf et orphelin de père, Perceval, qui, après avoir rencontré de fringants chevaliers dans la forêt, décide de rallier la cour du roi Arthur pour devenir chevalier à son tour. L’apprentissage des armes puis de l’amour sera long et semé d’embûches. Nous sommes ici au tout début de son périple, au moment crucial où le « valet » quitte sa mère et la forêt de son enfance : habillé à la manière d’un Gallois, Perceval reçoit les conseils et doléances de sa mère mais ne revient pas en arrière quand celle-ci s’effondre, comme morte, en le voyant s’éloigner.

            
              
                
                  
                    
                    
                  
                  
                    
                      	
                        (1) A la meniere et a la guise

                        de Galois fu aparelliez :

                        uns revelins avoit chauciez,

                        et partot la ou il aloit

                        .III. javeloz porter soloit.

                        (6) Ses javeloz an volt porter,

                        mes .II. l’an fist sa mere oster

                        por ce que trop sanblast Galois. […]

                        Une reorte an sa main destre

                        (10) porta por son cheval ferir.

                        Plorant le beise au departir

                        la mere, qui mout chier l’avoit,

                        et prie Deu que il l’avoit.

                      
                      	
                        « Biax filz, fet ele, Dex vos doint

                        (15) joie plus qu’il ne me remoint,

                        an quelque leu que vos ailliez. »

                        Qant li vaslez fu esloigniez

                        le giet d’une pierre menue,

                        si regarda et vit cheüe

                        (20) sa mere au chief del pont arriere,

                        et jut pasmee an tel meniere

                        con s’ele fust cheüe morte.

                        Et cil ceingle de la reorte

                        (24) son chaceor parmi la crope […].

                      
                    

                  
                

              

            

            Notes : vers 1, guise : « manière », « façon » / vers 2, aparelliez : « préparé », « équipé » / vers 3, revelins : « brodequins » / vers 5, soloit : P3, indicatif imparfait, de soloir, « avoir l’habitude » / vers 6, volt : P3, passé simple, de voloir / vers 8, sanblast : « il aurait ressemblé [à] » / vers 9 et 23, reorte : « baguette » / vers 13, avoit : P3, subjonctif présent, de avoier, « guider » / vers 17, vaslet : « jeune homme » / vers 14, doint : P3, subjonctif présent, de doner / vers 15, remoint : P3, indicatif présent, de remanoir, « rester » / vers 19 et 22, cheüe : participe passé de cheoir, « tomber » / vers 21, jut : P3, passé simple, de gesir, « être allongé » / vers 24, chaceor désigne un « cheval de chasse » (par opposition au destrier de combat que montent les chevaliers).

             

            Traduction proposée : « Il était équipé à la manière d’un Gallois : il était chaussé d’une paire de brodequins et, partout où il allait, il avait coutume d’emporter trois javelots. Il voulut emporter ses javelots mais sa mère lui demanda d’en enlever deux, parce qu’il aurait trop ressemblé à un Gallois. […] Il avait dans la main droite une baguette afin d’en frapper son cheval. Au moment du départ, sa mère l’embrassa en pleurant, car elle le chérissait beaucoup, et pria Dieu de le guider. “Mon cher fils, dit-elle, que Dieu vous accorde plus de joie qu’il ne m’en reste, en quelque endroit que vous alliez.” Quand le jeune homme eut franchi une courte distance [litt. : “quand il eut franchi la distance d’un jet de petite pierre”], il regarda en arrière et vit que sa mère était tombée au bout du pont et gisait sans connaissance [litt. : “pâmée”, “évanouie”], comme si elle était morte. Mais il frappa de sa baguette la croupe de son cheval. »

          

          
            Conseils pour la traduction

            
              
                – Vers 1 : meniere et guise forment un couple dit « synonymique » car les deux mots coordonnés ont exactement la même signification. En ce cas, vous pouvez conserver un seul terme dans la traduction en FM.

              

              
                – Vers 2 : aparellier vient du LV *appariculare, lui-même dérivé du LC apparare (« préparer », « apprêter »). Omniprésent dans les textes médiévaux, le verbe signifie « préparer », « équiper » (des armes, des chevaux, de la nourriture…) ; mais après le Moyen Âge, il décline fortement : depuis le xviie s., il n’apparaît que dans le vocabulaire technique de certains métiers (appareiller des filets de pêche, des pierres de taille…) ou dans le domaine maritime (sens : « quitter le port ou le lieu de mouillage »).

              

              
                – Vers 6 : le verbe moderne emporter apparaît en AF sous la forme scindée an (ou en)… porter, de même sens. D’autres verbes médiévaux étaient ainsi constitués du pronom adverbial en et d’un verbe de mouvement : en mener, en lever… Tous apparaissent en FM sous une forme soudée, sauf le pronominal s’en aller.

              

              
                – Vers 10 : ferir conserve en AF le sens de son étymon latin ferire, « frapper ». Il s’emploie souvent en contexte de bataille, où les chevaliers fierent avec leur épée ou fierent de leurs esperons, mais il est devenu rare en FM, supplanté par frapper, plus simple à conjuguer. Nous le conservons seulement dans la locution figée sans coup férir (litt. : « sans frapper un coup ») et dans la tournure être féru de qqch (sens : « être passionné par qqch »).

              

              
                – Vers 14 : biax/biaus est l’épithète usuelle, en AF, pour les termes en apostrophe. Il ne faut pas la conserver en FM mais la rendre par l’épithète cher, plus habituelle pour nous, ou bien, s’il s’agit d’un haut personnage, noble. Sachez, pour la petite histoire, que cette épithète médiévale est à l’origine des syntagmes beau-fils, belle-mère, belle-sœur, etc.

              

              
                – Vers 18 : le giet d’une pierre menue indique la distance (assez courte) à laquelle se trouve Perceval lorsqu’il regarde derrière lui : bien avant que ne s’imposent les mètres, c’est de façon très empirique que l’on estimait les distances ! Cette façon de faire n’a pas complètement disparu : on dit encore parfois que tel lieu se trouve « à un jet de pierre ».

              

              
                – Vers 19 et 22 : le verbe cheoir, devenu choir en FM, était usuel en AF mais il a aujourd’hui vieilli. Nous le connaissons pourtant depuis l’enfance, souvent sans le savoir, car il apparaît dans Le Petit Chaperon rouge, au sein de la fameuse réplique Tire la chevillette, et la bobinette cherra : cherra n’est autre que la P3, au futur simple, de ce vieux verbe !

              

            

          

        

        
          Sixième partie – Exercices d’application

          
            
              Exercices
            

            
              
                1. Étudiez l’emploi de l’article dans l’extrait traduit
              

              
                
                  – Emplois de l’article défini

                

              

              Valeur anaphorique – vers 12 : la mere (terme déjà apparu au vers 7) ; vers 23 : la reorte (terme apparu au vers 9) ; vers 17 : li vaslez (anaphore infidèle : vaslez désigne Perceval).

              Remarque : devant mere, l’article défini peut aussi se justifier par le contexte puisqu’il s’agit de la mère de Perceval.

              Actualisation par le contexte – vers 20 : del pont (celui que Perceval vient de franchir) ; vers 24 : la crope (celle du cheval que monte Perceval).

              Raison syntaxique (noms suivis d’un complément déterminatif) – vers 1 : a la meniere et a la guise (de Galois) ; vers 18 : le giet (d’une pierre menue) ; vers 20 : au chief (del pont).

              
                
                  – Emplois de l’article indéfini singulier

                

              

              Valeur d’indétermination – vers 18 : une pierre menue (une parmi d’autres).

              Valeur de présentation – vers 9 : une reorte (le mot réapparaît au vers 23).

              
                
                  – Emplois de l’article indéfini pluriel

                

              

              Objets fonctionnant par paire – vers 3 : uns revelins (« une paire de brodequins »).

              
                
                  – Emplois de l’article 0 

                

              

              Présence d’un autre déterminant – vers 5 : .III. javeloz, présence d’un numéral cardinal ; vers 6, 7, 9, 10, etc. : ses javeloz, sa mere, sa main, son cheval, sa mere, son chaceor, présence d’un déterminant possessif ; vers 16 et 21 : en quelque leu, en tel meniere, présence d’un adjectif indéfini.

              Noms propres – vers 2, 8, 13, 14 : Galois (deux occurrences), Deu, Dex (graphie pour Deus).

              Nom pris en apostrophe – vers 14 : Biax filz.

               

              2. Accentuez, en justifiant votre choix, les formes latines suivantes : gubernare (> gouverner), aurum (> or), volere (> vouloir), poena (> peine), audire (> oïr), caballum (> cheval), tabula (> table)

              Gubernare a donné gouverner, accentué en français sur la dernière syllabe. On en déduit que c’est le a qui porte l’accent en latin et qu’il est long (gubernáre).

              NB : dans les verbes en are, le [a] est toujours long et « accroche » donc toujours l’accent.

              Aurum est un mot de deux syllabes : au/rum (une diphtongue, en effet, compte pour une seule syllabe) ; il est donc accentué sur la première (áurum).

              Volere a donné vouloir, accentué sur la dernière syllabe en FM. On en déduit que c’est le premier e qui porte l’accent en latin (volére).

              Poena est un mot de deux syllabes : poe/na (même remarque que pour aurum : la diphtongue oe compte pour une seule syllabe) ; il est donc accentué sur la première (póena).

              Audire a donné oïr, accentué sur le ï. On en déduit que c’est le i qui porte l’accent en latin et qu’il est long, puisqu’il a accroché l’accent (audíre).

              NB : dans les verbes en -ire, le [i] est toujours long et accroche donc toujours l’accent.

              Caballum a donné cheval, accentué sur le a. On en déduit que c’est le second a qui porte l’accent en latin (cabállum).

              Tabula a donné le nom table, accentué sur le a (puisque le e final est muet, on ne tient pas compte de cette syllabe). On en déduit que c’est le premier a qui porte l’accent en latin (tábula) ; quant au u, qui n’a pas accroché l’accent, il est forcément bref.

              
                
                3. Commentez la construction du complément déterminatif dans les tournures le giet d’une pierre menue (vers 18) et au chief del pont (vers 20)
              

              Dans les deux cas, le complément du nom est construit au moyen de la préposition de.

              Dans ce texte de la fin du xiie s., le choix d’une tournure prépositionnelle ne peut pas encore se justifier par la ruine des déclinaisons ; quant à l’emploi de la préposition de plutôt que a, il ne sera préconisé qu’au xviie s. Pour justifier la présence de la préposition de, il faut donc prendre en compte le fait que le complément déterminatif, dans l’une et l’autre occurrences, désigne un inanimé : une pierre menue (vers 18) et un pont (vers 20).

            

          

        

        

      
      
          1. Le Conte du Graal, de Chrétien de Troyes, éd. Félix Lecoy, Paris, Champion, 1981, vers 600-626.

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        Les modalités de la phrase / La position des voyelles dans le mot
      

      
      
          Première partie – La négation, l’interrogation et l’injonction en AF

          
            En français, la phrase peut être déclarative (= assertive), interrogative, ou bien injonctive (= impérative) ; ces trois possibilités portent le nom de « modalités
            1
             ». Chaque phrase, en outre, possède une « forme » affirmative ou négative.
          

          
            La phrase médiévale et la phrase moderne présentent bien des points communs ; mais la négation, l’interrogation et l’injonction, telles qu’elles s’expriment en AF, peuvent surprendre un lecteur moderne. C’est pourquoi nous les étudions en priorité.
          

          
            1. La négation en AF : les adverbes non et ne

            – Non porte généralement sur ce que l’on appelle les formes « nominales » du verbe : infinitif, participe passé et forme en -ant (ex. : li non voiant = « ceux qui ne voient pas »). Comme en FM, non peut également remplacer le verbe dans une phrase du type : por toi fu fait, non por autrui (« cela a été fait pour toi, non pour qqn d’autre »).

            Dans les réponses négatives, non s’emploie parfois seul, comme aujourd’hui, mais cela n’est pas très fréquent : au Moyen Âge, quand un chevalier demande à un autre Es tu ses vassaus ? (« Es-tu son vassal ? »), l’autre répond plutôt « Non sui » ou « Je non » (« Non, je ne le suis pas ») ; autrement dit, il reprend dans sa réponse le verbe de la question (Non sui) ou adjoint à la négation non le pronom sujet (Je non). Pour répondre négativement, les hommes du Moyen Âge emploient aussi l’adverbe nennil, qui équivaut au FM « nullement », « pas du tout », et dont l’expression vieillie que nenni ! garde le souvenir.

            – L’adverbe ne (parfois élidé en n’) porte toujours sur un verbe conjugué auquel il est conjoint et qu’il précède. En AF, il suffit à exprimer la négation, comme dans la phrase N’ai cure de manace (« Je ne me soucie pas des menaces »). Dès le Moyen Âge cependant, l’emploi du seul adverbe ne se rencontre surtout avec les auxiliaires pooir (« pouvoir »), devoir, savoir et vouloir2 ; dans les autres cas, ne est souvent renforcé par d’autres mots auxquels on donne le nom de « forclusifs » ; ces mots de renforcement peuvent être :

            A/ d’autres adverbes tels que gueres (« guère »), onques et ja (« jamais »), plus et mais (« plus », « davantage »). Ex. : Ne vuel je plus remanoir (« Je ne veux pas rester plus longtemps ») ;

            B/ des pronoms et adjectifs tels que aucun, nul ou rien3. Ex. : Ne m’a rien doné (« Il ne m’a rien donné ») ;

            C/ des noms communs désignant une toute petite quantité de quelque chose, notamment mie (« miette »), pas et point. Ex. : Ne sai je mie ou tu vas (« Je ne sais pas où tu vas »). Dans de rares cas, mie, pas et point conservent leur valeur originelle (ex. : je ne mange mie = « je ne mange pas une miette »), mais en général, ils sont perçus comme de simples particules de renforcement et leur sens premier n’est plus perceptible.

             

            Évolution : en FM, mie n’est plus usité et point est considéré comme vieilli ; seul le mot pas demeure dans le langage courant. Cela dit, personne ne songe aujourd’hui, en prononçant la phrase « je ne sais pas quoi dire », que pas est une ancienne mesure de distance ! Quant à l’adverbe ne, il demeure indispensable à l’écrit mais disparaît souvent à l’oral : des propositions du type je sais pas, j’y comprends rien, il dit jamais ce qu’il pense… sont immédiatement perçues comme négatives alors que l’adverbe de négation ne n’y figure pas.

          

          
            2. L’interrogation directe

            On distingue en français l’interrogation directe totale, qui porte sur l’ensemble de la phrase et à laquelle on répond par oui ou par non (ex. : As-tu rangé ta chambre ?), et l’interrogation directe partielle, à laquelle on ne peut pas répondre par oui ou par non (ex. : Quand as-tu rangé ta chambre ?). En AF comme en FM, l’interrogation totale peut être marquée par la simple intonation (mais la marque graphique de cette intonation, le point d’interrogation, apparaît seulement au xve s.) ou par l’inversion du sujet (ex. : Veus tu mangier ?). Pour l’interrogation partielle, on fait appel à des outils d’origine latine : parmi les plus courants, on peut citer les adverbes quant (« quand »), coment, dont (« d’où »), porquoi et ou (« où »), l’adjectif quel(s)/quele(s) et les pronoms qui, que, cui (« à qui ») et quoi.

            Dans l’interrogation directe, l’inversion du sujet reste la règle tout au long du Moyen Âge ; mais au xvie s. se développe la locution est-ce que, qui évite l’inversion du sujet. Employée soit pour l’interrogation totale (Est-ce que tu es content ?), soit pour l’interrogation partielle (Quand est-ce que tu reviens ?), elle continue de se développer à l’époque classique et traduit la nette préférence du français pour l’ordre sujet-verbe.

          

          
            3. L’injonction

            À la 2e personne du singulier (P2) et aux deux 1res personnes du pluriel (P4 et P5), l’injonction se traduit généralement par le mode impératif ; ex. : Creez moi (« croyez-moi »), Lessiez vostre cheval (« Laissez votre cheval »). Souvent, elle est renforcée par les adverbes car ou or, que l’on traduit par « donc » en FM : Car lessiez vostre cheval ! (« Laissez donc votre cheval ! »).

            Aux 3es personnes du singulier et du pluriel (P3 et P6), qui ne possèdent pas de formes d’impératif, l’AF recourt au mode subjonctif (parfois précédé, lui aussi, de car ou or) ; ex. : Or s’en alt ! (« Qu’il s’en aille donc ! ») ou Dieus vos gart ! (« Que Dieu vous garde ! »). Remarquez au passage l’absence, en AF, de la « béquille » que devant le subjonctif : celle-ci reste rare avant le xive s.

            NB : pour exprimer une injonction pressante, l’AF recourt parfois à l’infinitif jussif, toujours précédé de or + del (variantes : or du ou or dou) ; ex. : Or del monter ! (« Montez donc [à cheval] ! »)

          

          
            3 bis. La défense

            À la 2e personne du singulier (P2) et aux deux 1res personnes du pluriel (P4 et P5), l’AF recourt à l’impératif négatif, c’est-à-dire l’impératif précédé de la négation ne, éventuellement complétée par l’un des mots vus ci-dessus (mie, pas, point, ja…). Ex. : Ne dites mie ceste parole ! (« Ne prononcez pas ces mots ! »).

            La défense peut aussi s’exprimer par le futur à la forme négative. Ex. : Traïson vers nului ne ferez (« Vous ne trahirez personne »).

            Enfin, la défense catégorique s’exprime parfois au moyen de l’infinitif précédé de ne, appelé alors infinitif prohibitif. Ex. : Ne m’occire pas ! (« Ne me tue pas ! »).

          

        

        
          
          Deuxième partie – La position des voyelles dans le mot

          Au chapitre V, vous avez appris à accentuer un étymon latin. Une fois l’accent placé sur l’étymon, il faut déterminer la position des diverses voyelles par rapport à l’accent tonique ; de cette position, en effet, dépend en grande partie leur évolution ultérieure.

          
            1. Premier exemple : le nom romanice (> romanz en AF, roman en FM)

            Le descendant français du latin romanice, le nom romanz, est accentué (comme tous les mots français) sur la dernière syllabe prononcée ; c’est donc la voyelle a qui porte l’accent en français, et nous en déduisons que l’accent se place aussi sur le a de románice.

            Si nous découpons le mot en syllabes, nous obtenons ro/má/ni/ce ; à partir de là, nous pouvons préciser la position de chaque voyelle et lui attribuer un nom :

            
              
                – ro : voyelle initiale ; position forte ;

              

              
                – má : voyelle accentuée (ou tonique), ainsi appelée parce qu’elle porte l’accent ; position la plus forte ;

              

              
                – ni : voyelle pénultième atone, ainsi appelée parce qu’elle se trouve dans l’avant-dernière syllabe (= pénultième) et n’est pas accentuée ; position la plus faible ;

              

              
                – ce : voyelle finale ; position faible.

              

            

          

          
            2. Deuxième exemple : le verbe vivere (> vivre en français)

            Le descendant de vivere, le verbe français vivre, est accentué sur le i ; nous en déduisons que le i de vivere portait déjà l’accent. L’étymon comporte trois syllabes : ví/ve/re ; voici la position de chaque voyelle :

            
              
                – ví : voyelle accentuée (ou tonique), position la plus forte ; c’est aussi la voyelle initiale mais, par convention, on privilégie l’appellation « voyelle tonique » ;

              

              
                – ve : voyelle pénultième atone ; position la plus faible ;

              

              
                – re : voyelle finale ; position faible.

              

            

          

          
            
            Troisième exemple : le nom bellitatem(> beauté en français)

            Le descendant français de bellitatem, le nom beauté, est accentué sur la dernière syllabe prononcée ; c’est donc la voyelle é qui porte l’accent et nous en déduisons que l’accent se plaçait sur le a de bellitátem. Si nous découpons le mot en syllabes, nous obtenons bel/li/tá/tem ; à partir de là, nous pouvons déterminer la position des diverses voyelles :

            
              
                – bel : voyelle initiale ; position forte ;

              

              
                – li : voyelle prétonique interne (ainsi nommée car elle est devant la voyelle tonique et à l’intérieur du mot) ; position très faible ;

              

              
                – tá : voyelle tonique ; position la plus forte ;

              

              
                – tem : voyelle finale ; position faible.

              

            

          

          
            4. Évolutions généralement constatées

            Suivant leur position à l’intérieur du mot, les voyelles connaissent des évolutions assez similaires. Globalement, voici ce qu’il faut retenir (nous observerons le détail de ces évolutions de chapitre en chapitre) :

            
              
                – la voyelle initiale se maintient et subit peu de modifications ;

              

              
                – la voyelle tonique se diphtongue ou se maintient (elle ne disparaît jamais) ;

              

              
                – la voyelle pénultième atone disparaît très tôt (avant le ve s.) ;

              

              
                – la voyelle prétonique interne disparaît elle aussi très tôt (avant le ve s.), sauf le a qui résiste mieux et s’affaiblit en [e̥] (= [e] central) ;

              

              
                – la voyelle finale disparaît vers le viie s., sauf le a, qui s’affaiblit en [e̥] (= [e] central) à la même époque. Rappelez-vous par ailleurs que [e̥], quand il est en position finale, se labialise en [œ] au xve s., qui disparaît au xvie s.

              

            

          

          
            5. Un cas particulier : les voyelles latines [e], [i] et [u] placées en hiatus

            Définition : une voyelle en hiatus est suivie d’une voyelle appartenant à une autre syllabe ; c’est, par exemple, le cas du premier [e] de leonem (« lion »), suivi d’un o appartenant à une autre syllabe. Il ne faut donc pas confondre deux voyelles en hiatus et deux voyelles formant une diphtongue (ex. : le o et le e de poena, « peine », ou le a et le u de cauda, « queue ») ; une diphtongue, en effet, regroupe deux voyelles appartenant à une seule et même syllabe. Les noms cau/da et poe/na ne possèdent donc que deux syllabes, alors que leonem en possède trois : le/o/nem.

            Évolution : au ier s. av. J.-C., le [e], le [i] et le [u] placés en hiatus se consonnifient ; plus précisément, les voyelles [e] et [i] en hiatus évoluent en [y], et la voyelle [u] en hiatus évolue en [w]. Retenez les exemples suivants : [leónes] > [lyónes], [máneo] > [mányo], [áudio] > [áudyo], [uidére] > [widére].

          

        

        
          Troisième partie – Lecture et traduction : Lai de Lanval4, de Marie de France (vers 1160)

          
            « La reine tente de séduire Lanval »

            
              Le 
              Lai de Lanval
               fait partie des douze lais narratifs que Marie de France rédigea entre 1160 et 1170 à la cour d’Henri II Plantagenêt. Marie y relate l’amour secret entre le chevalier Lanval et une belle fée rencontrée près d’une fontaine. La scène suivante met aux prises Lanval et la reine Guenièvre, qui s’est éprise de lui et lui fait des avances ; mais le chevalier, amoureux de la fée et loyal envers son seigneur (le roi Arthur), la repousse vivement et provoque sa colère.
            

            NB : en traduisant ce texte, vous repérerez certaines formes insolites telles que dreit au lieu de droit, kar au lieu de car, ou vus au lieu de vos ; elles sont typiques du dialecte anglo-normand, un dialecte d’oïl que l’on parlait à la cour d’Angleterre au temps de Marie de France. Nous y revenons dans les notes et conseils de traduction.

            
              
                
                  
                    
                    
                  
                  
                    
                      	
                        (1) Quant la reïne sul le veit,

                        Al chevaler en va tut dreit ;

                        Lez lui s’asist, si l’apela,

                        (4) Tut sun curage li mustra :

                        « Lanval, mut vus ai honuré

                        et mut cheri e mut amé ;

                        tute m’amur poëz aveir.

                        (8) Kar me dites vostre voleir !

                        Ma druërie vus otrei :

                        Mut devez estre lié de mei.

                        – Dame, fet il, lessez m’ester !

                        (12) Jeo n’ai cure de vus amer.

                      
                      	
                        Lungement ai servi le rei ;

                        Ne li voil pas mentir ma fei.

                        Ja pur vus ne pur vostre amur

                        (16) Ne mesferai a mun seignur. »

                        La reïne s’en curuça :

                        Iriee fu, si mesparla :

                        « Lanval, fet ele, bien le quit,

                        (20) vus n’amez gueres cel deduit.

                        Asez le m’ad hum dit sovent

                        Que des femmes n’avez talent !

                        Vallez avez bien afeitiez,

                        ensemble od eus vus deduiez ».

                      
                    

                  
                

              

            

            Notes : vers 1 à 14, veit, dreit, aveir, voleir, otrei, mei, rei, fei = voit, droit, avoir, voloir, otroi, moi, roi, foi / vers 3, lez : « à côté de » / vers 4, curage : « sentiments » / vers 9, druërie : « amour » – otreier : « octroyer », « accorder » / vers 10, lié (latin laetum) : « heureux », « satisfait » / vers 11, lessez m’ester : « laissez-moi tranquille » / vers 19, quit = P1 de quidier : « penser » / vers 20, deduit : « plaisir » / vers 21, hum = on / vers 22, avoir talent : « désirer » / vers 23, afeitiez : « élégant » / vers 24, soi deduire : « se distraire », « prendre du plaisir » (le nom deduit, au vers 20, est le participe passé substantivé de ce verbe).

             

            Traduction proposée : « Quand la reine voit que le chevalier est seul [litt. : “quand la reine le voit seul”], elle se dirige droit vers lui ; elle s’assoit près de lui, l’interpelle, et lui dévoile ses sentiments. “Lanval, je vous ai longuement honoré, apprécié et aimé ; vous pouvez obtenir toute mon amitié. Dites-moi donc ce que vous voulez ! Je vous accorde mon amour. Vous devez être très satisfait de moi. – Madame, dit-il, laissez-moi en paix ! Je n’ai pas l’intention d’être votre amant. Je suis depuis longtemps au service du roi ; je ne veux pas trahir mon serment. Jamais, ni pour vous, ni pour l’amour que vous me portez, je n’agirai mal avec mon seigneur.” La reine en fut bouleversée ; elle était en colère et l’insulta : “Lanval, dit-elle, j’en suis convaincue : vous n’aimez guère ce genre de plaisir ! On m’a dit bien souvent que vous ne désirez pas les femmes. Vous êtes entouré de jeunes gens très élégants ; c’est avec eux que vous prenez du plaisir.” »

          

          
            Conseils pour la traduction

            
              
                – Vers 1 sq. : veit, dreit, aveir, voleir… sont des formes typiques du dialecte anglo-normand ; elles équivalent à voit, droit, avoir, voloir… dans la plupart des autres dialectes d’oïl, notamment le français central, qui est l’ancêtre du français actuel. De manière générale, rappelez-vous que le digramme ei, dans les textes anglo-normands, a pour correspondant le digramme oi dans les autres dialectes d’oïl ; dès lors, vous reconnaissez aisément les formes fei (foi), rei (roi), mei (moi), etc.

              

              
                – Vers 2 : tut est également une forme anglo-normande équivalant à tot (puis tout) dans les autres dialectes d’oïl ; vous trouvez de même sun (pour son) et mustra (pour mostra) au vers 4, vus (pour vos) au vers 5, etc.

              

              
                – Vers 3 : lez est une préposition signifiant « à côté de », « près de », issue du latin latus, lateris désignant le « côté » (pensez à latéral en FM). Cette préposition a disparu en FM, hormis dans la toponymie, où elle apparaît toujours sous la forme lès. Ainsi Déville-lès-Rouen est-elle une commune « près de » Rouen, tandis que Witry-lès-Reims est située « près de » Reims. Contrairement à ce que l’on croit souvent, la forme lès n’a donc rien à voir avec l’article défini pluriel.

              

              
                – Vers 4 : curage est un nom dérivé de cuer (« cœur »). Dans les textes médiévaux, il désigne le « siège de la pensée et des sentiments », les « sentiments » (c’est ainsi que nous l’avons traduit ici), le « caractère » ou le « courage ». Ce dernier sens est donc attesté au Moyen Âge mais il est très minoritaire ; il ne deviendra majoritaire qu’à l’époque classique.

              

              
                – Vers 9 : le nom druerie a été forgé sur l’adjectif dru, lui-même issu du gaulois *druto signifiant « fort, vigoureux ». Dru(e) qualifie d’abord l’herbe « drue » puis des personnes « vigoureuses » ou des villes « prospères ». L’idée de vigueur associée à dru justifie que le mot, employé comme substantif, désigne l’« amant » tandis que le féminin drue désigne l’« amie ». Ces deux derniers sens expliquent celui de druerie dans le passage : « amour » (le mot implique clairement, ici, une dimension sexuelle).

              

              
                – Vers 16 et 18 : les verbes mesfere et mesparler contiennent tous deux le préfixe mes-, issu du francique *missa exprimant l’idée de « fausseté » ou de « malheur ». Mesfere, c’est donc « mal faire », « mal agir » ; de même le verbe mesdire (« médire » en FM) signifie-t-il « mal parler », « dire du mal », voire « insulter ».

              

              
                – Vers 22 : le nom talent vient du latin talentum, lui-même issu du grec talenton, qui recouvre à l’époque classique trois sens distincts : 1/ « unité de poids (environ 25 kg) » ; 2/ « poids qui fait pencher la balance », d’où « plateau de balance » puis « inclinaison » ; 3/ « inclination », « désir ». Dès la fin du xe s., talent est attesté en AF au sens abstrait de « désir », « inclination », « envie » ; on le rencontre en particulier dans la locution avoir talent, présente dans notre passage, que l’on traduit en FM par « désirer ».

              

              
                – Vers 23 : le nom vallet, également attesté sous les formes varlet et vaslet, est issu de *vassellittus, diminutif de vassalus, mot gaulois latinisé qui désignait le « serviteur ». Ce sens premier reste bien attesté en AF, mais vallet peut aussi désigner un « jeune homme » (comme ici), voire un « jeune noble ». Cette dernière acception a disparu en FM ; elle a néanmoins laissé des traces dans nos jeux de cartes, où les valets de trèfle (Lancelot), de cœur (Lahire), de carreau (Hector) et de pique (Ogier) sont des jeunes gens valeureux et célèbres, historiques ou légendaires.

              

            

          

        

        
          Quatrième partie – Exercices d’application

          
            
              Exercices
            

            
              
                1. Étudiez l’expression de la négation dans le texte traduit
              

              On repère dans le passage 5 propositions négatives avec l’adverbe ne ; l’adverbe non, en revanche, n’apparaît pas (de fait, il est moins usuel que ne en AF) :

              – vers 12 : Jeo n’ai cure de vus amer ;

              
                
                  – vers 14 : Ne li voil pas mentir ma fei ;

                

                
                  – vers 15-16 : Ja pur vus ne pur vostre amur / Ne mesferai a mun seignur ;

                

                
                  – vers 20 : vus n’amez gueres cel deduit ;

                

                
                  – vers 22 : (asez le m’ad hum dit sovent) que des femmes n’avez talent !.

                

              

              A. Emploi de l’adverbe ne seul : aux vers 12 et 22, la négation s’exprime par le seul adverbe ne, qui porte chaque fois sur une locution verbale formée avec l’auxiliaire avoir (avoir cure, avoir talent).

               

              
                B. Emploi de l’adverbe ne complété par un forclusif
              

              
                
                  – Au vers 14, l’adverbe ne est renforcé par le nom pas, qui a perdu sa valeur étymologique propre.

                

                
                  – Aux vers 15-16, l’adverbe ne est renforcé par l’adverbe ja ; la locution ne… ja équivaut à « ne… jamais » en FM et porte sur le futur (en contexte passé, l’AF emploie ne… onques).

                

                
                  – Enfin, au vers 20, l’adverbe ne est renforcé par l’adverbe gueres (notez au passage le s final, perçu en AF comme une marque adverbiale). La locution ne… gueres équivaut à « ne… pas beaucoup » en FM.

                

              

              
                2. Comment s’exprime l’injonction dans le texte traduit ?
              

              Deux vers expriment ici l’injonction : le vers 8 (Kar me dites vostre voleir !) et le vers 12 (lessez m’ester !). Dans les deux cas, l’injonction s’exprime à l’impératif présent, à la 2e personne du pluriel (il s’agit dans les deux cas d’un pluriel de politesse).

              Au vers 8, on remarque la présence en tête de proposition de l’adverbe kar (variante graphique de car en anglo-normand), qui renforce l’injonction et que nous avons rendu dans la traduction par son équivalent moderne donc.

               

              
                3. Déterminez la position et l’évolution des différentes voyelles dans les mots manere (> manoir), partire (> partir), pedem (> pied) et tabula (> table)
              

              
                
                  – Manere > manoir : découpage syllabique ma/ne/re ; le descendant français manoir, [manwáR], montre que l’accent portait sur la deuxième syllabe en latin : ma/né/re. À partir de là, nous pouvons nommer les diverses voyelles et observer leur évolution : a, voyelle initiale, position forte ; elle s’est maintenue jusqu’en FM / é, voyelle accentuée, position très forte ; elle s’est diphtonguée en oi / e, voyelle finale, position faible : elle a disparu au viie s.

                

                
                  – Partire > partir : découpage syllabique par/ti/re ; le descendant français partír montre que l’accent portait sur la deuxième syllabe en latin : par/tí/re. À partir de là, nous pouvons nommer les diverses voyelles et observer leur évolution : a, voyelle initiale, position forte ; elle s’est maintenue jusqu’en FM / í, voyelle accentuée, position très forte ; elle s’est maintenue jusqu’en FM / e, voyelle finale, position faible : elle a disparu au viie s.

                

                
                  – Pedem > pied : découpage syllabique pe/dem ; dans ce mot de deux syllabes, la première porte forcément l’accent : pé/dem. À partir de là, nous pouvons nommer les diverses voyelles et observer leur évolution : é initial, voyelle accentuée, position très forte ; elle s’est diphtonguée en ie (au iiie s.) / e, voyelle finale, position faible : elle a disparu au viie s.

                

                
                  – Tabula > table : découpage syllabique ta/bu/la ; le descendant français táble montre que l’accent portait sur la première syllabe en latin : tá/bu/la. À partir de là, nous pouvons nommer les diverses voyelles et observer leur évolution : á, voyelle tonique, position très forte ; elle s’est maintenue jusqu’en FM / u, voyelle pénultième atone, position très faible ; elle a disparu avant le ve s. / a, voyelle finale, position faible : elle s’est affaiblie en [e̥] central au viie s., puis [e̥] s’est labialisé en [œ] à la fin du Moyen Âge, qui a disparu au siècle suivant.

                

              

              
                4. Donnez la transcription phonétique des mots suivants au ier s. de notre ère : leónes, ualére, diúrnus, uírides, piétas, néptia, pálea, potiónes, uídua
              

              Dans tous ces mots, la voyelle en hiatus était atone et s’est consonnifiée au ier s. av. J.-C. : [u] > [w], [i] > [y], et [e] > [y]. Voici donc quelle était la prononciation de ces huit mots au ier s. de notre ère :

              
                
                  
                    
                      
                    
                    
                      
                        	
                          
                            leónes = [lyónes]
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            ualére = [walére]
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            diúrnus = [dyúrnus]
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            uírides = [wírides]
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            piétas = [pyétas]
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            néptia = [néptya]
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            pálea = [pálya]
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            potiónes = [potyónes]
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            uídua = [wídwa]
                          

                        
                      

                    
                  

                

              

              Remarque : jusqu’au xvie s., les lettres u et v se confondent, et il n’est donc pas possible de distinguer ualere de valere. Mais aujourd’hui, par convention, un u en hiatus est transcrit par la lettre v prononcée [w], ce qui correspond à la prononciation latine du ier s.

            

          

        

        

      
      
          1. Certains grammairiens prennent en compte une quatrième modalité, dite « exclamative ».

        

        
          2. Aujourd’hui encore, nous disons et écrivons couramment des phrases du type « je ne peux t’avouer cela » ou « je ne saurais dire ce qu’il a fait ».

        

        
          3. Rien, issu du nom latin rem (« chose »), peut aussi être employé comme nom en AF. Il désigne même parfois, dans la langue poétique, la femme aimée ; une bele rien, c’est une « belle femme » !

        

        
          4. Lai de Lanval, extrait des Lais de Marie de France, éd. Alexandre Micha, Paris, GF-Flammarion, 1990, vers 259-290.

        

        

    

  

  

  Les pronoms personnels / L’ordre des mots / L’épenthèse

  
      Première partie – La morphologie des pronoms personnels

      On distingue en AF deux séries de pronoms personnels.

      A. Les pronoms personnels purs (P1, P2, P4 et P5) : issus des pronoms personnels latins, ils désignent directement la ou les personnes qui participent à l’acte de communication. Prenons pour exemple la phrase « Je m’appelle Pierre ; comment t’appelles-tu ? » : le pronom je désigne ici directement le locuteur, qui se présente et pose la question ; et le pronom tu désigne directement son interlocuteur. C’est pourquoi ces pronoms personnels sont dits « purs » (on les appelle aussi pronoms « nominaux »).

      B. Les pronoms personnels représentants (P3 et P6) : issus des formes du démonstratif latin ille, illa, illud, ils réfèrent à des êtres ou des objets extérieurs à l’acte de communication. Ainsi, dans la phrase « Je ne sais pas quel jour il passe son examen », Je désigne directement le locuteur, mais il désigne une personne extérieure à l’acte de communication (il, en effet, ne peut être ni le locuteur ni l’interlocuteur). On peut donc dire que le pronom il « représente » un nom (ici, par exemple, on pourrait le remplacer par mon frère / le voisin / Paul / cet homme…) ; c’est pourquoi on l’appelle « pronom représentant ».

      
        1. Les formes en AF

        Comme les noms et les adjectifs, les pronoms personnels se déclinent en AF suivant une opposition CS/CR justifiée par leur fonction dans la phrase. S’y ajoute une distinction entre formes atones et formes toniques (nous préciserons leur valeur et leur emploi dans la partie suivante). Pour les pronoms représentants (P3 et P6), il existe également des distinctions de genre (masculin, féminin, neutre) et une distinction CR direct/CR indirect.

        
          
            
              
              
              
              
              
              
              
                
                  	Pers.

                  	CS

                  	CR atone

                  	CR tonique

                

                
                  	P1

                  	je ou gié

                  	me (m’)

                  	mei puis moi

                

                
                  	P2

                  	tu

                  	te (t’)

                  	tei puis toi

                

                
                  	P3 masc.

                  	il

                  	(direct) le / (indir.) li

                  	lui

                

                
                  	P3 fém.

                  	ele

                  	(direct) la / (indir.) li

                  	li

                

                
                  	P3 neutre

                  	il

                  	le

                  	Ø

                

                
                  	P4

                  	nos puis nous

                  	nos puis nous

                  	nos puis nous

                

                
                  	P5

                  	vos puis vous

                  	vos puis vous

                  	vos puis vous

                

                
                  	P6 masc.

                  	il

                  	(direct) les / (indir.) lor puis leur

                  	eus

                

                
                  	P6 fém.

                  	eles

                  	(direct) les / (indir.) lor puis leur

                  	eles

                

                
                  	Réfléchi

                  	Ø

                  	se (s’)

                  	sei puis soi

                

              
            

          

        

        Remarques

        
          
            – Les formes mei, tei et sei, bien attestées jusqu’au milieu du xiie s., évoluent ensuite en moi, toi et soi1. De même, les formes nos et vos évoluent en nous et vous au xiiie s. (le digramme ou signalant le passage de la prononciation [o] à [u]), et lor évolue en leur.

          

          
            – À la P1, au CS, on rencontre parfois les formes ge et jeo ; cette dernière est typique de l’anglo-normand.

          

          
            – La forme neutre le s’emploie en AF pour représenter des pronoms neutres et, surtout, des groupes de mots dépourvus de genre ; ex. : il dit [qu’il vendra] > il le dit.

          

        

      

      
        2. Les formes contractées

        Comme pour l’article, on repère en AF des formes contractées résultant du rapprochement entre le pronom atone le et diverses formes monosyllabiques. Elles sont bien attestées jusqu’au début du xiiie s. mais déclinent ensuite rapidement. Voici celles que vous devez connaître :

        
          
            
              
              
              
              
              
                
                  	– je + le > jel

                  	– je + les > jes

                

                
                  	– ne + le > nel

                  	– ne + les > nes

                

                
                  	– si + le > sil ou sel

                  	– si + les > ses

                

              
            

          

        

      

      
        Le pronom indéfini on et les pronoms adverbiaux en et y

        On, le pronom indéfini, vient du latin homo (« être humain »). Il apparaît aussi en AF sous les formes om, hom ou en (à ne pas confondre avec la préposition et le pronom adverbial !). Issue d’un nom latin, la forme française on est d’abord perçue comme un nom ; c’est pourquoi elle peut être précédée de l’article défini élidé l’. La présence de cet article reste bien attestée en FM : si l’on pense que…, la femme que l’on choisit…

        En et y sont des pronoms adverbiaux qui, en AF comme en FM, remplacent les compléments prépositionnels introduits par de (pour le pronom en) et a (pour le pronom y).

      

      
        4. L’évolution des formes, de l’AF au FM

        – P1 : gié disparaît en moy. fr. ; à la fin du Moyen Âge, seule se maintient la forme je.

        – P3 (masc. et fém.) : la forme atone li est remplacée par lui à partir du xiiie s. ; lui se généralise avant la fin du xve s.

        – P3 (fém.) : la forme tonique li est remplacée par ele (sans doute par analogie avec le pluriel eles) à partir du xiiie s.

        – P6 (masc.) : la forme ils, en remplacement de il, apparaît à la fin du xiiie s. ; elle se généralise en moy. fr., c’est-à-dire au moment où le s commence à être perçu comme la marque normale du pluriel et où son absence apparaît, corollairement, comme une anomalie.

        – P3 et P6 (fém.) : en moy. fr., ele > elle et eles > elles, par analogie avec les formes latines illa et *illas qui comportaient deux l.

      

    

    
      Deuxième partie – L’ordre des mots en AF

      Avant d’aborder la syntaxe des pronoms personnels, il faut étudier l’ordre des mots, car les deux questions sont étroitement liées. De manière générale, dans les phrases impératives, retenez que le verbe, comme en FM, est en position 1 (ex. : Prend la corone !, « Prends la couronne ! »). Il occupe la même place dans les propositions interrogatives directes totales (ex. : Ses tu son repaire ?, « Connais-tu son logis ? ») et dans les propositions incises (ex. : dist il, fet ele…). Dans la plupart des phrases déclaratives en revanche, le verbe est en position 2 et l’ordre des mots est plus souple qu’en FM, car la fonction grammaticale peut être marquée par le CS ou le CR : jusqu’au xiiie s., nous avons vu que le COD peut précéder ou suivre le verbe. Après cette époque néanmoins, l’ordre des mots évolue et se rapproche de l’ordre moderne.

      
        1. L’ordre des mots jusqu’au xiiie s.

        Dans la proposition médiévale, on repère différentes « places » (ou « positions ») occupées chacune par un mot ou un groupe de mots. Or, selon une loi rythmique appelée « loi de Thurneysen » (du nom du linguiste qui la formula), la position 1 est forcément occupée par un mot ou un groupe de mots accentués : il s’agit très souvent du pronom sujet (je, tu, nos…) ou d’un adverbe de manière ou de temps (si, ainsi, ore, atant [« alors »]…). On ne peut donc pas trouver en position 1 des pronoms personnels atones (qui sont, par définition, atones !) ou des prépositions, qui sont elles aussi atones.

        NB : certains mots placés en début de proposition ne sont pas pris en compte dans le repérage des diverses « places » ; c’est le cas de la plupart des conjonctions (et, ou, mais, que, quant…), qui font simplement le lien entre deux propositions et dont on dit qu’elles occupent la position 0.

         

        La position 2 est en général occupée par le verbe conjugué, qui était plutôt en fin de proposition en LC. Plus précisément, dans les propositions principales et indépendantes, l’ordre dominant, jusqu’au xiiie s., est C-V-S ; en revanche, dans les propositions subordonnées, l’ordre dominant est S-V-C. Pour que le verbe occupe la position 2, on voit donc que le sujet doit être exprimé dans les propositions de type S-V-C ; en revanche, dans les propositions de type C-V-S, l’expression du sujet n’est pas indispensable et, quand il s’agit d’un pronom sujet, vous remarquerez très vite qu’il est le plus souvent omis.

        Deux exemples pour mieux comprendre :

        Ex. 1 : Atant / me dist / li chevaliers / [qu’il / vit / le roi en son chastel] (« Le chevalier me dit alors qu’il avait vu le roi dans son château »). Dans la principale, la position 1 est occupée par l’adverbe atant, le verbe est en position 2 (le pronom atone me est conjoint au verbe et occupe donc la même position que lui), et le sujet li chevaliers est en position 3 ; dans la subordonnée (il s’agit d’une conjonctive complétive), la position 0 est occupée par la conjonction élidée qu’, le pronom sujet il est en position 1, le verbe en position 2, et les compléments en position 3.

        Ex. 2 : Ne sai [quant il vendra]. Dans la principale, la position 1 est occupée par l’adverbe de négation ne, le verbe est en position 2, et le pronom sujet je est omis ; dans la subordonnée (en l’occurrence une interrogative indirecte), l’adverbe interrogatif quant occupe la position 0, le pronom sujet il est exprimé et se trouve en position 1, et le verbe occupe la position 2.

      

      
        2. L’ordre des mots après le xiiie s.

        En AF, l’ordre S-V-C apparaît surtout dans les propositions subordonnées. Mais peu à peu, ces propositions influencent les autres et, en moy. fr., l’ordre S-V-C se développe au sein des principales et des indépendantes. La généralisation de l’ordre S-V-C s’explique aussi par la ruine des déclinaisons : quand il n’y a plus de différence entre les formes de CS et de CR, seul l’ordre des mots de la phrase permet de distinguer le sujet du complément. Dans une phrase déclarative du type La jeune fille interroge le maître, par exemple, seule la place liminaire du syntagme la jeune fille permet de comprendre qu’il s’agit du sujet de la proposition : il n’est plus possible d’adopter l’ordre C-V-S sans aboutir à un contresens.

      

    

    
      Troisième partie – La syntaxe des pronoms personnels

      
        1. Le pronom personnel sujet

        
          – Expression / omission du pronom sujet en AF

          Jusqu’au xiie-xiiie s., le pronom sujet est souvent omis, sauf dans les propositions incises (ex. : dist il, fet il…) ; à cette époque en effet, les désinences verbales suffisent à identifier la personne. Ainsi, même à l’oral, la P1 chante ne se confond pas avec la P2 chantes, car le s final se prononce. Inversement, quand les consonnes finales tendent à se désarticuler, en moy. fr., les formes verbales sont moins bien différenciées à l’oral (chante, chantes et chantent se prononcent désormais de la même manière) et l’emploi du pronom sujet se développe pour lever toute ambiguïté. La date du texte est donc un élément important pour expliquer la présence ou l’absence du pronom sujet.

          La nature de la proposition est également importante. Nous avons vu, en effet, que le verbe occupe la position 2 dans les propositions déclaratives et que, dans les propositions indépendantes et principales, l’ordre C-V-S domine. Dans ce cas de figure, la présence du sujet n’est donc pas indispensable (même s’il est absent, le verbe reste en position 2) ; c’est pourquoi, lorsque le sujet est un simple pronom, il est presque toujours omis.

          Ex. 1 : Puis se partirent Ø de l’isle (« Puis ils quittèrent l’île »). Ordre C-V-S : l’adverbe de temps puis est en position 1 ; le verbe pronominal se partirent est en position 2 ; le sujet pluriel il est omis.

          Ex. 2 : En ceste maniere avons vaincu Ø maintes batailles (« De cette manière, nous avons remporté de nombreuses batailles »). Ordre C-V-S : le complément de manière En ceste maniere est en position 1 ; le verbe avons vaincu est en position 2 ; le sujet pluriel nos est omis.

          Inversement, dans les propositions subordonnées, l’ordre S-V-C domine. En ce cas, il faut donc que le sujet soit exprimé, même s’il s’agit d’un pronom ; dans le cas contraire, le verbe ne serait plus en position 2.

          Ex. : Ne sai [ou il vait] (« Je ne sais pas où il va »). Dans la principale, la position 1 est occupée par l’adverbe de négation ne, le verbe sai occupe la position 2, et le pronom sujet je est donc omis ; mais dans la subordonnée, le pronom sujet il est présent afin que que le verbe vait reste en position 2 ; quant à l’adverbe ou, qui introduit la subordonnée interrogative indirecte, il est atone et n’est pas pris en compte : il occupe la position 0.

        

        
          – Prédicativité du pronom sujet en AF

          Jusqu’au xiiie s. environ, les pronoms sujets sont prédicatifs ; cela signifie, pour dire les choses rapidement, qu’ils peuvent constituer une phrase à eux seuls et sont autonomes par rapport au verbe. C’est pourquoi ils peuvent être séparés du verbe (ex. 1), antécédents d’une proposition relative (ex. 2), ou coordonnés à un nom (ex. 3). Tout cela n’est plus possible en FM.

          
            
              – Ex. 1 : Se je ceste chose emprent… (« Si moi j’entreprends cela… »).

            

            
              – Ex. 2 : Tu, qui m’as nafrée… (« Toi, qui m’as blessée… »).

            

            
              – Ex. 3 : Il et son pere vindrent en la chapele (« Son père et lui sont entrés dans la chapelle »).

            

          

          Après cette date, les pronoms sujets perdent leur prédicativité et, donc, leur autonomie ; désormais, ils sont conjoints au verbe ou, plus exactement, ne peuvent en être séparés que par un autre pronom conjoint, comme dans les propositions suivantes : je le vois, tu y vas, il en sort, nous la lui offrons… Si vous reprenez les exemples qui précèdent, vous constatez d’ailleurs que l’on doit traduire le pronom sujet de l’AF par un pronom complément en FM (moi, toi, lui…).

        

      

      
        2. Le pronom personnel complément

        
          – Formes atones

          Les formes atones sont conjointes au verbe et, dans les phrases assertives, elles le précèdent immédiatement ; elles ne peuvent en être séparées que par une autre forme atone ou par les pronoms adverbiaux en et y.

          Jusqu’au xiiie s., les formes atones ne peuvent pas apparaître en début de phrase (puisque la phrase médiévale, nous l’avons vu, doit commencer par un élément tonique). Mais après cette date, la situation évolue : une formulation du type Direz me vos ou vos alastes ? (« Me direz-vous où vous êtes allé ? »), qui dominait en AF, décline puis disparaît au profit de la formulation moderne Me direz vous ou vous alastes ?

          NB : l’ordre usuel en AF, quand il y a deux pronoms régimes à la suite, est COD puis COS, quelle que soit la personne ; ex. : Je le li done, il le te done. L’ordre moderne, il te le donne, date du xve s.

        

        
          – Formes toniques

          En général, dans les textes du Moyen Âge, on rencontre les formes toniques :

          a/ derrière une préposition. Ex. 1 : Remenez o li (« Restez avec elle »). Ex. 2 : Devant eus virent le chastel ;

          b/ devant un verbe à l’infinitif ou une forme en -ant. Ex. 1 : Veut il moi amer ? Ex. 2 : Vos alez lui regardant (« Vous ne cessez de le regarder ») ;

          c/ lorsqu’il y a volonté de mettre en relief le pronom. Ex. : Diex beneïe toi ! (« Que Dieu te bénisse ! ») ;

          d/ avec les verbes impersonnels dont le sujet n’est pas exprimé. Ex. : Moi est vis que par ci vint li chevaliers (« Il m’est avis que le chevalier est passé par ici »).

          NB : les cas de figure a et b sont, de loin, les plus fréquents dans les textes du Moyen Âge ; si vous ne devez en retenir que deux, que ce soient ces deux-là !

        

      

      
        3. Évolution

        Le système évolue radicalement à la fin du xiiie s.

        Pronoms sujets : leur emploi se développe en moy. fr., lorsque les formes verbales, à l’oral, tendent à se confondre. Au même moment, les pronoms sujets perdent leur prédicativité et leur autonomie par rapport au verbe. À la fin du Moyen Âge, sauf en tournure impérative, ils sont donc obligatoires et conjoints au verbe.

        Pronoms régimes : à la fin du Moyen Âge, les pronoms régimes atones apparaissent de plus en plus souvent en position 1, c’est-à-dire en tête de proposition (ex. : La vois-tu ? Le voulez-vous ?…). Quant aux pronoms régimes toniques, ils demeurent indispensables derrière une préposition (parle avec moi, il ne faut pas penser à soi…) et se substituent aux pronoms sujets dans les phrases où ceux-ci ne peuvent plus être employés ; ex. : tu, qui m’as nafrée… > toi, qui m’as blessée…

      

    

    
      Quatrième partie – Les phénomènes d’épenthèse

      Nous avons observé, au chapitre précédent, l’évolution des voyelles suivant leur position par rapport à l’accent. Nous avons ainsi constaté que les voyelles en position très faible, c’est-à-dire les « pénultièmes atones » (ex. : u dans le mot tábula) et les « prétoniques internes » (ex. : i dans bellitátem), disparaissent souvent très tôt, avant le ve s. Or, quand une voyelle disparaît à l’intérieur d’un mot, elle peut le faire sans laisser de trace : lors de l’évolution de tábula > táble par exemple, le u disparaît sans que cela ait de conséquence sur le reste du mot. Mais dans certains cas, le rapprochement entre les deux consonnes qui entouraient la voyelle entraîne l’apparition d’une consonne épenthétique qui s’est maintenue jusqu’en FM. Prenons l’exemple du verbe simuláre : lorsque le u prétonique interne disparaît, le m et le l se retrouvent en contact. Apparaît aussitôt une consonne épenthétique, b, bien visible dans le descendant français de simuláre : sembler. De même, dans le mot cínerem, lorsque le e pénultième atone disparaît, le n et le r sont mis en contact, entraînant l’apparition d’un d épenthétique qui demeure dans la forme cendre.

      Ces phénomènes d’épenthèse ne se produisent que lors de la mise en contact de certaines consonnes. Il y en a cinq principaux à retenir, que je vous invite à mémoriser grâce aux cinq exemples qui suivent (entre parenthèses figure la voyelle atone qui a disparu au cours de l’évolution phonétique) :

      
        
          – Núm(e)rum > nombre, soit : M + R > MBR ;

        

        
          – Sim(i)láre > sembler, soit : M + L > MBL ;

        

        
          – Cín(e)rem > cendre, soit : N + R > NDR ;

        

        
          – Mól(e)re > moldre, puis moudre, soit : L + R > LDR ;

        

        
          – *Éss(e)re > estre, puis être, soit : S + R > STR.

        

      

    

    
      Cinquième partie – Lecture et traduction : La Mort Artu2 (vers 1230)

      
        « Girflet, chevalier de la Table ronde, jette Excalibur dans le lac »

        La Mort Artu, roman anonyme composé vers 1230, met en scène la chute de l’univers arthurien, présentée comme la conséquence de l’amour adultère entre Lancelot et Guenièvre, l’épouse d’Arthur, mais aussi de l’inceste entre Arthur et sa sœur, la fée Morgane. De cette union contre nature est né un fils, Mordred, qui mène la bataille contre son père. La fin du récit oppose, à la manière d’une tragédie antique, le père et le fils qui s’entre-tuent. La fabuleuse épée d’Arthur, Excalibur, n’est cependant pas perdue : Girflet, compagnon du roi, la jette dans un lac, où une mystérieuse main la récupère et la brandit une ultime fois (cf. extrait ci-dessous) ; puis une nef mystérieuse accoste sur le rivage et emmène Arthur pour son ultime voyage jusqu’à l’île d’Avalon.

        
          
            (1) Et cil retorne maintenant au lac et tret l’espee del fuerre, et la commence trop durement a pleindre, et dist que ce seroit trop granz dommages, s’ele estoit einsi perdue ; et lors s’apense qu’il i gitera le fuerre et retendra l’espee car encor porroit avoir mestier a lui ou a autre ; si prent le fuerre et le giete au lac erranment, et puis reprent l’espee et la repont souz un arbre, et s’en revient (5) meintenant au roi et dist : « Sire, ore ai ge fet vostre commandement. – Et qu’as tu veü ? fet li rois. – Sire, ge ne vi riens que ge ne deüsse. – Ha ! fet li rois, tu ne l’as pas encore gitee ; por quoi me travailles tu tant ? Va, si la giete, si savras qu’il en avendra, car sanz grant merveille ne sera ele pas perdue. » Quant Girflet voit qu’a fere li couvient, si revient la ou l’espee estoit, si la prent et la commence a regarder trop durement et a pleindre, et dit : « Espee bone et bele, tant est granz (10) dommages de vos, que vos ne cheez es mains d’aucun preudome ! » Lors la lance el lac el plus parfont et au plus loing de lui qu’il puet, et meintenant qu’ele aproucha de l’eve, il vit une main qui issi del lac et aparoit jusqu’au coute, mes del cors dont la mein estoit ne vit il point ; et la mein prist l’espee parmi le heut et la commença a branler trois foiz ou quatre contremont.

          

        

        Notes : lignes 1, 5 et 11, maintenant (que) : « aussitôt (que) » / ligne 1, tret = trait : « tire » / ligne 4, erranment : « rapidement » – repont : « repose » / ligne 6, que je ne deüsse : « que je n’aurais pas dû » (il faut sous-entendre le verbe veoir) / ligne 10, cheez : subjonctif présent de cheoir, « tomber » / ligne 12, issir : « sortir » / ligne 13, heut : « poignée » – contremont : « de bas en haut » (antonyme : contreval).

         

        Traduction proposée : « Celui-ci retourne aussitôt au lac, tire l’épée du fourreau et commence à la plaindre de tout son cœur, en disant que ce serait terriblement dommage si elle était ainsi perdue ; il pense alors qu’il jettera le fourreau dans le lac et gardera l’épée, car elle pourrait encore être utile à lui-même ou à un autre ; il prend donc le fourreau et le jette prestement dans le lac, puis il reprend l’épée, la dépose sous un arbre et revient sur-le-champ auprès du roi en disant : “Sire, je viens d’obéir à vos ordres. – Et qu’as-tu vu ? demande le roi. – Sire, je n’ai rien vu que je n’aurais pas dû voir. – Hélas ! fait le roi, tu ne l’as pas encore jetée ; pourquoi me tourmentes-tu autant ? Va et jette-la ; ainsi sauras-tu ce qu’il adviendra d’elle, car elle ne sera pas perdue sans que se produise un grand prodige.” Quand Girflet voit qu’il lui faut le faire, il revient là où se trouve l’épée, la prend, commence à la regarder et à la plaindre de toutes ses forces, et déclare : “Bonne et belle épée, quel dommage que vous ne tombiez entre les mains d’aucun brave !” Alors il la lance dans le lac le plus profondément et le plus loin possible, et dès qu’elle approche de l’eau, il voit une main qui sort du lac, visible jusqu’au coude ; en revanche, il ne voit rien du corps auquel cette main appartient ; la main saisit alors l’épée par la poignée et se met à la secouer trois ou quatre fois de bas en haut. »

      

      
        Conseils pour la traduction

        
          
            – Ligne 1 : traire (ou trere) est un verbe issu du bas latin *tragere signifiant « tirer » ou « retirer ». De manière générale, ce verbe implique un déplacement dont on peut être le sujet (quand on déplace ou tire quelque chose) ou l’objet (quand on se déplace ou se retire). On peut ainsi traire l’espee del fuerre (« tirer l’épée du fourreau ») ou bien soi traire ariere (« se retirer en arrière », « reculer »). Omniprésent dans les textes du Moyen Âge, ce verbe a pourtant décliné rapidement au profit de tirer, plus facile à conjuguer. Aujourd’hui, il n’est utilisé qu’au sens très restreint de « tirer le lait du pis d’une vache ».

          

          
            – Ligne 3 : le nom mestier, issu du latin ministerium (« service », « fonction ») apparaît en français dès le ixe s. à propos du « service divin ». En AF, il conserve le sens de son étymon latin mais réfère aussi au « besoin », à la « nécessité » ; retenez ces locutions courantes : avoir mestier (« avoir besoin ») et estre mestier (« être nécessaire »). Le sens moderne, attesté dès le xiiie s. dans le Livre des mestiers d’Étienne Boileau, reste rare au Moyen Âge.

          

          
            – Ligne 7 : travaillier est issu du latin tripaliare (« martyriser », « torturer »). Il conserve en AF le sens de son étymon, comme le montre l’occurrence du texte, mais peut aussi, à la voix pronominale (soi travaillier), signifier « se donner du mal ». Le sens moderne se développe surtout à partir du xvie s. : avant cette date, « travailler » se dit en général ouvrer (pensez aux jours ouvrables, c’est-à-dire aux jours « où l’on peut travailler »).

          

        

      

    

    
      Sixième partie – Exercices d’application

      
        Exercices

        
          1. Classez dans un tableau les formes de pronoms personnels relevées au sein du passage

          
            
              
                
                
                
                
                
                
                
                
                  
                    	Pers.

                    	CS

                    	CR atone

                    	CR tonique

                  

                  
                    	P1

                    	ge : lignes 5, 6 (2×)

                    	me : ligne 6

                    	moi : pas d’occurrence

                  

                  
                    	P2

                    	tu : lignes 6, 7

                    	te : pas d’occurrence

                    	toi : pas d’occurrence

                  

                  
                    	P3 masc.

                    	il : lignes 2, 11 (2×), 12

                    	(direct) le : ligne 4

                    	(indirect) li : ligne 8

                    	lui : lignes 3, 11

                  

                  
                    	P3 fém.

                    	ele : lignes 2, 7, 11

                    	(direct) la : lignes 1, 4, 7, 8 (2×), 10, 13 + l’ : ligne 6

                    	(indirect) li : pas d’occurrence

                    	li : pas d’occurrence

                  

                  
                    	P3 neutre

                    	il : ligne 7

                    	le : pas d’occurrence

                  

                  
                    	P4

                    	nos : pas d’occurrence

                    	nos : pas d’occurrence

                    	nos : pas d’occurrence

                  

                  
                    	P5

                    	vos : ligne 10

                    	vos : pas d’occurrence

                    	vos : ligne 10

                  

                  
                    	P6 masc.

                    	il : pas d’occurrence

                    	(direct) les : pas d’occurrence

                    	(indirect) lor : pas d’occurrence

                    	eus : pas d’occurrence

                  

                  
                    	P6 fém.

                    	eles : pas d’occurrence

                    	(direct) les : pas d’occurrence

                    	(indirect) lor : pas d’occurrence

                    	eles : pas d’occurrence

                  

                  
                    	Réfléchi

                    	Ø

                    	s’ (= se élidé) : lignes 2 (s’apensa) et 4 (s’en revient)

                    	soi : pas d’occurrence

                  

                
              

            

          

          2. Étudiez l’emploi des pronoms régimes dans le passage traduit

          
            – Formes atones (11 occurrences)

            On relève 11 occurrences de formes atones du pronom régime. Toutes sont conjointes au verbe (ou séparées du verbe par une autre forme atone) et placées devant lui.

            Ex. 1 : si prent le fuerre et le giete au lac erranment, et puis reprent l’espee et la repont souz un arbre, et s’en revient meintenant au roi. Dans cette phrase, toutes les formes régimes atones sont placées devant le verbe et conjointes à lui ; le réfléchi élidé s’ n’en est séparé que par le pronom adverbial atone en, ici souligné.

            Ex. 2 : Quant Girflet voit qu’a fere li couvient, si revient la ou l’espee estoit, si la prent et la commence a regarder trop durement. À nouveau, on constate que les pronoms atones sont placés devant le verbe conjugué et sont conjoints à celui-ci, qu’il s’agisse de formes au CR direct (la prent, la commence a regarder) ou au CR indirect (a fere li couvient).

          

          
            – Formes toniques (3 occurrences)

            1re occurrence (ligne 3) : encor porroit avoir mestier a lui ou a autre. L’emploi de la forme tonique du pronom masculin singulier se justifie par la présence de la préposition a.

            2e occurrence (ligne 10) : tant est granz dommages de vos. À la P5, la forme atone et la forme tonique sont identiques ; c’est donc le contexte qui nous permet de savoir que le pronom vos, placé derrière la préposition de, est nécessairement une forme tonique.

            3e occurrence (ligne 11) : au plus loing de lui qu’il puet. La forme tonique de la P3, ici au masculin singulier, se justifie, une fois de plus, par la présence d’une préposition (de lui). De fait, vous verrez rapidement que cette justification est, de loin, la mieux représentée dans les textes du Moyen Âge.

             

            3. Retracez et commentez l’évolution des voyelles prétoniques internes et pénultièmes atones dans les mots fábula (> fable), cámera (> chambre), similáre (> sembler) et pónere (> pondre)

            – Fábula > fable : u pénultième atone se désarticule avant le ve s., sans conséquence pour son entourage immédiat.

            – Cámera > chambre : e pénultième atone se désarticule avant le ve s. ; sa disparition permet la mise en contact du m et du r, entraînant l’apparition d’un b épenthétique.

            – Similáre > sembler : i prétonique interne se désarticule avant le ve s. ; sa disparition permet la mise en contact du m et du l, entraînant l’apparition d’un b épenthétique.

            – Pónere > pondre : e pénultième atone se désarticule avant le ve s. ; sa disparition permet la mise en contact du n et du r, entraînant l’apparition d’un d épenthétique.

          

        

      

    

    

  
      1. On trouve néanmoins les formes mei, tei, sei dans les Lais de Marie de France ; il s’agit là, je le rappelle, d’un trait du dialecte anglo-normand.

    

    
      2. La Mort Artu, éd. Jean Frappier, Genève, Droz, 1964, § 192, p. 248-249, lignes 56-86.

    

    




    
      
      
      

      
        Les formes nominales du verbe / Le bouleversement du système vocalique latin (BSVL)
      

      
      
          Première partie – Les formes nominales du verbe (participe passé, formes en -ant, infinitif)

          Le participe passé, les formes en -ant et l’infinitif sont appelés « formes nominales » (ou « modes nominaux ») du verbe ; celles-ci, contrairement aux formes conjuguées, ne comportent en effet ni marque de personne ni marque de temps.

          
            1. Les participes passés

            Comme en FM, les participes passés, employés avec les auxiliaires estre et avoir, permettent de forger les temps composés et la voix passive. Ils se déclinent sur le modèle des adjectifs qualificatifs biformes (pas de -e au masculin, -e final au féminin) et se divisent en deux grandes catégories : les participes passés faibles et forts. La règle de l’accord du participe passé ayant été fixée après le Moyen Âge, ne soyez pas étonnés de rencontrer en AF des tournures du type n’ai pas perdue m’espee (« je n’ai pas perdu mon épée ») ; employé avec l’auxiliaire avoir, le participe passé s’accorde en effet le plus souvent avec le COD, même quand celui-ci est placé derrière lui.

             

            A. Les participes passés faibles (= accentués sur la désinence) : il en existe quatre types. Les trois premiers (en -é, en -i et en -u) présentent, au masculin, une altération du radical similaire à celle que l’on rencontre dans les adjectifs du type hardiz/hardi, c’est-à-dire production d’un son affriqué (= [ts] noté z) au contact du s désinentiel, et terminaison en é, i ou u aux autres cas. Le dernier type (en -oit) présente une altération similaire à celle que l’on rencontre dans les adjectifs du type dolenz/dolent, c’est-à-dire production d’un son affriqué au contact du s de la désinence, et terminaison en t aux autres cas.

            
              
                – Les participes passés en -é : ils concernent les verbes en -er (1er groupe) et descendent pour la plupart des participes latins en -atus, -ata, -atum. Ex. : amé, chanté, mandé, parlé.

              

            

            
              
                
                  
                    
                    
                    
                    
                    
                  
                  
                    
                      	
                      	
                        
                          Masc. sing.
                        

                      
                      	
                        
                          Masc. plur.
                        

                      
                      	
                        
                          Fém. sing.
                        

                      
                      	
                        
                          Fém. plur.
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          CS
                        

                      
                      	
                        
                          amez
                        

                      
                      	
                        
                          amé
                        

                      
                      	
                        
                          amée
                        

                      
                      	
                        
                          amées
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          CR
                        

                      
                      	
                        
                          amé
                        

                      
                      	
                        
                          amez
                        

                      
                      	
                        
                          amée
                        

                      
                      	
                        
                          amées
                        

                      
                    

                  
                

              

            

            
              
                – Les participes passés en -i : ils concernent les verbes du 2e groupe et quelques verbes du 3e groupe en -ir, et sont issus des participes latins en -itus, -ita, -itum. Ex. : feni, oï, senti.

              

            

            
              
                
                  
                    
                    
                    
                    
                    
                  
                  
                    
                      	
                      	
                        
                          Masc. sing.
                        

                      
                      	
                        
                          Masc. plur.
                        

                      
                      	
                        
                          Fém. sing.
                        

                      
                      	
                        
                          Fém. plur.
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          CS
                        

                      
                      	
                        
                          feniz
                        

                      
                      	
                        
                          feni
                        

                      
                      	
                        
                          fenie
                        

                      
                      	
                        
                          fenies
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          CR
                        

                      
                      	
                        
                          feni
                        

                      
                      	
                        
                          feniz
                        

                      
                      	
                        
                          fenie
                        

                      
                      	
                        
                          fenies
                        

                      
                    

                  
                

              

            

            
              
                – Les participes passés en -u : ils concernent de nombreux verbes du 3e groupe et sont issus des participes latins en -utus, -uta, -utum. Ex. : venu, eü, perdu, tenu.

              

            

            
              
                
                  
                    
                    
                    
                    
                    
                  
                  
                    
                      	
                      	
                        
                          Masc. sing.
                        

                      
                      	
                        
                          Masc. plur.
                        

                      
                      	
                        
                          Fém. sing.
                        

                      
                      	
                        
                          Fém. plur.
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          CS
                        

                      
                      	
                        
                          venuz
                        

                      
                      	
                        
                          venu
                        

                      
                      	
                        
                          venue
                        

                      
                      	
                        
                          venues
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          CR
                        

                      
                      	
                        
                          venu
                        

                      
                      	
                        
                          venuz
                        

                      
                      	
                        
                          venue
                        

                      
                      	
                        
                          venues
                        

                      
                    

                  
                

              

            

            
              
                – Les participes passés en -oit : ils sont très rares ; retenez surtout beneoit (« béni ») et son antonyme maleoit (« maudit »).

              

            

            
              
                
                  
                    
                    
                    
                    
                    
                  
                  
                    
                      	
                      	
                        
                          Masc. sing.
                        

                      
                      	
                        
                          Masc. plur.
                        

                      
                      	
                        
                          Fém. sing.
                        

                      
                      	
                        
                          Fém. plur.
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          CS
                        

                      
                      	
                        
                          beneoiz
                        

                      
                      	
                        
                          beneoit
                        

                      
                      	
                        
                          beneoite
                        

                      
                      	
                        
                          beneoites
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          CR
                        

                      
                      	
                        
                          beneoit
                        

                      
                      	
                        
                          beneoiz
                        

                      
                      	
                        
                          beneoite
                        

                      
                      	
                        
                          beneoites
                        

                      
                    

                  
                

              

            

            B. Les participes passés forts (accentués sur la base) : il en existe deux types seulement, celui en s (-se au féminin) et celui en t (-te au féminin), avec production du son affriqué [ts] noté z au contact du s de la désinence.

            
              
                – Les participes passés en -s. Ex. : mis, ars (de ardre, « brûler »), sis (de seoir), pris + les verbes composés associés (soumis, assis, compris, etc.).

              

            

            
            
              
                
                  
                    
                    
                    
                    
                    
                  
                  
                    
                      	
                      	
                        
                          Masc. sing.
                        

                      
                      	
                        
                          Masc. plur.
                        

                      
                      	
                        
                          Fém. sing.
                        

                      
                      	
                        
                          Fém. plur.
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          CS
                        

                      
                      	
                        
                          mis
                        

                      
                      	
                        
                          mis
                        

                      
                      	
                        
                          mise
                        

                      
                      	
                        
                          mises
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          CR
                        

                      
                      	
                        
                          mis
                        

                      
                      	
                        
                          mis
                        

                      
                      	
                        
                          mise
                        

                      
                      	
                        
                          mises
                        

                      
                    

                  
                

              

            

            
              
                – Les participes passés en -t. Ex. : fait, dit, escrit, mort.

              

            

            
              
                
                  
                    
                    
                    
                    
                    
                  
                  
                    
                      	
                      	
                        
                          Masc. sing.
                        

                      
                      	
                        
                          Masc. plur.
                        

                      
                      	
                        
                          Fém. sing.
                        

                      
                      	
                        
                          Fém. plur.
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          CS
                        

                      
                      	
                        
                          faiz
                        

                      
                      	
                        
                          fait
                        

                      
                      	
                        
                          faite
                        

                      
                      	
                        
                          faites
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          CR
                        

                      
                      	
                        
                          fait
                        

                      
                      	
                        
                          faiz
                        

                      
                      	
                        
                          faite
                        

                      
                      	
                        
                          faites
                        

                      
                    

                  
                

              

            

          

          
            2. Les formes en -ant

            En FM, on distingue aisément le gérondif, invariable et toujours précédé de la préposition en (ex. : il se promène en chantant), le participe présent, noyau d’un syntagme participial acceptant des compléments (ex. : retrouvant la lumière, il respire enfin, ou connaissant le personnage, j’imagine aisément sa réaction), l’adjectif verbal, variable en genre et en nombre, qui fonctionne comme un adjectif qualificatif et n’accepte pas de compléments (ex. : il s’est montré peu convaincant, ou elle fait des études brillantes), et le nom, variable en nombre et parfois en genre (ex. : un portant, une passante). En AF, les choses sont beaucoup moins claires ; c’est pourquoi on se contente d’une appellation vague : « formes en -ant ». Celles-ci se déclinent sur le modèle des adjectifs invariables en genre du type grant (= adjectifs à féminin sans -e) :

            
              
                
                  
                    
                    
                    
                    
                    
                  
                  
                    
                      	
                      	
                        
                          Masc. sing.
                        

                      
                      	
                        
                          Masc. plur.
                        

                      
                      	
                        
                          Fém. sing.
                        

                      
                      	
                        
                          Fém. plur.
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          CS
                        

                      
                      	
                        
                          dormanz
                        

                      
                      	
                        
                          dormant
                        

                      
                      	
                        
                          dormanz
                        

                      
                      	
                        
                          dormanz
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          CR
                        

                      
                      	
                        
                          dormant
                        

                      
                      	
                        
                          dormanz
                        

                      
                      	
                        
                          dormant
                        

                      
                      	
                        
                          dormanz
                        

                      
                    

                  
                

              

            

            L’emploi des formes en -ant est une question complexe. Pour vous qui débutez, il convient surtout de retenir ce qui suit :

            
              
                – les formes en -ant peuvent s’employer comme noms ou adjectifs : employées comme noms, elles sont variables en nombre et peuvent être accompagnées d’un déterminant ou/et d’un adjectif qualificatif ; ex. : Li hardiz cumbatanz fiert de s’espee (« Le valeureux combattant frappe avec son épée »). Employées comme adjectifs, elles sont variables en genre, en nombre, et peuvent être accompagnées d’adverbes tels que plus, molt (« beaucoup ») ou moins ; ex. : Fiert de s’espee molt tranchant (« il frappe avec son épée très tranchante ») ;

              

              
                – employées avec les auxiliaires estre et aler, les formes en -ant permettent la formation de périphrases usuelles du type aler plorant, estre combatant… La présence de l’auxiliaire aler signale que l’action se déroule ou se répète ; ainsi, ele va plorant se traduit, selon le contexte, par « elle est en train de pleurer » ou « elle ne cesse de pleurer ». L’auxiliaire estre signale seulement que l’action est en train de se dérouler ; il est combatant signifie donc « il est en train de combattre » ;

              

              
                – avec les verbes de perception (oïr, veoir…), les formes en -ant permettent la formation de tournures participiales peu nombreuses mais bien attestées du type oiant moi (litt. : « moi entendant », d’où « en ma présence ») ou veant mil homes (litt. : « mille hommes voyant », d’où « sous les yeux de mille hommes ») ;

              

              
                – enfin, comme en FM, les formes en -ant, accompagnées ou non d’une préposition, peuvent prendre la valeur d’un gérondif moderne. Ex. 1 : Assez est mielz que moerium cumbatant (« Il vaut beaucoup mieux que nous mourions en combattant »). Ex. 2 : Mon pere ocistrent en dormant (« Ils ont tué mon père alors qu’il dormait ») ; ce dernier exemple vous montre que le gérondif porte parfois sur le COD (en l’occurrence, le nom pere) et non sur le sujet du verbe principal.

              

            

          

          
            3. L’infinitif

            En AF, on distingue deux types d’infinitifs :

            
              
                – le type faible regroupe les infinitifs présentant la terminaison -er (ou -ier), -ir ou -oir. Ex. : chanter, laissier, fenir, partir, veoir, devoir ;

              

              
                – le type fort regroupe les infinitifs à terminaison en -re. Ex. : dire, faire, prendre.

              

            

            Les emplois de l’infinitif sont très divers en AF ; selon le contexte en effet, ce mode étonnant se rapproche de la catégorie du nom ou de celle du verbe. Pour mieux comprendre son fonctionnement, nous envisagerons ici, successivement, trois types de situations : A/ l’infinitif fonctionne pleinement comme un nom ; B/ l’infinitif fonctionne à la fois comme un nom et comme un verbe ; C/ l’infinitif fonctionne pleinement comme un verbe.

             

            A. L’infinitif fonctionne pleinement comme un nom : cette situation concerne l’infinitif substantivé, qui se décline à la manière des noms masculins du type 1 (chevalier, mestier…) et s’accompagne d’un déterminant. Ex. : li amers (« le fait d’aimer »), vostre pooirs (« votre pouvoir »), nostre voloirs (« notre volonté »).

            NB : depuis la fin du Moyen Âge, il n’est plus possible de substantiver l’infinitif de manière systématique ; mais nous avons conservé dans la langue moderne de nombreux infinitifs substantivés tels que baiser, déjeuner, rire ou devoir. Subsistent aussi les noms plaisir, loisir, manoir, anciens infinitifs substantivés qui ont disparu en tant que verbes.

             

            B. L’infinitif fonctionne à la fois comme un nom et comme un verbe : l’infinitif est dans une situation ambivalente ; en effet, il occupe la fonction d’un nom mais il n’est pas accompagné d’un déterminant et, à la manière d’un verbe, il accepte des compléments. Ex. 1 : Ne vuelent moi aidier (« ils ne veulent pas m’aider »). Ex. 2 : Ele n’a talent de dire son corage (« elle n’a pas envie de dire ce qu’elle pense »).

            NB : dans les deux cas, le verbe à l’infinitif accepte un complément d’objet.

             

            C. L’infinitif fonctionne pleinement comme un verbe : cette situation concerne l’infinitif prohibitif, toujours employé dans le discours direct à l’attention d’un destinataire bien précis. Ex. 1 : Nel dire ja ! (« Ne dis surtout pas cela ! »). Ex. 2 : Joseph, ne t’esmaier tu mie ! (« Joseph, ne t’inquiète pas ! »)

          

        

        
          Deuxième partie – Le Bouleversement du système vocalique latin

          Selon le linguiste Georges Straka, de nombreux changements phonétiques sont dus aux variations de l’énergie articulatoire (force que le locuteur imprime aux muscles articulateurs : la langue, les lèvres et les maxillaires). Pour des raisons fort diverses, cette énergie articulatoire a fluctué au cours du temps : jusqu’au ve s. de notre ère, elle a augmenté ; puis elle s’est relâchée jusqu’au xiie s. (ce relâchement est très marqué du vie au viiie s.) ; au xiiie s., elle a augmenté de nouveau. Entre le iie et le ve s., l’augmentation de l’énergie articulatoire entraîne une importante mutation qui concerne toutes les voyelles latines et à laquelle on a donné le nom de « BSVL » (pour « Bouleversement du système vocalique latin »).

          
            1. Le système vocalique du LC

            Le LC comptait cinq voyelles simples (a, e, i, o, u) et quatre diphtongues (ae, œ et au, plus une très rare, eu) ; c’était peu, mais la langue se « rattrapait » en distinguant fermement les voyelles simples brèves et les voyelles simples longues (remarque : les diphtongues sont toujours longues). Ainsi l’infinitif jacĕre (« lancer ») ne pouvait-il se confondre avec jacēre (« être étendu », « être allongé ») ; de même le nom du « peuple » (pŏpulus) était-il distinct de celui du « peuplier » (pōpulus). Les oppositions de longueur permettaient aussi de repérer les cas : rosă, au nominatif ou au vocatif, ne pouvait pas être confondu avec rosā, à l’ablatif.

          

          
            
            2. Le BSVL (iie-ve s. de notre ère)

            À l’époque impériale, le système vocalique du LC vole en éclats : une nouvelle opposition se met en place, qui distingue les voyelles fermées et les voyelles ouvertes. Plus exactement, à partir du iie s., les anciennes oppositions de longueur (voyelles brèves/longues) laissent place à des oppositions d’aperture et de timbre (voyelles ouvertes/fermées). Toutes les voyelles sont affectées selon deux lois majeures : les voyelles brèves s’ouvrent, les longues se ferment ; le [a], qu’il soit bref ou long, garde son timbre.

            
              
                
                  
                    
                    
                  
                  
                    
                      	
                        – [ā] long et [ă] bref > [a]

                      
                      	
                        – [ī] long > [i]

                      
                    

                    
                      	
                        – [ĕ] bref > [ę] ouvert

                      
                      	
                        – [ŭ] bref > [ọ] fermé

                      
                    

                    
                      	
                        – [ē] long > [ẹ] fermé

                      
                      	
                        – [ū] long > [u]

                      
                    

                    
                      	
                        – [ŏ] bref > [ǫ] ouvert

                      
                      	
                        – [oe] > [ẹ] fermé

                      
                    

                    
                      	
                        – [ō] long > [ọ] fermé

                      
                      	
                        – [ae] > [ę] ouvert

                      
                    

                    
                      	
                        – [ĭ] bref > [ẹ] fermé

                      
                      	
                        – [au] > [ǫ] ouvert

                      
                    

                  
                

              

            

          

        

        
          Troisième partie – Lecture et traduction : Le Roman de Mélusine, de Jean d’Arras1 (1393-1394)

          
            « Mélusine s’envole par la fenêtre et se transforme en serpente »

            
              Nous avons déjà rencontré ce roman en prose, composé par Jean d’Arras à la toute fin du xive s. Rappelez-vous : Raymond a trahi sa promesse et surpris Mélusine au bain sous sa forme de serpente. L’épouse a pardonné mais, quelque temps plus tard, Raymond s’emporte contre elle et la traite publiquement de « serpente ». Mélusine n’a alors plus le choix : elle doit quitter Raymond et la contrée où elle fut si heureuse. Le texte qui suit relate ce moment pathétique : Mélusine, désespérée, fait ses adieux, s’envole par la fenêtre, puis se métamorphose en une serpente ailée.
            

            
              
                (1) Comment Melusigne se party de la fenestre et se mua en guise de serpente

                En ceste partie dit l’ystoire que, quant Melusigne fut sur la fenestre, si print congié, tout em plourant, a tous les barons, dames et damoiselles qui furent la. […] Et lors commença la dame a faire moult de piteux regréz et de souspirs, et regardoit Remond moult piteusement, et tous ceulx (5) qui la estoient, et plouroit si tendrement que tous en avoient grant pitié. Lors commence a regarder le lieu en disant : « Hee, doulce contree, j’ay eu en toy tant de soulas et de recreacion, et y estoit ma beneurté, se Dieu n’eust consentu que je n’eusse esté ainsi faulsement trahie. » […] Et lors fist un moult doulereux plaint et un moult grief souspir, puis sault en l’air et laisse la fenestre et trespasse le vergier ; et lors se mue en une serpente grant et grosse et longue de la longueur de .xv. (10) piéz. Et sachiéz que la pierre sur quoy elle passa a la fenestre y est encores, et y est la fourme du pié toute escripte. Lors veissiéz grant dueil mener a toute la baronnie, les dames et damoiselles, especialment celles qui l’avoient servie. Et par dessus tous les autres, Remond fait dueil moult aigre et moult merveilleux. Et lors saillent tous aus fenestres pour savoir quel chemin elle tendra. Lors a fait la dame, en guise de serpente comme j’ay dit dessuz, trois tours environ la forteresse. Et a (15) chascune foiz qu’elle passoit devant la fenestre, elle gettoit un cry si merveilleux et si doulereux que chascuns en plouroit de pitié.

              

            

            Notes : lignes 1 et 14, guise : « forme » / ligne 2, print = prist / ligne 6, soulas : « consolation », « réconfort, « plaisir » / ligne 8, grief : « gros », « lourd » / ligne 11, veissiéz : « vous auriez vu » / ligne 13, saillir : « sauter ».

             

            Traduction proposée : « Comment Mélusine partit par la fenêtre et se transforma en serpente. »

            « Dans cette partie, l’histoire dit que, quand Mélusine fut à la fenêtre, elle prit congé, tout en pleurant, de tous les chevaliers, dames et demoiselles qui étaient là. […] Puis la dame se mit à exprimer de profonds regrets et à pousser des soupirs en regardant Raymond et tous ceux qui étaient présents d’une façon fort émouvante ; en outre, elle pleurait à chaudes larmes, au point que tous éprouvaient une grande pitié. Elle commença alors à observer les lieux en disant : “Hélas, douce contrée, j’ai connu ici tant de plaisir et de joie ; c’est ici qu’était mon bonheur, si Dieu n’avait pas accepté que je fusse ainsi honteusement trahie. […] Je vous recommande tous et toutes à Dieu ; veuillez prier Notre Seigneur afin qu’il veuille bien alléger ma pénitence.” […] Elle poussa alors une plainte très douloureuse et un très profond soupir, puis sauta dans les airs, s’éloigna de la fenêtre et traversa le verger. À cet instant, elle se transforma en une immense serpente, longue de 15 pieds. Sachez aussi que la pierre sur laquelle elle s’appuya à la fenêtre existe toujours, et que la forme du pied y est nettement imprimée. Vous auriez vu, alors, toute la noblesse, les dames et les demoiselles – notamment celles qui l’avaient servie – manifester une grande douleur. Plus que tous les autres, Raymond exprimait une douleur intense et prodigieuse. Tous se précipitèrent bientôt vers les fenêtres pour savoir quelle route elle suivrait. La dame, sous forme de serpente, comme je l’ai dit ci-dessus, fit trois fois le tour de la forteresse. Et à chaque fois qu’elle passait devant la fenêtre, elle poussait un cri si prodigieux et si douloureux que tous en pleuraient de pitié. »

          

          
            Conseils pour la traduction

            
              
                – Ligne 3 : le nom barons a aujourd’hui un sens précis dans la hiérarchie nobiliaire ; en AF, il a un sens plus vague et désigne les « nobles » ou, en contexte, les proches conseillers du roi qui guident le monarque et l’aident à faire des choix (le baron, pour dire les choses rapidement, a un rôle essentiellement politique, alors que le chevalier a d’abord un rôle militaire et guerrier). Suivant le contexte, je vous encourage à traduire le mot par « nobles » ou « conseillers » ; ici, « nobles » est la traduction la mieux appropriée.

              

              
                – Ligne 6 : le nom soulas est issu du latin solacium ; il désigne d’abord le « soulagement » et la « consolation », comme son étymon latin, puis acquiert le sens de « plaisir » et de « divertissement ». Cette dernière acception rapproche soulas du nom recreacion, qui désigne lui aussi la « détente », le « délassement », et peut référer, depuis le xve s., au temps de détente accordé aux écoliers.

              

              
                – Ligne 11 : veissiez est un subjonctif imparfait qui marque ici l’irréel du passé (« vous auriez vu »). Cette formule est très usuelle dans la littérature médiévale, surtout dans la chanson de geste. Elle permet de mettre littéralement « sous les yeux » de l’auditoire le spectacle décrit par le narrateur. Le texte tout entier insiste d’ailleurs sur le rôle du récitant (qui dit « je » et intervient à plusieurs reprises) et la présence supposée d’un auditoire auquel il s’adresse directement.

              

              
                – Lignes 13 et 15 : l’adjectif merveilleux a encore, à la fin du Moyen Âge, son sens étymologique de « prodigieux », « extraordinaire ». Nous sommes ici confrontés à la « merveille » par excellence (la métamorphose de la fée Mélusine en serpente), mais l’auteur n’emploie pas ce terme au moment de la transformation : seuls le dueil de Raymond et le cri de Mélusine, par la douleur qu’il traduit, sont qualifiés de merveilleux. De manière paradoxale mais fort signifiante, le « prodige » réside ici dans la force des sentiments plus encore que dans la métamorphose en serpente de l’épouse aimée.

              

            

          

        

        
          Quatrième partie – Exercices d’application

          
            
              Exercices
            

            
              
                1. Relevez et classez les participes passés du texte
              

              – Relevé : ligne 6, eu – ligne 7, consentu, esté, trahie – ligne 11, escripte – ligne 12, servie – ligne 14, fait, dit.

              
                
                – Classement :

                
                  
                    
                      
                        
                        
                        
                        
                        
                        
                      
                      
                        
                          	
                            
                              Participe faible en é
                            

                          
                          	
                            
                              Participe faible en i
                            

                          
                          	
                            
                              Participe faible en u
                            

                          
                          	
                            
                              Participe faible en oit
                            

                          
                          	
                            
                              Participe fort en s
                            

                          
                          	
                            
                              Participe fort en t
                            

                          
                        

                        
                          	
                            esté (ligne 7)

                          
                          	
                            trahie (ligne 7)

                          
                          	
                            Consentu (ligne 7), eu (ligne 6)

                          
                          	
                            Aucune occurrence

                          
                          	
                            Aucune occurrence

                          
                          	
                            escripte (ligne 11), fait, dit (ligne 14)

                          
                        

                      
                    

                  

                

                
                  2. Déclinez (masculin et féminin) les formes de participes passés suivantes : trahie, consentu et fait
                

                
                  
                    
                      
                        
                        
                        
                        
                        
                        
                        
                        
                      
                      
                        
                          	
                            
                              Masc.
                            

                          
                          	
                            
                              Trahir (faible en -i)
                            

                          
                          	
                            
                              Consentir (faible en -u)
                            

                          
                          	
                            
                              Faire (fort en -t)
                            

                          
                          	
                            
                              Fém.
                            

                          
                          	
                            
                              Trahir (faible en -i)
                            

                          
                          	
                            
                              Consentir (faible en -u)
                            

                          
                          	
                            
                              Faire (fort en -t)
                            

                          
                        

                        
                          	
                            
                              CSS
                            

                          
                          	
                            
                              trahiz
                            

                          
                          	
                            
                              consentuz
                            

                          
                          	
                            
                              faiz
                            

                          
                          	
                            
                              CSS
                            

                          
                          	
                            
                              trahie
                            

                          
                          	
                            
                              consentue
                            

                          
                          	
                            
                              faite
                            

                          
                        

                        
                          	
                            
                              CRS
                            

                          
                          	
                            
                              trahi
                            

                          
                          	
                            
                              consentu
                            

                          
                          	
                            
                              fait
                            

                          
                          	
                            
                              CRS
                            

                          
                          	
                            
                              trahie
                            

                          
                          	
                            
                              consentue
                            

                          
                          	
                            
                              faite
                            

                          
                        

                        
                          	
                            
                              CSP
                            

                          
                          	
                            
                              trahi
                            

                          
                          	
                            
                              consentu
                            

                          
                          	
                            
                              fait
                            

                          
                          	
                            
                              CSP
                            

                          
                          	
                            
                              trahies
                            

                          
                          	
                            
                              consentues
                            

                          
                          	
                            
                              faites
                            

                          
                        

                        
                          	
                            
                              CRP
                            

                          
                          	
                            
                              trahiz
                            

                          
                          	
                            
                              consentuz
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                  3. Analysez l’emploi de la forme en -ant dans la phrase suivante : si print congié, tout em plourant, a tous les barons, dames et damoiselles qui furent la.
                

                La forme plourant est précédée de la préposition en (la graphie em est due à la consonne bilabiale p qui commence le terme suivant). Il s’agit donc d’un gérondif qui joue, en l’occurrence, le rôle d’un complément de manière.

                 

                
                  4. Étudiez l’évolution des voyelles dans les mots suivants (vous ne prendrez en compte que les changements liés au BSVL)
                

                 

                
                  [partíre] > partir
                

                
                  
                    – BSVL(iie-ve s.) : [a] conserve son timbre ; [i], qui porte l’accent (cf. la forme française partir, accentuée sur le i), est forcément long, puisqu’il a accroché l’accent : il conserve lui aussi son timbre lors du BSVL. Par convention, le e final n’est pas pris en compte (il disparaîtra au viie s.).

                  

                

                
                  [káusa] > chose
                

                
                  
                    – BSVL (iie-ve s.) : la diphtongue [au] > [ǫ] ; [a] final garde son timbre, qu’il soit long ou bref ; son affaiblissement en e n’aura lieu qu’au viie s.

                  

                

                
                  [póena] > peine
                

                
                  
                    – BSVL (iie-ve s.) : la diphtongue [œ] > [ẹ] ; [a] final garde son timbre et s’affaiblira en e au viie s.

                  

                

              

            

          

        

        

      
      
          1. Le Roman de Mélusine, de Jean d’Arras, éd. Jean-Jacques Vincensini, Paris, Le Livre de poche, coll. « Lettres gothiques », 2003, p. 702-704.

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        Les subordonnées / Les emplois de que / Les voyelles finales
      

      
      
          Première partie – Les propositions subordonnées

          
            1. Présentation et classement

            Comme leur nom l’indique, les propositions subordonnées dépendent d’une autre proposition, appelée la principale. Ce trait les distingue des propositions coordonnées ou juxtaposées, qui gardent leur autonomie syntaxique. Historiquement, il semble que la subordination soit moins ancienne que la simple juxtaposition. Elle est aussi plus répandue dans les textes en prose que dans les textes en vers, et associée à l’écrit plutôt qu’à l’oral (c’est encore vrai aujourd’hui). Sur le plan stylistique, la subordination, surtout lorsque plusieurs propositions s’enchaînent, permet souvent de traduire la complexité et les méandres de la pensée et des sentiments ; c’est pourquoi elle caractérise les romans courtois, où la psychologie tient une place importante.

            On distingue en AF les propositions subordonnées sans mot subordonnant (essentiellement les propositions participiales et les propositions infinitives) et les propositions introduites par un mot subordonnant : dans ce chapitre, nous étudierons seulement ces dernières, que nous classerons selon la nature du mot subordonnant qui les introduit : mot conjonctif, mot relatif ou mot interrogatif.

          

          
            2. Les propositions subordonnées introduites par un mot conjonctif

            
              – Les propositions subordonnées conjonctives pures

              Elles sont en général introduites par la conjonction que, simple marque de subordination qui ne possède aucune fonction à l’intérieur de la proposition. Le plus souvent, elles sont COD du verbe de la principale.

              Ex. : Vaslez, fet il, dire te vuel / [que li rois sejorne a Carduel] (« Jeune homme, dit-il, je veux bien te dire [que le roi séjourne à Carduel] », Le Conte du Graal, vers 333-334).

            

            
              – Les propositions subordonnées conjonctives de sens circonstanciel

              Elles sont introduites par des conjonctions de subordination (ou des locutions conjonctives) qui précisent le rapport de sens entre la principale et la subordonnée mais ne possèdent aucune fonction à l’intérieur de cette dernière. Voici les types de propositions les plus fréquents et les mots introducteurs les mieux attestés en AF :

              
                
                  – temporelles : quant (« quand »), ainz que (« avant que »), puis que et aprés ce que (« après que ») ;

                

                
                  – consécutives : si que (« de sorte que ») ou simplement que, annoncé dans la principale par des adverbes du type tant, tellement ou si ;

                

                
                  – finales : que, por que, por ce que (« pour que »), suivis du subjonctif ;

                

                
                  – causales : que (du latin quia, « parce que »), por ce que (« parce que »), quant (du latin quando, « puisque »), des que et puis que (« puisque »), suivis de l’indicatif ;

                

                
                  – hypothétiques : se (« si ») ;

                

                
                  – comparatives : si com (« ainsi que »), com (annoncé dans la principale par les adverbes autant, si, aussi ou autresi), que (annoncé dans la principale par les adverbes plus ou moins).

                

              

              Ex. 1 (prop. finale) : Il ne chevauche fors de nuiz [por ce qu’il ne soit conneüz] (« Il chevauche seulement de nuit [afin qu’il ne soit pas reconnu] », La Mort Artu, 11, 24).

              Ex. 2 (prop. causale) : Le congié li ala requerre [qu’aler s’en voloit en sa terre] (« Il alla lui demander congé [car il voulait retourner dans son pays] », Erec et Enide, vers 2217-2218).

            

          

          
            3. Les propositions introduites par un mot relatif (= propositions relatives)

            Au sein des propositions subordonnées relatives, on distingue les relatives adjectives, qui possèdent un antécédent dans la principale, et les relatives substantives, qui n’ont pas d’antécédent.

            
              
                – Les propositions relatives adjectives : elles sont toujours compléments de leur antécédent. Quand elles restreignent le sens de celui-ci, on les appelle propositions relatives « déterminatives » ; dans le cas contraire, elles sont dites « appositives » ou « explicatives ».

              

            

            Ex. 1 : Et fist celui a soi venir [que sa fame li fet haïr] (« Il fit alors venir auprès de lui celui que sa femme lui fait haïr », La Chastelaine de Vergi, vers 151-152). La relative restreint et précise l’antécédent celui ; elle est donc déterminative.

            Ex. 2 : Le Graal, [qui aloit devant], de fin or esmeré estoit (« Le Graal, qui les précédait, était fait d’or pur », Le Conte du Graal, vers 3220-3221). La relative a pour antécédent le nom Graal, dont elle ne restreint pas le sens (on peut retirer la relative sans que le sens de l’antécédent soit modifié) ; il s’agit donc d’une relative explicative.

            
              
                – Les propositions relatives substantives : elles sont plus nombreuses en AF qu’en FM et assument la fonction d’un nom (sujet, complément…).

              

            

            Ex. : [Qui tot covoite] tot pert (« Qui convoite tout perd tout », proverbe médiéval équivalant à peu près au proverbe moderne qui trop embrasse mal étreint). La proposition relative est ici sujet du verbe de la principale pert, et le pronom relatif qui est sujet du verbe de la proposition relative covoite.

          

          
            4. Les propositions introduites par un mot interrogatif (= propositions interrogatives indirectes)

            Elles dépendent le plus souvent d’un verbe exprimant un doute ou une interrogation et jouent le rôle de COD dans la phrase (elles font donc partie des propositions complétives). Elles sont introduites par un mot subordonnant du type coment, se, ou, qui, quel…, c’est-à-dire un adverbe, un pronom ou un adjectif interrogatifs.

            Ex. : Or te pri que tu m’anseignes / [par quel non je t’apelerai] (« Je te prie à présent de me dire par quel nom je t’appellerai », Le Conte du Graal, vers 342-343).

            NB : attention à ne pas confondre les mots interrogatifs avec les pronoms relatifs qui, que, ou, et avec la conjonction hypothétique se.

          

          
            5. Bilan

            Les subordonnées, en AF, sont très proches de celles du FM, tant par leur forme que par leur fonctionnement. Entre l’AF et le FM néanmoins, on notera ces deux différences :

            1/ que possède en AF une plus grande variété d’emploi ;

            2/ les cas de corrélation sont aujourd’hui moins nombreux ; au Moyen Âge en effet, la corrélation permettait de clarifier les articulations syntaxiques dans des textes destinés à être récités devant un auditoire ; le passage d’une diffusion orale à une lecture silencieuse et solitaire a mis fin à cette nécessité.

          

        

        
          
          Deuxième partie – Les principaux emplois de que en AF

          Nous avons souvent rencontré le mot que en étudiant les propositions subordonnées ; mais ce terme polyvalent peut aussi être adverbe ou particule en AF. Voici ses principaux emplois.

          
            1. Que conjonction

            
              1.1. Que introducteur de conjonctives pures (complétives)

              Ex. : Maintes gens dient [que, en songes, n’a se fables non et mençonges] (« Beaucoup de gens disent que, dans les songes, il n’y a que fables et mensonges », Le Roman de la Rose, vers 1-2).

            

            
              1.2. Que introducteur de conjonctives circonstancielles

              Que, employé seul, introduit en général des propositions de conséquence, de but ou de cause.

              Ex. 1 : Met l’escu devant sa face, que la flame mal ne li face (« Il place le bouclier devant son visage, afin que la flamme ne le blesse pas », Le Chevalier au Lion, vers 3361-3362).

              Ex. 2 : Biax filz, a Deu te rant, / que mout ai grant peor de toi (« Cher fils, je te recommande à Dieu, car j’ai grand peur pour toi », Le Conte du Graal, vers 394-395).

              NB : retenez cet emploi causal de que (« car ») ; il est très fréquent en AF, notamment chez Chrétien de Troyes, et a disparu de la langue moderne.

            

            
              1.3. Que élément de locutions conjonctives circonstancielles

              Celles-ci sont très nombreuses en AF : por ce que (« parce que »), tant que (« jusqu’à ce que » ou « tant que »), de ci que (« jusqu’à ce que »), puis que (« après que » ou « puisque »), ainz que (« avant que »)…

              Ex. : Chevaucha tant qu’elle vint en la court (« Elle chevaucha jusqu’à ce qu’elle arrivât à la cour », Le Conte du Papegau, § 1).

            

          

          
            
            2. Que adverbe

            
              2.1. Que dans les tournures exceptives (appelées aussi « restrictives »)

              Ex. : A ce consoil n’ot que .XXV. homes (« Lors de cette assemblée, il n’y avait que 25 hommes », Le Roman de Merlin, 41, 19).

            

            
              2.2. Que adverbe relatif avec un antécédent de sens temporel ou spatial

              Ex. : Si s’en retorna et se remist en la voie que ele ert venue (« Elle fit demi-tour et reprit la route par laquelle elle était arrivée », La Queste del saint Graal, 13, 14).

            

            
              2.3. Que adverbe interrogatif ou exclamatif

              Ex. : Que ne t’ai ore en ma baillie ? (« Que [= pourquoi] ne t’ai-je pas à présent en mon pouvoir ? », Le Chevalier au Lion, vers 1229).

              NB : cet emploi est devenu archaïque en FM mais il n’a pas complètement disparu. Ex : Que ne l’avez-vous dit plus tôt ! (« Pourquoi ne l’avez-vous pas dit plus tôt ? »).

            

          

          
            3. Que pronom relatif

            Ex. : Quant il vindrent el palés que l’en apeloit esperitel… (« Quand ils arrivèrent au palais que l’on appelait le palais spirituel… », La Queste del saint Graal, 34, 3-4).

          

          
            4. Que pronom interrogatif (en interrogation directe ou indirecte)

            Ex. : Ne sai jo que face (« Je ne sais que faire », La Chanson de Roland, vers 1982).

          

          
            5. Que particule (« béquille » du subjonctif)

            Cet emploi de que est peu attesté en AF, qui préfère utiliser le subjonctif seul. Il devient plus usuel en moy. fr. Ex. : Oiiés, oiiés, seigneur et dames, / que Dieus vous soit garans as ames ! (« Écoutez, écoutez, mesdames et messieurs, / que Dieu soit le garant de vos âmes ! », Le Jeu de saint Nicolas, de Jean Bodel, vers 1-2).

          

          
            6. Un cas particulier : l’omission de que

            Bien souvent, dans les textes en vers, la conjonction que est omise devant les propositions subordonnées de conséquence, surtout quand celles-ci sont annoncées dans la principale par un intensif du type si ou tant. Dans votre traduction, il faut impérativement rétablir le que conjonctif. Ex. : Iceste beste est si osee, / si combatant et si hardie, / Ø a l’olifant porte envaïe (« Cette bête est si audacieuse, si belliqueuse et si hardie qu’elle attaque l’éléphant »).

          

        

        
          Troisième partie – L’évolution des voyelles finales, le passage de [u] à [ü] et la fermeture de [o] initial en [u] (viie-xiie s.)

          Le BSVL avait été provoqué par la force articulatoire des iie-ive s. Inversement, les viie-xiie s. sont une période de faiblesse articulatoire, qui entraîne l’affaiblissement des voyelles finales, mais aussi le passage de [u] à [ü] et la fermeture de [o] initial en [u].

          
            1. L’affaiblissement des voyelles finales au viie s. 

            En période de faiblesse articulatoire, la dernière syllabe du mot tend à se relâcher et la voyelle finale se désarticule. De fait, toutes les voyelles s’amuïssent (= se désarticulent complètement) au viie s. sauf le [a] : celui-ci s’affaiblit en [e̥] central, puis [e̥] se labialise au xve s. en [œ], qui disparaît au xvie s. : [a] > [e̥] (viie s.) > [œ] (xve s.) > Ø (xvie s.).

            NB : dans certains cas, derrière un groupe de consonnes par exemple, un [e̥] central appelé « e de soutien » se maintient afin, justement, de « soutenir » la prononciation du mot. Prenons l’exemple de duplum : le [m] a disparu av. J.-C. et, quand la voyelle finale chute au viie s., elle est aussitôt remplacée par un [e̥] de soutien ; pour les hommes du Moyen Âge en effet, la forme *dobl aurait été imprononçable, et ils lui ont spontanément substitué la forme doble (puis double), avec un e final.

          

          
            
            2. La palatalisation de [u] en [ü], achevée au viiie s.

            Le lieu d’articulation de [u] s’avance progressivement à l’époque romane : le nouveau phonème est articulé dans la zone palatale, d’où le nom de palatalisation. Selon ce processus, au viiie s. : [u] > [ü].

            NB : cette palatalisation pourrait aussi s’expliquer par l’influence de la langue germanique ; d’autres encore y voient un vestige de la langue gauloise.

          

          
            3. La fermeture du [o] initial en [u], au xiie s. 

            Le [o] initial, quelle que soit son origine, se ferme en [u] au xiie s. Cette fermeture entraîne, surtout à partir du xiiie s., un changement graphique : o > ou (en ce cas, le digramme ou ne note donc pas une diphtongue mais le son [u], comme aujourd’hui). Ex. : tornare > torner > tourner, cohortem > cort > court (de même, cortois > courtois), dubitare > doter > douter, pulla > pole > poule.

            NB : il existe quelques exceptions, tel le o de « porte », qui est resté ouvert jusqu’à l’époque moderne (car il était tonique et entravé).

          

        

        
          Quatrième partie – Lecture et traduction : Le Roman de la Rose, de Guillaume de Lorris (vers 12251)

          
            « La Fontaine de Narcisse »

            
              Derrière ce titre unique, 
              Le Roman de la Rose
              , se cache un roman double, commencé vers 1225 par Guillaume de Lorris et achevé vers 1270 par Jean de Meun. La première partie, dont est tiré le texte qui suit, représente environ 4 000 vers et s’inscrit dans un cadre onirique : le narrateur s’endort puis s’éveille dans le monde lyrique de la reverdie ; il entre bientôt dans un verger enchanteur et y découvre la fontaine de Narcisse, celle-là même où le jeune homme se perdit après être tombé amoureux de sa propre image.
            

            
              
                
                  
                    
                    
                  
                  
                    
                      	
                        (1) Dedens une pierre de marbre

                        ot Nature, par grant metrise,

                        sous le pin la fontainne assise ;

                        si ot dedens la pierre escrites,

                        (5) ou bout amont, lectres petites,

                        qui disoient que ci dessus

                        se mori li biaus Narcissus.

                        Narcisus fu uns damoisiaus

                        Que Amors tint en ses roisiaus,

                        (10) Et tant le sot Amors destraindre,

                        Et tant le fist plorer et plaindre

                        Que li convint a rendre l’ame ;

                        Car Echo, une haute dame,

                      
                      	
                        L’avoit amé plus que riens nee,

                        (15) E fu por lui si mal menee

                        Qu’el li dist que il li donroit

                        s’amor, ou elle se morroit.

                        Mes cis fu, por sa grant biauté,

                        Plains de desdaing et de fierté,

                        (20) Si ne la li vost otroier

                        Ne por chuer ne por proier.

                        Quant celle s’oï escondire,

                        Elle en ot tel duel et tel ire

                        Et le tint en si grant despit

                        (25) Qu’elle morut sans lonc respit.

                      
                    

                  
                

              

            

            Notes : vers 1, ou = contraction de en + le / vers 2, 4 et 23, ot = passé simple (P3) du verbe avoir / vers 7 et 25 : les formes mori et morut sont toutes deux au passé simple et à la P3 ; elles sont en concurrence jusqu’au xiiie s. mais la seconde domine déjà et s’imposera en moy. fr. / vers 9, roisiaus : « filets » / vers 14, riens : « créature » / vers 19, fierté : « fierté » ou « cruauté » / vers 20, vost = P3 de voloir au passé simple / vers 21, chuer : « cajoler », « amadouer ».

             

            Traduction proposée : « Dans un bloc de marbre, Nature, avec un grand talent, avait placé la fontaine sous le pin ; et dans ce bloc, sur le bord supérieur, étaient gravées de petites lettres affirmant qu’en cet endroit [litt. : “là-dessus”] était mort le beau Narcisse. Narcisse était un jeune homme qu’Amour retint dans ses filets ; et Amour sut si bien le harceler, il le fit tellement pleurer et gémir que Narcisse dut rendre l’âme ; en effet, Echo, une dame de haute naissance, l’avait aimé plus qu’aucune autre créature, mais elle fut si mal traitée par lui qu’elle lui déclara que soit il lui accorderait son amour, soit elle en mourrait. Mais celui-ci, en raison de sa grande beauté, se montra plein de dédain et de cruauté, et refusa de lui accorder son amour, quelles que fussent ses cajoleries et ses prières. Quand cette dame entendit qu’il la repoussait, elle ressentit tant de douleur et de chagrin et en conçut un si grand dépit qu’elle mourut sans délai. »

          

          
            Conseils pour la traduction

            
              
                – Vers 9 : en AF, le passé simple pouvait avoir une valeur durative ou descriptive (comme l’imparfait aujourd’hui) ; c’est pourquoi on peut traduire le vers 9, Que Amors tint en ses roisiaus, par la tournure moderne « qu’Amour retenait dans ses filets ». Mais on peut aussi admettre que le verbe tint signale ici une action ponctuelle (« retenir, prendre »), auquel cas on traduira ainsi le vers 9 : « qu’Amour prit dans ses filets ».

              

              
                – Vers 15 et 21 : la préposition por a plusieurs valeurs en AF ; elle marque le plus souvent la cause, comme au vers 15 de l’extrait (trad. : « en raison de » ou « à cause de », suivant le contexte). Elle peut aussi marquer l’échange, comme au vers 21, où por signifie « en échange de » (pensez, en FM, à une tournure du type faire qqch pour de l’argent).

              

              
                – Vers 18 : la forme fu offre la même ambiguïté que tint ; soit on l’interprète comme un passé simple descriptif (« celui-ci était plein de dédain »), soit on considère qu’il renvoie à une attitude ponctuelle dans le passé (« celui-ci se montra plein de dédain »).

              

              
                – Vers 23 : duel et ire réfèrent tous deux, en AF, à une douleur morale ; attention cependant au nom ire, issu du latin ira, qui peut aussi désigner la « colère ». Il possède donc la même ambivalence sémantique que le nom corroz (« courroux »), apparenté au latin corrumpere, qui désigne lui aussi, selon le contexte, un sentiment de « colère » ou de « chagrin ».

              

            

          

        

        
          Cinquième partie – Exercices d’application

          
            
              Exercices
            

            
              
                1. Relevez et classez les propositions subordonnées du passage 
              

              
                – Propositions subordonnées introduites par une conjonction

                
                  a. Propositions conjonctives pures (2 occurrences)
                

                Vers 5-6 : lectres petites qui disoient [que ci dessus se mori li biaus Narcissus], proposition conjonctive pure COD du verbe disoient.

                Vers 16-17 : el li dist [que il li donroit s’amor, ou elle se morroit], proposition conjonctive pure COD du verbe dist.

                 

                
                  b. Propositions conjonctives circonstancielles (4 occurrences)
                

                Vers 11-12 : tant le fist plorer et plaindre [que li convint a rendre l’ame], proposition circonstancielle de conséquence introduite par que et annoncée dans la principale par l’adverbe tant.

                Vers 15-17 : fu por lui si mal menee [qu’el li dist (que il li donroit s’amor, ou elle se morroit)], proposition circonstancielle de conséquence introduite par que et annoncée dans la principale par l’adverbe si ; de cette proposition de conséquence dépend une proposition conjonctive pure, relevée ci-dessus.

                Vers 22-23 : [Quant celle s’oï escondire], elle en ot tel duel et tel ire…, proposition circonstancielle de temps introduite par quant.

                Vers 23-25 : Elle en ot tel duel et tel ire et le tint en si grant despit [qu’elle morut sans lonc respit], proposition circonstancielle de conséquence introduite par que et annoncée dans la principale par l’adjectif indéfini tel et l’adverbe si.

              

              
                – Propositions subordonnées introduites par un mot relatif (2 occurrences)

                Vers 5-7 : lectres petites [qui disoient (que ci dessus se mori li biaus Narcissus)], proposition relative adjective complément de l’antécédent lectres, dont dépend une proposition conjonctive pure, relevée ci-dessus. Elle est introduite par le pronom relatif qui, sujet du verbe disoient.

                Vers 8-9 : Narcisus fu uns damoisiaus [que Amors tint en ses roisiaus], proposition relative adjective complément de l’antécédent damoisiaus. Elle est introduite par le pronom relatif que, COD du verbe tint.

                NB : on ne relève aucune occurrence de proposition relative substantive.

              

              
                – Propositions subordonnées introduites par un mot interrogatif : aucune occurrence

                 

                
                  2. Identifiez et classez les emplois du morphème que dans l’ensemble du passage
                

                – Que conjonction de subordination : 6 occurrences

                a. introduisant des conjonctives pures : vers 6-7 (qui disoient) que ci dessus / se mori li biaus Narcissus – vers 16-17 (el li dist) que il li donroit s’amor / ou elle se morroit.

                b. introduisant une proposition circonstancielle de conséquence : vers 11-12 (et tant le fist plorer et plaindre) / que li convint a rendre l’ame – vers 15-16 (fu por lui si mal menee) qu’el li dist… – vers 23-25 (elle en ot tel duel et tel ire / et le tint en si grant despit) / qu’elle morut sans lonc respit.

                c/ introduisant une proposition comparative elliptique du verbe : vers 13-14 (Echo, une haute dame, / l’avoit amé plus) que riens nee.

                – Que adverbe : aucune occurrence.

                – Que pronom relatif : 1 occurrence

                Vers 8-9, (Narcisus fu uns damoisiaus) / que Amors tint en ses roisiaus. Que pronom relatif a pour antécédent damoisiaus et il est COD du verbe de la relative tenir.

                – Que pronom interrogatif : aucune occurrence

                – Que béquille du subjonctif : aucune occurrence

                 

                
                  3. Étudiez l’évolution des voyelles dans les mots suivants : munire > munir, dolere > douloir, murum > mur. Vous ne prendrez en compte que les changements liés à l’énergie articulatoire : BSVL, affaiblissement des voyelles finales, palatalisation de [u] en [ü], fermeture de [o] en [u].
                

                – Munire [mūnire] > munir [müniR]

                
                  BSVL (iie-ve s.) : [u], qui est long, conserve son timbre ; [i], qui porte l’accent (cf. la forme française partir, accentuée sur le i), est forcément long, puisqu’il a accroché l’accent ; il conserve donc lui aussi son timbre lors du BSVL : [ī] > [i].

                  Affaiblissement des voyelles finales : [e] final s’amuït au viie s.

                  Palatalisation de [u] en [ü] : elle intervient au viiie s.

                

                – Dolere [dŏlére] > doloir > douloir [dulwaR]

                
                  BSVL (iie-ve s.) : [ŏ] bref s’ouvre en [ǫ] ; dans l’avant-dernière syllabe, [e], qui a accroché l’accent (cf. la forme française doloir, accentuée sur -oir), est forcément long et se ferme lors du BSVL : [ē] > [ẹ]. Par convention, on ne tient pas compte du e final.

                  Affaiblissement des voyelles finales : [e] final s’amuït au viie s.

                  Fermeture de [o] initial en [u] : au xiie s., [o] initial se ferme en [u], ce qui justifie le passage à la graphie ou à partir du xiiie s.

                

                – Murum [mūrŭm] > mur [müR]

                
                  BSVL (iie-ve s.) : [ū] long conserve son timbre ; [ŭ] bref final s’ouvre en [o] fermé.

                  Affaiblissement des voyelles finales : [o] final issu de [ŭ] s’amuït au viie s.

                  Palatalisation de [u] en [ü] : elle intervient au viiie s.

                

              

            

          

        

        

      
      
          1. Le Roman de la Rose, de Guillaume de Lorris, éd. Jean Dufournet, Paris, GF-Flammarion, 1999, vers 1432-1456.

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        Les mots démonstratifs / Les diphtongaisons romanes
      

      
      
          Première partie – Morphologie des mots démonstratifs français

          
            1. Du latin à l’AF

            Il existait en latin plusieurs séries de mots démonstratifs : is, ea, id / hic, haec, hoc / iste, ista, istud et ille, illa, illud. La première n’a rien donné en français. De la série hic, haec, hoc nous vient le pronom neutre ce, souvent élidé en c’. Enfin, les séries iste, ista, istud et ille, illa, illud ont fourni au français les séries en t (= série cist) et en l (= série cil).

            Pour comprendre la morphologie des démonstratifs français, il faut faire un détour par le latin parlé, également appelé LV ; à l’oral en effet, les gens ont pris l’habitude de renforcer le démonstratif simple du LC en lui antéposant le mot ecce, présentatif invariable équivalant – à peu près – à notre « voici ». Au contact du démonstratif qui le suit (et qui commence toujours par une voyelle), ecce s’élide en *ecc : on rencontre déjà, chez Plaute (mort en 184 av. J.-C.), les formes eccistam et eccillum, issues du rapprochement puis de la soudure entre ecc(e) istam et ecc(e) illum. Dans ces formes soudées, l’accent porte sur le i (ex. : eccístam, eccíllum) ; c’est pourquoi la première syllabe atone, ec-, s’efface à basse époque (il s’agit d’un phénomène d’aphérèse). Du mot ecce ne reste alors que la lettre c : c’est elle qui apparaît aujourd’hui à l’initiale de tous les mots démonstratifs français.

          

          
            2. Les mots démonstratifs en AF

            La plupart des mots démonstratifs de l’AF viennent de la série latine iste, ista, istud (ce sont les « démonstratifs en t ») ou de la série ille, illa, illud (ce sont les « démonstratifs en l ») ; mais il existe trois exceptions : le pronom neutre ce, déjà évoqué, qui descend du latin ecce hoc, et les déterminants démonstratifs ce et ces, forgés au Moyen Âge sur le modèle des articles définis le et les.

            
              – Les démonstratifs en t (série cist)

              
                
                  
                    
                      
                      
                      
                      
                      
                      
                    
                    
                      
                        	
                        	
                          
                            Masc. sing.
                          

                        
                        	
                          
                            Masc. plur.
                          

                        
                        	
                          
                            Fém. sing.
                          

                        
                        	
                          
                            Fém. plur.
                          

                        
                        	
                          
                            Neutre
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            CS
                          

                        
                        	
                          
                            cist
                          

                        
                        	
                          
                            cist
                          

                        
                        	
                          
                            ceste
                          

                        
                        	
                          
                            cestes
                          

                        
                        	
                          
                            cest
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            CR1 (< acc. latin)
                          

                           

                          
                            CR2 (< datif latin)
                          

                        
                        	
                          
                            cest
                          

                           

                          
                            cestui
                          

                        
                        	
                          cez puis ces après 1200

                        
                        	
                          
                            ceste
                          

                           

                          
                            cesti
                          

                        
                        	
                          
                            cestes
                          

                        
                        	
                          
                            cest
                          

                        
                      

                    
                  

                

              

            

            
              – Les démonstratifs en l (série cil)

              
                
                  
                    
                      
                      
                      
                      
                      
                      
                    
                    
                      
                        	
                        	
                          
                            Masc. sing.
                          

                        
                        	
                          
                            Masc. plur.
                          

                        
                        	
                          
                            Fém. sing.
                          

                        
                        	
                          
                            Fém. plur.
                          

                        
                        	
                          
                            Neutre
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            CS
                          

                        
                        	
                          
                            cil
                          

                        
                        	
                          
                            cil
                          

                        
                        	
                          
                            cele
                          

                        
                        	
                          
                            celes
                          

                        
                        	
                          
                            cel
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            CR1 (< acc. latin)
                          

                           

                          
                            CR2 (< datif latin)
                          

                        
                        	
                          
                            cel
                          

                           

                          
                            celui
                          

                        
                        	
                          cels puis ceus

                        
                        	
                          
                            cele
                          

                           

                          
                            celi
                          

                        
                        	
                          
                            celes
                          

                        
                        	
                          
                            cel
                          

                        
                      

                    
                  

                

              

              Remarque : si vous connaissez un paradigme, vous connaissez le second. La seule différence, en effet, réside dans l’alternance st/l (cesti/celi, ceste/cele, cest/cel, etc.).

            

            
              – Le pronom neutre ce

              Le pronom neutre est le seul vestige du paradigme latin hic, haec, hoc. D’abord attesté sous les formes ceo ou ço, il apparaît sous sa forme moderne ce dès le xiie s. et peut, dès lors, s’élider en c’ devant un mot commençant par une voyelle.

            

            
              – Les formes ce et ces

              Au xiie s. apparaît au féminin le déterminant ces, analogique de l’article pluriel les, bientôt suivi par le déterminant masculin ce, analogique de l’article défini le.

            

            
              – Ice, iceste, icelui…

              Devant toutes les formes de démonstratifs, on peut trouver en AF un i qui ne modifie en rien le sens du mot. Ces formes restent bien attestées en moy. fr. et après le Moyen Âge (icelui, icelle…) mais, très souvent, le i initial est alors remplacé par un y (ycelui, ycelle…).

            

          

          
            
            3. De l’AF au FM

            À la fin du Moyen Âge, comme toujours, les formes de CS tendent à disparaître. On note aussi le déclin de plusieurs formes de CR (cel et cestui au masculin, cesti, celi et cestes au féminin + les formes préfixées en i/y). Enfin, le s implosif des formes en t tend à se désarticuler puis s’efface (le s implosif est un s placé en fin de syllabe, comme dans ceste). C’est pourquoi, au xviie s., seules les formes suivantes restent bien attestées :

            
              
                – série en t : cet et ces (masculin), cette (féminin) ;

              

              
                – série en l : celui et ceux (masculin), celle et celles (féminin) ;

              

              
                – formes analogiques de l’article : ce et ces ;

              

              
                – pronom neutre : ce.

              

            

          

          
            4. Ci et là

            Depuis la fin du Moyen Âge, toutes les formes de démonstratifs peuvent être complétées par les adverbes ci et là : en FM, ils sont soit accolés directement au mot démonstratif (ceci et cela), soit reliés au mot démonstratif par un trait d’union (celle-ci, celle-là, ceux-ci, ceux-là…), soit reliés par un trait d’union au nom que le démonstratif détermine (cette table-ci, cet enfant-là…).

          

        

        
          Deuxième partie – L’emploi des mots démonstratifs

          
            1. Les deux CR singuliers (CR1 et CR2)

            Contrairement aux noms et adjectifs déjà rencontrés, les démonstratifs en t et en l, au singulier, ont deux CR distincts. Le CR1, issu de l’accusatif latin, s’emploie plutôt comme COD en AF, tandis que le CR2, issu du datif, s’utilise plutôt pour les autres fonctions régimes.

          

          
            2. Le pronom neutre ce

            En AF, le pronom neutre ce est autonome et peut remplir toutes les fonctions du nom : sujet (ce me plaist, « cela me plaît »), attribut (ce somes nous, « c’est nous »), complément d’objet (ce sai je, « je sais cela »), complément prépositionnel (de ce sui je seürs, « je suis sûr de cela »)… Ce peut aussi être élément d’une locution conjonctive du type por ce que (« parce que »).

            NB : ce a perdu son autonomie en FM et ne peut plus être employé seul ; il faut désormais le remplacer par ceci, cela ou ça (cela ne me plaît pas, tu as fait ça ?, je ne suis pas sûre de ceci…) ; seules quelques expressions figées gardent le souvenir de cette ancienne autonomie : sur ce, ce faisant et pour ce faire sont les plus courantes.

          

          
            3. Les séries en t et en l jusqu’au xiiie s.

            En AF, qu’ils relèvent de la série en t ou de la série en l, les mots démonstratifs peuvent s’employer comme pronoms ou comme déterminants : je peux choisir de mettre cele chemise plutôt que ceste robe ou estimer que ceste est plus jolie que cele. Certaines formes, il est vrai, se spécialisent dans une fonction particulière ; ainsi les formes cestui et celui s’emploient-elles plutôt comme pronoms en AF, tandis que les formes cest et cel sont surtout utilisées comme déterminants. Mais de façon générale, les séries en t et en l ne s’opposent pas sur le plan syntaxique ; selon une thèse fort répandue, leur opposition est plutôt de nature sémantique :

            
              
                – La série en t implique l’idée de proximité : les formes en t réfèrent à ce qui est proche du locuteur dans le temps, dans l’espace, ou proche de son univers familier (sur un plan religieux ou culturel par exemple) ; elles peuvent aussi référer à des éléments qui viennent d’être mentionnés par le narrateur et se trouvent dans le cotexte immédiat (on retrouve ici l’idée de proximité). Logiquement, cette série domine dans le discours.

              

              
                – La série en l, à l’inverse, implique plutôt l’éloignement (spatial, temporel, etc.) et domine dans le récit. Les formes en l possèdent, en outre, certaines valeurs spécifiques qu’il convient de connaître :

              

            

            a/ valeur épique (ou « de notoriété ») : dans l’épopée surtout – mais pas exclusivement –, on peut rencontrer les démonstratifs en l devant des noms pluriels, au sein de descriptions relevant du lieu commun (description des armes, de la nature au printemps1…). Ces démonstratifs, employés comme déterminants, doivent se traduire par un article défini en FM.

            Ex. : Ceo fu el meis de avril entrant, / quant cil oisel meinent lur chant (« C’était au début du mois d’avril, / quand les oiseaux font entendre leur chant », Lai de Lanval, vers 51-52) ;

            b/ dans une scène confrontant deux personnages (ou deux groupes de personnages) : lorsqu’il y a changement de sujet, l’interlocuteur (ou l’adversaire) est couramment désigné par un démonstratif en l, que l’on peut alors traduire par « l’autre » (ou bien, suivant le contexte, « l’interlocuteur », « l’adversaire »…) ;

            c/ lorsque le démonstratif (pronom ou déterminant) est suivi d’une proposition relative déterminative ou d’un complément déterminatif, la forme en l s’impose. Ainsi, au vers 1 du roman Cligès, Chrétien de Troyes se désigne par ces mots : cil qui fist d’Erec et Enide (« celui qui composa Erec et Enide ») ; on attendrait une forme en t puisque l’auteur parle de lui-même ; mais la contrainte syntaxique l’emporte ici : la présence de la relative déterminative impose la forme cil. La même contrainte impose l’emploi de la forme en l dans la formule usuelle n’i a celui qui + subjonctif (« il n’y a personne qui… »).

            Ex. : n’i a celui qui ne face duel (« il n’y a personne qui ne manifeste pas sa douleur », autrement dit, « tous sans exception manifestent leur douleur »).

          

          
            4. Les séries en t et en l après le xiiie s. 

            En moy. fr., les formes de CS tendent, comme toujours, à disparaître au profit des formes de CR. Par ailleurs, le fonctionnement du système évolue fortement : l’ancienne opposition sémantique entre les formes en t et en l laisse place à une opposition de type syntaxique. En gros, retenez que les formes en -t se spécialisent comme déterminants du nom tandis que les formes en -l se spécialisent comme pronoms. Plus précisément, selon l’emploi syntaxique, le genre et le nombre, voici les formes qui s’imposent :

            
              
                – Déterminants masculins : au singulier, la forme cest s’impose devant voyelle, et la forme ce, analogique de l’article défini, s’impose devant consonne. Au pluriel, la forme ces s’impose devant tous les substantifs. Demeurent donc les formes ce, cest (sing.) / ces (plur.).

              

              
                – Déterminants féminins : au singulier, ceste s’impose au détriment de cele et des formes en -i. Au pluriel, la forme ces, analogique de l’article, élimine toutes les autres. Demeurent donc les formes ceste (sing.) / ces (plur.).

              

              
                – Pronoms masculins : au singulier, les formes en -ui éliminent cest et cel puis, à l’époque classique, celui élimine cestui. Au pluriel, ceus s’impose au détriment de ces (la graphie ceux s’imposera très lentement). Demeurent donc les formes celui (sing.) / ceux (plur.).

              

              
                – Pronoms féminins : au singulier, ceste et cele éliminent les formes en -i puis, à l’époque classique, celle élimine cette. Au pluriel, celles élimine cestes. Demeurent donc les formes celle (sing.) / celles (plur.).

              

            

          

          
            
            5. Les adverbes ci et là

            En moy. fr, le passage d’une opposition sémantique à une opposition syntaxique permet de rationaliser le système. Les locuteurs pourtant ont conscience d’une perte ; puisque la syntaxe seule gouverne le choix d’une forme, l’ancienne opposition sémantique (proximité vs éloignement, pour dire les choses rapidement) ne peut plus s’exprimer. C’est ainsi qu’apparaissent au côté des démonstratifs deux petits adverbes : ci et là. Associés aux pronoms démonstratifs ou aux substantifs grâce à un trait d’union, ils permettent de récupérer l’ancienne opposition sémantique proximité/éloignement sans nuire à la rigueur syntaxique du nouveau système : il redevient possible d’opposer cette table-ci (proche de moi) à cette table-là (plus éloignée), celui-ci à celui-là, celle-ci à celle-là… Même le pronom neutre ce donne naissance à deux nouvelles formes : ceci et cela, avec, on le notera, deux particularités : ci et là sont soudés au pronom – sans recours à un trait d’union – et l’adverbe là n’a pas d’accent.

          

        

        
          Troisième partie – Les diphtongaisons romanes

          Rappelez-vous : lors du BSVL (iie-ve s.), les trois diphtongues du latin classique se simplifient ([ae] > [ę], [au] > [ǫ], et [oe] > [ẹ]). Mais au même moment, les voyelles simples qui portent l’accent s’allongent et, dans certaines conditions, se scindent et se diphtonguent, provoquant l’apparition de nouvelles diphtongues inconnues en LC. Au iiie s. et au ive s. notamment, le [ę] puis le [ǫ] ouverts, à condition d’être accentués et non entravés2, subissent ce type de diphtongaisons : celles-ci sont dites « romanes » parce qu’elles touchent de nombreux pays de langue romane. Ainsi le nom latin mel est-il devenu miel en français et en espagnol, miele en italien et miere en roumain : chaque fois le [ę] simple latin s’est diphtongué en [ię].

          
            1. La diphtongaison de [ę] accentué et non entravé (iiie s.) – Ex. : mel > miel  

            
              
                – Au iiie s., [’ę] > [íę] (c’est la diphtongaison proprement dite, avec apparition du son [i] à l’avant).

              

              
                – Au viie s., rapprochement (ou assimilation) d’aperture entre les deux voyelles ; au contact du [i], très fermé, [ę] se ferme d’un degré : [íę] > [íẹ].

              

              
                – Vers 1200, l’accent bascule sur l’élément le plus ouvert : [íẹ] > [i’ẹ], entraînant aussitôt la consonification de [i] en [y] : [i’ẹ] >[y’ẹ]. Comme il n’y a plus qu’un élément vocalique, on dit qu’il y a réduction de la diphtongue.

              

              
                – Au début du xviie s., la voyelle s’ouvre si elle est suivie d’une consonne articulée (c’est ce qu’on appelle la « loi de position ») : dans le mot miel par exemple, qu’on prononce alors [my’ẹl], [ẹ] s’ouvre en [ę], de sorte que [my’ẹl] > [my’ęl]. En revanche, si la voyelle n’est pas suivie d’une consonne articulée, elle reste fermée ; c’est pourquoi le mot pied, dont le d final ne se prononce pas, conserve un [ẹ] fermé en FM.

              

            

            – Retenez ce petit bandeau récapitulatif :

            
              
                
                  
                    
                  
                  
                    
                      	
                        
                          [’ę] > [’ię] (iiie s.) > [íẹ] (viie s.) > [i’ẹ] puis [y’ẹ] (vers 1200) > [y’ẹ] ou [y’ę] (xviie s.)
                        

                      
                    

                  
                

              

            

          

          
            2. La diphtongaison de [ǫ] accentué et non entravé (ive s.) – Ex. : cor > cuer > cœur

            
              
                – Au ive s., [’ǫ] > [úǫ].

              

              
                – Au viie s., il y a rapprochement (assimilation d’aperture) entre les deux voyelles ; au contact du [u], très fermé, [ǫ] se ferme d’un degré : [úǫ] > [úọ].

              

              
                – À la fin du xie s., [ọ] > [ẹ], ce qui correspond à une différenciation du point d’articulation ([ọ] est une voyelle vélaire, alors que [ẹ] est une voyelle palatale3) : [úọ] > [úẹ].

              

              
                – Au xiie s., [u] se palatalise en [ü] et [ẹ] se labialise en [œ] : [úẹ] > [’üœ̣].

              

              
                – Vers 1200, l’accent bascule sur l’élément le plus ouvert : [’üœ̣] > [ü’œ̣], entraînant la consonification de [ü] en [ẅ] qui s’amuït presque aussitôt, d’où la simplification en [œ̣].

              

              
                – Au début du xviie s., la voyelle s’ouvre si elle est suivie d’une consonne articulée (on retrouve ici la loi de position) : [œ̣] > [œ̨ ] devant consonne articulée ou reste fermé dans le cas contraire.

              

            

            – Retenez ce petit bandeau récapitulatif :

            
              
                
                  
                    
                  
                  
                    
                      	
                        
                          [’ǫ] > [úǫ] (ive s.) > [úọ] (viie s.) > [úẹ] (fin xie s.) > [’üœ̣] (xiie s.) > [ü’œ̣] > [ẅ’œ̣] (vers 1200) > [œ̣] (xiiie s.) > [œ̣] ou [œ̨] (début xviie s.)
                        

                      
                    

                  
                

              

            

          

        

        
          
          Quatrième partie – Lecture et traduction : Le Roman de Merlin4, de Robert de Boron (début xiiie s.)

          
            « Merlin se métamorphose en bûcheron »

            
              Ce roman en prose, rédigé au début du xiiie s. et attribué à Robert de Boron, nous fait d’abord assister au « conseil des démons », durant lequel les diables décident de créer un antéchrist ; pour ce faire, un incube devra engendrer un démon dans le sein d’une jeune femme vierge. La manœuvre réussit mais la jeune femme, parfaitement vertueuse, « compense » cette ascendance diabolique au point que son enfant, le fameux Merlin, bénéficie de la grâce divine. Très vite, Merlin manifeste ses dons : il sait prédire l’avenir et connaît le passé de chacun ; il peut aussi, comme le diable, manipuler les apparences et se transformer à volonté. Le texte que vous allez traduire illustre ce pouvoir : Merlin, afin de berner les messagers qui le recherchent, s’y métamorphose en bûcheron.
            

            
              
                (1) Merlins, qui sot que li rois le faisoit querre au plus tost que il pot, des que il ot parlé a Blaise, si se traist vers une vile ou il sot que li messaige estoient qui le queroient et vint en la vile com uns boscherons, une grant coingnee a son col et uns granz solers chauciez et ot une corte cote vestue toute despeciee et les chevols molt hericiez et molt granz et la barbe molt grande, et bien sembla (5) home sauvaige. Einsis vint en une maison ou li messaige estoient. Et quant il le virent, si le regarderent a merveille, et dist li uns a l’autre : « Cist semble mal home. » Et il ala avant si lor dist : « Vos ne faites pas bien la besoingne de vostre seignor qui vos a comandé a querre le devin qui a non Merlin. » Et quant il oïrent ce, si dist li uns a l’autre : « Quel deables a ce dit a cest vilain ne de quoi s’entremet il ? » Et il respont : « Se je l’eusse ausis a querre com vos avez, je l’eusse plus tost (10) trouvé que vos. » Lors se traistrent tuit entor lui et li demanderent se il le savoit ne s’il l’avoit onques veu. Et il respont : « Veu l’ai ge et bien sai son repaire, et il set bien que vos le querez, mais vos nel trouverez point, se il ne viaut. […] Et dites a cels qui distrent a vostre seingnor que li bons devins estoit en cest païs que il distrent voir. »

              

            

            Notes : lignes 1, 2 et 7, sot (P3) : passé simple de savoir / lignes 1, 2, 7, 9, 11 et 13, querre (= quérir) : « chercher » / lignes 1 et 9, tost : « vite », « rapidement » / ligne 1, ot (P3) : passé simple de avoir / lignes 2 et 10, se traist (P3) et se traistrent (P6) : passé simple de soi traire, « s’avancer » / ligne 3, uns (ici) : « une paire de » / ligne 10, savoir = conoistre / ligne 12, viaut (P3) : présent de l’indicatif du verbe voloir / ligne 13, dire voir : « dire la vérité ».

             

            Traduction proposée : « Merlin, qui savait que le roi le faisait rechercher avec toute la célérité possible, dès qu’il eut parlé à Blaise, se dirigea vers une ville où il savait que se trouvaient les messagers qui le recherchaient ; il entra dans la ville sous l’apparence d’un bûcheron, une grande cognée suspendue au cou, une large paire de souliers aux pieds, vêtu d’une courte tunique toute rapiécée, les cheveux tout hérissés et très longs, la barbe très longue aussi : il ressemblait vraiment à un homme sauvage. C’est sous cette apparence [litt. : ainsi] qu’il entra dans une maison où se trouvaient les messagers. Quand ceux-ci l’aperçurent, ils le regardèrent avec étonnement et se dirent l’un à l’autre : “Cet homme a l’air d’un gueux.” Alors [Merlin] s’avança et leur dit : “Vous n’accomplissez pas bien la mission de votre seigneur, qui vous a demandé de chercher le devin nommé [litt. : qui a pour nom] Merlin.” Quand ils entendirent ces mots, ils se dirent l’un à l’autre : “Quel démon a dit cela à ce gueux et de quoi se mêle-t-il ?” Et lui de répondre : “Si je devais le chercher comme vous, je l’aurais plus vite trouvé que vous.” Ils s’avancèrent alors autour de lui et lui demandèrent s’il connaissait Merlin et s’il l’avait vu. Il répondit : “Je l’ai vu et je connais bien son repaire, et lui sait bien que vous le cherchez, mais vous ne le trouverez pas, si lui ne le veut pas. […] Dites aussi à ceux qui ont affirmé à votre seigneur que le bon devin était en cette région qu’ils ont dit la vérité.” »

          

          
            Conseils pour la traduction

            
              
                – Ligne 1 : l’adverbe tost possède un étymon étonnant puisqu’il s’agit du participe neutre du verbe torrere, tostum, qui signifie « grillé », « rôti ». Employé comme adverbe dans la langue parlée, le mot a sans doute pris le sens de « chaudement » puis « prestement » : seule cette acception s’est maintenue en AF. En FM, tost est devenu tôt, et son sens a évolué : nous l’utilisons surtout pour signifier « de bonne heure » ou « de manière précoce ». Quant au sens étymologique de tôt, il apparaît dans le nom toast et le verbe toaster, « griller », que nous avons empruntés à l’anglais.

              

              
                – Ligne 5 : le nom merveille est issu du latin miribilia (« choses étonnantes ») et renvoie d’abord à ce qui étonne, à tout ce qui est, proprement, extraordinaire. Le mot, en AF, n’a pas encore la connotation positive du FM. C’est pourquoi vous devez d’abord songer à le traduire par un nom du type prodige ; quant à la locution adverbiale a merveille, elle signifie le plus souvent « avec étonnement », comme ici : il est évident que les messagers n’éprouvent en cet instant aucune admiration pour le gueux qu’ils ont devant eux !

              

              
                – Ligne 12 : les pronoms sujets ne sont pas obligatoires en AF ; c’est pourquoi la mise en parallèle de vos et de il dans cette occurrence a valeur d’insistance ; le narrateur met en exergue le contraste entre Merlin, tout-puissant et libre de ses actes, et les messagers, dépendants de leur seigneur et du bon vouloir du devin. Quand le parallèle et l’opposition sont à ce point flagrants, n’hésitez pas à les restituer dans la traduction moderne.

              

              
                – Ligne 12 : sire, seingnor est un nom masculin très usuel qui désigne, dans le système féodal et dans cette occurrence, le puissant personnage dont dépend le vassal. Dans un contexte privé, sire peut aussi désigner le mari, l’époux ; cette acception s’explique aisément par la proximité entre la relation seigneur/vassal et la relation époux/épouse : le mari doit respecter et protéger sa femme, tel le seigneur son vassal, et le vassal doit obéissance et fidélité à son seigneur, telle l’épouse à son époux.

              

            

          

        

        
          Cinquième partie – Exercices d’application

          
            
              Exercices
            

            
              
                1. Relevez et classez les mots démonstratifs du texte. Précisez, pour les démonstratifs en t et en l, s’ils sont employés comme déterminants ou comme pronoms ; précisez également, pour le pronom neutre ce, quelle est sa fonction grammaticale
              

              
                – Les démonstratifs en t (série cist) : 3 occurrences

                Cist, ligne 6 : CS masc. sing. (emploi comme pronom).

                Cest, ligne 8 : CR1 masc. sing. (emploi comme déterminant du nom vilain).

                Cest, ligne 13 : CR1 masc. sing. (emploi comme déterminant du nom païs).

              

              
                – Les démonstratifs en l (série cil) : 1 occurrence

                Cels, ligne 12 : CR masc. plur. (emploi comme pronom).

              

              
                – Le pronom démonstratif neutre ce : 2 occurrences

                Ligne 8 (1) : quant il oïrent ce (ce est COD du verbe oïr).

                Ligne 8 (2) : quel deables a ce dit (ce est COD du verbe dire).

              

              
                – Les formes analogiques de l’article : aucune occurrence

                
                  
                  2. Justifiez l’emploi des formes cels (ligne 12) et cest (ligne 13)
                

                À la ligne 12, cels est le CR de la forme en l au masculin pluriel ; à la ligne 13, cest est le CR1 de la forme en t au masculin singulier. Cels est employé comme pronom, et cest est le déterminant du nom païs ; néanmoins, dans ce texte datant du tout début du xiiie s., il est peu probable que la discrimination syntaxique entre formes en t et formes en l soit déjà de mise. Nous remarquons d’ailleurs, à la ligne 6, que la forme cist, qui relève du paradigme en t, est employée comme pronom. C’est pourquoi nous devons nous fier au sens pour comprendre l’emploi de ces deux formes.

                – La forme cels est ici antécédent d’une proposition relative déterminative, qui impose en AF l’emploi du paradigme en l. C’est donc une raison syntaxique qui justifie sa présence.

                – La forme cest détermine le nom païs, qui désigne la contrée dans laquelle Merlin et les messagers se trouvent à l’instant présent. Il est donc logique que le locuteur, en l’occurrence Merlin, emploie le paradigme en t (remarque : nous aurions pu commenter de manière similaire l’emploi de cest à la ligne 8 : les messagers parlent de Merlin, qui se trouve juste devant eux).

              

            

          

        

        

      
      
          1. Les poètes et les romanciers aiment à décrire le retour du printemps, le chant des oiseaux et l’éclosion des bourgeons, le plus souvent associés au renouveau de l’amour ; ce moment particulier donne lieu à un topos littéraire, la reverdie, ainsi nommée parce que la nature retrouve alors sa couleur verte.

        

        
          2. Une voyelle latine est entravée quand elle est suivie de deux consonnes (ex. : le a de mando, le e de servum, le o de pontem). Cependant, les groupes consonantiques ns (ex. : mensem) et occlusive + r (ex. : petra) ne font pas entrave et la voyelle qui précède peut donc se diphtonguer : mensem > mois et petra > pierre.

        

        
          3. Les philologues expliquent cette différenciation par le fait que les voyelles [ọ] et [u], très proches l’une de l’autre, risquaient de se confondre : la différenciation, autrement dit, le passage de [ọ] à [ẹ], a permis, de fait, d’éviter la simplification de la diphtongue.

        

        
          4. Le Roman de Merlin, de Robert de Boron, éd. Alexandre Micha, Genève, Droz, 2000, § 32.

        

        

    

  

  

  Les mots possessifs / Les diphtongaisons françaises

  
      Première partie – Morphologie des mots possessifs

      
        1. Du latin à l’AF

        En LC, les possessifs rattachés aux trois personnes du singulier (meus, a, um / tuus, tua, tuum / suus, sua, suum) se déclinaient à la manière des adjectifs du type bonus, a, um et pouvaient être utilisés comme déterminants ou comme adjectifs. Ainsi, dans les phrases mea filia pulchra est (« ma fille est belle ») et haec filia mea est (litt. : « cette fille est mienne »), la même forme, mea, était employée comme déterminant du nom (mea filia) ou comme adjectif attribut (mea est).

        Pour une fois, la langue parlée a compliqué les choses : en LV, les possessifs employés comme déterminants sont le plus souvent atones (c’est le nom qui porte l’accent) et tendent à s’abréger ; ex. : mea > ma. En revanche, les possessifs employés comme adjectifs sont accentués, ce qui, bien souvent, entraîne la diphtongaison de la voyelle tonique ; ex. : méa > meie > moie. On aboutit donc, en AF, à deux séries de formes distinctes : la série atone, issue des formes qui étaient atones en LV, et la série tonique, issue des formes accentuées.

        Pour la 1re personne du pluriel (P4), le LV conserve les formes du LC : noster, nostra, nostrum… En revanche, pour la 2e personne du pluriel (P5), la langue parlée remplace les formes classiques (vester, vestra, vestrum…) par de nouvelles formes analogiques de la P4 : *voster, *vostra, *vostrum… Dans les deux cas cependant, la voyelle o, entravée, ne peut pas se diphtonguer, même si elle est accentuée ; c’est pourquoi, en AF, il n’existe qu’une série de formes pour la P4 et la P5.

        Pour la P6, la situation est bien différente : en LV, les locuteurs expriment la possession à l’aide de la forme unique illorum (génitif pluriel du démonstratif ille, illa, illud) qui, après aphérèse (= chute de la première syllabe il-) et disparition de la désinence -um, donne en AF la forme lor puis leur.

      

      
        2. Les formes en AF

        
          – Les mots possessifs rattachés aux trois personnes du singulier (rappel : on distingue, pour chaque personne, des formes atones et des formes toniques)

          
            
              
                
                
                
                
                
                
                
                
                  
                    	P1

                    	Masculin atone

                    	Masculin tonique

                    	Féminin atone

                    	Féminin tonique

                  

                  
                    	CS sing.

                    	mes

                    	miens

                    	ma (m’)

                    	moie

                  

                  
                    	CR sing.

                    	mon

                    	mien

                    	ma (m’)

                    	moie

                  

                  
                    	CS plur.

                    	mi

                    	mien

                    	mes

                    	moies

                  

                  
                    	CR plur.

                    	mes

                    	miens

                    	mes

                    	moies

                  

                
              

            

          

          
            
              
                
                
                
                
                
                
                
                
                  
                    	P2

                    	Masculin atone

                    	Masculin tonique

                    	Féminin atone

                    	Féminin tonique

                  

                  
                    	CS sing.

                    	tes

                    	tuens

                    	ta (t’)

                    	teue

                  

                  
                    	CR sing.

                    	ton

                    	tuen

                    	ta (t’)

                    	teue

                  

                  
                    	CS plur.

                    	ti

                    	tuen

                    	tes

                    	teues

                  

                  
                    	CR plur.

                    	tes

                    	tuens

                    	tes

                    	teues

                  

                
              

            

          

          
            
              
                
                
                
                
                
                
                
                
                  
                    	P3

                    	Masculin atone

                    	Masculin tonique

                    	Féminin atone

                    	Féminin tonique

                  

                  
                    	CS sing.

                    	ses

                    	suens

                    	sa (s’)

                    	seue

                  

                  
                    	CR sing.

                    	son

                    	suen

                    	sa (s’)

                    	seue

                  

                  
                    	CS plur.

                    	si

                    	suen

                    	ses

                    	seues

                  

                  
                    	CR plur.

                    	ses

                    	suens

                    	ses

                    	seues

                  

                
              

            

          

          NB : au féminin singulier, les formes atones s’élident devant un nom commençant par une voyelle. Ex. : m’amie, s’amor… Cela ne doit pas vous étonner : on rencontre le même phénomène avec l’article défini la, qui s’élide lui aussi devant un nom commençant par une voyelle (l’amie, l’amor, l’amistié…).

        

        
          – Les mots possessifs rattachés aux trois personnes du pluriel

          
            
              
                
                
                
                
                
                
                  
                    	P4

                    	Masculin

                    	Féminin

                  

                  
                    	CS sing.

                    	nostre(s)

                    	nostre

                  

                  
                    	CR sing.

                    	nostre

                    	nostre

                  

                  
                    	CS plur.

                    	nostre

                    	noz puis nos ou nostres

                  

                  
                    	CR plur.

                    	noz puis nos ou nostres

                    	noz puis nos ou nostres

                  

                
              

            

          

          
          
            
              
                
                
                
                
                
                
                  
                    	P5

                    	Masculin

                    	Féminin

                  

                  
                    	CS sing.

                    	vostre(s)

                    	vostre

                  

                  
                    	CR sing.

                    	vostre

                    	vostre

                  

                  
                    	CS plur.

                    	vostre

                    	voz puis vos ou vostres

                  

                  
                    	CR plur.

                    	voz puis vos ou vostres

                    	voz puis vos ou vostres

                  

                
              

            

          

          NB 1 : comme annoncé, il n’y a qu’une série de formes pour chaque personne, au masculin comme au féminin. Néanmoins, vous repérez parfois, au pluriel, deux formes concurrentes : la forme dite « écrasée » (noz, voz) et la forme « pleine » (nostres, vostres). Les formes écrasées sont plutôt employées comme déterminants en AF (noz parenz), tandis que les formes pleines sont plutôt employées comme adjectifs ou pronoms (les nostres).

          NB 2 : un s peut apparaître à la fin du CS masc. sing. : nostres, vostres ; il n’est pas étymologique mais s’explique par l’analogie avec les possessifs masculins singuliers (miens, tuens, suens), qui se terminent tous par un un s : nous avons rencontré le même phénomène avec les noms du type pere(s) et les adjectifs du type aspre(s).

          
            
              
                
                
                
                
                
                
                  
                    	P6

                    	Masculin

                    	Féminin

                  

                  
                    	Forme unique

                    	lor puis leur

                    	lor puis leur

                  

                
              

            

          

        

      

      
        3. Évolution de l’AF au FM

        
          – Mots possessifs rattachés aux trois personnes du singulier

          Formes atones : au féminin singulier, à partir de la fin du xiie s., on commence à remplacer la forme élidée (m’, t’, s’) par celle du masculin correspondant (mon, ton, son) ; ex. : m’amie > mon amie. Au xve s., les formes élidées semblent tombées en désuétude.

          Formes toniques : le système, très compliqué, se simplifie dès le Moyen Âge ; au masculin, sur le modèle de la P1, on refait la P2 et la P3 : en clair, sous l’influence de mien(s), les formes tuen(s) et suen(s) sont refaites en tien(s) et sien(s). Puis le masculin influence le féminin : dès le xiiie s. on rencontre les formes mienne(s), tienne(s) et sienne(s), qui se généraliseront en moy. fr. (xive-xve s.).

          Formes atones et toniques : comme toujours, à la fin du Moyen Âge, les formes de CS tendent à disparaître au profit des formes de CR. Seules se maintiennent alors les formes suivantes :

          
            
              – formes atones : mon, ton, son / mes, tes, ses / ma, ta, sa / mes, tes, ses ;

            

            
              – formes toniques : mien(s), tien(s), sien(s) / mienne(s), tienne(s), sienne(s).

            

            
              – Mots possessifs rattachés aux trois personnes du pluriel

            

          

          P4 et P5 : en moy. fr., nos et vos (qui remplacent noz et voz après la simplification des affriquées, vers 1200) sont employés uniquement comme déterminants possessifs, tandis que nostres et vostres sont employés uniquement comme pronoms ou adjectifs. Par ailleurs, on instaure au singulier une distinction phonétique : au singulier, les déterminants nostre et vostre se prononcent avec o ouvert, tandis que les pronoms/adjectifs nostre et vostre se prononcent avec o fermé. Logiquement, les pronoms/adjectifs pluriels nostres et vostres se prononcent aussi avec un o fermé. À l’époque classique, la disparition du s permettra d’instaurer une distinction graphique : les pronoms/adjectifs, dont le o est fermé, prendront un accent circonflexe (le nôtre, les vôtres), tandis que les déterminants, dont le o est ouvert, n’en prendront pas (notre père, votre avis).

          Pour récapituler, on distingue, depuis l’époque classique :

          
            
              – déterminants singuliers : notre et votre (o ouvert) ;

            

            
              – pronoms/adjectifs singuliers : (le/la) nôtre et (le/la) vôtre (o fermé et accent circonflexe) ;

            

            
              – déterminants pluriels : nos et vos ;

            

            
              – pronoms/adjectifs pluriels : (les) nôtres et (les) vôtres (o fermé et accent circonflexe).

            

          

          P6 : à la fin du xiiie s., on note l’apparition d’un s final lorsque le mot possessif détermine ou remplace un nom pluriel (ex. : leurs livres, les leurs) ; ce s se généralise à la fin du Moyen Âge, c’est-à-dire au moment où il est perçu comme la marque « normale » du pluriel (ce qu’il n’était pas encore en AF).

        

      

    

    
      Deuxième partie – Syntaxe des mots possessifs

      
        1. Les formes atones

        Elles sont utilisées en AF comme déterminants. Ex. : m’espee, tes pere, son frere…

        NB : dans la traduction en FM, contentez-vous du possessif, même s’il semble que l’emploi du possessif en AF ait une valeur un peu plus insistante qu’en FM.

      

      
        2. Les formes toniques (deux emplois possibles : adjectifs ou pronoms)

        
          – Formes toniques employées comme adjectifs

          La forme tonique du possessif peut être employée comme adjectif épithète, toujours intercalée entre le déterminant et le nom ; sa valeur est plus insistante qu’en FM, même s’il est souvent maladroit de conserver cette insistance dans la traduction :

          Ex. 1 : Cist miens frere (litt. : « Ce frère qui est le mien », c’est-à-dire, plus simplement, « mon frère »).

          Ex. 2 : Li tuens pere (litt. : « Ton père à toi », c’est-à-dire « ton père »).

          Cas particulier : quand le déterminant est l’article indéfini uns ou une, la forme possessive marque parfois la particularisation. Ainsi, selon le contexte, on traduira uns miens amis par « mon ami [à moi] » ou « un de mes amis ».

           

          La forme tonique du possessif peut aussi être employée comme adjectif attribut, séparée du nom par un verbe d’état :

          Ex. 1 : Cist livre est miens.

          Ex. 2 : La citez sera nostre.

        

        
          – Formes toniques employées comme pronoms

          On les repère facilement car elles sont toujours précédées d’un article défini.

          Ex. 1 : li miens (« le mien »).

          Ex. 2 : la nostre (« la nôtre »).

        

      

      
        3. Évolution de l’ancien français au français moderne

        Les formes toniques du possessif restent bien attestées en FM dans leur emploi pronominal (prends le mien, c’est la tienne, à la vôtre…) ; mais dans leur emploi adjectival, elles ont souvent été remplacées soit par la forme atone, soit par des tournures prépositionnelles ; ainsi, uns miens amis a été remplacé, suivant le sens que le tour recouvrait, par mon ami, un ami à moi, ou un de mes amis ; de même la tournure cist livre est miens est-elle devenue rare ; on dit plutôt aujourd’hui ce livre est à moi ou ce livre est le mien.

      

    

    
      Troisième partie – Les diphtongaisons françaises : [a], [ẹ] et [ọ] accentués

      Contrairement aux diphtongaisons romanes, qui concernent la plupart des pays de langue romane et se déroulent aux iiie-ive s., les diphtongaisons françaises ne s’observent qu’en France du Nord (d’où leur nom) et se déclenchent au vie s. À cette époque, les voyelles [a], [ẹ] et [ọ] s’allongent sous l’accent puis, à condition d’être accentuées et non entravées, elles se segmentent et se ferment dans la 2nde partie du segment : [á] > [áa] > [áę], [’ẹ] > [’ẹẹ] > [’ẹi] et [’ọ] > [’ọọ] > [’ọu].

      
        1. La diphtongaison de [a]

        
          
            – Au vie s., segmentation de la voyelle et fermeture du second élément : [á] > [áa] > [áę].

          

          
            – Vers le viie s., [áę] se simplifie en [ę].

          

          
            – Au xie s., [ę] se ferme en [ẹ].

          

          
            – Au xviiie s., loi de position tardive : [ẹ] s’ouvre en [ę] devant consonne articulée (mais si la consonne est muette, [ẹ] reste fermé).

          

        

        
          
            
              
              
              
              
                
                  	[á] > [áę] (vie s.) > [’ę] (viie s.) > [’ẹ] (xie s.) > [’ẹ] / [’ę] (xviiie s.)

                    Retenez les exemples suivants : pratum > pré [pR’ẹ], mare > mer [m’ęR]

                

              
            

          

        

      

      
        2. La diphtongaison de [ẹ]

        
          
            – Au vie s., segmentation de la voyelle et fermeture du second élément : [’ẹ] > [’ẹẹ] > [’ẹi].

          

          
            – Début xiie s., différenciation du point d’articulation (passage de [e] à [o]) et d’aperture (passage d’une voyelle fermée à une voyelle ouverte) : [’ẹi] > [’ǫi].

          

          
            – Fin xiie s., assimilation réciproque d’aperture ([ǫ] se ferme en [u] au contact du [i], très fermé, et [i] s’ouvre en [ẹ] au contact du [ǫ] ouvert) : [’ǫi] > [úẹ].

          

          
            – Vers 1200, l’accent bascule et entraîne la consonification de [u] en [w] : [úẹ] > [u’ẹ] > [w’ẹ]. Comme il n’y a plus qu’un élément vocalique, on dit qu’il y a « réduction » de la diphtongue.

          

          
            – Début xiiie s., sous l’influence du son [w], [ẹ] s’ouvre en [ę] dans la langue savante et en [a] dans la langue populaire : la prononciation [wa] se généralisera après la Révolution.

          

        

        
          
            
              
              
              
              
                
                  	[’ẹ] > [’ẹẹ] > [’ẹi] (vie s.) > [’ǫi] (début xiie s.) > [úẹ] (fin xiie s.) > [u’ẹ] puis [w’ẹ] (vers 1200) > [w’ę] (langue savante) ou [wá] (langue populaire) (xiiie s.) / [wá] se généralise fin xviiie s.

                

              
            

          

        

        Retenez les exemples suivants : me > mei > moi, tela > teile > toile

      

      
        3. La diphtongaison de [ọ]

        
          
            – Au vie s., segmentation de la voyelle et fermeture du second élément : [’ọ] > [’ọọ] > [’ọu]

          

          
            – Au milieu du xie s., pour éviter que les deux éléments de la diphtongue ne se confondent, [ọ], voyelle vélaire > [ẹ], voyelle palatale : [’ọu] > [’ẹu]

          

          
            – Au xiie s., [ẹ] se labialise en [œ̣] au contact de [u] : [’ẹu] > [’œ̣u]

          

          
            – Vers 1200, l’accent ne peut pas basculer (l’accent, en effet, bascule toujours sur l’élément le plus ouvert, or, ici, il est déjà sur l’élément le plus ouvert) ; de ce fait, la diphtongue se réduit : [’œ̣u] > [’œ̣].

          

          
            – Au xviie s., comme toujours, la loi de position ouvre la voyelle devant une consonne articulée : [’œ̣] > [’œ̨ ] ou reste fermé devant une consonne muette.

          

        

        
          
            
              
              
              
              
                
                  	[’ọ] > [’ọọ] > [’ọu] (vie s.) > [’ẹu] (mil. xie s.) > [’œ̣u] (xiie s.) > [’œ̣] (vers 1200) > [’œ̣] ou [’œ̨] (xviie s.)

                

              
            

          

        

        Retenez les exemples suivants : florem > flour > fleur / nepotem > nevou > neveu

      

    

    
      Quatrième partie – Lecture et traduction : Le Roman de Tristan1, de Béroul (vers 1175)

      
        « Les amants dans la forêt du Morrois »

        La légende tristanienne est l’une des plus célèbres que le Moyen Âge nous ait léguées. Venue des terres celtiques et transmise par les jongleurs, elle relate l’amour de Tristan, le neveu du roi Marc, et d’Iseut la blonde, la reine d’Irlande, qui doit épouser Marc. Tristan est parti chercher Iseut pour la conduire auprès de son oncle mais, sur le bateau qui les ramène, ils boivent par erreur le philtre d’amour destiné aux futurs époux. Victimes de ce breuvage magique, les deux jeunes gens ne peuvent échapper à leur passion, même après le mariage de Marc et d’Iseut. Découverts et bannis de la cour, ils fuient dans la forêt du Morrois où ils vivent misérablement, jusqu’au jour où Marc les retrouve endormis. Ému par la vision des deux amants, dont les corps allongés sont séparés par une épée, Marc doute de leur culpabilité et les laisse en vie ; pour signe de son passage néanmoins, il effectue un double échange : il emporte l’anneau d’Yseut et lui laisse le sien ; de même emporte-t-il l’épée de Tristan, qu’il remplace par la sienne. Le texte qui suit commence au moment où la reine Iseut s’éveille.

        
          
            
              
              
              
              
              
                
                  	(1) La roïne vit en son doi

                    l’anel que li avoit doné ;

                    le suen revi du doi osté.

                    Ele crïa : « Sire ! Merci !

                    (5) Li rois nos a trovez ici. »

                    Il li respont : « Dame, c’est voirs.

                    Or nos covient gerpir Morrois

                    quar molt li par somes mesfait.

                    M’espee a, la soue me lait :

                    (10) bien nos peüst avoir ocis.

                    – Sire, voire, ce m’est avis.

                    – Bele, or n’i a fors du fuïr.

                  	Il nos laissa por nos traïr :

                    seus ert, si est alé por gent,

                    (15) prendre nos quide, voirement ;

                    Dame fuions nos en vers Gales.

                    Li sanc me fuit. » Tot devient pales.

                    Atant es vos lor escuier,

                    qui s’en venoit o le destrier.

                    (20) Vit son seignor pales estoit,

                    demande li que il avoit.

                    « Par foi, mestre, Marc li gentis

                    nos a trovez ci endormis ;

                    S’espee lait, la moie en porte :

                    (25) felonie criem qu’il anorte. »

                

              
            

          

        

        Notes : vers 2, le pronom li représente Marc, et Iseut est le sujet du verbe doner / vers 7, gerpir : « quitter », « laisser » (pensez à « déguerpir » en FM) / vers 8, mesfaire a qqn : « mal agir envers qqn » / vers 9 et 24, lait = P3 de laier : « laisser » / vers 10, peüst : « il aurait pu » / vers 11, ce m’est avis : « il me semble » / vers 12, or n’i a fors du fuïr : « à présent, il n’y a plus qu’à fuir » / vers 14, seus est le CS de l’adjectif seul / vers 15, quider + inf. : « avoir l’intention de » / vers 18, atant : « alors » – es vos : « voici qu’arrive… » / vers 19, o ou od (préposition) : « avec » / vers 25, criem = P1 de criembre : « craindre » – anorter : « préparer ».

         

        Traduction proposée (j’ai fait le choix de mettre le récit au présent de narration mais une traduction au passé était parfaitement acceptable ; l’essentiel est d’être cohérent) : « La reine voit à son doigt l’anneau qu’elle a donné à Marc ; puis elle voit que le sien a été ôté de son doigt. Elle crie : “Seigneur ! Pitié ! Le roi nous a retrouvés ici !” Tristan lui répond : “Madame, c’est vrai. Il nous faut à présent fuir le Morrois car nous avons très gravement fauté contre lui. Il a mon épée, il m’a laissé la sienne : il aurait fort bien pu nous tuer. – Seigneur, je pense que vous avez raison. – Ma belle, il n’y a plus rien d’autre à faire que fuir. Il nous a laissés pour nous trahir : il était seul, il est allé chercher des hommes ; il a l’intention de nous faire prisonniers, c’est certain. Madame, fuyons vers le pays de Galles. Le sang reflue dans mes veines [litt. : le sang me fuit].” Il devient tout pâle. Voici alors qu’arrive leur écuyer, qui chevauche le destrier. Il voit que son seigneur est pâle et lui demande ce qu’il a. “Par ma foi, maître, le noble Marc nous a trouvés ici endormis ; il a laissé son épée et emporté la mienne : je crains qu’il ne fomente une trahison.” »

      

      
        Conseils pour la traduction

        
          
            – Vers 8 : la particule par, à valeur intensive, ne doit pas être confondue avec la préposition. Cette particule porte en général sur un adjectif ou un adverbe qu’elle renforce. Dans cette occurrence, par renforce l’adverbe molt (trad. : « nous avons extrêmement mal agi envers lui »).

          

          
            – Vers 12 : or n’i a fors du fuïr est une expression dans laquelle on repère l’adverbe fors (« en dehors », « hors » et, de façon imagée, « excepté »). Associé à ne, il marque l’exception (« ne… que » en FM), d’où ma traduction par « il n’y a plus qu’à fuir ».

          

          
            – Vers 18 : es vos est une expression usuelle dans les romans, et plus encore dans les chansons de geste. Également attestée sous les graphies ez vos et estes vos, elle signifie littéralement « voici pour vous / devant vous » ; autrement dit, elle semble mettre « sous les yeux » de l’auditoire l’événement qui s’est déroulé dans un passé ancien et mythique, ce qui rend le récit beaucoup plus vivant. En FM, on peut la traduire par une expression du type « voici qu’arrive… ».

          

          
            – Vers 19 : le nom destrier désigne un cheval de combat, que l’on tenait de la main droite (la main droite se disant destre en AF) ; c’est donc un cheval noble et viril, qui se distingue du palefroi, plus doux et souvent réservé aux dames, du chaceor, employé pour la chasse, et du roncin, cheval des paysans.

          

          
            – Vers 22 : l’adjectif gentis vient du latin gentilis, lui-même rattaché au nom gens qui désigne une « grande famille ». L’homme gentil est donc, à l’origine, l’homme « noble ». Le sens moderne, « gracieux, aimable », se développe surtout à partir du xvie s.

          

        

      

    

    
      Cinquième partie – Exercices d’application

      
        Exercices

        
          1. Relevez et classez les mots possessifs dans le passage traduit

          a. Possesseur unique

          
            
              – Formes de P1 atones : m’ (forme élidée, CR fém. sing., vers 9) / toniques : la moie (CR fém. sing., vers 24)

            

            
              – Formes de P2 : pas d’occurrence

            

            
              – Formes de P3 atones : son (CR masc. sing., vers 1 et 20), s’ (forme élidée, CR fém. sing., vers 24) / toniques : le suen (CR masc. sing., vers 3), la soue (CR fém. sing., vers 9)

            

          

          b. Possesseur multiple

          
            
              – Formes de P4 et de P5 : pas d’occurrence

            

            
              – Forme de P6 : lor (vers 18)

            

          

          NB : attention à ne pas confondre le pronom personnel nos (vers 5, 7, 10, 13, 15, 16, 23) avec le possessif de la P5 !

           

          2. Étudiez la syntaxe des mots possessifs dans le passage (votre plan devra nécessairement distinguer formes atones et toniques, dont le fonctionnement est différent)

          a. Formes atones

          On relève quatre occurrences de mots possessifs atones, tous employés comme déterminants du nom qu’ils précèdent : son doi (vers 1), m’espee (vers 9), son seignor (vers 20), s’espee (vers 24).

          b. Formes toniques

          
            
              – Employées comme adjectifs épithètes : aucune occurrence

            

            
              – Employées comme adjectifs attributs : aucune occurrence

            

            
              – Employées comme pronoms (et précédées d’un article défini) : trois occurrences (le suen, vers 3 / la soue, vers 9 / la moie, vers 24).

            

          

          3. Retracez l’évolution, du latin au FM, du nom tela > teile > toile

          
            
              
                
                
                
                
                
                
                  
                    	Date

                    	Transcription en alphabet de Bourciez

                    	Commentaires

                  

                  
                    	LC

                    	[t’ēla]

                    	Le mot, constitué de deux syllabes, est forcément accentué sur la première. La voyelle [e] a subi la diphtongaison française (nous le savons au vu du résultat en FM), elle est donc forcément longue en LC.

                  

                  
                    	iie s.

                    	[t’ẹla]

                    	Lors du BSVL, [ē] se ferme en [ẹ].

                  

                  
                    	vie s.

                    	[t’ẹẹla] > [t’ẹila]

                    	Diphtongaison française : [ẹ] accentué et non entravé s’allonge sous l’accent, se segmente en [ẹẹ], puis le second élément se ferme en [i].

                  

                  
                    	viie s.

                    	[t’ẹile̥]

                    	La voyelle finale s’affaiblit en [e̥] central.

                  

                  
                    	Début xiie s.

                    	[t’ǫile̥]

                    	Suite de la diphtongaison : double différenciation (d’aperture et du point d’articulation) qui fait passer de [ẹi] à [ǫi].

                  

                  
                    	Fin xiie s.

                    	[túẹle̥]

                    	Rapprochement des deux éléments de la diphtongue : [ǫ] se ferme en [u] et [i] s’ouvre en [ẹ].

                  

                  
                    	Vers 1200

                    	[tu’ẹle̥] > [tw’ẹle̥]

                    	L’accent bascule sur l’élément le plus ouvert, entraînant aussitôt la consonification de [u] en [w] et la réduction de la diphtongue.

                  

                  
                    	xiiie s.

                    	[tw’ęle̥] / [tw’ale̥]

                    	Sous l’influence du son [w], [ẹ] s’ouvre en [ę] dans la langue savante, et en [a] dans la langue populaire.

                  

                  
                    	Moy. fr.

                    	[tw’ęlœ] / [tw’alœ]

                    	Le [e̥] final se labialise en [œ].

                  

                  
                    	xvie s.

                    	[tw’ęl] / [twál]

                    	La voyelle finale se désarticule.

                  

                  
                    	Fin du xviiie s.

                    	[twál]

                    	La prononciation populaire se généralise après la Révolution française.

                  

                
              

            

          

        

      

    

    

  
      1. Le Roman de Tristan, de Béroul, éd. Philippe Walter, Le Livre de poche, coll. « Lettres gothiques », 1989, vers 2084-2108.

    

    




    
      
      
      

      
        L’imparfait de l’indicatif / Les consonnes initiales & finales
      

      
      
          Préambule

          Au ixe s., quand apparaissent les premiers textes en langue française, notre système verbal est déjà bien en place : les temps, les modes et les voix ne varieront quasiment plus. Du xe au xve s. en revanche, de nombreuses formes verbales sont refaites, de manière à rendre les paradigmes plus cohérents et plus simples. Ainsi le verbe clamer, au présent de l’indicatif, se conjuguait-il en AF sur deux radicaux distincts : claim, claimes, claime, clamons, clamez, claiment. Mais à la fin du Moyen Âge, plusieurs formes ont été refaites et le verbe se conjugue désormais sur un seul radical : clame, clames, clame, clamons, clamez, clament ; il y a bien eu simplification du paradigme.

          En AF comme en FM, les verbes se répartissent en trois groupes : le premier rassemble les verbes en -er (chanter, manger…) ; le deuxième rassemble les verbes en -ir présentant l’infixe -iss- à certaines formes (fenir, grandir, grossir…) ; le troisième groupe est un vaste fourre-tout rassemblant tous les verbes restants (voir, partir, lire…).

          Nous commencerons notre étude des tiroirs verbaux par l’imparfait de l’indicatif. Ce n’est pas lui que vous rencontrerez le plus souvent dans les textes du Moyen Âge, mais il a l’avantage d’être très simple sur le plan morphologique ; il est donc idéal pour commencer l’étude de la morphologie verbale.

        

        
          
          Première partie – L’imparfait de l’indicatif

          
            1. Du latin à l’AF

            L’imparfait de l’indicatif français vient de l’imparfait latin. Cela dit, le tiroir français est beaucoup plus simple que son ancêtre. Le LC, en effet, connaissait quatre séries de désinences suivant le groupe du verbe :

            
              
                – les verbes du type cantare avaient pour désinences abam, abas, abat… (ex. : cantabam) ;

              

              
                – les verbes du type delere avaient pour désinences ebam, ebas, ebat… (ex. : delebam) ;

              

              
                – les verbes du type capere et audire avaient pour désinences iebam, iebas… (ex. : capiebam) ;

              

              
                – le verbe ire avait pour désinences ibam, ibas… (ex. : ibam).

              

            

            En LV, le système se simplifie nettement ; dans la zone gallo-romaine notamment, seules se maintiennent les désinences *-ea, *-eas, *-eat…, elles-mêmes issues des désinences -ebam, -ebas, -ebat… du LC. En clair, cela signifie que tous les verbes possèdent désormais les mêmes désinences, quel que soit leur groupe d’origine. Prenons l’exemple de mandare (même type que cantare) : les formes du LC, mandabam, mandabas, mandabat…, sont remplacées à basse époque par *mandea, *mandeas, *mandeat… De même, à l’imparfait du verbe audire, les formes audiebam, audiebas, audiebat… laissent place à *audea, *audeas, *audeat…

            À l’époque romane, aux trois personnes du singulier et à la 3e personne du pluriel, l’évolution des formes latines s’explique en grande partie par la diphtongaison française de [ẹ] fermé et accentué, que nous avons observée au chapitre précédent. Dans les désinences *éa, *éas, *éat et *éant, la voyelle e note en effet [ẹ] fermé et accentué, qui subit au vie s. la diphtongaison française : [ẹ] > [ẹi].

            En P4 et P5, l’évolution de *-eámus à -iiens et de *-eátis à -iiez est plus complexe. Nous la laisserons ici de côté.

          

          
            2. La conjugaison de l’imparfait en AF

            Dans les premiers textes français, les P1, P2, P3 et P6 présentent dans leur désinence le digramme ei, justifié par la diphtongaison française de [ẹ] fermé et accentué. Au xiie s., la diphtongaison se poursuit et [ẹi] > [oi], ce qui entraîne le passage du digramme ei au digramme oi. En P4, la désinence -iiens laisse place à -iions au cours du Moyen Âge, sous l’influence de la désinence du présent -ons. Quant au radical, il est le plus souvent identique à celui de l’infinitif, sauf pour les verbes du 2e groupe, où l’on repère, comme en FM, la présence de l’infixe -iss-. Voici, à titre d’exemples, trois verbes conjugués à l’imparfait de l’indicatif en AF (un par groupe verbal) :

            
              
                
                  
                    
                    
                    
                    
                    
                  
                  
                    
                      	
                        
                          Pers.
                        

                      
                      	
                        
                          Désinences
                        

                      
                      	
                        
                          1er groupe : amer (« aimer »)
                        

                      
                      	
                        
                          2e groupe : fenir (« finir »)
                        

                      
                      	
                        
                          3e groupe : venir
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          P1
                        

                      
                      	
                        
                          
                            -eie > -oie
                          
                        

                      
                      	
                        
                          ameie > amoie
                        

                      
                      	
                        
                          fenisseie > fenissoie
                        

                      
                      	
                        veneie > venoie

                      
                    

                    
                      	
                        
                          P2
                        

                      
                      	
                        
                          
                            -eies > -oies
                          
                        

                      
                      	
                        
                          ameies > amoies
                        

                      
                      	
                        
                          fenisseies > fenissoies
                        

                      
                      	
                        
                          veneies > venoies
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          P3
                        

                      
                      	
                        
                          
                            -eit > -oit
                          
                        

                      
                      	
                        
                          ameit > amoit
                        

                      
                      	
                        
                          fenisseit > fenissoit
                        

                      
                      	
                        
                          veneit > venoit
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          P4
                        

                      
                      	
                        
                          
                            -iiens > -iions
                          
                        

                      
                      	
                        
                          amiiens > amiions
                        

                      
                      	
                        
                          fenissiiens > fenissiions
                        

                      
                      	
                        
                          veniiens > veniions
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          P5
                        

                      
                      	
                        
                          
                            -iiez
                          
                        

                      
                      	
                        
                          amiiez
                        

                      
                      	
                        
                          fenissiiez
                        

                      
                      	
                        
                          veniiez
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          P6
                        

                      
                      	
                        
                          
                            -eient > -oient
                          
                        

                      
                      	
                        
                          ameient > amoient
                        

                      
                      	
                        
                          fenisseient > fenissoient
                        

                      
                      	
                        
                          veneient > venoient
                        

                      
                    

                  
                

              

            

          

          
            3. Le cas particulier de l’auxiliaire et verbe estre

            Dès l’apparition des premiers textes français, estre possède deux paradigmes distincts : le paradigme étymologique, hérité du latin eram, eras, erat…, et le paradigme analogique, qui associe le radical est- (de l’infinitif estre) et les désinences vues ci-dessus. Tous deux sont bien attestés jusqu’au xiiie s., puis le paradigme analogique s’impose et élimine le paradigme analogique.

            
              
                
                  
                    
                    
                    
                  
                  
                    
                      	
                        
                          Pers.
                        

                      
                      	
                        
                          Paradigme étymologique
                        

                      
                      	
                        
                          Paradigme analogique
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          P1
                        

                      
                      	
                        
                          
                            iere
                          
                          /
                          
                            ere
                          
                        

                      
                      	
                        
                          esteie puis estoie
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          P2
                        

                      
                      	
                        
                          
                            ieres
                          
                          /
                          
                            eres
                          
                        

                      
                      	
                        
                          esteies puis estoies
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          P3
                        

                      
                      	
                        
                          iert/ert (ou ere/iere)
                        

                      
                      	
                        
                          esteit puis estoit
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          P4
                        

                      
                      	
                        
                          
                            eriions
                          
                        

                      
                      	
                        
                          estiiens puis estiions
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          P5
                        

                      
                      	
                        
                          
                            e
                          
                          riiez
                        

                      
                      	
                        
                          
                            estiiez
                          
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          P6
                        

                      
                      	
                        
                          
                            ierent
                          
                          /
                          
                            erent
                          
                        

                      
                      	
                        
                          esteient, estoient
                        

                      
                    

                  
                

              

            

            NB : dans le paradigme étymologique, les deux formes concurrentes en P1, P2, P3 et P6 s’expliquent par le fait que la forme latine pouvait être accentuée ou atone ; dans le premier cas, la voyelle accentuée a subi la diphtongaison romane au iiie s. (ex. : éras > ieres) ; dans le second, le [e] bref initial s’est simplement ouvert lors du BSVL (ex. : eras > eres).

          

          
            
            4. Évolution des formes de l’AF au FM

            
              – P1, P2, P3 et P6 : oi > ai

              À la fin du Moyen Âge, dans les désinences de P1, P2, P3 et P6, le digramme oi a changé d’articulation et se prononce [ę] ouvert1. À la P3 par exemple, le verbe laver s’écrit lavoit, mais cette forme se prononce [lavę], comme aujourd’hui. Le décalage est donc important entre ce qui est écrit et ce qui est prononcé. Cela semble absurde à certains écrivains du xviiie s. (Voltaire est le plus célèbre d’entre eux), qui préconisent la graphie ai au lieu de oi et remplacent, par exemple, chantoit par chantait. Néanmoins, cette nouvelle graphie ne sera validée par l’Académie française qu’en 1835, dans la 6e édition de son dictionnaire ; c’est pourquoi on trouve encore chez de nombreux écrivains, au début du xixe s., des formes telles que disoit ou faisoient.

            

            
              – P1 et P2 : -oie et -oies > -ois puis -ais

              En moy. fr., le [e̥ ] central des désinences oie et oies n’est plus prononcé, ce qui entraîne la disparition du e dans la graphie. En P1, ce e est remplacé par un s que nous avons conservé en FM. Reprenons l’exemple de chanter : les formes de P1 (chantoie) et de P2 (chantoies) évoluent en chantois dès la fin du Moyen Âge ; puis, à partir du xviiie s., le remplacement du digramme oi par ai justifie la forme moderne chantais.

              NB : depuis la fin du Moyen Âge, il y a confusion entre la P1 et la P2 ; cela dit, comme l’emploi du pronom sujet se généralise à la même époque, ce n’est pas un problème : la présence de je ou de tu devant les formes chantois puis chantais lève toute ambiguïté.

            

            
              – P4 et P5 : de -iions à -ions et de -iiez à -iez

              Très lentement, les désinences -iions et -iiez se simplifient en -ions et -iez ; ainsi, chantiions > chantions et chantiiez > chantiez. Ces formes simplifiées ne se généralisent pas avant l’époque classique (xviie s.-xviiie s.).

            

          

          
            5. L’imparfait au Moyen Âge : un tiroir en plein développement

            L’imparfait de l’indicatif était assez rare dans les premiers textes français : une quarantaine d’occurrences seulement dans les 4 002 vers de La Chanson de Roland, à la fin du xie s. ; mais il a rapidement progressé, peut-être en raison de sa simplicité morphologique (un paradigme désinentiel unique quel que soit le verbe, un radical unique également, toujours atone). Dès le xiiie s., il apparaît dans la protase des systèmes hypothétiques en remplacement du subjonctif imparfait (ex. : si je pouvais, je le ferais, en remplacement de se je peüsse, jel feïsse) et il s’impose, au xvie s., comme seul temps de la description dans les textes au passé alors que le passé simple, tout au long du Moyen Âge, pouvait lui aussi jouer ce rôle.

          

        

        
          Deuxième partie – L’évolution des consonnes initiales et finales

          
            1. Les consonnes initiales (position forte)

            Du latin au FM, [l], [r], [m], [n], [p], [b], [f], [t], [d] et [s] conservent leur articulation, quelle que soit la voyelle qui les suit.

             

            Certaines consonnes évoluent différemment selon leur entourage : [k] (notée c) et [g] restent intactes devant o (cor > cuer) et u (gubernare > gouverner), mais elles se « palatalisent » devant les voyelles e, i, a. Ce phénomène est complexe et nous le laissons provisoirement de côté ; il explique pourquoi capra > chèvre, gamba > jambe, etc.

             

            Le son [w] d’origine latine, transcrit par la lettre v, est une « spirante bilabio-vélaire » qui perd au ier s. apr. J.-C. son articulation vélaire : [w] > [β] (spirante bilabiale). Puis, au début du iiie s., [β] se renforce en labiodentale notée [v]. Alors seulement la lettre v du latin correspond au son [v] de l’alphabet phonétique.

            En résumé : [w] > [β] (ier s.) > [v] (iiie s.). Ex. : vinum > vin, videt > voit…

             

            Le son [w] d’origine germanique apparaît surtout dans la langue française à partir du ve s. (au moment des invasions franques) ; il se dédouble alors en [gw], puis se simplifie en [g] au xie s. C’est pourquoi le mot d’origine germanique *werra a donné guerre en français.

          

          
            2. Les consonnes finales (position faible)

            Dès l’époque latine, certaines consonnes finales se désarticulent ; retenez surtout ces deux phénomènes :

            
              
                – [m] final s’amuït au ier s. avant notre ère ;

              

              
                – [k] final (noté par la lettre c) s’amuït au iiie s. apr. J.-C.

              

            

            Au viie s., lorsque les voyelles finales autres que a s’amuïssent, un grand nombre de consonnes se retrouvent en position finale. Aussitôt, celles qui sont sonores s’assourdissent ; autrement dit, [b] > [p], [d] > [t], [g] > [k], [v] > [f] et [z] > [s]. Prenons l’exemple de l’adjectif grandem : depuis le ier s. av. J.-C., [m] final ne se prononce plus ; quand le e final s’amuït à son tour, au viie s., [d], qui se retrouve en fin de mot, s’assourdit en [t]. C’est pourquoi l’adjectif apparaît en AF sous la forme grant.

            NB : la chute des voyelles finales peut aussi entraîner la mise en contact des sons [t] et [s], comme dans partes > *parts. Il y a alors formation d’un son affriqué, [ts], qui sera noté par un z dans la graphie française : parz. Nous avons rencontré ce phénomène lors de l’étude des variantes combinatoires, au chapitre IV.

             

            Entre 1200 et la fin du Moyen Âge, deux évolutions majeures se produisent :

            
              
                – Vers 1200, les affriquées se simplifient ; autrement dit [ts] > [s], ce qui entraîne dans la graphie le passage fréquent de z à s (ex. : parz > pars).

              

              
                – À la fin du xiiie s., les consonnes finales encore prononcées se désarticulent : le p de drap, le t de part, le r final de mourir… ne se prononcent plus. Néanmoins, et cela est typique de la langue française, ces consonnes finales demeurent dans la graphie, provoquant un décalage entre ce qui est prononcé et ce qui est écrit.

              

            

            
              Deux cas particuliers : le [t] et le [r] finals
            

            
              
                – Le [t] final : derrière voyelle, [t] s’affaiblit très tôt et, dès la fin du xie s., il est inaudible. C’est pourquoi, par exemple, le descendant de mandat en AF est mande : le t final, qui est muet depuis le xie s., n’est pas visible dans la graphie. Derrière consonne en revanche, [t] se maintient jusqu’au xiiie s. et t reste visible dans la graphie ; le descendant de mandant s’écrit donc mandent.

              

              
                – Le [r] final se désarticule à la fin du xiiie s., mais au xviie s., dans de nombreux mots, les grammairiens cherchent à en rétablir la prononciation. Cependant, le rétablissement n’est pas homogène, comme le montre aujourd’hui la différence entre les verbes du type chanter (r final muet) et ceux du type finir ou voir (r final prononcé). Notez en outre que le r change d’articulation : à la fin du xviie s., on estime que l’ancien r, qui était « roulé » (= « apico-alvéolaire »), a le plus souvent laissé place à un r « dorso-vélaire » d’origine parisienne que nous avons conservé dans la prononciation moderne. On dit alors que le r s’est vélarisé, ce que l’on transcrit, en alphabet phonétique, de la manière suivante : [r] > [R].

              

            

          

        

        
          
          Troisième partie – Lecture et traduction : Le Bel Inconnu2, de Renaut de Beaujeu (fin xiie s.)

          
            « La Guivre surprend le Bel Inconnu »

            Le Bel Inconnu est un roman en vers arthurien composé à la toute fin du xiie s. C’est aussi un roman de formation puisque le héros, qui ignore d’abord qui il est (d’où son surnom de « Bel Inconnu »), est initié à l’amour par une fée. C’est, enfin, un texte parodique : l’auteur s’inspire de romans célèbres (Erec et Enide, Le Conte du Graal, Partonopeus de Blois) pour mieux les détourner. Dans le passage qui suit, une « guivre » surgit d’une aumaire (« armoire ») et surprend le Bel Inconnu. Le narrateur décrit longuement cette créature fabuleuse, dont l’apparence évoque à la fois le dragon et le serpent ; mais il s’agit en fait d’une malheureuse princesse victime d’un sortilège, que seul le baiser d’un beau chevalier pourra délivrer de son enveloppe hideuse.

            
              
                
                  
                    
                    
                  
                  
                    
                      	
                        (1) Atant vit une aumaire ouvrir

                        et une wivre fors issir,

                        qui jetoit une tel clarté

                        con un cierge bien enbrasé ;

                        (5) tot le palais enluminoit.

                        Une si grant clarté jetoit

                        (hom ne vit onques sa parelle)

                        que la bouce ot tote vermelle.

                        Par mi jetoit le feu ardant ;

                        (10) molt par estoit hidosse et grant. […]

                        Les iols avoit gros et luissans

                        come deus esclarbocles grans.

                      
                      	
                        Contreval l’aumaire descent,

                        et vint par mi le pavement.

                        (15) Quatre toisses de lonc duroit ;

                        de la keue trois neus avoit,

                        c’onques nus hom ne vit grinnor. […]

                        Desous sembloit estre doree.

                        Vers le chevalier s’en venoit ;

                        (20) cil se saine quant il le voit.

                        Apoiés estoit sor le table,

                        et quant il vit si fait dyable

                        vers soi aproimier et venir,

                        isnelement, por soi garnir,

                        (25) a misse la main a l’espee.

                      
                    

                  
                

              

            

            Notes : vers 1 : le sujet du verbe vit est le Bel Inconnu / vers 2, fors issir (latin exire) : « sortir » / vers 3-4, tel… con = tel… que / vers 9, par mi : « par le milieu » (sous-entendu : de la boche) / vers 10, par : particule intensive qui renforce ici l’adverbe molt / vers 12, esclarbocle : « escarboucle » / vers 17, c’ = qu’ : « au point que » – grinnor = graignor : « plus grand » / vers 24, se saine : « se signe », « fait le signe de croix » / vers 23, aproimier : « approcher » / vers 24, isnelement : « vite », « rapidement » – garnir : « protéger » (pensez à la « garnison », dont le rôle est de protéger un lieu).

             

            Traduction proposée : « Il vit alors une armoire s’ouvrir et une guivre en sortir, qui diffusait une lumière semblable à celle d’un cierge tout embrasé : elle illuminait tout le palais. Elle diffusait une telle lumière (on n’en avait jamais vu de telle) qu’elle avait la bouche toute rouge. Par sa bouche, elle lançait des flammes brûlantes : elle était d’une laideur atroce et d’une taille gigantesque. […] Elle avait de grands yeux brillants, comme deux grandes escarboucles. Elle descendit le long de l’armoire et s’avança au milieu du dallage. Elle avait une longueur de quatre toises ; sa queue formait trois nœuds, au point que jamais nul n’en avait vu de plus longue […]. Par-dessous, elle semblait être dorée. Elle avançait vers le chevalier. Celui-ci se signa en la voyant. Il était appuyé contre la table, et quand il vit un tel diable [litt. : “un diable ainsi fait”] s’approcher de lui, rapidement, afin de se protéger, il saisit son épée. »

          

          
            Conseils pour la traduction

            
              
                – Vers 2 : la wivre, appelée aussi guivre ou vouivre (en anglais wyvern), est une créature mythologique qui, selon les traditions, prend la forme d’un serpent ou d’un dragon (les deux animaux étant d’ailleurs apparentés : en grec, « serpent » se dit drakôn). Dans notre passage, la guivre rampe sur le pavé, tel un serpent, mais elle crache des flammes à la manière d’un dragon.

              

              
                – Vers 2 : l’adverbe fors signifie « à l’extérieur » et accompagne le verbe issir, « sortir ». Nous ne pouvons le conserver dans la traduction moderne, sous peine de commettre un pléonasme. En FM, la formule « Tout est perdu, fors l’honneur » conserve le souvenir de cet adverbe ; fors y est employé dans son sens figuré : « à l’exception de », « hormis ». Sans le savoir, nous l’employons aussi quand nous évoquons les faubourgs d’une ville : ce nom est en fait le descendant de fors-bourg (« fors le bourg ») et désigne littéralement « ce qui est à l’extérieur du bourg ».

              

              
                – Vers 12 : esclarbocle désigne un « charbon ardent » (le mot est issu du latin carbunculus : « petit charbon »). Cette pierre semi-précieuse est en fait une variété de grenat et possède, comme celui-ci, une couleur rouge foncé. Elle est traditionnellement associée à la guivre et on lui prête, au Moyen Âge, des vertus magiques.

              

              
                – Vers 15 : la toise, en France, représente à peu près 1,80 m, c’est-à-dire la taille d’un (grand) homme. La guivre mesure donc environ 7,20 m ; on comprend la frayeur du Bel Inconnu !

              

              
                – Vers 20 et 21 : l’emploi de la forme le au lieu de la, qu’il s’agisse du pronom régime féminin singulier (vers 20) ou de l’article défini féminin singulier (vers 21), est un trait du dialecte picard.

              

            

          

        

        
          Quatrième partie – Exercices d’application

          
            
              Exercices
            

            
              
                1. Relevez les formes verbales du passage conjuguées à l’imparfait de l’indicatif puis complétez le paradigme de quatre d’entre elles
              

              Nous relevons 11 formes verbales conjuguées à l’imparfait de l’indicatif, correspondant à 7 verbes différents : jetoit (jeter, vers 3, 6 et 9), enluminoit (enluminer, vers 5), estoit (estre, vers 10 et 21), avoit (avoir, vers 11 et 16), duroit (durer, vers 15), sembloit (sembler, vers 18), venoit (venir, vers 19).

              Nous avons choisi de compléter le paradigme de jetoit, estoit, duroit et sembloit.
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                            Estoie
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                            Sembloies
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P3
                          

                        
                        	
                          
                            Jetoit
                          

                        
                        	
                          
                            Estoit
                          

                        
                        	
                          
                            Duroit
                          

                        
                        	
                          
                            Sembloit
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P4
                          

                        
                        	
                          
                            Jetiions
                          

                        
                        	
                          
                            Estiions
                          

                        
                        	
                          
                            Duriions
                          

                        
                        	
                          
                            Sembliions
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P5
                          

                        
                        	
                          
                            Jetiiez
                          

                        
                        	
                          
                            Estiiez
                          

                        
                        	
                          
                            Duriiez
                          

                        
                        	
                          
                            Sembliiez
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P6
                          

                        
                        	
                          
                            Jetoient
                          

                        
                        	
                          
                            Estoient
                          

                        
                        	
                          
                            Duroient
                          

                        
                        	
                          
                            Sembloient
                          

                        
                      

                    
                  

                

              

              
                2. Étudiez l’évolution, du LV au FM, de la désinence verbale dans les formes *dureat > duroit > durait et *veneat > venoit > venait
              

              On reconnaît, dans ces deux formes de LV, la désinence de P3 *-eat, qui s’impose dans la langue parlée en remplacement des désinences -abat et -iebat du LC.

              
                
                  – Dans la désinence *-eat, le e est fermé et porte l’accent ; il subit donc la diphtongaison française au vie s. : [ẹ] > [ẹi].

                

                
                  – Au siècle suivant, a final s’affaiblit en e central : [a] > [e̥].

                

                
                  – Très tôt (avant le ixe s. en tout cas), [e̥] se désarticule, d’où la désinence -eit attestée dans les premiers textes français : *dureat > dureit et *veneat > veneit.

                

                
                  – Au xi-xiie s., [ẹi] > [ǫi], ce que traduit graphiquement le passage du digramme ei au digramme oi : dureit > duroit et veneit > venoit.

                

                
                  – À la fin du Moyen Âge, la désinence -oit se prononce [ę], mais la graphie ne change pas.

                

                
                  – Il faut attendre le xviiie s. pour que certains écrivains, dont Voltaire, préconisent le digramme ai en remplacement de oi ; mais celui-ci ne sera accepté par l’Académie française qu’en 1835, dans la 6e édition de son Dictionnaire. Depuis lors, officiellement, on écrit durait et venait au lieu de duroit et venoit.

                

              

              
                3. Étudiez l’évolution de la consonne initiale dans les mots suivants : vinum > vin, *warnire > garnir, vanum > vain, *wardare > garder.
              

              Dans les étymons latins, la lettre v transcrit le son [w], qui, pour être précis, est une spirante bilabio-vélaire (car elle possède une double articulation bilabiale et vélaire).

              Au ier s. apr. J.-C., [w] perd son articulation vélaire et évolue en [β] spirante bilabiale. Celle-ci se renforce au iiie s. en [v], consonne labiodentale qui s’est maintenue jusqu’à l’époque moderne. Cette évolution concerne le v initial de vinum et vanum, qui ont abouti respectivement à vin et vain en FM.

              NB : malgré le changement phonétique, la graphie v n’a pas été modifiée.

               

              Le son [w] peut aussi être d’origine germanique : en début de mot, il est alors transcrit par la lettre w. Les mots germaniques sont apparus sur notre territoire plus tardivement que les mots latins, vers le ve s. apr. J.-C. Or, à ce moment-là, l’évolution est tout à fait distincte : le son [w] commence par se dédoubler en [gw] ; puis il se simplifie en [g] à la fin du xie s., au moment où est rédigée La Chanson de Roland. Cette évolution concerne les mots *warnire et *wardare, que l’on rencontre en AF puis en FM sous les formes garnir et garder, où le g initial, suivi de la voyelle a, transcrit le son [g].

               

              
                4. Étudiez l’évolution des consonnes finales, depuis l’époque latine jusqu’au FM, dans les mots suivants : partem, partes, longum et grandem
              

              
                
                  – Partem : [m] final se désarticule au ier s. av. J.-C. Au viie s., quand le [e] final s’amuït, [t] se retrouve en finale absolue mais, comme il s’agit d’une consonne sourde, il conserve son articulation. Il se maintient sans changement jusqu’à la fin du xiiie s., puis se désarticule. Le [r] final change d’articulation au xviie s. ; il se vélarise sous l’influence de la prononciation parisienne : [r] > [R], sans conséquence pour la graphie.

                

                
                  – Partes : lors de la chute du [e] final, [s] est mis en contact avec [t] ; ainsi se forme le son affriqué [ts], noté z en AF (parz). Vers 1200, les affriquées se simplifient : [ts] > [s] et z > s (parz > pars) ; [s] final se désarticule à la fin du xiiie s. Enfin, [r] final change d’articulation au xviie s. et se vélarise sous l’influence de la prononciation parisienne : [r] > [R].

                

              

              NB : dans la graphie, au pluriel, le t final a été rétabli afin de rapprocher parts du latin partes et du singulier part.

              
                
                  – Longum : [m] final se désarticule au ier s. av. J.-C. ; [ŭ] bref s’ouvre en [ọ] au ve s. lors du BSVL, puis [ọ] se désarticule au viie s. La sonore [g], qui se retrouve en finale absolue, s’assourdit aussitôt en [k], que transcrit la lettre c, d’où la graphie lonc de l’AF. À la fin du xiiie s., [k] se désarticule à son tour : très vite, le g final est rétabli dans la graphie par souci de rapprochement avec l’étymon latin longum.

                

                
                  – Grandem : [m] final se désarticule au ier s. av. J.-C. Au viie s., quand [e] final s’amuït, le son [d] se retrouve en finale absolue ; il s’assourdit aussitôt en [t], d’où la graphie grant de l’AF. À la fin du xiiie s., [t] se désarticule à son tour : le d final est alors rétabli dans la graphie par souci de rapprochement avec l’étymon latin grandem et le féminin grande.

                

              

            

          

        

        

      
      
          1. Cette évolution de [ǫi] en [wę] puis [ę] est propre aux formes verbales ; nous la retrouverons à propos du futur II (appelé aussi conditionnel présent). Dans les formes nominales ou pronominales, le résultat de la diphtongaison française de [ẹ] fermé est [wę] puis [wa], comme dans tela > toile ou me > moi.

        

        
          2. Le Bel Inconnu, de Renaut de Beaujeu, éd. Michèle Perret, Paris, Champion, coll. « Champions classiques », 2003, vers 3127 sq.

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        Le passé simple / Les nasalisations
      

      
      
          Première partie – Le passé simple

          
            1. Présentation et principaux emplois du passé simple en AF

            Le passé simple vient du parfait latin. C’est un temps du passé, comme l’imparfait, mais à la différence de celui-ci, le passé simple montre l’action du début à la fin de son déroulement. Observez la phrase : « Elle chantait quand il entra dans le salon. » Le verbe chanter, à l’imparfait de l’indicatif, évoque une action que nous ne percevons que partiellement ; en revanche, l’action d’entrer dans le salon, évoquée au passé simple, est perçue dans sa totalité. Par ailleurs – mais cela n’est plus vrai en FM –, le passé simple médiéval possède, comme le parfait latin, une valeur descriptive (depuis le xvie s., il a été remplacé dans cet emploi par l’imparfait de l’indicatif). Il peut aussi marquer, dans un texte au passé, l’antériorité dans le passé, là où nous utiliserions aujourd’hui un plus-que-parfait de l’indicatif ou un passé antérieur.

          

          
            2. Conjugaison et classement des passés simples

            En AF, on a coutume de distinguer les passés simples faibles, possédant une seule base et toujours accentués sur la désinence, et les passés simples forts, possédant deux bases distinctes (une courte et une longue) et toujours accentués sur la base. Cette distinction permet de classer les occurrences en deux grands groupes au sein desquels d’autres subdivisions apparaissent : parmi les passés simples faibles, on distingue les passés simples en a (ex. : chantai, chantas, chanta…), ceux en i (ex. : dormi, dormis, dormi…) et ceux en u (ex. : valui, valus, valu…). Parmi les passés simples forts, on distingue deux types en i (i simple et i sigmatique1) et deux types en u : le premier présente une alternance vocalique o/eü (o pour la base courte, eü pour la base longue), le second présente une alternance u/eü (u pour la base courte, eü pour la base longue).

          

          
            3. Les passés simples faibles

            
              – Passé simple faible en a
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              NB 1 : ce type est remarquablement stable de l’AF au FM. On note seulement l’apparition au xiiie s., à la P4, d’un s qui n’a sans doute jamais été prononcé, analogique du s de la désinence de P5 -astes. En P4 comme en P5, le s disparaît de la graphie à l’époque classique, justifiant l’ajout d’un accent circonflexe sur le a de mandâmes et de mandâtes. À l’époque classique encore, un accent grave apparaît sur le e de mandèrent.

              NB 2 : tous les verbes en -er se conjuguent de la même manière (chanter, amer, aler, sauter, parler…).

            

            
              – Passé simple faible en i
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                            P1
                          

                        
                        	
                          
                            dormi
                          

                        
                        	
                          
                            dormi
                            
                              s
                            
                          

                        
                        	
                          
                            dormis
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P2
                          

                        
                        	
                          
                            dormis
                          

                        
                        	
                          
                            dormis
                          

                        
                        	
                          
                            dormis
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P3
                          

                        
                        	
                          
                            dormi
                          

                        
                        	
                          
                            dormi
                            
                              t
                            
                          

                        
                        	
                          
                            dormit
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P4
                          

                        
                        	
                          
                            dormimes
                          

                        
                        	
                          
                            dormismes
                          

                        
                        	
                          
                            dormîmes
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P5
                          

                        
                        	
                          
                            dormistes
                          

                        
                        	
                          
                            dormistes
                          

                        
                        	
                          
                            dormîtes
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P6
                          

                        
                        	
                          
                            dormirent
                          

                        
                        	
                          
                            dormirent
                          

                        
                        	
                          
                            dormirent
                          

                        
                      

                    
                  

                

              

              NB 1 : au xiiie s., dormi (P1) est refait en dormis, et dormi (P3) est refait en dormit. En P4, un s analogique de la P5 apparaît entre le i et le m : il disparaît à l’époque classique, remplacé (comme en P5) par un accent circonflexe.

              NB 2 : les verbes entendre, sofrir, saisir, oïr, respondre, vendre2… se conjuguent suivant ce modèle.

            

            
              – Passé simple faible en u

              
                
                  
                    
                      
                      
                      
                      
                    
                    
                      
                        	
                          
                            Pers.
                          

                        
                        	
                          AF (xiie s.)

                        
                        	
                          
                            AF (xiiie s.)
                          

                        
                        	
                          
                            FM
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P1
                          

                        
                        	
                          
                            valui
                          

                        
                        	
                          
                            valu
                            
                              s
                            
                          

                        
                        	
                          
                            valus
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P2
                          

                        
                        	
                          
                            valus
                          

                        
                        	
                          
                            valus
                          

                        
                        	
                          
                            valus
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P3
                          

                        
                        	
                          
                            valu
                          

                        
                        	
                          
                            valu
                            
                              t
                            
                          

                        
                        	
                          
                            valut
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P4
                          

                        
                        	
                          
                            valumes
                          

                        
                        	
                          
                            valusmes
                          

                        
                        	
                          
                            valûmes
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P5
                          

                        
                        	
                          
                            valustes
                          

                        
                        	
                          
                            valustes
                          

                        
                        	
                          
                            valûtes
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P6
                          

                        
                        	
                          
                            valurent
                          

                        
                        	
                          
                            valurent
                          

                        
                        	
                          
                            valurent
                          

                        
                      

                    
                  

                

              

              NB 1 : au xiiie s., valui (P1) devient valus et valu (P3) est refait en valut. En P4, une fois de plus, un s analogique de la P5 apparaît entre le u et le m : il disparaît à l’époque classique, remplacé (comme en P5) par un accent circonflexe.

              NB 2 : les verbes estre (conjugaison : fui, fus, fu…), corre (« courir », corui, corus, coru…), morir (« mourir », morui, morus, moru…), paroir (« paraître », parui, parus, paru…)… se conjuguent suivant ce modèle.

            

          

          
            4. Les passés simples forts

            
              – Passé simple fort en i simple

              
                
                  
                    
                      
                      
                      
                      
                    
                    
                      
                        	
                          
                            Pers.
                          

                        
                        	
                          
                            AF (xiie-xiiie s.)
                          

                        
                        	
                          
                            Moy. fr. (xive-xve s.)
                          

                        
                        	
                          
                            FM
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P1
                          

                        
                        	
                          vin puis vins

                        
                        	
                          
                            vins
                          

                        
                        	
                          
                            vins
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P2
                          

                        
                        	
                          
                            venis
                          

                        
                        	
                          
                            
                              vins
                            
                          

                        
                        	
                          
                            vins
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P3
                          

                        
                        	
                          
                            vint
                          

                        
                        	
                          
                            vint
                          

                        
                        	
                          
                            vint
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P4
                          

                        
                        	
                          venimes puis venismes

                        
                        	
                          
                            
                              vinsmes
                            
                          

                        
                        	
                          
                            vînmes
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P5
                          

                        
                        	
                          
                            venistes
                          

                        
                        	
                          
                            
                              vinstes
                            
                          

                        
                        	
                          
                            vîntes
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P6
                          

                        
                        	
                          
                            vindrent
                          

                        
                        	
                          
                            vindrent
                          

                        
                        	
                          
                            vinrent
                          

                        
                      

                    
                  

                

              

              NB 1 : comme pour les passés simples faibles, un s analogique de la P5 s’insère devant la désinence -mes au xiiie s. Sa disparition, à l’époque classique, justifie l’accent circonflexe de vînmes et de tînmes. En P1, c’est un s final qui apparaît fin xiiie s.

              NB 2 : ce type concerne quatre verbes seulement (venir, tenir, voloir et veoir) ainsi que leurs composés (convenir, soustenir, reveoir…).

            

            
              – Passé simple fort en i sigmatique

              
                
                  
                    
                      
                      
                      
                      
                    
                    
                      
                        	
                          
                            Pers.
                          

                        
                        	
                          
                            AF (xie-xiiie s.)
                          

                        
                        	
                          
                            Moy. fr. (xive-xve s.)
                          

                        
                        	
                          
                            FM
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P1
                          

                        
                        	
                          
                            fis
                          

                        
                        	
                          
                            fis
                          

                        
                        	
                          
                            fis
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P2
                          

                        
                        	
                          fesis puis feïs

                        
                        	
                          
                            
                              fis
                            
                          

                        
                        	
                          
                            fis
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P3
                          

                        
                        	
                          
                            fist
                          

                        
                        	
                          
                            fist
                          

                        
                        	
                          
                            fit
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P4
                          

                        
                        	
                          fesimes puis fesismes et feïsmes

                        
                        	
                          
                            
                              fismes
                            
                          

                        
                        	
                          
                            fîmes
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P5
                          

                        
                        	
                          fesistes puis feïstes

                        
                        	
                          
                            
                              fistes
                            
                          

                        
                        	
                          
                            fîtes
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P6
                          

                        
                        	
                          
                            fistrent / firent
                          

                        
                        	
                          
                            firent
                          

                        
                        	
                          
                            firent
                          

                        
                      

                    
                  

                

              

              NB 1 : au xiiie s., le s intervocalique des P2, P4 et P5 se désarticule puis disparaît de la graphie (fesis > feïs, fesistes > feïstes…). Puis en moy. fr., la réduction des hiatus (feïs > fis, feïstes > fistes…) entraîne la disparition du e et l’unification du radical. À la P6, les formes en -irent, plus euphoniques, se développent dès l’AF et éliminent peu à peu les formes en -istrent.

              NB 2 : les verbes rire, dire, (re)querre, (re)prendre, lire, (as)seoir, (re)metre… se conjuguent suivant ce modèle. Ex. : ris, resis, rist… / (re)quis, (re)quesis, (re)quist… / (re)pris, (re)presis, (re)prist… / (as)sis, (as)sesis, (as)sist…

            

            
              – Passé simple fort en u avec alternance o/eü

              
                
                  
                    
                      
                      
                      
                      
                    
                    
                      
                        	
                          
                            Pers.
                          

                        
                        	
                          
                            AF
                          

                        
                        	
                          
                            Moy. fr.
                          

                        
                        	
                          
                            FM
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P1
                          

                        
                        	
                          
                            poi
                          

                        
                        	
                          
                            
                              pus
                            
                          

                        
                        	
                          
                            pus
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P2
                          

                        
                        	
                          
                            peüs
                          

                        
                        	
                          
                            
                              pus
                            
                          

                        
                        	
                          
                            pus
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P3
                          

                        
                        	
                          
                            pot
                          

                        
                        	
                          
                            
                              put
                            
                          

                        
                        	
                          
                            put
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P4
                          

                        
                        	
                          peümes puis peüsmes

                        
                        	
                          
                            
                              pusmes
                            
                          

                        
                        	
                          
                            pûmes
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P5
                          

                        
                        	
                          
                            peüstes
                          

                        
                        	
                          
                            
                              pustes
                            
                          

                        
                        	
                          
                            pûtes
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P6
                          

                        
                        	
                          
                            porent
                          

                        
                        	
                          
                            
                              purent
                            
                          

                        
                        	
                          
                            purent
                          

                        
                      

                    
                  

                

              

              NB 1 : en moy. fr., il y a à la fois réduction des hiatus (ex. : peüs > pus) et alignement du radical de P1, P3 et P6 sur le radical court en u.

              NB 2 : sur ce modèle se conjuguent notamment les verbes avoir (oi, eüs, ot…), plaisir (= « plaire » en FM, ploi, pleüs, plot…) et savoir (soi, seüs, sot…).

            

            
              
              – Passé simple fort en u avec alternance u/eü

              
                
                  
                    
                      
                      
                      
                      
                    
                    
                      
                        	
                          
                            Pers.
                          

                        
                        	
                          
                            AF
                          

                        
                        	
                          
                            Moy. fr.
                          

                        
                        	
                          
                            FM
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P1
                          

                        
                        	
                          
                            dui
                          

                        
                        	
                          
                            
                              dus
                            
                          

                        
                        	
                          
                            dus
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P2
                          

                        
                        	
                          
                            deüs
                          

                        
                        	
                          
                            
                              dus
                            
                          

                        
                        	
                          
                            dus
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P3
                          

                        
                        	
                          
                            dut
                          

                        
                        	
                          
                            dut
                          

                        
                        	
                          
                            dut
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P4
                          

                        
                        	
                          deümes puis deüsmes

                        
                        	
                          
                            
                              dusmes
                            
                          

                        
                        	
                          
                            dûmes
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P5
                          

                        
                        	
                          
                            deüstes
                          

                        
                        	
                          
                            
                              dustes
                            
                          

                        
                        	
                          
                            dûtes
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P6
                          

                        
                        	
                          
                            durent
                          

                        
                        	
                          
                            durent
                          

                        
                        	
                          
                            durent
                          

                        
                      

                    
                  

                

              

              NB 1 : en moy. fr., la réduction des hiatus entraîne l’unification du paradigme sur le radical court en u.

              NB 2 : sur ce modèle se conjuguent notamment les verbes croire (crui, creüs, crut…), conoistre (conui, coneüs, conut…), boivre (bui, beüs, but…), ester (« se tenir debout », estui, esteüs, estut…) et movoir (mui, meüs, mut…).

            

          

          
            3. Bilan

            L’unification des paradigmes et les réfections morphologiques réduisent nettement le nombre de types : à la fin de la période, sur les 7 types originels (3 « faibles » et 4 « forts »), il n’en reste plus que 3, tous faibles (c’est-à-dire toujours accentués sur la désinence) : les passés simples en a (chantai, dansai, parlai…), en i (dormis, finis, pris…) et en u (fus, valus, pus, dus…). La simplification des paradigmes et la diminution du nombre de types n’ont cependant pas empêché le déclin de ce tiroir : à l’oral, le passé simple a été supplanté en français moderne par le passé composé.

          

        

        
          Deuxième partie – La nasalisation des voyelles simples (exemples de a, e et o suivis d’une consonne nasale)

          En Europe, les nasalisations n’ont touché que les langues française, portugaise et polonaise. En français, c’est entre le xe et le xive s. que les voyelles simples et les diphtongues suivies d’une consonne nasale (n, m ou n mouillé) se sont nasalisées. Selon leur position dans le mot, elles sont restées nasales en FM (ex. : le a de mander) ou elles se sont dénasalisées à la fin du xvie s. (ex. : le o de bonne, qui était encore nasal à l’époque de Ronsard). Pour bien comprendre ce phénomène, nous observerons la nasalisation de trois voyelles simples : [a], [ẹ] et [ọ].

          NB : quand elles étaient suivies d’une consonne nasale, les voyelles ouvertes [ę] et [ǫ] se sont fermées au viie s. La nasalisation ne peut donc affecter que le [ẹ] et le [ọ] fermés.

          
            1. Nasalisation de [a] suivi d’une consonne nasale

            Au début du xie s., [a] (+ [n], [m] ou [n] mouillé) > [ã] (le « tilde » marque le caractère nasal de la voyelle). La consonne nasale est toujours prononcée.

            À la fin du xvie s., si la voyelle nasale est en syllabe ouverte, elle se dénasalise et la consonne nasale reste prononcée ; ex. : le mot manoir, prononcé [mãnwár] du xiiie au xvie s., se prononce [manwár] à la fin du xvie s. (le [a] perd son caractère nasal et le [n] est toujours prononcé). Dans le cas contraire, la voyelle reste nasalisée mais la consonne nasale, elle, n’est plus prononcée ; ex. : le verbe mander, prononcé [mãndẹr] en AF, se prononce [mãdẹ] à la fin du xvie s. (le [a] reste nasalisé mais le son [n] disparaît).

          

          
            2. Nasalisation de [ẹ] suivi d’une consonne nasale

            Au milieu du xie s., [ẹ] (+ [n], [m] ou [n] mouillé) > [ẹ], qui s’ouvre très vite en [ę̃] puis [ã]. Cette ouverture est mécanique ; une voyelle nasalisée a tendance à s’ouvrir spontanément (ce phénomène n’est pas apparu au paragraphe précédent car le [ã], dont l’ouverture est maximale, ne pouvait pas s’ouvrir davantage).

            À la fin du xvie s., si la voyelle nasale est en syllabe ouverte, elle se dénasalise ; ex. : femme, prononcé [fãme̥ ] en AF, se prononce [fám] à la fin du xvie s. (la voyelle se dénasalise et le son [m] se maintient). Dans le cas contraire, la voyelle reste nasale mais la consonne nasale, elle, n’est plus prononcée ; ex. : pendre, prononcé [pãndre̥ ] en AF, se prononce [pãdrə] à la fin du xvie s.

          

          
            3. Nasalisation de [ọ] suivi d’une consonne nasale

            À la fin du xiie s., [ọ] (+ [n], [m] ou [n] mouillé) > [ọ̃], qui s’ouvre en [ǫ̃] au xiiie s. (une voyelle nasale a en effet tendance à s’ouvrir, comme nous l’avons vu au paragraphe précédent).

            À la fin du xvie s., une fois encore, la voyelle nasale se dénasalise si elle est en syllabe ouverte ; ex. : bonne, prononcé [bǫ̃ne̥ ] en AF, se prononce désormais [bǫn] (le [õ] se dénasalise et le [n] reste prononcé). Mais si la voyelle est en syllabe fermée, c’est la consonne nasale qui se désarticule ; ex. : au masculin, l’adjectif bon, prononcé [bǫ̃n] en AF, se prononce [bǫ̃] à la fin du xvie s. (le [n] se désarticule et la voyelle reste nasale).

          

        

        
          Troisième partie – Lecture et traduction :
Le Roman de Renart3, branche II, de Pierre de Saint-Cloud (vers 1170)

          
            « Prologue »

            
              Le Roman de Renart
               est une œuvre diverse, constituée de plusieurs récits (ou « branches ») autonomes conçus par différents auteurs entre 1170 et 1250. La branche II, attribuée à Pierre de Saint-Cloud, est une des plus anciennes. Dans le prologue, l’auteur dévoile son projet : s’écartant de la matière de Bretagne, fondée sur les aventures des chevaliers arthuriens, mais aussi de la matière antique, liée aux sources gréco-latines, il choisit de narrer un conflit aux résonances épiques et clairement parodiques opposant Renart, le goupil fourbe et rusé, au loup Isengrin.
            

            
              
                
                  
                    
                    
                  
                  
                    
                      	
                        (1) Seigneurs, oï avez maint conte,

                        que maint conterre vous raconte :

                        conment Paris ravi Elaine,

                        le mal qu’il en ot et la paine,

                        (5) de Tristan que la Chievre fist,

                        qui assez bellement en dist,

                        et fabliaus et chançons de geste.

                        Romanz d’Yvain et de sa beste,

                        maint autre conte par la terre.

                        (10) Mais onques n’oïstes la guerre,

                        qui tant fu dure de grant fin,

                      
                      	
                        entre Renart et Ysengrin,

                        qui moult dura et moult fu dure.

                        Des deus barons, ce est la pure

                        (15) que ainc ne s’entramerent jour.

                        Mainte mellee et maint estour

                        ot entr’eulz deus, ce est la voire.

                        Des or commencerai l’estoire.

                        Or oëz le conmencement

                        (20) et de la noise et du content,

                        par quoi et por quel mesestance

                        fu entr’eus deus la desfïance.

                      
                    

                  
                

              

            

            Notes : vers 1, oï est le participe passé de oïr, « entendre » / vers 4, ot = P3 du verbe avoir au passé simple / vers 5, il faut sous-entendre ici le conte (au fait, nous n’avons nulle trace de ce roman attribué à La Chèvre ; il n’est pas sûr qu’il ait jamais existé !) / vers 6, assez est un faux ami qui signifie en général « très », « beaucoup » / vers 10 et 15, ne… ainc = ne… onques : « ne… jamais » / vers 11, de grant fin est une locution adverbiale signifiant « beaucoup », « extrêmement » / vers 14 et 17, ce est la pure = ce est la voire : « c’est la (pure) vérité » / vers 16, estour : « combat », « bataille » / vers 20, noise et content : « querelle », « différend » (pensez à l’expression « chercher des noises » en FM, et au nom « contentieux ») / vers 21, mesestance : « situation fâcheuse », « mésentente », « conflit ».

             

            Traduction proposée : « Seigneurs, vous avez entendu bien des contes, que de nombreux conteurs vous racontent : l’enlèvement d’Hélène par Pâris, la douleur et la souffrance qu’il en éprouva, l’histoire de Tristan, composée par La Chèvre, qui la raconta de très belle façon, et aussi des fabliaux et des chansons de geste. Le roman d’Yvain et de sa bête, bien des gens en font le récit dans ce pays. Mais jamais vous n’avez entendu parler de la guerre, qui fut terriblement acharnée, entre Renart et Ysengrin, une guerre qui dura fort longtemps et fut impitoyable. Les deux seigneurs, c’est la pure vérité, ne se sont jamais aimés. Il y eut entre eux bien des combats et des conflits, c’est la vérité. À présent, je vais commencer mon histoire. Écoutez donc l’origine de leur querelle et de leur différend, [écoutez] pourquoi, et à la suite de quel conflit, naquit entre eux la discorde. »

          

          
            Remarques et conseils pour la traduction

            
              
                – Vers 1, 2 et 9 : maint est un indéfini qui, même employé au singulier, possède un sens pluriel (cela reste vrai de son descendant moderne maint). Il peut être adjectif (vers 1 et 2) ou pronom (vers 9).

              

              
                – Vers 7 : les chançons de geste sont des textes en vers (décasyllabes ou alexandrins) divisés en paragraphes de longueur inégale que l’on appelle des laisses. Elles étaient chantées (ou simplement psalmodiées ?) sur les places de villages ou dans les châteaux par des conteurs, les « jongleurs », qui interprétaient le texte, tel un monologue de théâtre, et s’accompagnaient au son de la vielle (ancêtre du violon). La plus ancienne, et la plus connue, est La Chanson de Roland (fin xie s.), qui relate la défaite puis la vengeance de Charlemagne face aux Sarrasins, au col de Roncevaux (Pyrénées), et la mort de son neveu Roland.

              

              
                – Vers 8 : le nom romanz vient de l’adverbe romanice, qui signifie « en langue romane ». Les premiers romans de notre littérature, dans les années 1150, étaient en effet des adaptations de textes latins, et le nom romancier désigna, dans un premier temps, celui qui « traduisait » (en fait, il s’agissait plutôt d’adapter) des textes latins en langue romane. Dans ce vers, l’auteur fait allusion à l’un des cinq romans conservés de roman de Chrétien de Troyes, Le Chevalier au Lion, dont le héros est Yvain (nous en traduirons un extrait au chapitre XVI).

              

              
                – Vers 12 : Renart fut d’abord un nom propre, apparenté au germanique Reginhart. Pour désigner l’animal, l’AF employait le nom commun goupil issu du latin vulpiculum, diminutif de vulpem (« renard »). Mais le succès du personnage de Renart fut tel que son nom passa dans le langage courant et finit par supplanter, à l’époque classique, le mot goupil.

              

              
                – Vers 19 (rappel) : or est issu de l’ablatif latin hac hora signifiant « à cette heure, en cet instant » ; en AF, il conserve souvent le sens de son étymon et se traduit par « alors » ; mais placé devant un impératif, comme c’est le cas ici, il sert le plus souvent à renforcer l’injonction, jouant alors un rôle équivalent à celui de donc en FM (« écoutez donc… »).

              

            

          

        

        
          Quatrième partie – Exercices d’application

          
            
              Exercices
            

            
              
                1. Relevez et classez les formes verbales conjuguées au passé simple dans le passage traduit ; puis conjuguez un verbe pour chaque type repéré
              

              
                – Passés simples faibles : 6 occurrences

                En a : dura (durer, P3, vers 13), s’entramerent (soi entramer, P6, vers 15).

                En i : ravi (ravir, P3, vers 3), oïstes (oïr, P5, vers 10).

                En u : fu (estre, P3, vers 11, 13 et 22).

              

              
                – Passés simples forts : 15 occurrences

                En i simple : pas d’occurrence.

                En i sigmatique : fist (faire, P3, vers 5), dist (dire, P3, vers 6).

                En u avec alternance o/eü : ot (avoir, P3, vers 4 et 17).

                En u avec alternance u/eü : pas d’occurrence.

                
                  
                    
                      
                        
                        
                        
                        
                        
                        
                      
                      
                        
                          	
                            
                              Pers.
                            

                          
                          	
                            
                              P.s. faible en a : durer
                            

                          
                          	
                            
                              P.s. faible en i : oïr
                            

                          
                          	
                            
                              P.s. faible en u : estre
                            

                          
                          	
                            
                              P.s. fort en i sigmatique : dire
                            

                          
                          	
                            
                              P.s. fort en u avec alternance o/eü : avoir
                            

                          
                        

                        
                          	
                            
                              P1
                            

                          
                          	
                            
                              durai
                            

                          
                          	
                            
                              oï
                            

                          
                          	
                            
                              fui
                            

                          
                          	
                            
                              dis
                            

                          
                          	
                            
                              oi
                            

                          
                        

                        
                          	
                            
                              P2
                            

                          
                          	
                            
                              duras
                            

                          
                          	
                            
                              oïs
                            

                          
                          	
                            
                              fus
                            

                          
                          	
                            
                              deïs
                            

                          
                          	
                            
                              eüs
                            

                          
                        

                        
                          	
                            
                              P3
                            

                          
                          	
                            
                              dura
                            

                          
                          	
                            
                              oï
                            

                          
                          	
                            
                              fu
                            

                          
                          	
                            
                              dist
                            

                          
                          	
                            
                              ot
                            

                          
                        

                        
                          	
                            
                              P4
                            

                          
                          	
                            
                              dura(s)mes
                            

                          
                          	
                            
                              oï(s)mes
                            

                          
                          	
                            
                              fu(s)mes
                            

                          
                          	
                            
                              deï(s)mes
                            

                          
                          	
                            
                              eü(s)mes
                            

                          
                        

                        
                          	
                            
                              P5
                            

                          
                          	
                            
                              durastes
                            

                          
                          	
                            
                              oïstes
                            

                          
                          	
                            
                              fustes
                            

                          
                          	
                            
                              deïstes
                            

                          
                          	
                            
                              eüstes
                            

                          
                        

                        
                          	
                            
                              P6
                            

                          
                          	
                            
                              durerent
                            

                          
                          	
                            
                              oïrent
                            

                          
                          	
                            
                              furent
                            

                          
                          	
                            
                              distrent
                            

                          
                          	
                            
                              orent
                            

                          
                        

                      
                    

                  

                

                
                  
                  Commentaires
                

                Nous ne pouvons savoir, dans ce texte de la fin du xiie s., si le s implosif de la P4 est déjà visible ; nous l’avons donc mis entre parenthèses. De même ignorons-nous si le s intervocalique s’est effacé dans les formes de P2, P4 et P5 du verbe dire (sa disparition est néanmoins plus probable que son maintien, c’est pourquoi nous ne le faisons pas apparaître). Le s final, à la P1 des verbes oïr et veoir, n’est pas encore visible et, à la P3 du verbe oïr, on peut supposer que le t final n’a pas encore été rétabli en se fondant sur la forme de P3 ravi, au vers 3, qui relève du même type de passé simple et ne comporte pas de t final.

                 

                
                  2. Comparez l’évolution du [a] latin dans les mots suivants : manduco > mange, canto > chante et famosus > fameux
                

                
                  a. Manduco > mange et canto > chante
                

                Dans les formes mange et chante, la voyelle [a], au début du xie s., se nasalise : [a] > [ã]. Son aperture est maximale et elle ne peut s’ouvrir davantage ; [ã] conserve donc son timbre jusqu’au moment de la dénasalisation, fin xvie s. À ce moment-là, en syllabe fermée, la voyelle reste nasalisée et c’est la consonne nasale [n] qui s’efface de la prononciation : mange se prononce désormais [mãž] et chante se prononce [šãt].

                 

                
                  b. Famosus > fameus (puis fameux en FM)
                

                Le [a] de l’adjectif fameus se nasalise au début du xie s. et, là encore, conserve son timbre jusqu’au xvie s. Mais dans ce cas, la voyelle est en syllabe ouverte au moment de la dénasalisation ; elle perd donc son caractère nasal et c’est la consonne nasale qui reste articulée : [famœ̣].

              

            

          

        

        

      
      
          1. Ce nom vient du fait que les formes du passé simple sigmatique contiennent toutes la lettre s, qui correspond à la lettre sigma de l’alphabet grec.

        

        
          2. À l’origine, les verbes vendre et respondre présentaient à la P3 et à la P6 des formes en -ie (vendiet, respondierent…) qui se sont rapidement alignées sur celles des autres verbes en i (vendiet > vendit, respondierent > respondirent…).

        

        
          3. Le Roman de Renart, branche II, éd. Jean Dufournet, Paris, GF-Flammarion, 1985, vers 1-22.

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        L’imparfait du subjonctif / Les consonnes intervocaliques
      

      
      
          Première partie – L’imparfait du subjonctif (morphologie)

          Le nom de ce tiroir est trompeur : il n’est pas issu des formes du subjonctif imparfait latin (amarem, amares, amaret…), qui n’ont d’ailleurs rien donné dans la plupart des langues romanes, mais des formes contractées du plus-que-parfait du subjonctif latin (*amassem, *amasses, *amasset, *amassemus…), elles-mêmes issues des formes du latin classique amavissem, amavisses, amavisset, amavissemus…

          En latin, le plus-que-parfait du subjonctif était formé sur le radical du parfait ; de même, en français, l’imparfait du subjonctif se forme sur la base du passé simple ; c’est pourquoi nous distinguerons ici les subjonctifs imparfaits formés sur un passé simple faible et ceux qui sont formés sur un passé simple fort.

          
            1. Subjonctifs imparfaits formés sur un passé simple faible

            Structure : base du passé simple (se terminant par la voyelle thématique a, i ou u) + désinences du subjonctif imparfait

            P1 : base du p.s. faible + -sse

            P2 : base du p.s. faible + -sses

            P3 : base du p.s. faible + -st

            P4 : base du p.s. faible (attention : i remplace a dans les verbes du 1er groupe) + -ssons ou -ssiens (désinences analogiques des présents de l’indicatif et du subjonctif) puis -ssions (résultat du croisement entre -ssons et -ssiens)

            P5 : base du p.s. faible (attention : i remplace a dans les verbes du 1er groupe) + -sseiz puis -ssoiz (désinences phonétiques) ou -ssez ou -ssiez (désinences analogiques des présents de l’indicatif et du subjonctif)

             

            P6 : base du p.s. faible + -ssent

             

            
              
                
                  > On obtient les paradigmes suivants :
                

              

              
                
                  
                    
                    
                    
                    
                    
                  
                  
                    
                      	
                        
                          Pers.
                        

                      
                      	
                        
                          Amer
(base faible ama-)
                        

                      
                      	
                        
                          Dormir
(base faible dormi-)
                        

                      
                      	
                        
                          Estre
 (base faible fu-)
                        

                      
                      	
                        
                          Valoir
(base faible valu-)
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          P1
                        

                      
                      	
                        
                          amasse
                        

                      
                      	
                        
                          dormisse
                        

                      
                      	
                        
                          fusse
                        

                      
                      	
                        
                          valusse
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          P2
                        

                      
                      	
                        
                          amasses
                        

                      
                      	
                        
                          dormisses
                        

                      
                      	
                        
                          fusses
                        

                      
                      	
                        
                          valusses
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          P3
                        

                      
                      	
                        
                          amast
                        

                      
                      	
                        
                          dormist
                        

                      
                      	
                        
                          fust
                        

                      
                      	
                        
                          valust
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          P4
                        

                      
                      	
                        
                          amissons/-iens/-ions
                        

                      
                      	
                        
                          dormissons/-iens/-ions
                        

                      
                      	
                        
                          fussons/-iens/-ions
                        

                      
                      	
                        
                          valussons/-iens/-ions
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          P5
                        

                      
                      	
                        
                          amisseiz/-oiz/-ez/-iez
                        

                      
                      	
                        
                          dormisseiz/-oiz/-ez/-iez
                        

                      
                      	
                        
                          fusseiz/-oiz/-ez/-iez
                        

                      
                      	
                        
                          valusseiz/-oiz/-ez/-iez
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          P6
                        

                      
                      	
                        
                          amassent
                        

                      
                      	
                        
                          dormissent
                        

                      
                      	
                        
                          fussent
                        

                      
                      	
                        
                          valussent
                        

                      
                    

                  
                

              

            

            NB : attention aux variantes et à la fermeture de a en i pour les P4 et P5 des verbes du 1er groupe.

          

          
            2. Subjonctifs imparfaits formés sur un passé simple fort

            Structure : base longue du passé simple (= celle que l’on trouve en P2, P4 et P5) + désinences du subjonctif imparfait

            P1 : base longue du p.s. fort + -sse

            P2 : base longue du p.s. fort + -sses

            P3 : base longue du p.s. fort + -st

            P4 : base longue du p.s. fort + -ssons ou -ssiens (désinences analogiques des présents de l’indicatif et du subjonctif) puis -ssions (résultat du croisement entre -ssons et -ssiens)

            P5 : base longue du p.s. fort + -sseiz puis -ssoiz (désinences phonétiques) ou -ssez ou -ssiez (désinences analogiques des présents de l’indicatif et du subjonctif)

            P6 : base longue du p.s. fort + -ssent

            
              
                
                  
                  > On obtient les paradigmes suivants :
                

              

              
                
                  
                    
                    
                    
                    
                    
                  
                  
                    
                      	
                        
                          Pers.
                        

                      
                      	
                        
                          Veoir
(base longue veï-)
                        

                      
                      	
                        
                          Prendre
(base longue presi-)
                        

                      
                      	
                        
                          Pooir
 (base longue peü-)
                        

                      
                      	
                        
                          Devoir
(base longue deü-)
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          P1
                        

                      
                      	
                        
                          veïsse
                        

                      
                      	
                        
                          presisse
                        

                      
                      	
                        
                          peüsse
                        

                      
                      	
                        
                          deüsse
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          P2
                        

                      
                      	
                        
                          veïsses
                        

                      
                      	
                        
                          presisses
                        

                      
                      	
                        
                          peüsses
                        

                      
                      	
                        
                          deüsses
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          P3
                        

                      
                      	
                        
                          veïst
                        

                      
                      	
                        
                          presist
                        

                      
                      	
                        
                          peüst
                        

                      
                      	
                        
                          deüst
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          P4
                        

                      
                      	
                        
                          veïssons/-iens/-ions
                        

                      
                      	
                        
                          presissons/-iens/-ions
                        

                      
                      	
                        
                          peüssons/-iens/-ions
                        

                      
                      	
                        
                          deüssons/-iens/-ions
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          P5
                        

                      
                      	
                        
                          veïsseiz/-oiz/-ez/-iez
                        

                      
                      	
                        
                          presisseiz/-oiz/-ez/-iez
                        

                      
                      	
                        
                          peüsseiz/-oiz/-ez/-iez
                        

                      
                      	
                        
                          deüsseiz/-oiz/-ez/-iez
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          P6
                        

                      
                      	
                        
                          veïssent
                        

                      
                      	
                        
                          presissent
                        

                      
                      	
                        
                          peüssent
                        

                      
                      	
                        
                          deüssent
                        

                      
                    

                  
                

              

            

          

          
            3. Évolution jusqu’au FM

            
              – Désinences

              P3 : dès la fin du xiiie s., le [s] de la désinence commence à se désarticuler. Il perdure cependant dans la graphie jusqu’au xviie s., où il est remplacé par un accent circonflexe placé sur la voyelle précédente (fist > fît, chantast > chantât…).

              P4 et P5 : les désinences en -ions et -iez s’imposent peu à peu ; elles se généraliseront au xvie s. Dans les formes de subjonctif imparfait en -a, les désinences -assions et -assiez remplacent puis supplantent en moy. fr. -issions et -issiez.

            

            
              – Radical

              Le radical de l’imparfait du subjonctif subit les mêmes transformations que celui du passé simple ; ainsi, tout comme la forme presis évolue en preïs puis pris, la forme presisse évolue en preïsse aux xiie-xiiie s. (par amuïssement du s intervocalique) puis en prisse au xive s. (par réduction des hiatus). De même, pour les types en -u et en -i, la généralisation de la base courte du passé simple (ex. : vin- au lieu de veni-, vi- au lieu de veï-, du- au lieu de deü-…) entraîne la réfection du subjonctif imparfait : venisse > vinsse, veïsses > visses, veïst > vist, deüssions > dussions, peüssiez > pussiez, etc.

            

          

        

        
          
          Deuxième partie – Les emplois du subjonctif imparfait

          
            1. Le subjonctif imparfait en proposition indépendante ou principale

            – Le souhait irréalisable, le regret :

            Ex. : Car eüsse une espee ! (« Si seulement j’avais une épée ! »).

            NB : l’adverbe car marque l’intensité du souhait.

            – L’hypothèse : le subjonctif imparfait permet d’exprimer le potentiel, l’irréel du présent et l’irréel du passé. Il peut apparaître seul (ex. 1) ou dans un système hypothétique constitué d’une principale et d’une subordonnée elle aussi au subjonctif imparfait (ex. 2).

            Ex. 1 : Vos me deüssiez melz (« mieux ») connoistre que vos ne me connoissiez (« Vous devriez me reconnaître plus facilement que vous ne le faites »).

            Ex. 2 : Une chose vus demandasse mut volentiers, si jeo osasse (« Je vous demanderais bien volontiers une chose, si j’osais »).

          

          
            2. Le subjonctif imparfait en proposition subordonnée

            De manière générale, le mode subjonctif se justifie dans certains types de subordonnées circonstancielles (celles qui marquent le but notamment), et dans les complétives dépendant d’un verbe principal exprimant la volonté, l’ordre, le conseil, la crainte ou la nécessité. Nous y reviendrons au chapitre XVI, lorsque nous étudierons de manière globale les emplois du mode subjonctif. Pour le moment, retenez simplement que, dans un contexte passé, si le verbe de la subordonnée doit être au subjonctif, la concordance des temps entraîne logiquement le recours à l’imparfait du subjonctif.

            Ex. : Ses sire li loa que il demourast en sa nef (« Son seigneur lui conseilla de demeurer dans son bateau »).

          

          
            3. Bilan

            Le subjonctif imparfait était très usuel en AF ; mais son caractère peu euphonique a entraîné sa raréfaction après le Moyen Âge. Aujourd’hui, il est exceptionnel dans la langue orale et se raréfie à l’écrit : on peut dire que le subjonctif imparfait est un tiroir en voie de disparition ; seule la P3, qui échappe aux vilaines terminaisons en -sse, parvient à se maintenir (et encore !) à l’écrit.

          

        

        
          Troisième partie – L’évolution des consonnes intervocaliques

          De manière générale, la position intervocalique (litt. : « entre deux voyelles ») place la consonne dans une situation fragile. C’est pourquoi, au cours du temps, la plupart des consonnes intervocaliques tendent à s’affaiblir.

          Pour une consonne, l’ordre de force décroissant est le suivant : sourde > sonore > spirante. Le stade ultime, c’est la disparition complète (= amuïssement). Autrement dit, une consonne sourde intervocalique tend à se sonoriser, puis à se spirantiser et à s’amuïr ; et une consonne sonore tend à se spirantiser puis à s’amuïr. Il y a certes des exceptions, mais il faut avoir à l’esprit ce mouvement global avant d’observer les cas particuliers.

          
            1. L’évolution des consonnes sourdes intervocaliques (à savoir : toutes se sonorisent au même moment, fin ive s.)

            – [s] (sifflante) : sonorisation fin ive s., mais la graphie reste inchangée.

            
              
                
                  
                    
                  
                  
                    
                      	
                        
                          [s] > [z] (fin ive s.) – Ex. : rosa > rose
                        

                      
                    

                  
                

              

            

            – [k] (vélaire) : sonorisation fin ive s., puis spirantisation et, en général, effacement au ve s.

            
              
                
                  
                    
                  
                  
                    
                      	
                        [k] > [g] (fin ive s.) > [γ] (ve s.) > Ø (ve s.) – Ex. : mica > mie

                      
                    

                  
                

              

            

            – [t] (dentale) : sonorisation fin ive s., puis spirantisation au vie s. et effacement entre le ixe et le xie s.

            
              
                
                  
                    
                  
                  
                    
                      	
                        [t] > [d] (fin ive s.) > [δ] vie s.) > Ø (ixe-xie s.) – Ex. : vita > vie

                      
                    

                  
                

              

            

            – [p] (bilabiale) : sonorisation fin ive s., puis spirantisation et, cette fois, renforcement au ve s.

            
              
                
                  
                    
                  
                  
                    
                      	
                        [p] > [b] (fin ive s.) > [β] (ve s.) > [v] (ve s.) – Ex. : sapone > savon

                      
                    

                  
                

              

            

          

          
            
            2. L’évolution des consonnes sonores intervocaliques

            – [g] (vélaire) : spirantisation au ve s. et, en général, effacement (également au ve s.).

            
              
                
                  
                    
                  
                  
                    
                      	
                        
                          [g] > [γ] ve s.) > Ø (ve s.) – Ex. : ruga > rue
                        

                      
                    

                  
                

              

            

            – [d] (dentale) : spirantisation au vie s. puis effacement entre le ixe et le xie s.

            
              
                
                  
                    
                  
                  
                    
                      	
                        
                          [d] > [δ] vie s.) > Ø (ixe-xie s.) – Ex. : nuda > nue
                        

                      
                    

                  
                

              

            

            – [b] (bilabiale) : spirantisation au ier s., puis disparition ou renforcement au iiie s. selon l’entourage (disparition au contact de o et u / renforcement au contact de a et e).

            
              
                
                  
                    
                  
                  
                    
                      	
                        
                          [b] > [β] (fin ier s.) > [v] ou Ø (iiie s.) selon l’entourage – Ex. : faba > fève / nuba > nue
                        

                      
                    

                  
                

              

            

          

          
            3. L’évolution de [w] (spirante bilabio-vélaire)

            Perte de l’articulation vélaire au ier s. puis effacement ou renforcement au iiie s. selon l’entourage (disparition au contact de o et u / renforcement au contact de a et e) :

            
              
                
                  
                    
                  
                  
                    
                      	
                        
                          [w] > [β] (ier s.) > [v] ou Ø (iiie s.) selon l’entourage – Ex. : lavare > laver / pavore > peor > peur
                        

                      
                    

                  
                

              

            

          

          
            4. Bilan

            La fragilité des consonnes intervocaliques est confirmée : [t], [d], [k], [g] se sont effacées dans presque toutes les positions ; [s] s’est affaiblie, mais sans franchir le cap de la sonorisation ; quant aux consonnes bilabiales ([b], [p] + [w] bilabio-vélaire), elles se sont affaiblies jusqu’à la spirantisation, mais [w] et [b] dans certaines positions, de même que [p], se sont finalement renforcées en [v] labiodental.

          

        

        
          
          Quatrième partie – Lecture et traduction :
Le Conte du Graal1, de Chrétien de Troyes (après 1180)

          
            « Le cortège du Graal »

            
              Revoici 
              Le Conte du Graal
              , le dernier et plus célèbre roman de Chrétien de Troyes. Nous avons déjà croisé la route de Perceval, ce jeune homme naïf qui, partant de chez lui pour devenir chevalier, a laissé sa mère, inanimée, derrière lui. Après avoir séjourné chez Gornemant de Goort, qui l’a adoubé chevalier, Perceval parvient au château du Roi Pêcheur, un roi « blessé entre les cuisses », dont les terres ont perdu leur richesse et leur fertilité. Le soir venu, le jeune homme assiste, médusé, à un cortège regroupant trois objets fabuleux : la « lance qui saigne » (cf. l’extrait qui suit), le Graal et le tailloir d’argent.
            

            
              
                
                  
                    
                    
                  
                  
                    
                      	
                        (1) Que qu’il parloient d’un et d’el,

                        uns vaslez d’une chanbre vint,

                        qui une blanche lance tint

                        anpoigniee par le milieu,

                        (5) si passe par entre le feu

                        et ces qui el lit se seoient.

                        Et tuit cil de leanz veoient

                        la lance blanche et le fer blanc,

                        s’issoit une gote de sanc

                        (10) del fer de la lance au somet,

                        et jusqu’a la main au vaslet

                        coloit cele gote vermoille.

                      
                      	
                        Li vaslez vit cele mervoille

                        qui leanz ert la nuit venuz,

                        (15) si s’est de demander tenuz

                        comant cele chose avenoit,

                        que del chasti li sovenoit

                        celui qui chevalier le fist,

                        qui li anseigna et aprist

                        (20) que de trop parler se gardast ;

                        si crient, s’il li demandast,

                        qu’an li tornast a vilenie ;

                        et por ce n’an demanda mie.

                      
                    

                  
                

              

            

            Notes : vers 1, que que : « tandis que » – le pronom il représente le roi pêcheur et Perceval – d’un et d’el : « de choses et d’autres » / vers 5, par entre : « au milieu de », « entre » / vers 7, cil de leanz : « ceux qui étaient là » (leanz : « là ») / vers 9, s’ = si, coordonnant – issir : « sortir » / vers 17, chasti : « conseil » / vers 21, crient = P3 au présent de l’indicatif de criembre : « craindre » / vers 22, an = on – torner a vilenie : « juger grossier », « reprocher ».

             

            Traduction proposée : « Tandis qu’ils parlaient de choses et d’autres, un jeune serviteur sortit d’une pièce ; il tenait une lance blanche empoignée par le milieu, et passa entre le feu et ceux qui étaient assis sur le lit. Tous ceux qui étaient là virent alors la lance blanche et le fer blanc ; une goutte de sang sortait de l’extrémité du fer de lance, et cette goutte vermeille coulait jusqu’à la main du serviteur. Le jeune homme qui était arrivé en ces lieux cette nuit-là vit ce prodige, mais il s’abstint de demander comment ce phénomène se produisait, car il se souvenait du conseil donné par celui qui l’avait adoubé chevalier, qui lui avait enseigné et appris à se garder de trop parler. Il craignait donc, s’il posait une question [à son compagnon], qu’on ne le lui reprochât ; et pour cette raison il ne demanda rien. »

          

          
            Conseils pour la traduction

            
              
                – Vers 8 : la lance blanche dont s’échappe une goutte de sang apparaît, chez Chrétien de Troyes, comme un objet fort mystérieux ; nul commentaire du narrateur ne vient en éclairer le sens et l’origine. Il faudra attendre les Continuations du récit, au siècle suivant, pour que la « lance qui saigne » soit assimilée à celle de Longin, le centurion romain qui, le jour de la mort du Christ, transperça le flanc de celui-ci.

              

              
                – Vers 18 : le vers tout entier est le complément déterminatif du nom chasti, apparu au vers précédent. Il réfère à un personnage essentiel du récit, Gornemant de Goort, qui a donné à Perceval une éducation chevaleresque et l’a adoubé, autrement dit, lui a donné un équipement, des armes, et l’a intronisé chevalier.

              

              
                – Vers 20 : parler est la meilleure des choses quand il s’agit de chastoier, c’est-à-dire « conseiller » et « avertir » ; l’étymologie même du nom parole, le mot latin parabola qui a donné parabole et renvoie aux enseignements du Christ, le montre fort bien. Mais la parole est aussi source de méfiance car elle peut tromper les hommes ; c’est pourquoi Perceval s’abstient de parler et d’interroger son hôte. Hélas, le jeune homme apprendra plus tard que s’il avait posé des questions et demandé à qui l’on fait le service du Graal, la blessure du roi pêcheur se serait refermée et les terres du roi auraient retrouvé leur prospérité : le silence, ici, apparaît comme une terrible faute.

              

              
                – Vers 22 : la vilenie désigne à proprement parler le caractère ou l’attitude du vilain. Ce mot, qui peut être nom ou adjectif, est issu du latin villanus, « habitant de la villa », c’est-à-dire « villageois », « paysan ». Dans la littérature du Moyen Âge, l’homme vilain s’oppose à l’homme cortois, qui réside à la cour : celui-ci est raffiné, aimable, et manie la parole avec brio (le parangon du chevalier courtois, c’est Gauvain) ; celui-là est un rustre, souvent associé à la grossièreté, à la bêtise et à la laideur. L’opposition géographique et sociale (homme de la campagne / homme de cour) rejoint clairement, dans l’esprit du temps, une opposition morale et physique.

              

            

          

        

        
          
          Cinquième partie – Exercices d’application

          
            
              Exercices
            

            
              
                1. Relevez les formes de subjonctif imparfait du passage puis complétez leur paradigme à l’époque du texte
              

              
                
                  – Vers 20 : gardast, P3 du verbe garder

                

                
                  – Vers 21 : demandast, P3 du verbe demander

                

                
                  – Vers 22 : tornast, P3 du verbe torner
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                            P2
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                            Gardissoiz/-ez/-iez
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                2. Précisez l’évolution du paradigme de garder depuis l’époque du texte jusqu’à l’époque moderne
              

              
                
                  – Radical : dans ce verbe du 1er groupe, le radical gard- reste inchangé de l’époque médiévale au FM.

                

                
                  – Désinences : en P3, le s implosif se désarticule dès le xiiie s. puis, à l’époque classique, il est remplacé par un accent circonflexe ; gardast > gardât. En P4 et P5, les finales en -ions et -iez s’imposent peu à peu et se généraliseront au xvie s. Par ailleurs, les désinences -assions et -assiez remplacent puis supplantent en moy. fr. les désinences -issions et -issiez.

                

              

              Ces modifications justifient, depuis l’époque classique, le paradigme suivant : gardasse, gardasses, gardât, gardassions, gardassiez, gardassent.

               

              
                3. Donnez le paradigme complet de prendre au subjonctif imparfait, à l’époque du texte, puis précisez son évolution jusqu’en FM
              

              
                Paradigme de prendre au subjonctif imparfait à la fin du xiie s. : preïsse, preïsses, preïst, preïssons/-iens/-ions, preïssoiz/-ez/-iez, preïssent
              

              
                
                  – Évolution du radical : elle se fait parallèlement à celle du passé simple. Au xive s., la réduction des hiatus entraîne le passage de preï- à pri- pour l’ensemble du paradigme. Ce radical s’est conservé jusqu’à l’époque moderne.

                

                
                  – Évolution des désinences : en P3, le s implosif se désarticule dès le xiiie s. puis, à l’époque classique, il est remplacé par un accent circonflexe ; prist > prît. Pour les P4 et P5, les désinences -ions et -iez se généralisent au xvie s.

                

              

              Ces modifications justifient, depuis l’époque classique, le paradigme suivant : prisse, prisses, prît, prissions, prissiez, prissent.

               

              
                4. Étudiez l’évolution des consonnes intervocaliques dans les mots latins suivants : ripa > rive, mutas > mues, lavare > laver, sudare > suer
              

              
                – Ripa [rípa] > rive [Rív]

                Le [p] intervocalique est une consonne bilabiale sourde qui se sonorise à la fin du ive s. : [p] > [b]. Au siècle suivant, elle continue de s’affaiblir et se spirantise : [b] > [β] mais elle se renforce presque aussitôt en [v] labiodental, conservé en FM : [β] > [v].

              

              
                – Mutas [mútas] > mues [m’ü]

                Le [t] intervocalique est une consonne dentale sourde qui se sonorise à la fin du ive s. : [t] > [d]. Au vie s., l’affaiblissement se poursuit et [d] se spirantise : [d] > [δ] Enfin, la spirante s’efface entre le ixe et le xie s. : [δ] > Ø.

              

              
                – Lavare [lawáre] > laver [lav’ẹ]

                Le [w] intervocalique est une spirante bilabio-vélaire qui perd son caractère vélaire au ier s. : [w] > [β]. Au contact des deux a, la spirante bilabiale [β] se renforce au iiie s. : [β] > [v], consonne labiodentale qui s’est conservée jusqu’à nos jours.

              

              
                – Sudare [sudáre] > suer [sẅ’ẹ]

                Le [d] intervocalique est une consonne dentale sonore qui se spirantise vers le vie s. : [d] > [δ]. Puis la spirante s’efface entre le ixe et le xie s. : [δ] > Ø.

              

            

          

        

        

      
      
          1. Le Conte du Graal, de Chrétien de Troyes, éd. Félix Lecoy, Paris, Champion, 1984, t. I, vers 3178-3200.

        

        

    

  

  

  Le présent de l’indicatif

  
      Première partie – Le présent de l’indicatif (1) : présentation et conjugaison

      Malgré sa fréquence dans les textes du Moyen Âge, nous avons un peu attendu avant d’aborder le présent. Il faut en effet parfaitement connaître les diphtongaisons romanes et françaises, les variantes combinatoires et l’évolution des consonnes finales pour maîtriser ce tiroir complexe, dont les paradigmes possèdent parfois quatre bases distinctes !

      
        1. Verbes à accent fixe / verbes à accent mobile

        On distingue au Moyen Âge deux grands types de verbes.

        A. Les verbes à accent mobile sont les plus nombreux : ils possèdent des formes fortes accentuées sur le radical (P1, P2, P3 et P6) et des formes faibles accentuées sur la désinence (P4 et P5). Prenons l’exemple de chanter : en AF comme en FM, les formes chante, chantes et chantent (P1, P2, P3 et P6) sont accentuées sur le radical chant- tandis que chantons et chantez (P4 et P5) sont accentuées sur les désinences -ons et -ez.

        B. Les verbes à accent fixe ne sont que trois : estre, dire et faire ; ils sont entièrement accentués sur le radical, d’où leur nom.

        NB : à l’origine, le verbe traire était lui aussi un verbe à accent fixe, mais très vite (dès le xiie s.), sa conjugaison a été alignée sur celle des verbes à accent mobile. C’est pourquoi nous le classerons ici dans les verbes à accent mobile.

      

      
        2. Conjugaison et désinences des verbes à accent mobile

        On distingue, au présent de l’indicatif, deux grands paradigmes désinentiels, opposant les verbes du 1er groupe (en -er), issus des verbes latins en -are, et les verbes des 2e et 3e groupes, issus des verbes latins en -ere et -ire. Les verbes du 2e groupe, issus des inchoatifs latins (il s’agit des verbes suffixés en -iscere, tel feniscere > fenir), se caractérisent par la présence de l’infixe -iss-, toujours visible en FM.

        
          A. Verbes du 1er groupe (porter, mander, chanter…)

          
            
              
                
                
                
                
                
                
                
                
                
                
                  
                    	Pers.

                    	Latin

                    	AF

                    	Moy. fr. et FM

                  

                  
                    	P1

                    	-o

                    	porto

                    	Ø

                    	port

                    	-e

                    	porte

                  

                  
                    	P2

                    	-as

                    	portas

                    	-es

                    	portes

                    	-es

                    	portes

                  

                  
                    	P3

                    	-at

                    	portat

                    	-e

                    	porte

                    	-e

                    	porte

                  

                  
                    	P4

                    	-amus

                    	portamus

                    	-ons

                    	portons

                    	-ons

                    	portons

                  

                  
                    	P5

                    	-atis

                    	portatis

                    	-ez/-iez

                    	portez

                    	-ez

                    	portez

                  

                  
                    	P6

                    	-ant

                    	portant

                    	-ent

                    	portent

                    	-ent

                    	portent

                  

                
              

            

          

          Commentaires

          
            
              – P1 : attention aux altérations du radical ! Quand le o latin chute au viie s., la consonne devenue finale s’assourdit si elle est sonore. Ex. : mando > mant et levo (P1 de levare, « lever ») > lief.

            

            
              – P1 : un e final est visible à la fin de certains verbes comme entrer ou changer (P1 = entre, change). Ce e final est souvent appelé « e de soutien » car il « soutenait » et rendait possible la prononciation des formes en question : pour un homme du Moyen Âge, *entr et *chang auraient été imprononçables !

            

            
              – P5 : la désinence -ez alterne avec -iez quand le radical est palatalisé (si vous avez un doute, regardez l’infinitif du verbe, qui est alors en -ier ; ex. : cuidier, changier…).

            

          

          Évolution

          
            
              – P1 : à partir du xiiie s., sous l’influence des verbes du type entrer ou changier, un e final se développe à la fin de tous les verbes ; ex. : port > porte, chant > chante, etc. Dès lors, si la consonne finale s’était assourdie au viie s., elle redevient sonore : mant + e > mande et lief + e > lieve.

            

            
              – P5 : -iez se simplifie en -ez en moy. fr. (de même, à l’infinitif, cuidier > cuider, changier > changer…).

            

          

        

        
          B. Verbes du 2e groupe (fenir, grandir…)

          
            
              
                
                
                
                
                
                
                
                
                
                
                  
                    	Pers.

                    	Latin

                    	AF

                    	Moy. fr. et FM

                  

                  
                    	P1

                    	-o

                    	fenisco

                    	Ø

                    	fenis

                    	Ø

                    	finis

                  

                  
                    	P2

                    	-is

                    	feniscis

                    	-s

                    	fenis

                    	-s

                    	finis

                  

                  
                    	P3

                    	-it

                    	feniscit

                    	-t

                    	fenist

                    	-t

                    	fini(s)t

                  

                  
                    	P4

                    	-imus

                    	feniscimus

                    	-ons

                    	fenissons

                    	-ons

                    	finissons

                  

                  
                    	P5

                    	-itis

                    	feniscitis

                    	-iez

                    	fenissiez

                    	-ez

                    	finissez

                  

                  
                    	P6

                    	-unt

                    	feniscunt

                    	-ent

                    	fenissent

                    	-ent

                    	finissent

                  

                
              

            

          

          Commentaires

          
            
              – On rencontre le radical fin-, refait sur le modèle du nom fin, à partir du xive s.

            

            
              – P3 : le s implosif de la P3 (fenist/finist) tend à disparaître en moy. fr. ; c’est pourquoi je l’ai mis ici entre parenthèses.

            

            
              – P5 : tous les verbes présentent en AF la désinence -iez, car leur radical est palatalisé.

            

          

          Évolution

          
            
              – P5 : la désinence -iez se simplifie en -ez en moy. fr. (fenissiez > fenissez, grandissiez > grandissez…).

            

          

        

        
          C. Verbes du 3e groupe (partir, veoir, vendre…)

          
            
              
                
                
                
                
                
                
                
                
                
                
                
                  
                    	Pers.

                    	Latin

                    	AF

                    	Moy. fr.

                    	FM

                  

                  
                    	P1

                    	-o

                    	vendo

                    	Ø/-s

                    	vent > venz

                    	-s

                    	vens

                    	vends

                  

                  
                    	P2

                    	-is

                    	vendis

                    	-s

                    	venz

                    	-s

                    	vens

                    	vends

                  

                  
                    	P3

                    	-it

                    	vendit

                    	-t

                    	vent

                    	-t

                    	vent

                    	vend

                  

                  
                    	P4

                    	-imus

                    	vendimus

                    	-ons

                    	vendons

                    	-ons

                    	vendons

                    	vendons

                  

                  
                    	P5

                    	-itis

                    	venditis

                    	-ez/-iez

                    	vendez

                    	-ez

                    	vendez

                    	vendez

                  

                  
                    	P6

                    	-unt

                    	vendunt

                    	-ent

                    	vendent

                    	-ent

                    	vendent

                    	vendent

                  

                
              

            

          

          Commentaires

          
            
              – P1, P2 et P3 : attention aux altérations du radical ! À la P1 par exemple, vendo > vent, avec assourdissement de [d] en [t] au viie s. lorsque le o final chute ; de même, vivo (de vivere) > vif, avec assourdissement de [v] en [f]. À la P2 et à la P3, les altérations sont tout aussi nombreuses : dans vendis, lorsque le i final chute au viie s., [d] s’assourdit en [t] puis forme avec le s final un son affriqué prononcé [ts] et noté z (venz) ; dans vivis, après la chute du i final, [v] s’assourdit en [f] et s’amuït au contact du s final (d’où la forme vis en P2).

            

            
              – En P5, quelques verbes dont le radical est palatalisé présentent la désinence -iez (ex. : conoissiez).

            

          

          Évolution

          
            
              – P1 : au xiiie s., un s final commence à apparaître. Ce s s’imposera lentement dans la conjugaison française ; la P1 du verbe savoir, par exemple, s’écrira longtemps sai ou say, et aujourd’hui encore, la P1 du verbe avoir est ai : le s final ne s’est jamais imposé pour ce verbe.

            

            
              – P1 et P2 : au xiiie s., la simplification des affriquées justifie le passage de venz à vens.

            

            
              – P5 : en moy. fr., la désinence -iez se simplifie en -ez (conoissiez > conoissez).

            

            
              – À la toute fin du Moyen Âge, alors que les consonnes finales ne sont plus prononcées, on tend à rétablir dans la graphie les consonnes latines (ex. : vens > vends, vent > vend…).

            

          

        

      

      
        3. Conjugaison et désinences des verbes à accent fixe : estre, dire, faire

        
          
            
              
              
              
              
              
              
              
              
              
              
                
                  	Pers.

                  	Estre

                  	Dire

                  	Faire

                

                
                  	P1

                  	sui

                  	xiiie s. : suis

                  	di

                  	xiiie s. : dis

                  	faz

                  	xiiie s. : fais

                

                
                  	P2

                  	es

                  	dis

                  	fais

                

                
                  	P3

                  	est

                  	dit

                  	fait

                

                
                  	P4

                  	somes

                  	dimes

                  	xiiie s. : dions ou disons

                  	faimes

                  	xiiie s. : faisons

                

                
                  	P5

                  	estes

                  	dites

                  	faites

                

                
                  	P6

                  	sont

                  	dient

                  	xiiie s. : disent

                  	font

                

              
            

          

        

        Commentaires

        
          
            – En P4 et en P5, les désinences -mes et -tes, issues de -mus et -tis en latin, sont atypiques. Elles sont en effet restées très proches des désinences latines et ne sont pas accentuées. Même à la P4 et à la P5, ces trois verbes sont donc accentués sur le radical ; c’est pourquoi leur paradigme est entièrement fort.

          

          
            – La désinence -ont des verbes estre et faire s’explique par la désinence -unt des formes latines sunt et faciunt.

          

        

        Évolution (à partir du xiiie s.)

        
          
            – Peu à peu, les verbes à accent fixe tendent à s’aligner sur les verbes à accent mobile, qui sont largement majoritaires. Les formes dimes et faimes cèdent la place à dions ou disons et à faisons ; puis, sous l’influence de disons, dient est refait en disent. En revanche, les formes de P5 dites et faites se maintiennent, car elles sont plus souvent employées (notamment à l’impératif). Le verbe estre, trop usuel sans doute, subit très peu de réfections, si ce n’est le redoublement du m et la disparition, à l’époque classique, du s implosif de estes, remplacé par un accent circonflexe (estes > êtes).

          

          
            – La P1 du verbe faire, faz, cède progressivement la place à fais.

          

          
            – À la P1 des verbes estre et dire apparaît un s final : sui > suis et di > dis.

          

        

      

    

    
      Deuxième partie – Le présent de l’indicatif (2) : bases et classement

      En AF comme en latin, l’immense majorité des verbes possèdent un accent mobile, placé tantôt sur le radical, tantôt sur la désinence. Dans certains cas, la mobilité de l’accent n’a pas eu de conséquences visibles : les verbes porter (de portáre) et chanter (de cantáre), dont la voyelle radicale était entravée en latin et n’a pas pu se diphtonguer, présentent le même radical aux personnes faibles (portons, chantez…) et fortes (portent, chantes…) ; il en va de même pour un verbe comme muer (de mutáre), car le u long du radical latin ne se diphtongue pas (mútas > mues et mutámus > muons). Pour de nombreux verbes cependant, le radical latin a évolué de façon différente selon qu’il était ou non accentué. Prenons l’exemple du verbe lever : la P2 latine lévas a donné lieves en AF (le e accentué s’est diphtongué au iiie s.) ; mais dans la forme de P4 levámus, le e atone ne s’est pas diphtongué (résultat en AF : levons).

      Ce type d’alternances, fondé sur la diphtongaison de la voyelle radicale, oppose en AF les personnes faibles (P4 et P5), accentuées sur la désinence, aux personnes fortes (P1, P2, P3 et P6), accentuées sur le radical. Mais entre le latin et l’AF, d’autres facteurs sont parfois entrés en jeu, entraînant l’apparition d’une 3e, voire d’une 4e base distincte. Au présent de l’indicatif, les verbes français du Moyen Âge peuvent donc posséder 1, 2, 3 ou 4 bases différentes.

      
        1. Les principales alternances du radical en AF (verbes à accent mobile)

        – Les alternances vocaliques : la plupart d’entre elles sont liées aux diphtongaisons ayant affecté la voyelle accentuée du radical. Les personnes fortes (P1, P2, P3 et P6) présentent un radical diphtongué, contrairement aux personnes faibles (P4 et P5).

        NB : afin de ne pas alourdir la présentation, je ne fais figurer ici que les alternances vocaliques les plus usuelles et deux formes verbales ; la P2 illustre la base diphtonguée (que l’on retrouve en P1, P3 et P6) et la P4 illustre la base non diphtonguée (que l’on trouve aussi en P5). Entre parenthèses figure l’infinitif du verbe en AF.

        
          A. Alternance vocalique due à la diphtongaison romane de [ę] ouvert accentué

          Ex. 1 : verbe leváre (lever) – lévas > lieves, tandis que levámus > levons.

          Ex. 2 : verbe *crémere (criembre) – crémis > criens, tandis que cremímus > cremons.

        

        
          B. Alternance vocalique due à la diphtongaison romane de [ǫ] ouvert accentué

          Ex. : verbe *tropáre (trover) – *trópas > trueves, tandis que *tropámus > trovons.

        

        
          C. Alternance vocalique due à la diphtongaison française de [a] accentué

          Ex. 1 : verbe laváre (laver) – lávas > leves, tandis que lavámus > lavons.

          Ex. 2 : verbe amáre (amer) – ámas > aimes, tandis que amámus > amons.

        

        
          D. Alternance vocalique due à la diphtongaison française de [ẹ] fermé accentué

          Ex. : verbe crédere (croire) – crédis > croiz, tandis que credímus > creons.

        

        
          E. Alternance vocalique due à la diphtongaison française de [ọ] fermé accentué

          Ex. : verbe ploráre (plorer) – plóras > pleures, tandis que plorámus > plorons.

           

          – Les alternances syllabiques : assez rares, elles sont dues à l’amuïssement de la voyelle prétonique interne avant le ve s. ; le présent oppose donc une base longue et une base courte comportant une syllabe de moins.

          Ex. : *paráulas > paroles (base parol- dissyllabique) alors que *paraulámus > parlons (base parl- monosyllabique après l’amuïssement de la diphtongue au).

           

          – Les autres types d’alternance : dans certains cas, il n’y a pas opposition entre les personnes faibles et fortes, mais entre la P1 et le reste du paradigme. Ainsi le verbe donner oppose-t-il la forme de P1, doing, aux autres personnes (donnes, donne, donnons, donnez, donnent). Il en va de même pour le verbe oïr, qui oppose la forme de P1 oi aux autres personnes (oz, ot, oons, oez, oent).

          Quand il y a à la fois opposition entre les personnes faibles et les personnes fortes et originalité de la P1, on aboutit à un verbe comportant trois bases distinctes (une pour P1, une autre pour P2, P3 et P6 et une dernière pour P4 et P5).

           

          Enfin, mais il s’agit de verbes tout à fait atypiques, la P6 peut elle aussi présenter une base distincte ; c’est le cas pour les verbes aler, avoir et ester (« se tenir debout »), dont la conjugaison s’appuie donc sur quatre bases !

          
            – Quelques verbes à connaître

            
              
                
                  
                  
                  
                  
                  
                  
                  
                  
                  
                  
                  
                    
                      	Pers.

                      	Devoir

                        (2 bases)

                      	Savoir

                        (3 bases)

                      	Pooir

                        (3 bases)

                      	Voloir

                        (3 bases)

                      	Venir

                        (3 bases)

                      	Aler

                        (4 bases)

                      	Avoir

                        (4 bases)

                    

                    
                      	P1

                      	doi

                      	sai

                      	puis

                      	vueil

                      	vieng

                      	vois

                      	ai

                    

                    
                      	P2

                      	dois

                      	ses

                      	puez

                      	vueus

                      	viens

                      	vas/vais

                      	as

                    

                    
                      	P3

                      	doit

                      	set

                      	puet

                      	vueut

                      	vient

                      	va/vait

                      	a

                    

                    
                      	P4

                      	devons

                      	savons

                      	poons

                      	volons

                      	venons

                      	alons

                      	avons

                    

                    
                      	P5

                      	devez

                      	savez

                      	poez

                      	volez

                      	venez

                      	alez

                      	avez

                    

                    
                      	P6

                      	doivent

                      	sevent

                      	pueent

                      	vuelent

                      	vienent

                      	vont

                      	ont

                    

                  
                

              

            

            NB : tenir et ses composés se conjuguent comme venir.

          

        

      

      
        2. Les verbes à accent fixe : estre, dire et faire

        Ces verbes sont atypiques et ils ont, à partir du xiie s., subi d’importantes réfections. C’est pourquoi il convient de les traiter à part.

        Le verbe estre présente en AF un accent fixe et trois bases distinctes (sui, es- et so-) dont la répartition est atypique : sui (P1) / es, es-t, es-tes (P2, P3 et P5) / so-mes, so-nt (P4 et P6). Très usuel, il a subi peu de réfections : il conserve son accent fixe et ses trois bases en FM.

        Le verbe dire possède à l’origine un accent fixe et une seule base : di- (di, di-s, di-t, di-mes, di-tes, di-ent). Mais la réfection de dimes en disons puis de di-ent en dis-ent, au xiiie s., a entraîné l’apparition d’une seconde base dis-. Par ailleurs, la P4 disons est faible puisqu’elle est accentuée sur la désinence -ons. À partir du xiiie s., le verbe dire possède donc un accent mobile et deux bases distinctes.

        Le verbe faire est plus complexe : il possède à l’origine un accent fixe et trois bases : faz, fai- et fo- (faz, fai-s, fai-t, fai-mes, fai-tes, fo-nt). Mais la réfection de fai-mes en fais-ons, au xiiie s., entraîne l’apparition d’une nouvelle base fais- et le passage à une accentuation mobile (puisque fais-ons est accentué sur la désinence). Cela dit, au même moment, la P1 faz est refaite en fais ; la base faz disparaît donc, remplacée par une base fais- identique à celle de la P4. Le verbe faire, en raison de ces multiples réfections, acquiert donc un accent mobile et conserve trois bases distinctes : fais-, fai- et fo- (fais, fais, fai-t, fais-ons, fai-tes, fo-nt).

      

      
        3. Comment classer les occurrences verbales ?

        Pour opérer un classement des formes conjuguées au présent de l’indicatif, il faut tenir compte en premier lieu du nombre de bases : 1, 2, 3 ou 4 ; puis affiner le classement en fonction de l’accentuation (verbes à accent fixe / verbes à accent mobile) ; enfin, il faut distinguer les verbes selon leur paradigme désinentiel (verbes du 1er groupe d’un côté / verbes des 2e et 3e groupes de l’autre). Un bon exemple valant mieux qu’un long discours, nous renvoyons à la partie « Exercices » de ce chapitre pour illustrer ce classement.

      

      
        4. De l’AF au FM

        Depuis la fin du Moyen Âge, les verbes les plus usuels ont peu évolué ; ainsi les auxiliaires avoir, estre, devoir et savoir ont-ils tous conservé plusieurs bases en FM. Mais la plupart des verbes ont été refaits à la fin de la période, gagnant ainsi en simplicité et en cohérence : les paradigmes ont été unifiés par alignement sur le radical faible (ex. : clamer, laver, trouver) ou, plus rarement, sur le radical fort (ex. : pleurer, aimer, demeurer).

      

    

    
      Troisième partie – Lecture et traduction :

        Vie de saint Louis1, de Joinville (1309)

      
        « Vie et mœurs des Bédouins »

        La Vie de saint Louis a été rédigée entre 1305 et 1309 par Jean de Joinville, qui fut le compagnon du roi Louis IX durant la septième croisade (1248). L’auteur, sénéchal de Champagne, rassemble dans une première partie les principaux enseignements du roi ; puis il relate, dans une seconde partie plus étoffée, les exploits et faits d’armes du futur saint Louis, notamment ceux dont il fut le témoin. La Vie de saint Louis fait donc l’éloge du pieux monarque ; mais Joinville se plaît aussi à décrire la vie et les mœurs des peuples qu’il a côtoyés outre-mer, comme le montre le texte qui suit, consacré aux Bédouins.

        
          
            [250] Les Beduyns ne demeurent en villes ne en cités n’en chastiaus mez gisent adés aus champs […]. [251] Quant il pleut le soir et fait mal tens de nuit, il s’encloent dedens leur pelices et ostent les frains a leur chevaus et les lessent pestre delez eulz. Quant ce vient l’endemain, il restendent leur pelices au solleil et les frotent et les conroient, ne ja n’i perra chose que eles aient esté moillees le soir. Leur creance est tele que nul ne peut morir que a son jour, et pour ce ne se veulent il armer ; et quant il maudient leur enfans, si leur dient : « Ainsi soies tu maudit comme le Franc qui s’arme pour poour de mort. » En bataille il ne portent riens que l’espee et le glaive. [252] Pres que touz sont vestus de seurpeliz, aussi comme les prestres. De touaille sont entorteillees leur testes, qui leur vont par dessous le menton, dont ledes gent et hydeuses sont a regarder, car les cheveus des testes et des barbes sont touz noirs. Il vivent du let de leur bestes, et achetent les pasturages es berries aus riches hommes, de quoy leur bestes vivent. Le nombre d’eulz ne savroit nulz nommer, car il en a ou reaume de Egypte, ou reaume de Jerusalem, et en toutes les autres terres des Sarrazins et des mescreans, a qui il rendent grant treüs chascun an. [253] J’ai veu en cest païs, puis que je revins d’outre mer, aucuns desloiaus crestiens qui tenoient la loy des Beduyns, et disoient que nulz ne pouoit morir qu’a son jour. Et leur creance est si desloiaus que il vaut autant a dire comme Dieu n’ait pouoir de nous aidier.

          

        

        Notes : § 250, mez = mais – adés : « sans cesse », « toujours » / § 251, delez : « à côté de » – conreer : « apprêter », « préparer » – ja n’i perra chose (que) : « il n’apparaîtra en aucun cas [que] » – paour = peor : « peur » – glaive (faux ami !) : « lance » / § 252, seurpeliz : « surplis » – dont : « donc », « de sorte que » – berries : « landes », « plaines » – ou = contraction de en + le – treüs : « tributs » / § 253, puis que : « après que ».

         

        Traduction proposée : « [250] Les Bédouins ne vivent pas dans des villages ni dans des cités fortifiées ou des châteaux, mais dorment en permanence dans les champs […]. [251] Quand il pleut le soir et fait mauvais temps la nuit, ils s’enveloppent [= s’enferment] dans leur pelisse, ôtent la bride de leurs chevaux et les laissent paître à côté d’eux. Quand arrive le lendemain, ils étendent leurs pelisses au soleil, les frottent et les apprêtent, et en aucun cas il n’apparaîtra qu’elles ont été mouillées la veille. Ils croient que nul ne peut mourir avant le jour fixé pour lui, et c’est pourquoi ils ne veulent pas s’armer ; et quand ils maudissent leurs enfants, ils leur disent : “Maudit sois-tu comme le Franc qui s’arme par peur de la mort !” Dans la bataille, ils ne portent que l’épée et la lance. [252] Presque tous sont vêtus d’un surplis, comme les prêtres. Leur tête est enveloppée d’un tissu de toile qui leur descend sous le menton, de sorte que ces gens sont tout à fait affreux à voir ; en effet, leurs cheveux et leur barbe sont tout noirs. Ils se nourrissent [= vivent] du lait de leurs bêtes et achètent, dans les plaines des hommes de haut rang, les pâturages dont se nourrissent leurs bêtes. Nul ne saurait estimer leur nombre, car il y en a qui vivent dans le royaume d’Égypte, dans le royaume de Jérusalem, et dans tous les autres territoires appartenant aux Sarrasins et aux mécréants, à qui ils rendent de grands tributs chaque année. [253] J’ai vu dans ce pays, depuis que je suis rentré d’outre-mer, des chrétiens impies qui pratiquaient la religion des Bédouins et affirmaient que nul ne pouvait mourir avant le jour fixé pour lui. Et leur croyance est à ce point impie qu’elle équivaut à dire que Dieu n’a pas le pouvoir de nous venir en aide. »

      

      
        Conseils pour la traduction

        
          
            – § 250, villes et cités : la ville, au Moyen Âge, se distingue de la cité ; à cette époque en effet, le nom cité réfère plutôt à la partie de la ville entourée de murailles, qui est aussi, bien souvent, la partie la plus ancienne (pensez à l’île de la Cité, à Paris, où se trouve la cathédrale Notre-Dame et qui constitue le cœur historique de la capitale).

          

          
            – § 250 : la forme de présent gisent se rattache à l’infinitif gesir, un verbe très usuel en AF, qui a conservé le sens de son étymon latin jacere, « être allongé ». Gesir est aujourd’hui défectif mais nous utilisons couramment les formes gît (ci-gît), gisait et gisant, sans avoir toujours conscience, d’ailleurs, que ces formes relèvent de l’infinitif gesir !

          

          
            – § 251, conreer : ce verbe est issu du bas latin conredare et signifie de façon générale « mettre en ordre », d’où « apprêter », « préparer ». Il est employé ici à propos des « vêtements de peau » qu’apprêtent les Bédouins, ce qui laisse présager, déjà, la spécialisation de ce verbe pour le travail du cuir (FM : corroyer).

          

        

      

    

    
      Quatrième partie – Exercices d’application

      
        Exercices

        
          1. Relevez et classez les formes du passage conjuguées au présent de l’indicatif

          Relevé – § 250 : demeurent, gisent – § 251 : pleut, fait, encloent, ostent, lessent, vient, restendent, frotent, conroient, est, peut, veulent, maudient, dient, arment, portent – § 252 : sont (4×), vont, vivent (2×), achetent, a, rendent – § 253 : ai, est, vaut.

          Soit 26 occurrences différentes pour 24 verbes distincts :

          
            
              – 1er groupe : demorer, oster, lesser, froter, conreer, armer, porter, aler, acheter ;

            

            
              – 2e et 3e groupes : gesir, plovoir, faire, enclore, venir, restendre, estre, pooir, vouloir, maudire, dire, vivre, avoir, rendre, valoir.

            

          

          
            Classement

            
              I – Verbes à une base

              Accent fixe : dient (dire, base di-), maudient (maudire, base maudi-) – 3e groupe. Ex. : di, dis, dit, dimes (ou dions ?), dites, dient

              Remarque : dans ce texte du début du xive s., nous constatons que la P6 est dient, non refaite en disent ; quant au s final, il n’est sans doute pas encore visible à la P1. On peut hésiter, en revanche, sur la P4 : dimes ou dions ? Si l’on prend en compte la forme dimes, accentuée sur la base, dire est bien un verbe à accent fixe ; mais si l’on prend en compte la forme dions, accentuée sur la désinence, il faut considérer dire comme un verbe dont l’accent est mobile.

               

              Accent mobile

              a/ 1er groupe : ostent (oster, base ost-), lessent (lesser, base less-), arment (armer, base arm-), portent (porter, base port-), frotent (froter, base frot-). Ex. : arm(e), armes, arme, armons, armez, arment.

              Remarque : au début du xive s., il est possible que le e soit déjà visible à la fin de la P1.

              b/ 2e et 3e groupes : gisent (gesir, base gis-), encloent (enclore, base enclo-), restendent (restendre, base restend-), vivent (vivre, base viv-), rendent (rendre, base rend-). Ex. : gis, gis, gist, gisons, gisez, gisent.

              Rem. : à la P5, la désinence -iez se simplifie en -ez vers le xiiie s. C’est pourquoi nous avons choisi de faire figurer ici la forme gisez.

            

            
              II – Verbes à deux bases opposant les personnes fortes et les personnes faibles (aucun verbe à accent fixe)

              a/ 1er groupe : demeurent (demorer, bases demeur-, demor-), conroient (conreer, bases conroi-, conre-), achetent (acheter, bases achat-, achet-). Ex. : achat(e), achates, achate, achetons, achetez, achatent.

              b/ 2e et 3e groupes : pleut (plovoir, bases pleuv-, plov-). Conjugaison : pleus, pleus, pleut, plovons, plovez, pleuvent.

              Remarque : plovoir se conjugue comme movoir. Même si l’emploi métaphorique du verbe est toujours possible, nous avons bien conscience que la conjugaison de plovoir aux P1, P2, P4 et P5 peut sembler quelque peu étrange !

            

            
              II bis – Verbes à deux bases opposant la P1 au reste du paradigme (aucun verbe à accent fixe)

              2e et 3e groupes : vaut (valoir, bases vail, val-). Conjugaison : vail, vaus, vaut, valons, valez, valent.

              Remarque : le passage de l à u en P2 et P3 ne constitue pas un changement de base mais une simple variante combinatoire, similaire à celle que l’on rencontre dans cheval/chevaus.

            

            
              III – Verbes à trois bases

              a/ Accent fixe : fait (faire, bases faz, fai-, fo-), est et sont (estre, bases sui, es-, so-) – 3e groupe. Ex. : faz, fais, fait, faimes, faites, font.

              b/ Accent mobile : vient (venir, bases vieng, vien-, ven-), peut (pooir, bases puis, pue-, po-), veulent (voloir, bases veuil, veul-, vol-) – 3e groupe. Ex. : vieng, viens, vient, venons, venez, vienent.

            

            
              IV – Verbes à quatre bases (aucun verbe à accent fixe)

              Ont, a, ai (avoir, bases ai, a-, av-, o-, 3e groupe). Ex. : ai, as, a, avons, avez, ont.

            

          

        

      

    

    

  
      1. Vie de saint Louis, de Jean de Joinville, éd. et trad. Jacques Monfrin, Paris, Garnier, coll. « Classiques Garnier », 1995, § 250-253.

    

    





  

  Le présent du subjonctif / Les emplois du subjonctif

  
      Première partie – Le présent du subjonctif

      
        1. Désinences

        Comme à l’indicatif présent, on distingue, au subjonctif présent, deux grands types de verbes selon leur paradigme désinentiel : d’un côté les verbes du 1er groupe, de l’autre les verbes des 2e et 3e groupes. À l’origine, ces verbes s’opposent par l’absence (1er groupe) ou la présence (2e et 3e groupes) d’un e final en P1, P2 et P3. Mais très vite, un e final se développe aussi au singulier des verbes du 1er groupe, de sorte que la distinction originelle n’est plus visible. Dès lors, les désinences sont identiques pour tous les verbes, quel que soit leur groupe.

        
          A. Verbes du 1er groupe (ex. : porter, mander, chanter…)

          
            
              
                
                
                
                
                
                
                
                
                
                
                  
                    	Pers.

                    	Latin

                    	AF et moy. fr.

                    	xvie s. et FM

                  

                  
                    	P1

                    	-em

                    	portem

                    	Ø puis -e

                    	port puis porte

                    	-e

                    	porte

                  

                  
                    	P2

                    	-es

                    	portes

                    	-s puis -es

                    	porz puis portes

                    	-es

                    	portes

                  

                  
                    	P3

                    	-et

                    	portet

                    	-t puis -e

                    	port puis porte

                    	-e

                    	porte

                  

                  
                    	P4

                    	-emus

                    	portemus

                    	-ons/-iens

                    	portons

                    	-ions

                    	portions

                  

                  
                    	P5

                    	-etis

                    	portetis

                    	-ez/-iez

                    	portez

                    	-iez

                    	portiez

                  

                  
                    	P6

                    	-ent

                    	portent

                    	-ent

                    	portent

                    	-ent

                    	portent

                  

                
              

            

          

          Commentaires

          
            
              – Attention aux altérations du radical ! Par exemple, à la P1, mandem > mant ([d] s’assourdit en [t] au viie s. lors de la chute du e final), et à la P2, mandes > manz (formation d’un son affriqué quand le e final chute).

            

            
              – P1, P2 et P3 : le e final apparaît à partir du xiie s. et permet d’éviter, justement, les altérations du radical.

            

            
              – P4 et P5 : les désinences -iens et -iez caractérisent, a priori, les verbes à radical palatalisé (ex. : laissiens, laissiez), mais les flottements sont nombreux en AF (on trouve parfois chantiens au lieu de chantons, et laissons au lieu de laissiens).

            

          

          Évolution

          
            
              – P1, P2 et P3 : le e final apparu au xiie s. ne s’impose réellement qu’après le Moyen Âge ; ainsi trouve-t-on encore, dans la langue classique, la formule Dieu vous gart !

            

            
              – À la P4, la désinence -ions (résultat du croisement entre -ons et -iens) s’impose à la fin du Moyen Âge.

            

            
              – À la P5, la désinence -iez s’impose elle aussi à la fin du Moyen Âge.

            

          

        

        
          B. Verbes des 2e (ex. : fenir, grandir…) et 3e groupes (ex. : vendre, venir, veoir, lire…)

          
            
              
                
                
                
                
                
                
                
                
                
                
                  
                    	Pers.

                    	Latin

                    	AF et moy. fr.

                    	xvie s. et FM

                  

                  
                    	P1

                    	-am

                    	vendam

                    	-e

                    	vende

                    	-e

                    	vende

                  

                  
                    	P2

                    	-as

                    	vendas

                    	-es

                    	vendes

                    	-es

                    	vendes

                  

                  
                    	P3

                    	-at

                    	vendat

                    	-e

                    	vende

                    	-e

                    	vende

                  

                  
                    	P4

                    	-amus

                    	vendamus

                    	-ons/-iens

                    	vendons

                    	-ions

                    	vendions

                  

                  
                    	P5

                    	-atis

                    	vendatis

                    	-ez/-iez

                    	vendez

                    	-iez

                    	vendiez

                  

                  
                    	P6

                    	-ant

                    	vendant

                    	-ent

                    	vendent

                    	-ent

                    	vendent

                  

                
              

            

          

          Commentaires

          
            
              – P4 et P5 : les désinences -iens et -iez dominent derrière un radical palatalisé (ex. : fenissiens, fenissiez).

            

          

          Évolution

          
            
              – P4 : comme pour les verbes du 1er groupe, la désinence -ions (résultat du croisement entre -ons et -iens) s’impose à la fin du Moyen Âge.

            

            
              – P5 : au même moment, la désinence -iez s’impose.

            

          

        

      

      
        2. Bases et classement

        Tous les verbes, au présent du subjonctif, ont un accent mobile opposant les formes fortes (P1, P2, P3 et P6), accentuées sur le radical, et les formes faibles (P4 et P5), accentuées sur la désinence. Comme à l’indicatif, les verbes peuvent être classés selon leur paradigme désinentiel (vu à l’instant) et leur nombre de bases (1 ou 2). Parfois, la ou les bases sont les mêmes qu’à l’indicatif présent, mais il arrive que le subjonctif présent soit forgé sur une base spécifique ; c’est le cas, par exemple, des verbes savoir (base sach-), faire (base fac-) et estre (base soi-).

        
          A. Dix verbes à connaître

          
            
              
                
                
                
                
                
                
                
                
                
                  
                    	Pers.

                    	Estre

                      (1 base)

                    	Avoir

                      (1 base)

                    	Faire

                      (1 base)

                    	Pooir

                      (1 base)

                    	Voloir

                      (2 bases)

                  

                  
                    	P1

                    	soie

                    	aie

                    	face

                    	puisse

                    	vueille

                  

                  
                    	P2

                    	soies

                    	aies

                    	faces

                    	puisses

                    	vueilles

                  

                  
                    	P3

                    	soit

                    	ait

                    	face

                    	puisse/puist

                    	vueille

                  

                  
                    	P4

                    	soiiens/soions

                    	aiiens/aions

                    	faciens/façons

                    	puissiens/puissons

                    	voilliens/voillons

                  

                  
                    	P5

                    	soiiez

                    	aiiez

                    	faciez

                    	puissiez

                    	voilliez

                  

                  
                    	P6

                    	soient

                    	aient

                    	facent

                    	puissent

                    	vueillent

                  

                
              

            

          

          
            
              
                
                
                
                
                
                
                
                
                
                  
                    	Pers.

                    	Devoir

                      (1 base)

                    	Savoir

                      (1 base)

                    	Aler (1)

                      (1 base)

                    	Aler (2)

                      (1 base)

                    	Venir

                      (2 bases)

                  

                  
                    	P1

                    	doie

                    	sache

                    	aille

                    	voise

                    	viegne

                  

                  
                    	P2

                    	doies

                    	saches

                    	ailles

                    	voises

                    	viegnes

                  

                  
                    	P3

                    	doie

                    	sache

                    	aille

                    	voise/voist

                    	viegne

                  

                  
                    	P4

                    	doiiens/doions

                    	sachiens/sachons

                    	ailliens/allons

                    	voisiens/voisons

                    	vegniens/vegnons

                  

                  
                    	P5

                    	doiiez

                    	sachiez

                    	ailliez

                    	voisiez

                    	vegniez

                  

                  
                    	P6

                    	doient

                    	sachent

                    	aillent

                    	voisent

                    	viegnent

                  

                
              

            

          

        

        
          B. L’évolution du radical, de l’AF au FM

          Les réfections du radical, au présent du subjonctif, sont similaires à celles de l’indicatif présent. Retenez celles qui affectent les verbes les plus courants :

          
            
              – Dire : die, dies, die… > dise, dises, dise…

            

            
              – Faire : face, faces, face… > fasse, fasses, fasse… (réfection graphique)

            

            
              – Peser : poise, poises, poise (ou poist)… > pèse, pèses, pèse…

            

            
              – Plaire : place, places, place… > plaise, plaises, plaise…

            

            
              – Prendre : prende, prendes, prende… > preigne, preignes, preigne… (moy. fr.) > prenne, prennes, prenne… (FM)

            

            
              – Taire : tace, taces, tace… > taise, taises, taise…

            

            
              – Tenir : tiegne, tiegnes, tiegne… > tienne, tiennes, tienne…

            

            
              – Venir : viegne, viegnes, viegne… > vienne, viennes, vienne…

            

          

        

      

    

    
      Deuxième partie – Les emplois du subjonctif

      Pour comprendre les emplois du mode subjonctif, le plus simple est de l’opposer à l’indicatif. L’un et l’autre, en effet, n’envisagent pas le procès de la même façon : l’indicatif apparaît chaque fois que le procès est actualisé, c’est-à-dire chaque fois qu’il est parfaitement situé dans le temps ; on emploie le subjonctif quand le procès reste virtuel, dans une durée indéterminée1.

      
        1. Les emplois du subjonctif en proposition indépendante ou principale

        
          – Expression du souhait (subj. présent) ou du regret (subj. imparfait)

          Souhait : Diex vos gart ! (« [Que] Dieu vous garde ! »)

          Regret : Car fusse je en mon chastel ! (« Si seulement j’étais dans mon château ! »)

          Remarque : par définition, une action souhaitée reste virtuelle, et un regret porte sur une action qui n’a pu s’inscrire dans les faits ; ainsi s’explique l’emploi du subjonctif.

        

        
          – Expression d’une injonction (subj. présent)

          Du souhait au commandement, il n’y a qu’un pas. Pour exprimer la volonté à propos d’une 3e personne, l’AF recourt au subjonctif présent (qui a en ce cas une valeur jussive). Comme pour le souhait, l’action ordonnée n’est pas encore inscrite dans les faits, d’où l’emploi du subjonctif.

          Ex. : Or i voist ! (« Qu’il y aille donc ! »).

        

        
          – L’expression du potentiel et de l’irréel (subj. imparfait)

          Pour exprimer le potentiel, l’irréel du présent et l’irréel du passé, le français médiéval utilise un tour fondé sur l’emploi du subjonctif imparfait dans la subordonnée et dans la principale (cf. chapitre XIV). Les notions mêmes de potentiel et d’irréel impliquent l’emploi du subjonctif.

        

        
          – Le subjonctif d’assertion

          On le rencontre dans la formule usuelle si m’aïst Dieus, où si est l’adverbe descendant de sic (« ainsi ») et aïst le subjonctif présent de aidier. En AF, cette formule vient valider un énoncé qui lui est correlé ; elle signifie, littéralement, « aussi vrai que je demande à Dieu de me venir en aide » et se traduit en FM par une tournure du type « Dieu m’en est témoin ».

          NB 1 : mal comprise, la formule si m’aïst Dieus a donné lieu très tôt à une variante, se Dieus m’aïst, de même sens.

          NB 2 : on rencontre parfois, à la place du verbe aidier, les verbes sauver, garder et conseillier, de sens proche (ex. : se Diex me gart).

        

      

      
        2. Le subjonctif dans les propositions subordonnées

        – Le subjonctif dans les propositions complétives introduites par que : si le verbe de la principale exprime la volonté, la prière, la nécessité, la défense ou la crainte, on trouve le subjonctif dans la subordonnée.

        Ex. 1 : Atant li prie que il li doint conseil (« Il le supplie alors de lui apporter de l’aide »).

        Ex. 2 : Il cremoit qu’il fust ars (« Il craignait d’être brûlé »).

        À l’inverse, les verbes d’énonciation, de croyance, d’existence et de perception sont a priori suivis de l’indicatif ; néanmoins, la négation, l’interrogation, le doute, sont autant d’éléments qui, au sein de la proposition principale, peuvent justifier l’emploi du subjonctif dans la complétive.

        Ex. 1 : Ses tu que je l’aie veü ? (« Sais-tu que je l’ai vu ? »). La complétive dépend d’un verbe en tournure interrogative, d’où l’emploi du subjonctif dans la phrase médiévale.

        Ex. 2 : Et cuida qu’il eust trouvé quelque mauvaistié en sa femme (« Il pensa qu’il avait découvert quelque vice chez son épouse »). Le verbe cuidier signale en AF une croyance erronée, il est donc logiquement suivi du subjonctif (en fait, l’épouse n’a commis aucun forfait).

        
          
            – Le subjonctif dans les propositions subordonnées circonstancielles : en général, les propositions de cause et de conséquence sont à l’indicatif. Nous nous concentrerons donc ici sur les propositions de temps, de but, de concession et de condition.

          

        

        Propositions circonstancielles de temps : dans ces propositions, le mode est lié au sens de la conjonction. De manière générale, les conjonctions signifiant « après que » (puis que, aprés ce que) ou « quand » (quant) sont plutôt suivies de l’indicatif, tandis que les conjonctions signifiant « avant que » (ainz que, ainçois que, devant que) régissent le subjonctif, ce qui est logique puisque le procès évoqué n’est pas encore inscrit dans les faits.

        Ex. : Ainz qu’il soit jor, les requerrons (« Avant qu’il fasse jour, nous les attaquerons », Le Roman de Thèbes, vers 3773).

        Propositions circonstancielles de but : elles sont logiquement au subjonctif (puisque l’intention, le but relèvent du virtuel).

        Ex. : Lancent espiez set cenz et plus / que il ne puissent monter sus (« Ils lancent plus de sept cents épieux afin qu’ils ne puissent pas grimper », ibid., vers 3308).

        Propositions circonstancielles de concession : elles sont en général au subjonctif, ce qui est assez logique puisque le procès exprimé dans la concessive n’a pas d’incidence sur ce qui est exprimé dans la principale, autrement dit, pas d’incidence sur les faits.

        Ex. : Tot sofri, que qu’il li grevast (« Elle endura tout, quoi que cela lui en coûtât », Erec et Enide, vers 2051).

        Propositions circonstancielles hypothétiques : nous retrouvons ici les systèmes hypothétiques évoqués précédemment, qui mettent en jeu le subjonctif imparfait dans la principale et dans la subordonnée de condition (cf. chapitre XIV).

        
          
            – Le subjonctif dans les subordonnées interrogatives indirectes : en général, ces propositions sont à l’indicatif, même quand la principale est négative, interrogative ou hypothétique ; néanmoins, quand la proposition principale exprime l’indifférence devant un problème donné ou l’impuissance à résoudre un problème, on trouve le subjonctif.

          

        

        Ex. : Ne sai je que face (« Je ne sais que faire », La Chanson de Roland, vers 1982). La principale exprime l’impuissance du locuteur Roland devant la mort inéluctable de son compagnon Olivier ; on trouve donc le subjonctif dans la proposition subordonnée.

        
          
            – Le subjonctif dans les propositions subordonnées relatives : les relatives à valeur finale ou concessive sont au subjonctif, comme les propositions circonstancielles de même sens. Mais le mode de la relative peut aussi dépendre de son antécédent ; chaque fois que celui-ci est nié, indéterminé, soumis à hypothèse, à interrogation, ou encore conditionné par un superlatif, on trouve le mode subjonctif dans la relative.

          

        

        Ex. 1 : A la porte ot mis Eneas / un chevalier qui la gardast (« À la porte, Enéas avait placé un chevalier pour la garder », Enéas, vers 4906-4907). La relative a ici une valeur finale, d’où l’emploi du mode subjonctif (le subjonctif imparfait se justifie par le contexte passé).

        Ex. 2 : N’i a baron qui tant i vaille / ne miex sache parler en cort (« Il n’est aucun noble qui ait autant de valeur ni qui sache mieux s’exprimer devant la cour », Le Roman de Thèbes, vers 3946-3947). L’antécédent de la relative, baron, est dans une proposition négative, ce qui justifie le subjonctif dans la relative qui suit.

      

    

    
      Troisième partie – Lecture et traduction : Le Chevalier au Lion2, de Chrétien de Troyes (vers 1176)

      
        « La rencontre d’Yvain et du lion »

        Chrétien de Troyes a, semble-t-il, rédigé Le Chevalier au Lion (appelé aussi Yvain) en même temps que Le Chevalier de la charrette (ou Lancelot), c’est-à-dire entre 1176 et 1180. Yvain, le chevalier solitaire, y devient l’ami de Gauvain avant de rencontrer un lion qui deviendra son compagnon. Animal « christique », le lion est ici confronté au serpent, figure diabolique s’il en est ; le texte commence au moment où Yvain, qui se promène dans les bois, surprend le combat entre les deux créatures.

        
          
            
              
              
              
              
              
                
                  	(1) N’ala pas longues regardant

                    messire Yvains cele mervoille.

                    A lui meïsme se consoille

                    au quel des deus il aidera.

                    (5) Lors dit qu’au lion secorra

                    qu’a venimeus et a felon

                    ne doit en faire se mal non. […]

                    L’espee tret et vient avant

                    et met l’escu devant sa face

                    (10) que la flame mal ne li face,

                    que il gitoit par mi la gole

                    qui plus estoit lee d’une ole.

                  	Se li lions aprés l’asaut,

                    la bataille pas ne li faut.

                    (15) Mes que qu’il l’an avaingne aprés,

                    eidier li voldra il adés,

                    que Pitiez li semont et prie

                    qu’il face secors et aïe

                    a la beste gentil et franche.

                    (20) A l’espee, qui soef tranche,

                    va le felon serpant requerre,

                    si le tranche jusqu’en la terre

                    et en deus meitiez le tronçone […].

                

              
            

          

        

        Notes : vers 3, soi consoillier : « se demander » / vers 6 et 17, qu’ = que : « car » / vers 7, ne doit en faire se mal non : « on ne doit faire que du mal » / vers 10, que : « afin que » / vers 12, lee : « large » – ole : « marmite » / vers 14, faut = P3 du verbe faillir : « manquer », « échapper à » / vers 15, que qu’ : « quoi que » / vers 16, li représente le lion– adés : « tout de suite », « sur-le-champ » / vers 17, semont = P3 de semondre : « enjoindre » / vers 18, aïe : « aide » / vers 20, a : « avec » – soef (ici) : « bien », « nettement » / vers 21, requerre : « attaquer ».

         

        Traduction proposée (j’ai fait le choix du présent de narration, qui rend la scène plus vivante) : « Monseigneur Yvain ne regarde pas longtemps ce prodige. Il se demande à lui-même auquel des deux il apportera son aide. Il se dit alors qu’il portera secours au lion, car à une bête venimeuse et traîtresse, on ne doit faire que du mal. […] Il tire l’épée et s’avance, puis met le bouclier devant son visage afin de ne pas être blessé par la flamme que le serpent fait jaillir de sa gueule, qui est plus large qu’une marmite. Si, ensuite, le lion l’attaque, il [Yvain] n’échappera pas au combat. Mais, quoi qu’il lui advienne par la suite, il veut aider le lion sur-le-champ, car Pitié le conjure et le prie de secourir et d’aider cette bête noble et loyale. Avec l’épée, dont la lame est bien tranchante, il va attaquer le perfide serpent, puis il le tranche jusqu’à terre et le coupe en deux moitiés. »

      

      
        Conseils pour la traduction

        
          
            – Vers 6 et 21 : l’adjectif felon est deux fois associé au nom serpant. C’est dire la mauvaise réputation de cet animal, associé depuis la Genèse au diable et à la tentation. Le serpent, traître et cruel (felon possède ces deux acceptions en AF), se rapproche nettement de la figure du dragon – les deux animaux se confondent au Moyen Âge – et s’oppose au lion franc et loyal. En secourant ce dernier, Yvain opère donc un choix hautement symbolique : il opte pour le bien (face au mal), la bonté (face à la cruauté) et la loyauté (face à la félonie).

          

          
            – Vers 7 : ne doit en faire se mal non illustre une tournure habituelle en AF, fondée sur l’emploi de se et non encadrant le mot sur lequel ils portent. Littéralement, se mal non signifie « sinon du mal », « si ce n’est du mal » ; l’expression, qui suit toujours une proposition négative, marque donc l’exception et peut être rendue en FM par une tournure du type « ne… que » : « on ne doit faire que du mal ». Autre exemple : ma mort n’est se douce non signifie « ma mort n’est [rien] sinon douce », autrement dit, « ma mort n’est que douceur ».

          

          
            – Vers 12 : dans la tournure comparative plus estoit lee d’une ole, repérez le complément du comparatif, d’une ole, construit à l’aide de la préposition de. Cette construction est habituelle en AF, même si l’on rencontre déjà à l’époque la conjonction que, qui s’est imposée en FM.

          

          
            – Vers 19 : gentil et franche sont deux adjectifs qualificatifs de sens proche ; le premier, issu du latin gentilis (où l’on repère la même racine que dans le nom gens, « famille »), qualifie celui qui appartient à une grande famille et, par extension, celui qui est « noble » par ses origines et/ou son caractère. Le second se rattache à un étymon francique, *frank, qui a donné son nom au peuple des Francs. Ce peuple fier et courageux était aussi un peuple libre ; c’est pourquoi l’adjectif franc a d’abord qualifié l’homme « libre » en AF. Puis, liberté et noblesse allant souvent de pair, l’adjectif en est venu à qualifier l’homme « noble », que ce fût par ses origines sociales ou par son caractère.

          

        

      

    

    
      Quatrième partie – Exercices d’application

      
        Exercices

        
          1. Relevez les formes du passage conjuguées au subjonctif présent puis complétez leur paradigme

          
            – Relevé (3 occurrences)

            Face, vers 10 et 18 : P3 au subjonctif présent du verbe faire / avaingne, vers 15 : P3 au subjonctif présent du verbe avenir.

            
              
                
                  
                  
                  
                  
                  
                  
                    
                      	Pers.

                      	Faire (1 base)

                      	Avenir (2 bases)

                    

                    
                      	P1

                      	face

                      	avaingne

                    

                    
                      	P2

                      	faces

                      	avaingnes

                    

                    
                      	P3

                      	face

                      	avaingne

                    

                    
                      	P4

                      	faciens/façons

                      	avegniens/avegnons

                    

                    
                      	P5

                      	faciez

                      	avegniez

                    

                    
                      	P6

                      	facent

                      	avaingnent

                    

                  
                

              

            

            2. Justifiez l’emploi du mode subjonctif dans les trois occurrences relevées

            Les trois occurrences se trouvent en proposition subordonnée, ce qui n’a rien d’étonnant. Les deux premières apparaissent dans des propositions circonstancielles ; la troisième est en proposition conjonctive complétive (= conjonctive pure).

            
              
                – Met l’escu devant sa face / [que la flame mal ne li face] : le subjonctif face se justifie par la nature de la proposition circonstancielle, qui possède une valeur finale.

              

              
                – Mes [que qu’il l’an avaingne aprés], / eidier li voldra il adés : là encore, le subjonctif avaingne se justifie par la nature de la proposition circonstancielle, puisqu’il s’agit d’une concessive.

              

              
                – Pitiez li semont et prie / [qu’il face secors et aïe]… : le verbe au subjonctif est cette fois en proposition conjonctive pure. Son emploi se justifie par la présence, dans la proposition principale, de deux verbes exprimant la prière et l’injonction, prier et semondre.

              

            

          

        

      

    

    

  
      1. Ce constat permet d’affirmer que le mode subjonctif n’exprime pas le temps ; la terminologie habituelle, qui oppose un subjonctif présent à un subjonctif imparfait ou plus-que-parfait, est donc impropre. On s’en rend bien compte lorsqu’on observe les phrases il fallait que tu le fisses et il fallait que tu le fasses : même si la règle de la concordance des temps incite à choisir la première formulation, on voit que seul le verbe régisseur (fallait) indique ici le temps du procès : le verbe au subjonctif, lui, peut être au présent ou à l’imparfait sans que soit altéré le sens de la phrase.

    

    
      2. Le Chevalier au Lion, de Chrétien de Troyes, éd. et trad. J. Dufournet et Cl. Lachet, dans La Littérature française du Moyen Âge. I. Romans et chroniques, Paris, GF-Flammarion, 2003, p. 216-219.

    

    




    
      
      
      

      
        Le futur I / Introduction aux palatalisations
      

      
      
          Première partie – Formation et désinences du futur I (ou futur simple)

          
            1. À l’époque romane, l’invention d’un nouveau futur

            En LC, le futur simple était très hétérogène : d’un groupe verbal à l’autre, les formes étaient peu cohérentes (à la P1 par exemple, les désinences de mandabo et delebo n’avaient rien à voir avec celles de legam et capiam) ; en outre, à la P1 de certains verbes des 3e et 4e groupes, les formes du futur simple se confondaient avec celles du subjonctif présent (ex. : legam, dicam, capiam, audiam). En LV, les confusions se multiplient à cause du BSVL qui modifie l’articulation de nombreuses voyelles1. Prenons l’exemple de scribit (P3 du présent de l’indicatif de scribere) : vers le iiie s., le second [i] s’ouvre en [ẹ], de sorte que scribit se confond désormais, à l’oral, avec la forme scribet du futur simple.

            Pour les raisons qui précèdent mais aussi, sans doute, par souci d’une formulation plus expressive, le vieux futur classique, dans la langue parlée, est remplacé par une périphrase verbale : afin d’exprimer une action future, on adjoint à l’infinitif du verbe concerné l’auxiliaire habere (« avoir ») au présent. « Je chanterai » s’exprime donc au moyen de la périphrase cantare habeo (litt. : « j’ai l’opportunité/la perspective de chanter »). De même, « je lirai » se dit legere habeo (« j’ai l’opportunité/la perspective de lire »). La simplicité de ces tournures facilite leur implantation rapide dans une grande partie de la Romania (Italie, Espagne et Portugal notamment).

            NB : la construction avec habere fut d’abord en concurrence avec d’autres périphrases forgées avec les auxiliaires possum (« je peux »), debeo (« je dois ») ou volo (« je veux »). L’action future reposait alors sur l’idée d’une possibilité (possum), d’une obligation (debeo) ou d’une volonté (volo). Mais vers la fin du iiie s., la construction avec habere se généralise.

          

          
            2. Les désinences du futur I, du LV à l’AF

            Dans la périphrase du futur I, l’infinitif est suivi de l’auxiliaire habere au présent de l’indicatif. Logiquement, ce sont donc les formes de l’auxiliaire, placées en fin de périphrase, qui ont donné les désinences du futur I en français. Voici, en gros, la manière dont s’est constitué ce paradigme désinentiel :

            P1 : habeo > *abyo > *ayyo > -ai (chute du o final et simplification de yy en i au viie s. ; le digramme ai transcrit d’abord la diphtongue [ai] mais, dès le xiie s., ai se prononce [ẹ], comme en FM).

            P2 : habes > *aes > -as (amuïssement du b entre les deux voyelles puis du e final au viie s.).

            P3 : habet > *aet > -a (amuïssement du b entre les deux voyelles puis du e final au viie s. ; t derrière voyelle s’amuït avant le ixe s.).

            P4 : habemus > *emus (chute des trois premières lettres hab-) > *-iens ; mais cette désinence n’apparaît jamais en AF : seule est attestée la désinence -ons, analogique du présent de l’indicatif.

            P5 : habetis > *etis (chute des trois premières lettres hab-) > -eiz puis -oiz (diphtongaison française de [ẹ] accentué, qui évolue en [ẹi] au vie s. puis [ǫi] au xiie s. ; amuïssement du i final, qui entraîne la formation d’un son affriqué [ts] noté z). Dès le xiie s., la désinence -oiz est concurrencée par -ez, analogique du présent de l’indicatif.

            P6 : habent est remplacé par *habunt en LV, qui évolue en *aunt (amuïssement du b entre les deux voyelles) puis -ont ([au] > [ǫ] lors du BSVL).

          

          
            3. Évolution des désinences du futur I, de l’AF au FM

            Les désinences du futur I sont remarquablement stables : entre l’AF et le FM, on note seulement, pour la P5, la généralisation de la désinence -ez à la fin du Moyen Âge.

             

            
              
                
                  
                  Tableau récapitulatif :
                

              

              
                
                  
                    
                    
                    
                    
                  
                  
                    
                      	
                        
                          Pers.
                        

                      
                      	
                        
                          Désinences
du futur I en AF
                        

                      
                      	
                        
                          Désinences en FM
                        

                      
                      	
                        
                          Ex. : paradigme de mander, de l’AF au FM
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          P1
                        

                      
                      	
                        -ai

                      
                      	
                        -ai

                      
                      	
                        
                          Manderai > manderai
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          P2
                        

                      
                      	
                        -as

                      
                      	
                        -as

                      
                      	
                        
                          Manderas > manderas
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          P3
                        

                      
                      	
                        -a

                      
                      	
                        -a

                      
                      	
                        
                          Mandera > mandera
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          P4
                        

                      
                      	
                        -ons

                      
                      	
                        -ons

                      
                      	
                        
                          Manderons > manderons
                        

                      
                    

                    
                      	
                        
                          P5
                        

                      
                      	
                        -eiz puis -oiz ou -ez

                      
                      	
                        -ez

                      
                      	
                        Mandereiz puis manderoiz ou manderez > manderez

                      
                    

                    
                      	
                        
                          P6
                        

                      
                      	
                        -ont

                      
                      	
                        -ont

                      
                      	
                        
                          Manderont > manderont
                        

                      
                    

                  
                

              

            

          

        

        
          Deuxième partie – Le radical du futur I

          Très tôt (dès le iiie ou le ive s. ?), les deux éléments de la périphrase « infinitif + habere » se soudent et ne forment plus qu’un seul mot (ex. : cantare habeo > *cantarabyo > *cantarayyo). Dans ces formes soudées, le a de la désinence *-ayyo porte toujours l’accent ; autrement dit, la voyelle qui le précède est en position de « prétonique interne », qui est une position très faible (si vous avez oublié ce que cela signifie, allez jeter un œil au chapitre VI). Prenons deux exemples pour mieux comprendre :

          
            
              – P1 de mandare au futur I : *mandáre habeo > *mandarábyo > *mandaráyyo > *manderáyyo > manderai. Le a de l’infinitif mandáre, qui était originellement accentué, se retrouve en position de prétonique interne dans la forme soudée ; logiquement, il s’affaiblit en [e̥ ] central avant le ve s.

            

            
              – P1 de *moríre au futur I : *moríre habeo > *morirábyo > *moriráyyo > morrai. Là encore, le i de l’infinitif *moríre se retrouve en position de prétonique interne dans la forme soudée ; comme toutes les voyelles autres que a, il s’amuït avant le ve s.

            

          

          De manière générale, retenez que la soudure des deux termes de la périphrase place en position de faiblesse la voyelle de l’infinitif (le a des verbes en -are, le e des verbes en -ere et le i des verbes en -ire). De cette situation résultent diverses modifications phonétiques et morphologiques que nous allons passer en revue en distinguant les verbes selon leur groupe et leur origine latine. Dans tous les cas, précisons-le, le radical du futur I est identique au radical du futur II, que nous étudierons au chapitre suivant.

          
            
            1. Radical du futur pour les verbes du 1er groupe (= verbes en -er issus des verbes latins en -áre)

            
              > Cas général
            

            Dans les verbes du type chanter et mander (issus de cantare et mandare), le a de l’infinitif latin se retrouve en position de prétonique interne dans la forme soudée exprimant le futur ; il s’affaiblit donc en [e̥ ] central noté e. Ex. : *cantaráyyo > chanterai.

            
              > Deux cas particuliers à retenir
            

            A – Le [e̥ ] central résultant de l’affaiblissement du [a] est fragile, si bien qu’il tend parfois à s’amuïr ; retenez qu’il disparaît :

            
              
                – dans tous les verbes dont le radical se termine par -r. Ex. : duráre habeo > *duraráyyo > durerai > durrai ;

              

              
                – dans la plupart des verbes dont le radical se termine par -n. Ex. : *donáre habeo > *donaráyyo > donerai > donrai. Par ailleurs, dans ce type de verbes, on assiste parfois à un phénomène d’assimilation régressive suivant lequel donrai > dorrai.

              

            

            B – Pour les verbes dont le radical se termine par une consonne et un r, il y a en général métathèse du r, c’est-à-dire « changement de place » du r. Ex. : *mostráre habeo > *mostraráyyo > mostrerai > mosterrai (le r qui précède le e se déplace et se retrouve derrière lui).

          

          
            2. Radical des verbes du 2e groupe (= verbes en -ir avec infixe en -iss-, issus des inchoatifs latins)

            Ces verbes ne posent aucun problème : tous conservent dans le radical du futur le i de l’infinitif.

            Ex. : fleurir > fleurirai, fleuriras… / fenir > fenirai, feniras… / munir > munirai, muniras…

          

          
            
            3. Radical des verbes du 3e groupe (= verbes issus des verbes latins en -ere  et -ire, à l’exception des inchoatifs)

            
              > Verbes français issus des verbes latins en -ere
            

            Dans ces verbes, le e de l’infinitif s’amuït quand il se retrouve en position de prétonique interne au sein de la périphrase du futur. Ex. : *pendere habeo > *penderáyyo > pendrai.

            Attention cependant ! Dans de nombreux cas, lors de la chute de la voyelle prétonique interne, la mise en contact de la consonne du radical et du r de la désinence entraîne l’apparition d’une consonne épenthétique2. Ex. : *volere habeo > *voleráyyo > *volráyyo > *voldráyyo (apparition d’un d épenthétique) > voldrai > voudrai (vocalisation du l en u à la fin du xie s.).

            Par ailleurs, quand il y a formation d’un groupe -tr- ou -dr- intervocalique (à la suite de la disparition de la voyelle prétonique interne), un phénomène d’assimilation régressive entraîne souvent le passage de -tr- et -dr- à -rr-. Ex. : *potere habeo > *poteráyyo > *potráyyo > porrai (puis pourrai au xiiie s.).

            NB : le futur du verbe faire ne vient pas de facere mais de *fare, ce qui explique la forme ferai conservée en FM (issue de *faráyyo).

             

            
              > Verbes français issus des verbes latins en -ire
            

            Pour certains verbes, le i de l’infinitif latin s’amuït quand il se retrouve en position de prétonique interne. Ex. : *morire habeo > *moriráyyo > *morráyo > morrai en AF (puis mourrai au xiiie s.).

            Faites attention car, cette fois encore, la disparition de la voyelle prétonique interne peut entraîner l’apparition d’une consonne épenthétique. Ex. : *tenire habeo > *teniráyyo > *tenráyyo > *tendráyyo > tendrai.

            Une majorité de verbes conservent dans leur radical le i de l’infinitif. Ex. : servirai, partirai, vestirai…

          

          
            4. Évolution des radicaux après le Moyen Âge

            Pour les verbes du 1er groupe, le radical du futur a été aligné sur celui de l’infinitif.

            Ex. : donrai (de donner) a été refait en donnerai, durrai (de durer) a été refait en durerai, etc.

            Attention néanmoins au verbe aller, dont les formes de futur (irai, iras…) ont été forgées sur l’infinitif latin ire et qui a conservé son radical en FM.

            Les verbes du 2e groupe ont presque tous conservé leur forme médiévale (fleurirai, grandirai…).

            Pour les verbes du 3e groupe, la situation est plus compliquée : certains verbes ont gardé leur forme médiévale, tels mourrai, pourrai et voudrai, mais beaucoup d’autres ont été refaits sur l’infinitif, tels crerrai (croire) refait en croirai, et bevrai (de *bibere habeo) refait en boirai. Notez aussi que tendrai et vendrai ont été refaits en tiendrai et viendrai après le Moyen Âge, car ils ont adopté le radical du présent de l’indicatif de la P1 (je viens, je tiens) afin d’éviter la confusion avec le futur des verbes tendre et vendre.

             

            
              Annexe – Le cas particulier de l’auxiliaire et verbe estre
            

            Omniprésent dans la langue parlée et écrite, l’auxiliaire et verbe estre (infinitif esse en LC puis *essere en LV) fait figure d’exception. Au futur I, il possède en effet deux paradigmes distincts : un paradigme étymologique issu des formes du LC ero, eris, erit…, et un paradigme analogique, forgé à partir de la périphrase *essere + habeo. Au cours du Moyen Âge, le paradigme analogique s’est imposé peu à peu au détriment du paradigme étymologique : au xve s., ce dernier a quasiment disparu.
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                          Paradigme étymologique
 (formes issues de ero, eris, erit…)
                        

                      
                      	
                        
                          Paradigme analogique (formes issues de *essere habeo, habes, habet…)
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                        *Ertes (forme supposée mais non attestée)

                      
                      	
                        Sereiz puis seroiz ou serez
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            NB : comme à l’imparfait de l’indicatif, les deux formes attestées pour les P1, P2, P3 et P6 du paradigme étymologique s’expliquent par l’accentuation ; quand la forme latine était accentuée, la voyelle s’est diphtonguée (ex. : ero > ier) ; dans le cas contraire, elle ne s’est pas diphtonguée.

          

        

        
          
          Troisième partie – Introduction aux palatalisations

          
            1. Quelques observations pour commencer…

            Du latin au FM, on constate que dans le mot centum [kentum] > cent [sã], [k] évolue en [s], que dans le mot cantare [kantare] > chanter [šãtẹ], [k] évolue en [š], alors que dans le mot cor [kor] > cœur [kœ̨  R], il garde la même prononciation. De même, dans le mot gamba [gamba] > jambe [žãb], [g] évolue en [ž], alors que dans gula [gula] > gueule [gœ̨  l], il reste inchangé. Autrement dit, dans certains cas, et dans certains cas seulement, [k] et [g] changent d’articulation : [k] évolue en [s] ou [š] tandis que [g] évolue en [ž]. Ces phénomènes complexes portent le nom de « palatalisations ».

          

          
            2. Déclenchement du processus

            Pour qu’une consonne se palatalise, deux éléments sont nécessaires :

            
              
                – La présence, juste derrière cette consonne, d’un phonème palatal (yod transcrit [y], ou bien une voyelle palatale : [a], [e] ou [i]). C’est pourquoi le [g] de gamba et le [k] de capum, suivis d’un a, se sont palatalisés, mais pas le [g] de gula ni le [k] de cor, respectivement suivis d’un u et d’un o.

              

              
                – Un moment favorable : époque de forte énergie articulatoire (iie-iiie s. apr. J.-C.) ou époque d’introduction de nouvelles habitudes articulatoires (lors des invasions franques notamment, au ve s. apr. J.-C.). En dehors de ces moments favorables, le processus de palatalisation ne se déclenche pas.

              

            

          

          
            3. Deux exemples concrets

            Nous observerons deux exemples concrets, laissant de côté de multiples cas de figure. Mon but, en effet, est ici modeste : vous faire découvrir la manière dont se déroule une palatalisation et vous familiariser avec un certain nombre de termes et phénomènes nouveaux : mouillure, assibilation, dépalatalisation…

            
              – La palatalisation de [k] + [a] placés en début de mot (ex. : cantare, camera)

              Le déclenchement du processus se fait au début du ve s. : [k] > [k’] (l’apostrophe indique la mouillure de la consonne) puis [k’] et [k] puis [k̮ ] (prononcez « kieu »). Ce dernier changement constitue la palatalisation proprement dite : pour signaler que la consonne est palatalisée, on place juste en dessous un petit arc de cercle.

              Dans la foulée, toujours au ve s., la consonne vélaire sourde change d’articulation et avance dans la zone des dentales : [k̮  ] > [t̮ ] (consonne dentale sourde) ; puis apparaît un son sifflant, en l’occurrence le son [š] : [t̮ ] > [˘tš] ; l’apparition du son sifflant se nomme assibilation (du latin sibilare signifiant « siffler ») et aboutit à la formation d’un son « affriqué ».

              De manière systématique, vers le viie s., la consonne se dépalatalise (dans la transcription, le petit arc de cercle souscrit disparaît) : [˘tš] > [tš].

              Enfin, vers 1200 se produit un phénomène que vous connaissez déjà : la simplification des affriquées, qui entraîne le passage de [tš] à [š].

              On peut récapituler ces phénomènes successifs par l’encadré suivant :

              
                
                  
                    
                      
                    
                    
                      
                        	
                          
                            Au ve s., [k] > [k’] > [k̮] > [t̮] > [˘tš]. Puis, au viie s., [˘tš] > [tš]. Enfin, vers 1200, [tš] > [š]
                          

                        
                      

                    
                  

                

              

              Ex. : cantare > chanter, camera > chambre, carnem > chair.

               

              
                Quelques mots sur l’effet de Bartsch
              

              Quand [a] précédé de [k] porte l’accent et n’est pas entravé, il subit la loi de Bartsch, ce qui signifie que, vers la fin du ve s., [a] > [íe] (selon un cheminement encore incertain). C’est pourquoi le mot latin carum aboutit à chier en AF, de même que capum > chief. Ensuite, vers 1200, [íe] > [ié] (bascule de l’accent) puis [yé] (consonification de [i] en [y]). Enfin, au cours du xiiie s., le son [y] s’amuït, de sorte que chier > cher et chief > chef. Dans ces deux mots, le [e] est fermé : il s’ouvrira en vertu de la loi de position, au xviie s., car il est chaque fois suivi d’une consonne articulée.

            

            
              – La palatalisation de [g] + [e] ou [i] en début de mot (ex. : gelum, gentes)

              Le déclenchement du processus de palatalisation se fait au début du iiie s. : [ ˘g] > [g’] (l’apostrophe indique la mouillure de la consonne) puis [g’] > [ ˘g] (prononcez « guieu »). Ce dernier changement constitue la palatalisation proprement dite.

              Très vite, comme précédemment, la consonne vélaire (qui est sonore) passe à la dentale sonore correspondante : [ ˘g] > [ ˘d] ; puis il y a assibilation (= apparition d’un son sifflant, en l’occurrence le son [ž]) : [ ˘d] > [ ˘dž]. On obtient donc encore une fois un son dit « affriqué ».

              La dépalatalisation intervient comme toujours au viie s. : [ ˘dž] > [dž].

              Enfin, vers 1200, c’est la simplification des affriquées : [dž] > [ž].

              On peut récapituler ces phénomènes successifs par l’encadré suivant :

              
                
                  
                    
                      
                    
                    
                      
                        	
                          Au iiie s., [g] > [g’] > [ ˘g] > [ ˘d] > [ ˘dž]. Puis, au viie s., [ ˘dž] > [dž]. Enfin, vers 1200, [dž] > [ž]

                        
                      

                    
                  

                

              

              Ex. : gelum > gel, gentilem > gentil, gentes > gens.

            

          

          
            
            4. Bilan

            Ces deux exemples vous ont permis d’observer le déroulement complexe d’une palatalisation ; vous comprenez mieux, à présent, comment le verbe cantare a pu donner chanter en FM.

            Les palatalisations, précisons-le, n’ont pas concerné la langue d’oc ; c’est pourquoi, par exemple, le latin capra a donné chèvre en langue d’oïl mais cabra en langue d’oc : le [k] de capra ne s’est pas palatalisé au sud de la Loire. Même au nord, le dialecte picard est resté rebelle aux palatalisations ; les habitants de cette région (qui englobait au Moyen Âge la Haute-Normandie) le savent bien : les plus âgés prononcent encore [ka] (pour chat) et [vak] (pour vache). Le son [k], en effet, ne s’est pas palatalisé en picard alors qu’il a évolué en [š] dans le reste du domaine d’oïl. Ne soyez donc pas étonnés si nos voisins anglais, qui avaient des relations étroites avec la Haute-Normandie et les régions du Nord, ont gardé dans leur langue des formes telles que cat, castle ou car : il s’agit là d’anciennes formes picardes équivalant aux mots français chat, chastel et char.

          

        

        
          Quatrième partie – Lecture et traduction :
Lai du Bisclavret3, de Marie de France (vers 1160)

          
            « L’épouse du Bisclavret lui arrache son secret »

            Revoici Marie de France, qui vécut à la cour d’Henri II Plantagenêt et d’Aliénor d’Aquitaine dans le dernier tiers du xiie s. Auteur de fables, Marie est surtout célèbre pour les douze lais qu’elle nous a laissés, rédigés dans une langue fortement teintée d’anglo-normand. Celui-ci, intitulé Lai du Bisclavret, relate les malheurs d’un chevalier qui, trois jours par semaine, se transforme en loup-garou : sous la pression de son épouse, inquiète de telles absences, il lui révèle son secret (cf. l’extrait ci-dessous) ; mais la dame, effrayée, le trahit et se remarie, le condamnant à conserver sa forme animale. Il faudra l’intervention du roi pour que le Bisclavret puisse retrouver sa forme humaine et se venger de l’épouse traîtresse.

            
            
              
                
                  
                    
                    
                  
                  
                    
                      	
                        (1) « Sire, jeo sui en tel esfrei

                        les jurs quant vus partez de mei,

                        [s.-e. que] el cuer en ai mut grant dolur

                        (4) et de vus perdre tel poür,

                        [s.-e. que] si jeo n’en ai hastif cunfort,

                        bien tost en puis aver la mort.

                        Kar me dites u vus alez,

                        (8) u vus estes, u conversez ! […]

                        – Dame, fet il, pur Deu merci,

                        mal m’en vendra si jel vus di,

                        kar de m’amur vus partirai

                        (12) et mei meïsmes en perdrai. »

                      
                      	
                        Quant la dame l’ad entendu,

                        ne l’ad neent en gab tenu :

                        suventefeiz li demanda,

                        (16) tant le blandi e losenga,

                        que s’aventure li cunta ;

                        nule chose ne li cela.

                        « Dame, jeo devienc Bisclavret.

                        (20) En cele grant forest me met,

                        al plus espés de la gaudine,

                        s’i vif de preie e de ravine. »

                        Quant il li aveit tut cunté,

                        enquis li ad e demandé

                        (25) s’il se despoille u vet vestu.

                        « Dame, fet il, jeo vois tut nu. »

                      
                    

                  
                

              

            

            Notes : vers 1, 2, etc. (rappel) : les formes dialectales esfrei, mei… équivalent à esfroi, moi… en français central / vers 4, poür = peor : « peur » / vers 7, kar = car / vers 8, converser : « habiter » / vers 10, jel = je + le / vers 13, ad = a / vers 14, neent : « nullement » – tenir en gab : « prendre pour une plaisanterie », « prendre à la légère » / vers 16, blandir et losengier : « flatter », « câliner » / vers 21, gaudine : « bois », « forêt » / vers 22, s’i vif : « et j’y vis » – ravine : « rapines ».

             

            Traduction proposée : « “Seigneur, je suis tellement effrayée, les jours où vous partez loin de moi, que j’en ressens au cœur une terrible douleur et une grande peur de vous perdre, au point que, si je ne suis pas rapidement rassurée, je risque de mourir bientôt. Dites-moi donc où vous allez, où vous êtes, où vous demeurez ! […] – Madame, dit-il, pour l’amour de Dieu, il m’arrivera malheur si je vous le dis, car je mettrai fin à votre amour pour moi et causerai ma propre perte.” Quand la dame a entendu ces mots, elle ne les prend nullement à la légère : elle l’interroge à maintes reprises, elle le cajole et le flatte tellement que [son mari] lui raconte son histoire ; il ne lui dissimule absolument rien. “Madame, je deviens Bisclavret. Je pénètre dans cette grande forêt, dans la partie la plus épaisse du bois et j’y vis de proies et de rapines.” Une fois qu’il lui a tout raconté, elle l’interroge et lui demande s’il retire ses vêtements ou s’il les garde [litt. : « ou se déplace vêtu »]. “Madame, dit-il, je vais tout nu.” »

          

          
            Conseils pour la traduction

            
              
                – Vers 3 et 5 (rappel) : il faut ici rétablir la conjonction que introduisant une proposition subordonnée de conséquence. Cette omission du que consécutif est fréquente dans les textes en vers, surtout quand la proposition est annoncée dans la principale par un adjectif ou un adverbe à valeur intensive (en l’occurrence l’adjectif tel).

              

              
                – Vers 14 : gab est un nom d’origine norroise que nous ont apporté les Vikings ; ce n’est pas si fréquent : la plupart des mots français viennent du latin ou de la langue germanique. Au Moyen Âge, un gab est une « plaisanterie » que l’on se raconte entre hommes, souvent assortie d’exagérations et de fanfaronnades ; de ce nom dérive le verbe gaber (« plaisanter », « railler »). Ces deux mots sont courants jusqu’à la fin du Moyen Âge, mais à la Renaissance, ils tombent en désuétude. Quelques auteurs du xixe s. friands de culture médiévale, tels Balzac ou Michelet, ont bien tenté de les réhabiliter, mais en vain.

              

              
                – Vers 19 : la lycanthropie, connue depuis l’Antiquité, est la transformation de l’homme en loup. Au Moyen Âge, on pensait que ces hommes-loups, ou « loups-garous », étaient la proie du diable. Mais de façon étonnante, Marie de France fait du bisclavret un personnage positif et même émouvant, victime d’une épouse traîtresse. La déloyauté et le mensonge sont clairement du côté de la femme ; le loup-garou, bien au contraire, respecte son roi et n’agresse que ceux qui lui ont fait du tort.

              

              
                – Vers 26 : cette précision n’est pas indifférente ; la nudité, comme la forêt, symbolise l’état de nature et la sauvagerie. C’est pourquoi le bisclavret a besoin de ses vêtements pour rompre le charme et retrouver son humanité. Son épouse l’a bien compris et s’empare de ses vêtements alors qu’il est métamorphosé en loup, lui interdisant tout retour à la vie normale et à la « culture ». C’est le roi, figure d’autorité et de sagesse, qui permettra au bisclavret de retrouver ses habits et de réintégrer la société des hommes.

              

            

          

        

        
          Cinquième partie – Exercices d’application

          
            1. Relevez les formes verbales du texte conjuguées au futur I et complétez leur paradigme
          

          
            Relevé : vendra, vers 10 (venir, P3) / partirai, vers 11 (partir, P1) / perdrai, vers 12 (perdre, P1)
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            2. Quelles périphrases sont à l’origine des formes françaises vendrai (latin venire), partira (latin *partire) et perdrai (latin perdere) ?
          

          
            
              – La forme vendrai, P1 au futur I de venir, est issue de la périphrase *venire habeo.

            

            
              – La forme partira, P3 au futur I de partir, est issue de la périphrase *partire habet.

            

            
              – La forme perdrai, P1 au futur I de perdre, est issue de la périphrase *perdere habeo.

            

          

          
            3. Retracez l’évolution, du latin à l’AF, de *venire habeo > vendrai
          

          – La périphrase *venire habeo se soude vers le iiie-ive s. et donne lieu à une forme non attestée *venirabeo, qui évolue rapidement en *venirabyo puis *venirayyo, accentuée sur le a.

          – Dans cette forme soudée, le i, en position de faiblesse (il est prétonique interne), s’amuït assez tôt (sans doute avant le ve s.) : *venirayyo > *venrayyo. Aussitôt apparaît entre le n et le r une consonne épenthétique, en l’occurrence un d : *venrayyo > *vendrayyo.

          – Vers le viie s., la voyelle finale chute et le double y se simplifie ; ainsi se justifie la première forme attestée en AF : vendrai, dans laquelle le digramme ai note la diphtongue [ai].

          – Dès le xiie s., [ai] évolue en [ę] ouvert puis [ẹ] fermé ; cette prononciation est toujours de mise aujourd’hui. Le digramme ai s’est maintenu.

          NB : le radical vendr- a été refait après le Moyen Âge afin d’éviter la confusion avec le futur du verbe vendre ; on a emprunté le radical du présent de l’indicatif, vien-, pour forger un nouveau radical viendr-, que nous avons conservé en FM : vendrai > viendrai.

        

        

      
      
          1. Cf. le chapitre VIII.

        

        
          2. Si vous avez oublié ce qu’est une consonne épenthétique, reportez-vous au chapitre VII.

        

        
          3. Lai du Bisclavret, extrait des Lais de Marie de France, éd. Alexandre Micha, Paris, GF-Flammarion, 1994, vers 43-77.

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        Le futur II / Les systèmes hypothétiques
      

      
      
          Première partie – Formation et désinences du futur II (ou futur dans le passé)

          
            1. La formation du futur II

            Le futur I, que nous avons étudié au chapitre précédent, est un futur absolu prenant pour repère temporel le moment présent ; quand on dit « tu viendras », cela signifie en fait : « maintenant, je dis que tu viendras (dans un avenir plus ou moins proche) ». Mais si l’on prend pour repère temporel un moment passé, la concordance des temps impose de remplacer le futur absolu par un autre tiroir : « hier, je disais que tu viendrais ». Cet autre tiroir, qui apparaît dans notre exemple sous la forme de la P2 viendrais, est clairement un « futur dans le passé » : c’est lui que les médiévistes appellent « futur II ».

            Forgé à l’époque romane, le futur II s’exprime, comme le futur I, à l’aide d’une périphrase associant l’infinitif du verbe concerné à l’auxiliaire habere. Mais comme il s’agit d’un futur dans le passé, l’auxiliaire de la périphrase est logiquement conjugué à un temps du passé ; il s’agit en l’occurrence de l’imparfait de l’indicatif.

          

          
            2. Désinences du futur II, du LV à l’AF

            La périphrase du futur II s’achève sur les formes de l’auxiliaire habere conjugué à l’imparfait de l’indicatif (habebam, habebas, habebat…) ; ce sont donc ces formes qui sont à l’origine des désinences du futur II français. Vous noterez que toutes ont été amputées de leurs trois premières lettres (hab-) et que le b intervocalique s’est systématiquement amuï.

            P1 : habebam > *-ea > -eie puis -oie (rappels : [m] final n’est plus prononcé dès le latin archaïque ; [ẹ] accentué subit la diphtongaison française à partir du vie s. ; [a] final > [e̥      ] au viie s.).

            P2 : habebas > *-eas > -eies puis -oies ([ẹ] accentué subit la diphtongaison française à partir du vie s. ; [a] final > [e̥      ] au viie s.).

            P3 : habebat > *-eat > *eiet > -eit puis -oit ([ẹ] accentué subit la diphtongaison française à partir du vie s. ; [a] final > [e̥      ] au viie s., qui s’amuït peu après).

            P4 : habebamus > *-eamus > -iiens puis -iions (le passage de -eamus à -iiens résulte d’une évolution phonétique complexe que je laisse de côté ; le passage de -iiens à -iions s’explique par l’analogie avec la désinence du présent de l’indicatif -ons).

            P5 : habebatis > *-eatis > -iiez (là encore, le passage de -eatis à -iiez résulte d’une évolution phonétique complexe que je laisse de côté ; la chute du i final au viie s. entraîne la formation du son affriqué [ts] noté z).

            P6 : habebant > *-eant > -eient puis -oient ([ẹ] accentué subit la diphtongaison française à partir du vie s. ; [a] final > [e̥      ] au viie s.).

             

            NB : la périphrase étant formée sur l’imparfait de l’auxiliaire habere, les désinences du futur II se confondent logiquement avec celles de l’imparfait de l’indicatif précédemment étudié.

          

          
            3. Évolution du paradigme désinentiel du futur II, de l’AF au FM

            
              – P1, P2, P3 et P6 : de oi à ai

              L’évolution phonétique de la diphtongue permet de comprendre l’évolution des désinences.

              Aux xiie-xiiie s., la prononciation [ǫi] évolue en [uẹ], puis [wẹ] et [wę], mais la graphie oi reste inchangée.

              Au xve s., [wę] se simplifie en [ę]. Cette fois encore cependant, la graphie oi reste inchangée.

              Ce n’est qu’à partir du xviiie s. que, sous l’impulsion de quelques écrivains (dont Voltaire), on commence à remplacer le digramme oi par ai ; mais ce changement ne devient officiel qu’en 1835, quand l’Académie française le valide dans la 6e édition de son Dictionnaire.

            

            
              – P1 et P2 : de -oie et -oies à -ois puis -ais

              En moy. fr., le [e̥  ] central de la désinence s’amuït ; la graphie se met alors au diapason, de sorte que la forme de P2 chanteroies devient chanterois. En P1, le e disparaît aussi, mais il est remplacé par un s final analogique de la P2 : chanteroie > chanterois, qui deviendra chanterais en 1835. Il y a donc identité des formes de P1 et de P2 dès la fin de l’époque médiévale mais, comme l’emploi des pronoms sujets se généralise à cette époque, il n’y a pas risque de confusion.

            

            
              – Désinences de P4 et P5

              Très lentement, les désinences -iions et -iiez se simplifient en -ions et -iez ; celles-ci se généraliseront à l’époque classique (xviie-xviiie s.).

              
                
                  
                    Tableau récapitulatif :
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                            Désinences en AF
                          

                        
                        	
                          
                            Moy. fr.
                          

                        
                        	
                          
                            FM
                          

                        
                        	
                          
                            Ex. : paradigme de mander, de l’AF au moy. fr. puis au FM
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P1
                          

                        
                        	
                          -eie puis -oie

                        
                        	
                          -ois

                        
                        	
                          -ais

                        
                        	
                          Mandereie puis manderoie > manderois > manderais

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P2
                          

                        
                        	
                          -eies puis -oies

                        
                        	
                          -ois

                        
                        	
                          -ais

                        
                        	
                          Mandereies puis manderoies > manderois > manderais

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P3
                          

                        
                        	
                          -eit puis -oit

                        
                        	
                          -oit

                        
                        	
                          -ait

                        
                        	
                          Mandereit puis manderoit > manderait

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P4
                          

                        
                        	
                          -iiens puis -iions

                        
                        	
                          -iions

                        
                        	
                          -ions

                        
                        	
                          Manderiiens puis manderiions > manderions

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P5
                          

                        
                        	
                          -iiez

                        
                        	
                          -iiez

                        
                        	
                          -iez

                        
                        	
                          Manderiiez > manderiez

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P6
                          

                        
                        	
                          -eient puis -oient

                        
                        	
                          -oient

                        
                        	
                          -aient

                        
                        	
                          Mandereient puis manderoient > manderaient

                        
                      

                    
                  

                

              

            

          

        

        
          Deuxième partie – Le radical du futur II (rappel)

          Le radical du futur II est identique à celui du futur I : lorsque l’infinitif et l’auxiliaire habere se soudent, vers le iiie ou le ive siècle apr. J.-C., la voyelle de l’infinitif (a, e ou i) se retrouve cette fois encore en position de faiblesse et tend à s’affaiblir, voire disparaître : que l’auxiliaire habere soit conjugué au présent (futur I) ou à l’imparfait (futur II) ne fait aucune différence. Plutôt que de reprendre le détail de la démonstration précédente, je préfère donc étudier deux exemples précis et retracer avec vous l’évolution de deux périphrases exprimant le futur II, de l’époque romane au Moyen Âge.

          
            – Ex. 1 : *mandare habebam, P1 au futur II de mandare

            1/ *mandáre [hab]ebam > *mandaréa (amuïssement de [m] au ier s. av. J.-C., soudure des deux éléments de la périphrase, disparition des trois premières lettres hab- et du b intervocalique de habebam).

            2/ *mandaréa > *manderéa (le a prétonique interne s’affaiblit en e central).

            3/ *manderéa > manderéie (diphtongaison française de e fermé accentué au vie s. et affaiblissement de a final en e central au viie s.).

            4/ manderéie > manderóie (suite de la diphtongaison française de e fermé et accentué au xiie s.).

          

          
            – Ex. 2 : *morire habebam, P1 au futur II de *moríre

            1/ *moríre [hab]ebam > *moriréa (amuïssement de [m] au ier s. av. J.-C., soudure des deux éléments de la périphrase, disparition des lettres hab- et du b intervocalique de habebam).

            2/ *moriréa > *morréa (amuïssement du i prétonique interne).

            3/ morréa > morréie (diphtongaison française de e fermé et accentué et affaiblissement de a final en e central).

            4/ morréie > morróie (suite de la diphtongaison française de e fermé et accentué).

            NB : les autres phénomènes vus au chapitre XVII (épenthèse, métathèse du r, passage de -tr- et -dr- à -rr-…) valent aussi pour le radical du futur II ; au futur I vendrai (avec épenthèse) correspond le futur II vendroie ; à mosterrai (métathèse du r) correspond mosterroie ; à porrai (passage de -tr- à -rr-) correspond porroie, etc.

            
              Annexe – Le cas particulier de l’auxiliaire et verbe estre
            

            Au futur II, estre ne possède qu’un seul paradigme, formé à partir de la périphrase *essere + auxiliaire habere à l’imparfait de l’indicatif.
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                          seriions
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            NB : les formes attestées montrent que l’infinitif *essere a perdu les deux premières lettres es-, ce qui correspond à un phénomène d’aphérèse.

          

        

        
          Troisième partie – Les systèmes hypothétiques, de l’AF au FM

          Les systèmes hypothétiques sont constitués d’une subordonnée (ou protase) le plus souvent introduite par la conjonction se (« si »), et d’une principale (ou apodose). En français comme en latin, on distingue les systèmes exprimant la probabilité, qui sont à l’indicatif, et ceux qui expriment le potentiel et l’irréel : dans ces deux derniers cas, l’AF recourt originellement au subjonctif imparfait (cf. chapitre XIV), mais à partir des xiie-xiiie s., l’imparfait de l’indicatif (dans la subordonnée) et le futur II (dans la principale) se développent rapidement.

          
            1. La probabilité

            En AF, comme en latin, la probabilité s’exprime à l’indicatif. En général, le verbe de la subordonnée est au présent et celui de la principale est au futur I.

            Ex. : Se tu viens, liez serai (« Si tu viens, je serai content »).

            Évolution : nous avons gardé cette formulation en FM.

          

          
            2. Le potentiel (ou « irréel du futur ») et l’irréel du présent

            Nous quittons le domaine du probable pour celui de l’irréel ; logiquement, le mode indicatif laisse place au subjonctif, plus précisément au subjonctif imparfait, qui apparaît à la fois dans la principale et la subordonnée.

            Ex. : Se tu venisses, liez fusse (« Si tu venais, je serais content »).

            NB : vous constatez qu’en AF comme en FM, le contexte seul permet de comprendre si l’on a affaire à un potentiel (« si tu venais [un jour], je serais content ») ou à un irréel du présent (« si tu venais [maintenant], je serais content »).

             

            Évolution : dès le xiie s., l’imparfait de l’indicatif remplace le subjonctif imparfait dans la subordonnée, et le futur II remplace le subjonctif imparfait dans la principale.

            Ex. : Se tu venoies, liez seroie.

            NB : l’emploi croissant du futur II dans les systèmes hypothétiques justifie que ce tiroir ait été associé à la notion d’hypothèse et de condition ; il est d’ailleurs couramment appelé, à l’époque moderne, « conditionnel présent ».

          

          
            3. L’irréel du passé

            Nous sommes là encore dans le domaine de l’irréel, qui implique l’emploi du mode subjonctif. Comme pour l’irréel du présent et le potentiel, c’est le subjonctif imparfait qui apparaît en AF dans la subordonnée et la principale.

            Ex. : Se tu venisses, liez fusse (« Si tu étais venu, j’aurais été content »).

            NB : une fois encore, le contexte seul indique si ce double subjonctif imparfait exprime le potentiel, l’irréel du présent ou l’irréel du passé. Soyez donc très vigilant au moment de traduire !

            Évolution : on commence à rencontrer le plus-que-parfait de l’indicatif dans la proposition subordonnée aux xiie-xiiie s. ; quant au conditionnel passé, il se développe surtout en moy. fr.

          

        

        
          Quatrième partie – Lecture et traduction :
Le Miracle de Théophile1, de Rutebeuf (vers 1260)

          
            « La révolte de Théophile »

            Les miracles dramatiques sont des pièces de théâtre assez courtes fondées, comme leur nom l’indique, sur la mise en scène d’un miracle attribué le plus souvent à la Vierge Marie. Le Miracle de Théophile est un des plus célèbres : composé vers 1260 par Rutebeuf, auteur d’origine champenoise dont la vie nous est quasiment inconnue, il évoque la légende du moine Théophile, injustement dépouillé de sa charge. Réduit à la misère, le moine s’en prend violemment à Dieu (cf. l’extrait qui suit) et passe un pacte avec le diable, qui lui rend sa charge et son honneur. Mais au bout de sept ans, Théophile prend conscience de son erreur et supplie Marie de lui venir en aide ; toujours compatissante, la Vierge écoute sa prière et récupère le fameux pacte, sauvant ainsi l’âme du moine repenti.

            
              
                
                  
                    
                    
                  
                  
                    
                      	
                        (1) Ahi, Ahi ! Diex, rois de gloire,

                        tant vous ai eü en memoire,

                        [s.e. que] tout ai doné et despendu

                        et tout ai aus povres tendu :

                        (5) ne m’est remez vaillant un sac ! […]

                        Irai je me noier ou pendre ?

                        Je ne m’en puis pas a Dieu prendre

                        c’on ne puet a lui avenir.

                        Ha ! Qui or le porroit tenir

                        (10) et bien battre a la retornee,

                        molt avroit fet bone jornee !

                      
                      	
                        Més il s’est en si haut leu mis,

                        Por eschiver ses anemis,

                        c’on n’i puet trere ne lancier.

                        (15) Se or pooie a lui tancier

                        et combatrë et escremir,

                        la char li feroie fremir.

                        Or est lasuz en son solaz ;

                        Las ! Chetis ! Et je sui es las

                        (20) de Povreté et de soufrete. […]

                        Je n’oserai nului veoir,

                        entre gent ne devrai seoir

                        que l’en m’i mousterroit au doi.

                      
                    

                  
                

              

            

            Notes : vers 5, remez = participe passé de remanoir : « rester » – vaillant un sac : en FM, nous dirions un sou vaillant / vers 8, c’ = qu’ : « car » / vers 10, a la retornee : « en retour » / vers 14 trere = traire : « tirer [des flèches] », « lancer [des traits] » / vers 15, tancier : « gronder » / vers 16, escremir : pensez à « escrime » en FM / vers 18, solaz : (ici) « lieu tranquille » / vers 19, chetif : « malheureux » – las = pluriel de lac : « filet » / vers 23, en = on.

             

            Traduction proposée : « Hélas, hélas, Dieu, roi de gloire, j’ai tellement pensé à vous, j’ai tellement donné et dépensé qu’il ne me reste même pas un sou vaillant [litt. : “un sac vaillant”]. […] Irai-je me noyer ou me pendre ? Je ne peux m’en prendre à Dieu car on ne peut l’atteindre. Hélas ! Si quelqu’un, en cet instant, pouvait le tenir et le battre en retour, il aurait très bien réussi sa journée ! Mais il s’est placé en si haut lieu, pour échapper à ses ennemis, qu’on ne peut l’atteindre ni par des traits, ni par des flèches [litt. : “qu’on ne peut tirer ni lancer jusqu’à lui”]. Si, en cet instant, je pouvais le réprimander, le combattre et le défier, je ferais trembler sa carcasse ! [litt. : “je lui ferais frémir la chair”]. Mais il est là-haut, dans son petit coin tranquille ; alors que moi, pauvre malheureux !, je suis pris au piège de la pauvreté et de la disette. […] Je n’oserai voir personne, je ne devrai pas m’asseoir au milieu des autres, car l’on me montrerait du doigt. »

          

          
            Conseils pour la traduction

            
              
                – Vers 3 : une fois encore, la conjonction que introduisant une proposition subordonnée de conséquence est ici omise.

              

              
                – Vers 17 : le nom char est issu du latin carnem (« chair », « viande » puis, en latin chrétien, « chair » par opposition à « esprit »). Au Moyen Âge, le mot désigne, comme son étymon latin, la « chair animale », la « viande (crue ou cuite) », et la « chair » du corps humain, en particulier lorsqu’elle s’oppose à l’esprit. L’emploi du mot à propos de Dieu constitue donc un terrible blasphème !

              

              
                – Vers 19 : las est un adjectif signifiant « épuisé » ou « malheureux » ; souvent associé à l’interjection hé ! (Hé ! Las !, « Ah ! Malheureux ! »), il a donné lieu à une nouvelle interjection, hélas, que nous avons conservée en FM.

              

              
                – Vers 19 : chetif (ou chaitif) désigne en AF le « malheureux » ; ce mot est issu du latin captivus et possède donc la même étymologie que le nom captif. En LC, captivus désignait le « prisonnier » ; mais dans la langue de l’Église, il désignait plus précisément celui qui était « prisonnier de ses passions » et méritait la compassion. Ainsi s’explique le sens médiéval du mot.

              

              
                – Vers 20 : soufrete désigne en AF la « disette », le « manque » ; l’homme soufreteux est donc celui qui est dans le besoin, le dénuement. C’est le rapprochement (erroné) avec le nom souffrance qui a fait évoluer cet adjectif vers le sens de « souffrant ».

              

            

          

        

        
          Cinquième partie – Exercices d’application

          
            
              Exercices
            

            
              
                1. Relevez les formes verbales conjuguées aux futurs I et II dans le texte traduit puis complétez leur paradigme
              

               

              – Verbes conjugués au futur I : irai, vers 6 (P1 du verbe aler) – oserai, vers 21 (P1 du verbe oser) – devrai, vers 22 (P1 du verbe devoir)
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              – Verbes conjugués au futur II : porroit, vers 9 (P3 du verbe pooir) – avroit, vers 11 (P3 du verbe avoir) – feroie, vers 17 (P1 du verbe faire) – mousterroit, vers 23 (P3 du verbe moustrer)
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                            feroie
                          

                        
                        	
                          
                            mousterroie
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P2
                          

                        
                        	
                          
                            porroies
                          

                        
                        	
                          
                            avroies
                          

                        
                        	
                          
                            feroies
                          

                        
                        	
                          
                            mousterroies
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P3
                          

                        
                        	
                          
                            porroit
                          

                        
                        	
                          
                            avroit
                          

                        
                        	
                          
                            feroit
                          

                        
                        	
                          
                            mousterroit
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P4
                          

                        
                        	
                          
                            porriions
                          

                        
                        	
                          
                            avriions
                          

                        
                        	
                          
                            feriions
                          

                        
                        	
                          
                            mousterriions
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P5
                          

                        
                        	
                          
                            porriiez
                          

                        
                        	
                          
                            avriiez
                          

                        
                        	
                          
                            feriiez
                          

                        
                        	
                          
                            mousterriiez
                          

                        
                      

                      
                        	
                          
                            P6
                          

                        
                        	
                          
                            porroient
                          

                        
                        	
                          
                            avroient
                          

                        
                        	
                          
                            feroient
                          

                        
                        	
                          
                            mousterroient
                          

                        
                      

                    
                  

                

              

              
                2. Quel système hypothétique trouve-t-on dans le texte aux vers 15-17 ? Quelle autre formulation aurait-on pu trouver ?
              

              
                Se or pooie a lui tancier / et combatrë et escremir, / la char li feroie fremir.
              

              On repère l’imparfait de l’indicatif dans la proposition subordonnée (pooie), et le futur II dans la principale (feroie). Il peut donc s’agir d’un potentiel ou d’un irréel du présent. Néanmoins, la présence de l’adverbe or (« maintenant ») dans la subordonnée lève l’ambiguïté : il s’agit forcément d’un irréel du présent.

              Au xiiie s., l’irréel du présent s’exprime encore au moyen du subjonctif imparfait, employé à la fois dans la subordonnée et dans la principale. La tournure équivalente à la précédente serait donc :

              
                Se or peüsse a lui tancier / et combatrë et escremir, / la char li feïsse fremir.
              

            

          

        

        

      
      
          1. Le Miracle de Théophile, de Rutebeuf, éd. Jean Dufournet, Paris, GF-Flammarion, 1993, vers 1 et sq.

        

        

    

  
    
      
        
          Annexes
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            Petit lexique des termes à connaître

            
              Allomorphe (voir « variante combinatoire »)

              Amuïssement : effacement d’une voyelle ou d’une consonne. Exemple : le e final de munire s’amuït au 7e s., justifiant la forme munir du français médiéval et moderne.

              Aphérèse : chute de la première syllabe d’un mot. Exemple : la première syllabe du démonstratif latin illi a subi l’aphérèse, ce qui justifie la forme li du français médiéval.

              Anaphore (voir aussi « cataphore ») : reprise d’un élément déjà apparu dans le texte par un autre élément qui peut être un pronom démonstratif, un pronom personnel, etc. Exemple : Il est mes sire, de ce sui je seürs (« il est mon seigneur, je suis certain de cela ») ; dans cette phrase, le pronom démonstratif ce reprend la proposition qui précède ; il a donc une valeur anaphorique.

              Atone : une voyelle atone ne porte pas d’accent. Exemple : le second e de régem.

              Cataphore (voir aussi « anaphore ») : processus consistant à annoncer un élément à venir par un autre élément qui peut être un pronom démonstratif, un pronom personnel, etc. Exemple : Ce dit il qu’il vendra ceanz (« il dit qu’il viendra ici ») ; le pronom démonstratif ce annonce la proposition complétive qui suit ; il a donc une valeur cataphorique.

              Diphtongaison spontanée : phénomène phonétique suivant lequel une voyelle longue et accentuée se scinde en deux éléments vocaliques distincts (mais appartenant toujours à la même syllabe) formant une diphtongue. Exemple : le a du mot mare s’allonge sous l’accent et se scinde au 6e s., de sorte que [mare] > [maare] puis [maere]. Le mot conserve néanmoins deux syllabes.

              Enclise : soudure d’un article ou d’un pronom personnel avec le mot qui précède et qui peut être une préposition (dans le cas de l’article), un autre pronom personnel, un adverbe (ne, si), un pronom relatif ou une conjonction (dans le cas du pronom personnel). Exemples pour l’article : a + le > au, de + les > des. Exemples pour le pronom personnel : qui + le > quil, si + les > ses, je + le > jel, ne + le > nel.

              Entravée : une voyelle entravée est située dans une syllabe fermée*.

              Epenthèse : apparition mécanique d’une consonne dite épenthétique entre deux consonnes qui sont mises en contact alors qu’elles étaient jusqu’alors séparées. Exemple : dans le nom numerum, lorsque le e s’amuït, le m et le r sont mis en contact ; émerge alors un b épenthétique justifiant la forme française nombre.

              Forme verbale faible (voir aussi « forme verbale forte ») : forme verbale accentuée sur la désinence. Exemple : au présent de l’indicatif, la forme chantons, accentuée sur le o de la désinence -ons, est une forme faible.

              Forme verbale forte (voir aussi « forme verbale faible ») : forme verbale accentuée sur le radical. Exemple : au présent de l’indicatif, la forme chantes, accentuée sur le a du radical chant-, est une forme forte.

              Forclusif : terme venant compléter l’adverbe de négation ne ; il peut s’agir d’un nom (mie, pas, point…), d’un pronom (rien, nient…), ou d’un adverbe (guères, ja, onques, plus, mais…).

              Hiatus : on parle d’hiatus lorsque deux voyelles, appartenant à deux syllabes distinctes, sont en contact. Exemples : le e et le o du nom latin leonem (« lion ») ; le a et le ï du verbe français haïr (dans ce mot, les trémas signalent précisément que l’on a affaire à un hiatus).

              Implosive : une consonne implosive est placée en fin de syllabe et suivie d’une autre consonne. Exemple : le s de hos/tel est un s implosif, placé à la fin de la syllabe hos et suivi de t. Il s’est désarticulé dès le 13e s. mais s’est maintenu dans la graphie jusqu’à l’époque classique. Il a alors été remplacé, dans la plupart des cas, par un accent circonflexe placé sur la voyelle précédente : hostel > hôtel.

              Métathèse : déplacement d’un phonème à l’intérieur d’un mot. En AF, la métathèse concerne en général le [r]. Exemple : dans la forme de futur simple mostrerai (« je montrerai »), le r se déplace et l’on aboutit, très souvent, à la forme mosterrai.

              Modalité : il existe trois modalités fondamentales (assertive, interrogative et impérative), auxquelles on adjoint parfois la modalité exclamative. Cela dit, une phrase peut être à la fois impérative et exclamative par exemple, alors que les trois modalités fondamentales sont exclusives l’une de l’autre : une phrase ne peut être à la fois interrogative et assertive.

              Pénultième atone (voyelle) : voyelle non accentuée placée dans l’avant-dernière syllabe d’un mot. En général, elle s’amuït avant le 5e s. Exemple : le e de vivere s’amuït très tôt, justifiant la forme française vivre.

              Prédicatif (mot) : un mot prédicatif peut faire phrase à lui seul. Ainsi, à la question « viendras-tu me voir ? », on peut répondre simplement « non » ; cela signifie que non est un terme prédicatif. De même, en AF, à la question « qui est çaienz venuz ? » (« qui est venu ici ? »), on pouvait simplement répondre « je », car ce pronom était alors prédicatif ; depuis la fin du Moyen Age en revanche, je a perdu sa prédicativité et il faut le remplacer par le pronom moi, qui est resté prédicatif en français moderne.

              Prétonique interne (voyelle) : voyelle placée dans la syllabe qui précède la syllabe tonique et se trouve à l’intérieur du mot (il ne peut donc pas s’agir de la voyelle initiale). Cette position est très faible et entraîne bien souvent l’amuïssement précoce de la voyelle en question. Exemple : le i de sanitátem est une voyelle prétonique interne et disparaît avant le 5e s., d’où la forme française santé.

              Sonore : une consonne sonore se prononce avec vibration des cordes vocales. Exemples : les consonnes [d], [v], [b] et [z] sont sonores.

              Sourde : une consonne sourde se prononce sans vibration des cordes vocales. Exemples : les consonnes [t], [f], [p] et [s] sont sourdes.

              Syllabe fermée (voir aussi « syllabe ouverte ») : syllabe se terminant par une consonne. Exemple : la première syllabe de man/da/re (« mander »).

              Syllabe ouverte (voir aussi « syllabe fermée ») : syllabe se terminant par une voyelle. Exemple : la deuxième syllabe de man/da/re (« mander »).

              Tiroir verbal : ce syntagme désigne un « temps verbal » (les linguistes préfèrent éviter le nom temps, qui peut recouvrir de trop nombreuses acceptions en français). Exemples de tiroirs verbaux : le présent de l’indicatif, l’imparfait du subjonctif…

              Variante combinatoire (ou « allomorphe ») : altération du radical, notamment au contact du s de la désinence. Exemple : au contact du s de la désinence, le c final de l’adjectif blanc s’amuït, de sorte que blanc + s > blans.

            

          

          

      

    

  
    
      
        
          Bibliographie sommaire
        

        
          Rem. : notre bibliographie est succincte, car nous avons privilégié des ouvrages de taille modeste, faciles à trouver, et, surtout, dont la lecture puisse convenir à des débutants. Nous souhaitons par ailleurs inciter chacun à lire et lire encore des textes en langue originale dans des éditions de poche bilingues (« Lettres gothiques », « GF-Flammarion bilingue », « Champion classique »…). Il n’y a pas mieux pour joindre l’utile à l’agréable et se familiariser à la fois avec la langue médiévale et les grands textes de cette époque.
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      Points de phonétique, morphologie et syntaxe abordés dans le manuel

      
        Les mots suivis d’un astérisque donnent lieu à une définition dans le lexique. Quand la question est traitée dans les pages d’exercices, celles-ci sont indiquées en italiques.

         

        Accentuation des étymons latins : 53-55, 58

        Adjectifs qualificatifs : 29-32, 36-37

        Adjectifs biformes : 29-30

        Adjectifs invariables en genre : 30-31

        Adjectifs variables en genre (voir « adjectifs biformes »)

        Adverbes : 32-33, 37

        Affirmative (voir « forme affirmative »)

        Affriquées (voir aussi « simplification des affriquées ») : 40, 47, 132

        Ainz (adverbe) : 24

        Ainz que (locution conjonctive) : 24, 94

        Aler + forme en -ant : 85-86

        Allomorphes* (voir « variantes combinatoires* »)

        Alphabet phonétique de Bourciez : 42-44

        Alphabet phonétique international : 42-44

        Altérations du radical (voir « variantes combinatoires* »)

        Alternance passé / présent : 15, 26, 46

        Alternances radicales (au présent de l’indicatif) : 163-164

        Anglo-normand (formes dialectales) : 66-67

        -ant (voir « formes en -ant »)

        Aphérèse* : 49, 125, 196

        API (voir « alphabet phonétique international »)

        Article (emplois) : 50-53, 57-58

        Article (formes) : 49-50

        Article (formes contractées) : 46, 49

        Assertive (voir « modalité* assertive »)

         

        Bartsch (effet de) : 188

        Biformes (voir « adjectifs biformes »)

        Bouleversement du système vocalique latin : 87-88, 91, 102-103

        Bourciez (voir « alphabet phonétique de Bourciez »)

        BSVL (voir « bouleversement du système vocalique latin »)

         

        Car (adverbe) : 24, 63, 69

        Car (mot de coordination) : 24

        Cas (voir « emploi des cas »)

        Causale (voir « proposition causale »)

        Ce (pronom neutre) : 106, 107-108, 114

        Chiffres et nombres (transcription des) : 46

        Ci et là (adverbes) : 110

        Cil, cel (voir « démonstratifs en l »)

        Cist, cest (voir « démonstratifs en t »)

        Comparatif (complément du) : 178

        Comparatifs (adjectifs) : 31

        Comparative (voir « proposition comparative »)

        Complément déterminatif : 53, 59

        Complément du nom (voir « complément déterminatif »)

        Consécutive (voir « proposition consécutive »)

        Consonnes épenthétiques (voir « épenthèse »)

        Consonnes finales (évolution phonétique des) : 131-132, 136-137

        Consonnes initiales (évolution phonétique des) : 131, 136

        Consonnes intervocaliques (évolution phonétique des) : 153-154, 158

        Coordonnants (voir « mots de coordination »)

         

        Déclarative (voir « modalité* déclarative »)

        Défense (expression de la) : 63, 87

        Démonstratifs en l (emplois) : 108-109, 114-115

        Démonstratifs en l (formes) : 106, 114

        Démonstratifs en t (emplois) : 106, 114-115

        Démonstratifs en t (formes) : 106, 114

        Dialectes : 12

        Diphtongaisons* françaises : 121-123, 126

        Diphtongaisons* romanes : 110-111

         

        -e (marque adverbiale) : 32

        Effet de Bartsch (voir « Bartsch »)

        Emploi des cas : 21-22, 28

        En (pronom adverbial) : 73

        Energie articulatoire : 87, 91, 98, 102-103

        Epenthèse* : 78, 82

        -ere, -eor (suffixe nominal) : 20

        Estre + forme en -ant : 85-86

        Et (mot de coordination) : 22

        Exclamative (voir « modalité* exclamative »)

        Exception (expression de l’) : 97, 125, 134

        Ez vos : 125

         

        Finale (voir « proposition finale »)

        Forclusif* : 62, 69

        Formation de l’adverbe (voir « adverbe »)

        Forme affirmative : 61

        Forme négative : 61

        Formes en -ant (déclinaison) : 85

        Formes en -ant (emplois) : 85-86, 91

        Futur I (formation et conjugaison) : 181-186, 191-192

        Futur II (formation et conjugaison) : 193-196, 200

         

        Gérondif (voir « formes en -ant »)

        Groupes verbaux : 127

         

        Hiatus* (voir « voyelles en hiatus »)

        Hypothèse (voir « proposition hypothétique » et « systèmes hypothétiques »)

         

        I (pronom adverbial) : 73

        Imparfait de l’indicatif (formation et conjugaison) : 128-130, 135-136

        Imparfait du subjonctif (emplois) : 152-153

        Imparfait du subjonctif (formation et conjugaison) : 149-151, 157-158

        Impérative (voir « modalité* impérative »)

        Indéclinables (noms) : 19-20, 21

        Indicatif (emplois du mode) : 174

        Infinitif (emplois du mode) : 63, 86-87

        Infinitif (types faibles et forts) : 86

        Infinitif jussif : 63

        Infinitif prohibitif : 63, 87

        Infinitif substantivé : 86

        Injonction (expression de l’) : 63, 69, 174

        Injonctive (voir « modalité* injonctive ») 

        Interrogation directe partielle : 62

        Interrogation directe totale : 62

        Interrogative (voir « modalité* interrogative »)

        Interrogative indirecte (voir « proposition interrogative indirecte »)

        Irréel du futur (voir « potentiel »)

        Irréel du passé : 152, 174

        Irréel du présent : 152, 174, 197, 200

         

        Ja (adverbe, voir aussi « ne... ja ») : 17

        Juxtaposition : 93

         

        Langue d’oc : 12

        Langue d’oïl : 12

        Li, le, la, les (articles définis) : 49-50

        Li, le, la, les, li, lui (pronoms personnels) : 72

        Loi de position : 111, 122, 188

        Lor, leur (possessif) : 119

        Lor, leur (pronom personnel) : 72

         

        Maint(e) (pronom / adjectif indéfini) : 146

        Mais ou mes (mot de coordination) : 23

        -ment (suffixe adverbial) : 32

        Mie (voir « ne... mie »)

        Modalité* assertive : 61

        Modalité* déclarative : 61

        Modalité* impérative : 61

        Modalité* injonctive : 61

        Modalité* interrogative : 61

        Modes nominaux du verbe : 83-87

        Mots de coordination : 22-24

         

        Nasalisation des voyelles simples : 143-145, 148

        Ne (mot de coordination) : 23

        Ne (adverbe de négation non prédicatif*) : 62

        Ne... fors (locution adverbiale) : 62, 125

        Ne... gueres (locution adverbiale) : 62

        Ne... ja (locution adverbiale) : 62

        Ne... mie (locution adverbiale) : 62

        Ne... onques (locution adverbiale) : 62

        Ne... pas (locution adverbiale) : 62

        Ne... point (locution adverbiale) : 62

        Ne... que (locution adverbiale) : 62, 97

        Négation : 61-62, 68-69

        Négative (voir « forme négative »)

        Nennil : 61

        N’i a celui qui + subj. : 109

        Noms (déclinaison des) : 19-21

        Non (adverbe de négation prédicatif*) : 61

         

        Oc (voir « langue d’oc »)

        Oïl (voir « langue d’oïl »)

        On (om, hom) (pronom indéfini) : 73

        Onques (voir ne... onques)

        -ons (marque adverbiale) : 33

        Or (adverbe) : 24, 147

        Ordre (expression de l’) : 63, 174

        Ordre des mots en AF : 10-11, 73-75

         

        Palatalisation de [k] et de [g] : 187-189

        Palatalisation de [u] en [ü] : 99, 102-103

        Par (particule intensive) : 125

        Participe passé (déclinaison) : 83-85, 90-91

        Participe présent (voir « formes en -ant »)

        Pas (voir « ne... pas »)

        Passé simple (emplois) : 100-101, 139

        Passé simple (formation et conjugaison) : 139-143, 147-148

        Point (voir « ne... point »)

        Por (préposition) : 101

        Possessifs (emplois) : 120-121

        Possessifs (formes) : 117-120

        Potentiel : 152, 174, 197

        Présent de l’indicatif (formation et conjugaison) : 159-162, 168-169

        Présent de l’indicatif (bases et classement) : 163-165, 168-169

        Présent du subjonctif (formation et conjugaison) : 171-173, 179

        Pronom adverbial : 73

        Pronom indéfini : 73

        Pronom personnel (emplois) : 75-77, 81-82

        Pronom personnel (formes) : 71-73, 81

        Pronom relatif : 94-95, 102

        Proposition causale : 94

        Proposition comparative : 94

        Proposition conjonctive pure : 93-94

        Proposition consécutive : 94

        Proposition finale : 94

        Proposition hypothétique : 94, 196-198

        Proposition interrogative indirecte : 95

        Proposition relative adjective : 94-95

        Proposition relative substantive : 95

        Propositions subordonnées : 93-95, 101-102

        Proposition temporelle : 94

         

        Que (adverbe interrogatif) : 97

        Que (adverbe relatif) : 97

        Que (béquille du subjonctif) : 97-98

        Que (conjonction de subordination) : 96

        Que (élément de locution conjonctive) : 96

        Que (emplois de) : 96-97, 102

        Que (omission de) : 98, 190-191, 199

        Que (pronom interrogatif) : 97

        Que (pronom relatif) : 97

         

        Regret (expression du) : 152, 174

        Relatif (voir « pronom relatif »)

        Relative (voir « proposition relative »)

        Rien (nom et pronom) : 62

         

        -s (marque adverbiale) : 33

        Se (conjonction de subordination) : 94, 196

        Se... non : 178

        Si (emplois) : 12-14, 18

        Si com (locution conjonctive) : 14

        Si m’aïst Dieus : 175

        Simplification des affriquées : 41, 132, 136, 188

        Souhait (expression du) : 152, 174

        Subjonctif (emplois du mode) : 152, 174-176, 179

        Subjonctif d’assertion : 175

        Subordination (voir aussi « propositions subordonnées ») : 93, 101-102

        Substantifs (voir « noms »)

        Systèmes hypothétiques : 196-198, 200

         

        Temporelle (voir « proposition temporelle »)

        Thurneysen (loi de) : 74

         

        Uns, un, une, unes (voir « article indéfini »)

         

        Variantes combinatoires : 39-41

        Vélarisation du r : 48, 132, 136

        Voyelles dans le mot (position des) : 64-65, 69-70

        Voyelles en hiatus (définition et évolution des) : 65-66, 70

        Voyelles finales (évolution phonétique des) : 98, 102-103

         

        -x (graphie pour -us) : 41, 42

         

        y (pronom adverbial) : 73

        y (lettre diacritique) : 27

      

    

    
      Mots de vocabulaire et expressions commentés

      
        Apareillier : 56

        Aventure : 17

         

        Bel, beaus / biaus : 57

        Ber, baron : 90

         

        Chaitif (chetif) : 199

        Chambre : 26

        Chançon de geste : 146

        Char (chair) : 199

        Cheoir : 57

        Chef (chief) : 46

        Cité : 168

        Conreer (corroyer) : 168

        Converser : 17-18

        Coue/couette : 26

        Courage : 68

        Co(u)rroz : 101

        Co(u)rtois : 74

         

        Destre & destrier :125

        Drap : 46

        Dru & druërie : 68

        Duel : 101

         

        Es vos / ez vos : 125

        Esclarbocle : 134

         

        Fel, felon : 178

        Ferir : 56-57

        Fors (n’i a fors du...) : 125

        Fors : 134

        Franc : 178

         

        Gab et gaber : 191

        Gent (nom) : 18

        Gentil : 125, 178

        Gesir : 168

        Goupil : 147

        Guivre : 134

         

        Hélas : 199

        Huil(l)e : 36

         

        Ire : 101

         

        Ja : 17

         

        Las : 205

        Lez/lès : 67-68

        Liesse : 17

         

        Maint : 146

        Merveille : 113-114

        Merveilleux : 90

        Mes- (préfixe) : 68

        Mesfere, mesparler : 168

        Mestier : 80

         

        Oiant moi : 86

        Ost : 35-36

        Ouvrer & ouvrable : 81

         

        Par (particule intensive) : 125

        Parole & parler : 156

        Penthecoste : 17

        Perron : 17

        Porc : 46

         

        Recreacion : 90

        Renart : 147

        Romanz : 146

         

        Sale / salle : 27

        Sanglier : 46

        Se... non : 178

        Si m’aïst Dieus : 175

        Sire, seigneur : 114

        Soufrete : 199

        Soulas : 90

         

        Talent : 68

        Tartare : 35

        Toise : 134

        Tost : 113

        Traire (trere) : 80

        Tramontane : 36

        Travaillier : 80-81

         

        Vaslet : 68

        Veïssiez : 90

        Vilain : 156

        Vile (ville) : 168

        Vilenie : 156

        Vouivre (voir guivre)
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